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QUESTIONS ECRITES

Recherche scientifique e: technique
i commissariat û l'énergie atonique i.

18677 . - 9 août 1982 . — M . Yves Tavernier appelle l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur les
conditions dans lesquelles se déroule actuellement l'intégration au C .E .A . des
agents d ' entreprises extérieures . Si la plupart des travailleurs intégrables voient
leur salaire maintenu ou augmenté, pres de 15 p . 1(8) d 'entre eux, soit une
proportion importante, subissent des pertes de salaire mensuel allant jusqu' à
1 000 francs, voire 2 000 francs . Cette situation provoque un vif meconten eement
parmi tes intéressés, et nécessite une prompte intervention afin que les
travailleurs ainsi lésés soient rétablis dans leurs droits . En conséquence, il lui
demande d ' intervenir auprès de la Direction du C.F .A . afin qu 'aucune
intégration ne se traduise par une diminution de salaire.

Enseignement (manuels et fournitures).

18678 . — 9 août 1982 — M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le volume des crédits budgétaires
destinés à assurer la gratuité des manuels scolaires . Bien que cette gratuité soit
assurée par les communes dans l 'enseignement primaire, sans toutefois avoir un
caractère obligatoire, il souhaiterait savoir si un effort particulier est envisagé de
la part de l ' Etat vis-à-vis de ces communes. D 'autre part, il lui demande si la
gratuite des manuels scolaires est effective dans les L .E .P . en ce qui concerne les
élèves préparant un B .E .P . et dans les lycées pour cc qui est de la préparation
aux baccalauréats et brevets de techniciens.

Prestations familiales (montant)

18679 . - 9 août 1982 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' évolution des prestations sociales dont la ma joration de 6,5 p . 100 en ce qui
concerne les allocations familiales est d ' un montant inférieur a l ' évolution du
coût de la vie . Alors que divers produits et services n ' entrent pas dans le cadre de
la politique du blocage des prix, il lui demande s' il ne serait pas nécessaire de
prendre en considération dans sa totalité l'augmentation du coût de la vie pour
donner aux bénéficiaires d ' allocations familiales les moyens de maintenir leur
pouvoir d ' achat, afin d 'éviter aux plus défavorisés des sacrifices que même la
notion de solidarité ne peut justifier.

Enseignement secondaire (c.vumens, concours el diplômes)

18680. — 9 août 1982 . - M . Pascal Clément attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes que rencorIre
la profession qui commercialise les pneumatiques . En effet, ce produit de haute
technicité est maintenant commercialisé dans n ' importe quel point de vente,
parfois même â prix coûtant pour servir de « produit d ' appel » alors qu'il est un
des éléments essentiels de la sécurité des usagers de la route . Dans la mesure où
la vente d 'un pneumatique devrait être obligatoirement suivie d ' une véi .ùcation
du parallélisme du vehicule, de la pression, il semble indispensable que la
commercialisation de cet article ne soit effectuée que par des professionnels.
Aussi lui demande-t-il s ' il ne pourrait pas envisager la création d ' un certificat
d 'aptitude professionnelle de vendeur de pneumatiques.

Automobiles et cycles (entrepri sses).

18681 . -- 9 août 1982 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie sur les
récentes informations parues dans la presse selon lesquelles le Groupe Peugeot
aurait été contraint de réduire de plus d ' un milliard les im-estissements prévus
pour 1983, cc qui aura notamment pour conséquence de différer la sortie de
nouveaux modèles. il lui demande s' il peut confirmer ces indications parti-
culièrement inquiétantes à un moment où l ' industrie automobile française
doit faire face à une intensification importante de la concurrence étrangère '? Il
lui demande également quelles peuvent être les causes directes de cette évolution
défavorable ? II lui demande enfin s'il n'estime pas que le fait d'être contraint de
différer la production de nouveaux modèles ne risque pas d ' aggraver la situation
d ' une industrie qui fait l'objet d ' une concurrence très vive avc ; les producteurs
étrangers?

Patrimoine esthétique . 'théologique et historique
rninun:entr, historiqueS).

18682 . — 9 août 1982. — M . Pierre Micaux interroge M . le ministre
de la culture sur la maitrise d ' ouvrage des monuments historiques classés . Les
communes sont-elles dans l'obligation de confier la maitrise d 'ouvrage des
travaux à l' Etat depuis le vote de la loi sur la décentralisation . Dans le cas
contraire, en effet, celles-ci pourraient récupérer la T . \ .A.

H6tellerie et restauration (personnel).

18683 . 9 août 1982 . -- M . Jean-Pierre Soisson appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le risque grave qu'il y aurait
à supprimer pour l ' industrie hôtelière le mécanisme des heures d ' équivalences »
ainsi que le prévoit un projet de décret préparé par ses services et actuellement
soumis aux organisations professionnelles de ce secteur . II rappelle que, dès le
l6 iuin 1937, un assouplissement avait dû être apporté à la loi du 21 juin 1936
fixant à quarante heures la durée hebdomadaire du travail . En effet, les métiers
de l' hôtellerie et de ia restauration se caractérisent par une activité très
discontinue qui interdit d ' y transposer sans précaution !es règles applicables
ailleurs . C ' est ainsi que le précédent gouvernement avait évité d ' appliquer à
l ' industrie hôtelière la réduction alors décidée sur un plan général des «heures
d'équivalences» . Il lui demande s' il lui parait opportun de procéder
autoritairement et non par la vo ie de négociation entre partenaires sociaux à
cette suppression, à une époque où les charges de toute nature des hôtels et des
restaurants ont fortement progressé et où les prix sont bloqués . Dans un tel
contexte, une réduction ou une suppression des «heures d 'équivalences» se
ferait inévitablement au détriment de la durée quotidienne ou hebdomadaire
d 'ouverture des établissements, d ' une part, de leur chiffre d ' affaires, d 'autre part,
avec des conséquences néfastes sur l ' investissement et l 'emploi.

Impôts et taxes (taxe sur certains frais geé nérau.x).

18684 . -- 9 août 1982 . — M . Jean-Pierre Soisson appelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur les conditions dans lesquelles sera
appliquée la taxation de certains frais généraux des entreprises, conformément à
l'article 17-1 de la loi n° 81-1160 du 30 décentre 1981 . En effet, l'instruction 4 L-
482 du 4juin 1982 de la Direction générale des impôts prévoit des modalités
particulièrement sévères pour les sociétés qui acquitteront la taxe sur les frais
généraux et, par conséquent, pour les entreprises de l ' industrie touristique et
hôtelière dont le chiffre d ' affaire est fonction de ce type de dépenses. M . le
secrétaire d ' Etat au tourisme ayant engagé sur les .onséquences de cette taxation
une cc -ultation des organisations professionnelle ., et cette dernière ayant mis en
évidence les conséquences graves qui en résulteraient, notamment pour la
restauration et les activités liées à la tenue de congrès, il lui demande dans
quelles conditions ses propres services ont été associés à l ' élaboration de
l ' instruction précitée . II souhaiterait connaitre précisément les améliorations
apportées à ce texte à la cuité des oh.serrations des organisations professionnelles,
notamment pour la détermination de l ' assiette de la taxe (chapitre Il — section I
de l ' instruction) en matière de frais de réception, de restaurant et de spectacles,
de congrès et manifestations assimilées de frais de croisières et de voyages
d 'agrément .

Enseignement secondaire (personnel).

18685 . — 9 août 1982 . -- M . Michel Barnier attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conditions d ' accessibilité au stage
de formation des P .E .G .C. permettant l ' obtention du titre de professeur de
collège d ' éducation manuelle et technique . Ce stage est ouvert dans la limite
d 'âge de trente ans plus une année par année d ' enseignement. Il lui demande s 'il
ne serait pas possible de prendre en compte les années de services d ' instructeur
en Algérie, afin que ce stage soit ouvert plus largement.

Enseignement (rvihmes et vacances scolaires).

18686. -- 9 août 1982 . -- M . Michel Barnier expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que d 'assez nombreux parents d 'élèves habitant
dans des stations de sports d ' hiver et d 'été exercent particulièrement leurs
activités professionnelles à divers titres (moniteurs, commerçants . restaurateurs,
hételiers . . . .) pendant les mois de juillet et aoàt . Cette période leur est donc
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qui ionie roc Irur, dong,, . .Ih,ls yin c'Ic Cs( celle des ( .Nome,,
,enLnre, de Icuir, enln,ls loin(, iae .uMc, I .unal,llr, pcnd .u,l deux nn i l, ne
pet',ril ec cun,equrnec et c inll, .lpir, I e+ :uni ce, precedrnle, I .I ihusc COU
s isorr possible, de lin .t .ii . e est- .I-dire I,'rsglle La saison d'oie de, ,I .lit'n, rat
l,nnulrr . ,I la J,rte tir I .I rrnuer

	

,Lire qui se situait un mutions du
1 ,epicnlhre [ (di re le 28 septembre en I`)hI ) ( ire .liner . ! .I ir , Wrr scolaire qui

dort ..un heu le , +epirnlhre ne permettra pas celle posslhllne Aussi . d,c
perenl, . idltlanl profiter de leur, tac:nlir, .nec Irur, rip olin, ,dal-Il, parle, en
.111 ance cru\ -cl .0 ont l,rr(enu les rn,ilgn .ulh yur Irur, elllu rcnlfel .1ic111 en
clan,( airs une du nie ., dei\ ,rm ;une, d, retard . du l iii di, ( :Manie, bels,, en
(.timide en septembre four es mer le recours a de lek ca, d ,,!Arne . Il lui demande

n'rmnagr l,as . .ic profil des caf;Iii, frryucni .Iii des ccnle, cutiees dan, de,
,IaWHh tir i .lc,Iner, el de ,ports de prolonger aire ra„entlnlent de, maigre, . Ir,
cames jusqu'au 14 juillet afin que la rentrer de ,eplenlhre sort decalee d 'autant.
de ladin a permettre (me frequcnteunn ,idlaue normale au++l htcn en juin qu ' en
ceprrnabre

1 . ii,o lu - et /Nl,ll ',
pnlNlyur AGI luurnnlr rl tir, Lisle,

	

R/1,i11L tipi,

18687. ') .unit 1982 M . Michel Barnier ' .Appelle .a M . le ministre
du temps libre que le cornac regllnal de toun,nle . . S:Hou-\Lml hl :uls .
n•prescnle plus de 'top a IINI dr I .!rinue i .un,llyuc Inon :lire d, : conununcs
Iulrnuyucs

	

ripa .11c Laecucll

	

Inll,aci rcunnnuyur) de L' iccum Rhtine-
Alpe, I r Inun,nn' ,• S .nt,lr-Mont BI lai A, ccI car.,ICII c p .1r le Idurl,nlr
hnrrnal qui : . ,des.cnle 80 p IINI du dru , dms hdern .11 dr I :1 I'•gion Rh,inc-Alpe,
et plu, de >n p . 100 du tourisme in(crIrinç :n,, ci par le I .un,nlr des lacs
alpin, puisque les quatre plu, grand, lai, naturel, Ir.)ic .u, ,ont situe, en Saxoir
La Savnc (urine une rnlnr historique et cuhurcllc qui acte reconnue pale le bau,
ranncvon dr I,htl Drpul+ . +r, ca . uclrrrs propres n oui Lu ; tilts ,e , Itittrcrr ri

il app.irail indispensable qu'elle cntreticnnc de, rcLillon, permanentes ;nec ses
cul,m, Ir.uni .phonc, (Val d ' Aoste . A 'al:m . (iencioh . l'.o, du ‘aid ; tout en
111 .111den1 :1111 une puni L1tl .i1 Iuun,uyur spccliigllc '' San oie-Muni lil .ini .A . Si une
re(unnr Icnd :nt .I nn,dlGrr lorg :uu,.iuon rrglon,dr du Iduri,nlr . Il .ipp.irail
parucldlerrnicni s .11hantahlc, pour les rats .), yul prccrdrnl . yur l'actuel ( unit,
melon ;Il du l .irrs nle Sanolr-Mont Illallc •„ou ronce rie dauu ,a dcilnulauun.
Ann ,'nçin .,hte c! ,a speciucnc II lui demande quelle est d i pied .. ,I regard du
pr.hlcnlc cuir lequel Il (tend d .iplx•Ier , .i aucnu .n

( ,nanulnr,

	

/!lhlliA ., In ' ah '

18688 'u idii 1'182 M. Michel Barnier ;tuneu l'attenta . de M . le
ministre de l'économie et des finances gui cc qui pai :ta cire une [muselle
anum .11lc eu malle(, de finance, locale, . A Li ,une de la loi du :mars I482
eletnr :iux tua al, et hhrr(, dr, comm~ulrs . de, depar1e918nh et dr, redan:,. une

note d'Inlim .,uon de la Duce . . gcni•r.le des iollrcuinc, locales en date slu
29 mir, 1982 . prccnr que A . la nouvelle nul supprime ti ut rcgune d' .ipproh .uion
prc ;Illhle et de cont [oie ;t postent l sur les end, unis des communes . des
dcp .irtellleltl, et de, reglult, qui soin dons. Id',, . .Iltracle'r I de, Tilt\ cI ;i ale,
iondrtu m, idrttuy tics a ceu . de tous les emprunt I ) ;in, la logique de la
du, on ;lirait pu penser que le placement de, nul d, 111xrs des ,ollccliertcs locale,
allait daine tout aussi nbre ou tout au aldin . a parue d ' un certain d cciii de
dlcp.nlhihtes den gcneral . un tond, de nullement cou'.rani deux mois de
cicpenses est estime ,ulli,ant i / )r, le dcpouilleinenl dc, cnlnptes ,idministrluf, Jr
147') dc, 301 communes sas u(anlc, de nl .,ml, dr 10000 habitant, montre que cri
communes an cent en hunier 1'1881) un il .nd, de roulement nlnxrn de 7 nuit, et 97
d 'entre elle, un disponible depa,, ;tnl un ;ut . I, ;. Direction gcneralc des
culleclnnc, landes a confirme l'obligation pour Ic, i,.nlnlunc, de hisser leur.
land, libres en comptes de -Iresdr (ordonnance du 2 pnnlcr I959 et dccret dal
1 9 décembre 1952) . 1 .a contrepartie de cet!, obligation pour le, coiiinil,tle' s est.
bien sir . que )liai leur assure une matit,( cuir nnpüu . Mals ,I cela .h(ali)te Fatale,
des alles dont la tri•sirrnc est gcncrlcntent Risle . l.hscrvau .n des coninunes
de Sad', montre qu 'Il (t ' en ici ,cincnl pan de nicule pour les petites inmmunc,.
.1 ndtatll Ment pour cert .11nc, de l'es dcrnlcres . lorsque le placement de leur, l .illt,
Ilhre, aux emprunts nhligauore, de I'I l ut (référence ondine une autre) . leu .-
apporterait plu, que le prudum de Leur, mlpills ( elle regle de A, annp n,au .n tA

aboutit a un transfert de llil au hencike des cilles et au détriment des petite,
communes . Inn enrncquenee . Il lui demande cul l'Intenuin aie suivre la logique
de la 'ou du 2 mars I982 en alignant les communes sur le droit commun en cc qui
concerne le placement de leurs fonds . Dans ce eau, pour assurer tale souhaitable
sohdarnc dcp,utcrnenldc . il sera! opportun d'cnsisager un ir,uuli•rl, selon des
miidalltes a prcclser . entre les ciumntunes excede .alre, et celle, qui .m de gril,
becnnls d'emprunts . cc qui permettrait de mieux rcuntIlleF r Ir, dispunlhihtes de,
unes et (Fallcgcr les trais financiers des ici ri''. Il lui demande quelle c+I ,a
po,lnnn a regard du prnhlc'nle qu 'Il vient ale lad exposer

( 'IMitnunt 1 '/i,iiu,urr1 /,ii
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18689 . 9 aoul 1982 . M. Michel Barnier attire l ' attention tie M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
ce qui parait cire une nouvelle anomalie en ma litre de finances locale, . A la suite
de la Ili du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, une note d ' inforrmiliun de la Direction générale des

(,)l I-S I I(INS L I le I-l'' )".SI S
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collectt(ilec Io[ . .Ilc, ris doue du 7 1 ..us 1`)82 . peine que lai nouicllc 1„I
supprime tout regude d '.y,plohauon prruLihlc rl de i„nutilr .I posteriori g ui les
rny,ru :ll, tir, inlnununr,, dc, deparlt9nenl, et de, regains alti sont dont Ilhrs, de
contracter .I des taux ci .1 de. coninldnd Identique, .1 ceux de hm, les

d

rml,nlnirur, . 1),In, La Iocnlu, de I .1 ha . dis ,nurll pal l,rmrl yur k• il, lu' u nl
e,S fond+ libres des c l ciu(ucs locale, alLul deierllr I .11l aussi libre ou Idul .ni

u•olns a parllr d'un certain nne.nl de chspomhihle, (cd gensl,ll . un Iond, de
rduldlue)I idudrenl dru\ nitas dr dcprn,e, est cd ., .n111utl I

	

l )1 . r
lep„u111enlrnl des iolnl,lr, administratifs de 1»'7 t ) des ' it, c,,nnnunes
de disdiu, de 10 1810 habitants montre que ces eonnnune, adncnl en lamier 1980
11n tuttds de r„Illerllelll ili,ie•il de 71lluls et tl' d 'entre elle , u11 dl,p„nlhle
depa,sani un an . l u Direction gencrale des collecunucs locale, a confirme

.hlipaunn pur les commune, de laisser leurs (croc libre, en compte, del redis
ordonnance du 2 1 ;ulircr I4,4 rt di'crct du _') dretnlhre 1111,21 . I .a contrepartie
de celte obligation pour les commun, est, bien sur . quo (Fiai Irur assure une
,dance sur Inlpu,l, . Si u, . ,I ,rll arrulge Iallaln• de, Mlle, dont L i Iresd rrnr r,l
generdcnx•ni lu,le . I obsers. don des culltrumte, dr Saille nL g nim yul' n'en ( .l
soue rit pic de nli•nu' pour Ir, l'eut,, communes, et Hot :nnnunt pour rrrt :une,
de ace dernlrrrs . l .rqus le placrmrnl de Îrun Innds end, ;aux rnlprullls
uhhp,uolrc, dr Ft :1t Irelererlce cdlnnle une aulrc) . Irur app„rler:la p!u, yur le
produit de leurs Inputs ( eue regle de ,t ronthrn, :ulun . aboutit ai un Ir :ulsli•rl
de lait au hene6Q' de, (Ille, el au den-Ment des pehles culmnune, In
ionsequenee, Il lui demande s ' II a l ' intention de suie( la logique de la loi du
2 nlar, en alignant les cu11111 .1les sur le tirud i .nunin en ee yul concrrnr le
placellleit de Irur bonds . Dans cr cap a pour ;I„urrr une souhaitable „Jhd ;lrue
dcpartenu'nCdr . 1 sertit opportun d ' ensisager lin trauulcrt . selon des n .(1ahtti, a
precl,er, elllre e, c .11llllllne, e'x,edelll .11 re, et celle, tl 111 .I)i de grt1, hs, .lil,
d 'emprunt+, ce qui permettrait de mieux rennuli'rer les dnponlhllltes de, unes et
d .11lcger les fou, financiers de, autre, . II lut demande quelle est st posai en ,i
l ' cgnrd du prohlemc yall \lent de lut exposer.

( b-t uLun,l: Ir,llll,Tr
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18690 . t) aolii 1'(142 M . François Fillon attire I allrnuon de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . sur l ' Implantation de mu g ir,
pour ,nutnlrrr Ir, clndluon, dr elriulauon ;id ; uits•rsecuon, . \Idlgc, du acse,
dangereux II semble en cllci tille Irur ullh,atlnn pal des per,onnc, 1,11, , q11
.mneral'nl , .rl :r dr che/ elle, ris Iouti• .cilunc nr ,dit pal, ;ullornee pnurLUi
the/ (dis 'dl,ln, alllelll ;lml, t'1 ,111,X', l'elllpl us. de CCN dlilll, de seddulie Cid
Irccucnt De plu, quelque, ca, d ' Implanta.. ,dis ; ncannwuu Inlere, dan, dr,
communes Xullu,nes III cinsequcnce . il lui denl ;uul• d ' eninager l'etude d ' une
reglerncni,iluoi lendani ;i I .lclllter ,dus conuiilc l ' emploi de, minnrs de ,rcllnie.

/' ,m us.,

	

ris ull,i, ', r /a iinllgil

18691 . 9 aotil 1982. M . François Fillon autre fait. . n de M . le
ministre des P .T .T . sur le prohli•nlr du reclassement des agenl+ i rlltic .ilellt,
dr c,legoule I) I .c corps de icrdiarlunt ne coniporir yu lril nnrnu I -oncuonncl.
( 'est puurynol . Cr, agents .111 nombre de 51 4 yu1 ,oubanrm une h ;unndntsauon
des statut, demandent Irur reclassement en rl c , tiolr A . souhait dont le nunuire
sr I :usaui I : parle-p ;u.Iu le •I,eplrmhre 1975 Ln comequen,c . 1l 1111 &Maande
quelles Il:,sure, Il i.11lple prendre pt,llr reglllal'I,er celle ,Illlall,ll

.1'rruru,` vat l,dr nmulrllr,

	

18692 .

	

9 loin 1'11+2 .

	

M . François Grussenmeyer ;Inn, I -,llcnuon
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les (disses 'mouches
des professions de sailli• qui &nonce)t aire nIgueur le scandale loch i :nu des
nonnes actuelles dr l'rni :uh rnu lot Ju credo yul leur ,ont unp,ce, :\u„1
l'Assemblec gi•ncralc de la C . M I' S . du li ;u-'ihui I deiuncc l'Incoherencs dr
la pulluqur des pouv,lr, puhhc, qui en run\ant de relancer l ' économie par la
consommant ., lunule celle-ci ris ctranglant le, po,vMlücs de cuedit : 2 ' linons,
l 'Injustice qui consiste ,i n 'accorder aucune cumpen,;alun ( :ussrs de crcdll
mutuel . alors qu ' on leur unp .,r la liscall„lunl des ,oncle, commerciales.
? dcnonce le c,uacterr Imyus des mesure, udmlnlctratne, qui Interdisent aux
( ',lisse, de crcdll mutuel . de redistribuer l ' épargne de leur, ,iilclalrc, sots Forme
lie crecüh II lui demande en o.n sespienee les mesures qu'II compte prendre pour
la Iexcc des nlrsu ris d'encadrement du eri•dn yin cntr sent de llçnn injuste et
néfaste l ' action d ' enirude et de sohd,lriti• qui limule les ( s usse, intim lacs de,
professions de comte .

4)Illlllllt ' ,

	

/,rnnllnr/A.

18693 . 9 aodl I»822. M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, cuir
lu situation des seerci,ures geucraux de cunumunes de calegone, Inli•rleures aI
III INNI halbitants, lauréats du concours d 'attache d 'adnunnnauon communale . Il
lai expose que certaines communes de )moins de III MINI hahuanl, . axant ntinlnte
des attaches au poste de secrétaire gi'nerll . se sont Iicurti'cs u des uhser auon, du
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rcptesentjtt tic I'1 lot lr,lltltlls.e, ,III I :1 hase de !article 1 413-3 du code des
communes Il lui t4erl,e que l,t loi n 82-21 ; du 2 mars 1`1X 2_ . clause ,lux d'nus
et Inertes des runlmunr, . de, deper0.'men1, et de, tegurns . stipule en
article 21-I que la delibelallon du ( onscll munici pal deterrnitta nt les echelles de
traitement, des eategones de personnel ne li_unnit pas .i la m+ntrnelaut des
empluu conununaux du dalla du penunnri ronunl :na , n 'est plus ,s UIIiIsL ,t
appn,hauon par tturxlllir,nUn dr l ',Irticle 141 t-In dudit rode li lui demande
alors dan, quelle, cundlm,ns peut uuersenir data, une contnuec de moins de
III(H))) habitants, dont le (onseil mumelpal a decufe de et er le poste d'attache

d ' admuusraulun communale . la nomination a ce poste d'une penonite insrnte
sur !a liste !nterregmnale d'aptitude

i' .Irtryrrr r'str•nr'urr

	

I renoua

18698 . ') aoill 198_' M . Charles Miossec demande .t M.lo
ministre des relations extérieures quelles ,n,po,ruon, rl envisage de
prendre atm de perrneltie la poursuite de l'adine . '•Ic nussu,n remplie par le

Gothie . ce petit calrgo breton ,Illrele pair s' Mcdeeud du Monde” pour
recueillir les (effigies Uetnatmens en Iller de Chine

/t/griser lit' rt KIC

	

rrglrules d al:/)F

	

I'ùn,rrre .

IisusilIl C irr'dl,'sse

	

r,eallei Irtannuntr,

	

sprcmtr1
tbrrr r Lnrnunr

	

rr'r i,rtr ,le sueys n (sertira

18694 . 9 août 1 ,182 M . Charles Haby attire 1 ' aten1on de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème de la prorogation des dispositions relaue . III reptile local d'assurance
suallesse, applicable en Alsace . Il lut precrse en elfe' que arums, ',qu 'au

I `r_!utllet 1946 a l'un de, t'égunes les plus ancien, lie ,ecurite sociale . le, assures
du régime local sont s'il droit . eonformentenl à l'article 7 du décret n 46-1428 du

1 _2 jmn 1946, de reulamer le 1,neFIce de l'ordonnance n 45-24111 du I8 octuhre

1945, s ' ils est .ment que ce régime leur est plus 1,norahle Toutefois . ce droit

d ' ontiun est lutine dan, le temps proroge a plusieurs reprises, Il .irrrxeru a
échéance le I " juillet 1984 Il lut signale que le Conseil d'administration de la
Caisse regmnile d 'assurance s etllesse de Strasbourg . gestionnaire du regune
local contirrtnement a l'article 45 de l ' ordonnance n 67-7116 du 21 août 1967 . a
sollncne de, pou,o), publies que tous les assures yu] ont copte au regtme local
axant le I " juillet 19 .16 . ainsi que leur, .nanti-droit henelictures, aient la
certitude de p lusuri r continuer ;1 liure saloir leur droit doption sans ItntiuWun
de, dispositions jusqu ' à présent appliquées, qui pat leur etficacnc ont prouse une
spicttiute qui se prote le nueux au ci'ntexte cennonnque et social du montent.

i „urunre rrerllIsr re.tunr Jr, hrnrnrraaurr , r Md, rr nuhrmn•'
pulau/ur rit luiras rte, n ternes ,

18695 . 9 août 1982 . M . Charles Haby autre fallention de M . le

ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de la décentralisation, sur
les doléance, du syndicat national des retraite, de la police . Il lui précise que les
retraites et le, seule, de la police s'inquiètent de la deiériorimon constante de
leur pousrnr d'achat, qui n 'a fait que s 'accroitre avec les dxerses mesures de
blocage décidée, par le gouvernement . qu ' ils ,olhcitenl la généralisation de la
mensualisation des pensions, qu'Ih souhaitent une rapide conclusion dan, le
cadre de la prise en compte de l ' indentnne de sujeturrs spéciales pour le calcul de
la retraite oins :pue l ' intégration dan, Ils meilleur, dclats de la totalité de
l'indemntts de résidence Enfin . dans le cadre de la parité arntee-police les
ressortissant, de ce syndicat se sont prononces en laceur du bénéfice intégral
pour les retraites disposant de l 'ancienneté requise des toneatx grade, et
échelons créé,, un relescnnent Indiciaire pour l ' ensemble des catégones et le
maintien intégral des anciennes parités . II lui demande alors, les suites qu'il
compte d'nner a ce, diverses recendicauom.

/;)r 1elgrIr'rnr•nt prit• ieldelgnerneN u.errl ale Hreh(sae

18696 . 9 août 1982 . M . Charles Miossec appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le sort réservé aux Maisons iamih ;des
rurales de Bretagne . Leur situation, en effet, menace d ' aller ;i v.1-l ' eau ,t des
mesures financières urgente ne sunt pas prises . ( ' eue situation est
particullerement critique pour les établissements féminin exclus du bénéfice de
l ' agrément . Comment ces établissements, qui reposent sur une hase associative,
pourraient-ils se maintenir a Flot encore quelque temps alors que le coût annuel
par éleve est chiffré entre I se 5(0 et I 111110 francs, et que la participation de l ' Flat
ne représente plus que 3(1 p . I0l1 du coùt réel annuel' . Il lui demande en
conséquence d ' Interv'emr au plus tin, afin que tout un plan de lai politique rte la
formation en milieu rural ne s'écroule pas.

/'nlirlque rvMoulue r 1 u'rwmt

18697 . 9 août 1982. M. Charles Miossec demande ;i M. le
ministre de la défense sil peut renforcer l ' aide que hi Marine nationale
apporte déjà avec l'aviso escorteur rs Balny ,r a l' admirable mission humanitaire
que rr Médecins du Monde „ remplit en mer de Chine pour Venir en aide aux
réfugiés vietnamiens .

18699 . 9 août 1982. M. Charles Miossec appelle l attentiorn de

M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les Attlee, de reutihsuton
de la centrale nucléaire de Brennilis lesquelles paraissent s 'amoindrir de leur en
jour . Fn effet . demander un rapport et des proprrsiton, a l ' F. 1) .1' . et au (' . P. A.

sur hi reutthstion de la centrale n'a de sers yuc si le gousertetnem est prit
eg.lement . et cela des a présent . a en, Nager les nolens financier, nécessaires . ()r

le gousernemeni donne a cet égard I intpres'aon de se serin- de l'L I) . I et du

(' P A conne d ' un p ;Ir.Isent destine i nruyuer,,u, Irresuluuon ou son manque
d ' Intcrét Il lui demande en conséquence s ' il a la vols te de se montrer
suffisamment Incitatif de façon ;i ne pas obérer ;i priori I asenir de la centrale de

Rrnnliu

l .ulrnu•nr

	

rrra,Irait lori

18700 . 9 août 1982 . M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la nécessite Impérieuse

d 'améliorer la qualité de la construction de maison, Individuelles. et d'éviter ainsi
l 'amaueunsme qui est parvenu ai s ' intnidutre dans une profession dont la
cumpetenee duit être sauxcgardee . II importe a cet égard d' imposer des critères

plus rigoureux en nrltilre d 'installation des entreprises artisanales du l'aliment.
Il lut suggère, a la lumière des propositions du syndicat départemental des
artisans et professionnel, du hàtln•ent du Finistère, de resentr a un système

5 ois . du systeine en '.'gucur axant le 1” mars 1962, en exigeant une durée
minimale d 'exercice dd mènera Cette durée pourrait étre axec la (' . A . P . cinq
années sans compter l ' apprentissage : asec le (' . F . P. A . . huit année, sans
compte! le stage : sans diplôme, dx années . Par ailleurs, outre le stage d' Initiation,
des rait etrc exigée ha participation ui un stage de gestion sanctionné par un
examen de contrôle . Seule, en effet, aire rigueur accrue est de nature à satisfaire a
la lois aux besoins de l ' utilisateur et ai la crédibilité de la profession . Il lui

demande de bien souluir se prononcer sur ces points.

Hrirnnrr,r et trimai, pu/ihrs I erirpla 1r aetiror1 ).

	

18701 .

	

9 ;coût 1982 .

	

M . Charles Miossec expose à M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement que l'augmentation de la T .V .A . de
I p .100 depuis le l' juillet der .'-'r revient à diminuer du niéme taux le, revenus
des artisans dl: h;itinient . ('e sont les entreprises yu] sont lai sanctIonnees.
puisque l ' arrité précise que les prix bloqués s ' entendent tunes taxe comprises.
Tout se passe donc comme st les artisans conttnuatent de facturer ;i 17,60 p . 1011
alors qu 'ils reverseront au Trésor public 18,60 p . 111(1 . S ' agissant d ' un secteur
malade en raison de la crise . cette baisse de revenus le met cette fox dans un état
d 'extrême fragilité . Du niénte coup, s ' envole l 'espoir d ' une convalescence
prtthalne . II lui demande de lui faire part de, mesures d ' !once qu ' il importe
de prendre en la matière.

( 'r,tnrnertt• I•r rebec tire! ;emploi et (limule)

18702 . 9 août 1982. M. Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' impasse dan, laquelle
se trouvent engagées certaines catégories d ' artisans . II lui cite le cas des forgerons
et réparateurs de machines agricoles qui sont pris en tenaille entre d ' une part les
pratiques comnierciales de la grande dtstrihution, et d ' autre part la prolifération
de travail au noir . Fan raison de t 'extrême lourdeur de leurs charges relatives a
leur main-d 'oeuvre . de telles entreprises subissent une lente et ineorable agonie.
II lui demande de prendre toutes mesures susceptibles de faire vivre correctement
ce tissu artisanal indispensable ai l ' équilibre et ai la souplesse de la vie soctu-
économique de nos région, .

Espace rsan'llih•s1.

18703 . 9 août 1982 . M . Charles Miossec expose a M. le ministre
d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, yuc la France en ce
qui concerne le programme de satellites de télédétection, r!sque de pêcher par
myopie si elle néglige de consacrer les efforts nécessaires au programme européen
:,aptiré F .R .S . I, lequel vise à mettre au point un satellite de télédétection par
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condition, .unl,l3lxnyur, l e3 ,ils' IiILs ,Ir IcicdLlc,urn ,el, m . ,1.5513 un .1 3,1: :1
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18704 .

	

'1 .cuit 14,'

	

M . Charles Miossec demande .1 M le
Premier ministre qurllr, ,ont . .l ,e, 35553 . le, ,, , 11,1111„1, ,1 ,1551313 13, 11 que le
Ç„usernenlcru ,•it,l,ete 111 3C1 .511',, Bile l e„llu,se ,le f e ,gill„e du
dern .lnlelernen, tirs \t ( \1 . Ici duels Ieprc,ement 13 ,ur le, .1 , 'n,ulieuls Mauser,.
se que Li 1 .5511'' CI L1 gabelle ripr,Clllalim plein 1, 3'uI, e : Iohlncl, de I ,\csler
RegInlc

( ,qt/t ses

	

1 „I/1((113

18705 . '1 asbl I4,2 Nl . Charles Miossec appelle Lincoln, du
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat ,u ; un 3cetei55 .11 ,.113 .,1

dluenlent eproule par l' .1usIr:enl .ul„n gensLde d„ charge, de 131 .5513 d ' ,eusli et
paf Ilntprn,Ihlhlr poli lui tir SipeRUlr1 I',uUgmenl,itn,n d, Li I \ \ Ir ,r,üur
de Li sunilurs II lui demande quel4, 31131 les 131,,551„ 0113 isar'uc, pal lui po.

,t 13135511 le nl .lr, .mle .1.1133 lequel •e toll\e pl'nigc' Ir ,eelcuil de Li io1115515

(5,n,duntr)1,

	

/1,v,suun/

	

18706 .

	

1 1 ,n nu I4,_

	

M . Charles Miossec drnl .uul\ a M . le
ministre de la défense quelis ont e t c . depm, ,.1 ,1,e de lon,uom 1s',

Ine,ures plis .,

	

,1,il .',1111111 hI /51111311 en \1,e de Iell•,e1 1 .1 3,,13,1 lune IIn , l,lie ,I
m .,ienellc du c,Irp, de la s_e u 1_11313, - ici et quclle,cus e ie,Ic _i a canllpllr

	

que
le 11,1,1 puisse 13ene113r,I 1,155, I .Irgelncr11 de, unnlx'Iril, ,', de I .1 gchL ..1111e11e

115513 p,un,rur rl .n011mi r Zip/'rnrlis,lr's

18707 . 1 ,out 1' 1131 M . Philippe Ségum .ri,lselle I allcnlon de
M . le ministre délégué chargé du travail ,ut ici, gr .nL, d1111,ulir3 qui
,111 11,113,111 lis boulanger, pour 1 .1 simili sut de leurs ,ipprinus I c code du
1, .13,,1 drpo,e qu'c,l inlinhi le Ir .13,ul de Inn/ pour Ic, apprenti, de mou, de
d1,-hart ,ut, qui 11e 1x11,1111 c .gnineneer leur 1lr111,i11011 qU a p .1,131 de b hewr, d55
rnelnl la 13 . 1 n 74 .1 t du i 1.,1355,1 11)74 relan, . l '.upprenli,,.ipe .1 SIC\ ii qu'11
:dal( puvahle de den,ser ,1 celte relie ,1,551, le 3,1,551 de Lr houl,iuçine . 111,1,

eciuellrment ,,55,5513 dceret d,ipplication Il .1 eue purs 1 II profil ,I eepend .rnl cle
, suit, a Li ( ' onulll„ton penn .lnente tic

	

fortuau,n pndrs,nnutrNL rn Is\nri
l')XI . mn, cc le ide tic ptr\nn IC 11 .13, 1 de mit d, .tppmnth p.11111 de

heures du rn .11in . et ceci sous 1,n11C d'une deroe .iuon .IC,oidir pin ennch,ii,c
pair Ilmprelsur du tr .i, .itl et unlgnell.erlt dan . ils el,hh„enienls ou un 5,515
complet de Lubncanon n est pal ,issue Liure b heure, et 22 hrutr, I
m .ilorni houl .in12sr, ,iimmsneenl Isar Ir.n,ul de t .iht :s,iuon e 4 heur ., du
m,unm Blin qui Lu chcnisle pu,-,e 111/5 serte rnur h 13,55,,, ci ' hrurrs Il
con,lertl d'oh,.r\er que ie prohlcnle fondamental de I e\oiunon de lis pale
euurs des d1i7Creit .3 ope•rinon, de p .indis .ruon .i,,uii la cul„on p .i,,s p.1, Ir,
nper,tlunts de prin„eue . pesage . Ions R• . pimlags . ,ipprsi . sninurrxnteiil et
colin de,enli,urnernem four apprendre conlpleterneol 31 ,11 nlrurl . I apprenti
duit donc . ,ru ♦ cuites tir ,on n u ir . d' epprentis,age . suis'e dan, leur ordre . et

depuis le dehul . chacune de ces npirewsn, d un I., plu, nuspiri.011, ,e ,ituinl
precix•msnt i i dshut du tr .i, .ul proporuo55 131 .1 den, plrnucrl:, ,i ulllt„1.
dus d ' h}dratetton Jr, piles . pou\ot d .ih,orpi on de lei /511313, rniplu,rr . d,rag,•

des lesure,, du sel . tcv,perelure de la pile . yuantile a peine 355134131 Ir
progranlInt• di iehnsalaon tir l'apprcnii art :tu en cour, d s,pclauons :i , ou

heures du ,muni Il nr r.`o11 plu, qu ' une torntausn incomplet . c1 1ns1111iauts Cl
ne peul ,iesusrir le s 'siloir tin boulange ; 1 rl nuire ee'lie IntnLilioti
tr nquee sonlrcdil le prol•runrnc pedegopyue qui pr„oui qui I' .ipprsnii Mot
cire place dan, les London, . ruelles du met' ., Pour le, ululons e1i :l ptecedsnl . 11
lui demande Il ne lui p :oeil pin ahsnluntcni uidlspen,ahls 'll :'rets detogatlun
permette au, apprenti, boulanger, de uunnn'ncs1 Irur ILn,nl ,i d heures du
matin ( elle sicrup,ulon inipllque•rali cudetnraeui yuc Ir, h,u1l .111ger3 prentsnl
Ics dnposiunm neccss .ures pour que Li durer du m'op, de il,55 il de, apprenti,
n ' excede pas le temps Icgal de tonnaluun

18708

	

' nom l'1s .'

	

M Philippe Séguin appelle I .In,nu,, ;1 d3
M . le ministre délégué chargé du budget 3til 1 .1

	

non qui \131,

,111, 3 1e' ic,le, ucl.11u1, .1 i - c,linl .u :ion de le

	

idem tic, . 1, 1111,, ,un .un1 lise ,clic i l
,eli de h .r„ I,,,u1 le

	

(il de 1 lnipot ou .nl ,i l,em,iu d : di, I,kn,lc, I,I slu ' ul e,l
pte\u 1'11 1 .

	

,

	

,551 1, l'In et Ir, Ic\cinl,

	

1 n ell,l . 111 n1 .11,sbe ,Ir ,1111' de
,u,cs,JOn . I .uucli ,S ,155 sole elle',II de , 11111x133 dnp, ,j1,, pool „11 .13135,
I1,111,1111„I„rl,,u 111M ,11,111111 ,Il 1',1111,551351 1 3, I11 le, ,41,11311„1 3 11,15 , II„I? 33,1,1,.

LI' .ulsul qw 35r1 de 13 .13: .1 1 ungx11 est ,I,I,Inun„ 1,11 1 .1 d„I .u,iuon c,lun .lusi
dis peu 5553 ,1111

	

Icni1 „1111'IC d,

	

51 .5/5 r„ /!, d :, 3 .11,1113 11„13111, I,•
en , .ui,e 1

	

111 ;1x3 d1,po,luou, ,,,nt .ippll, .ihle , en ca , de d,'ts .iu,u p .ut.u'e „II
Aout f e,nlu .it ion de le , .+irul

	

hlem 1iictlue poutt lump,"ttl„n 3111 1„ 1'I,Indr,
Ionunr. nom.,

	

de l .1 loi de lin .ul,i, pou' 14,' n

	

I I Inn du i1, dresnlhre
l'1, I 1 I' .1, conne I .n 1,,l, t de la 1,1 ,ru le hl,,s,uec des h1,, et d' , 15,11355, p5 et 011
,1,3' Li ,,,nlnlc de,

	

peu 1155, dl,lnhucs 1,,5 Ici ,oilet„ 513 I4, .' et 1 1 1,1 ne
ouut,i 1,35,111 ,cil,

	

„n .uIUic h .1, le 13,1311X5 de IcIelcrni rl , , h,nili,5,

Inities l

	

p 11111 `,1„11 ;, IIICIlhe .Irtlelc le h : uctiee de

	

,'31 le Illoillm]1
du plu, ciels' de, henclisi, diddhuc, .ni ,,, :133

	

.nnlces

	

I4st et 1 11,1
111 :511311• de

	

p :nn II est l s rren5 qui 31 ,Ille un henclüe Il .l

	

sil,Inhue .Ili enill,
tir ire .uune53 . le hcoLG,e de 'etc 1133, est 11,1 u ', in p fou de L, I,drur n, 13, 13,1 :d,

des flue, Il ehl,.u .til e\Hieltllllinl 1s1rc11 .uhls que des e\t„ e,i'aeler,' li„al
pls,oisnl de, [nodehls' dtlel,•nfes pr'551 determincr 1 .1 3 .u1,111 dune 111,'111,'
.1155013 I I l u t dinl .uuds , 11 n e,llllle pin ,lue Ica dr .lx 1 3111,In, situ „Ide ucncr .il ,les
111tp,sIs dr\I .nem elle bru,Iduli .es de telle „1115 qui' 1 .1

	

13 .1,c d ' 1mpUSunon
,' .il,l,hqu .ini .1 de, , .drue . n1-111Xle' n„ 11 eider, s„1 ; Lu nient, qui 1111, ,en :uu .5
1nnisl le, r :,emi3 055

	

e 3CI 3 .1

	

1 ,U113/,,,rl,

	

, .'1111,- r

	

,r515,/1 013,

18709 .

	

1 1 ao 1,i 14,'

	

M . Philippe Séguin 1 .ippslle .1 M . le ministre
de l'économie et des finances que la Iccicntcnl,tlon tic, uan,pon, permet
de ,onit111ci Ir Pr, de, u,ul,l,on, de, ,o\agcurn .11131 q1,, eelut
Iru"porl, d, m .'l,h.indl,i, l „ 1,11, ,oui lise, dan, le e .tdle lie Li I .u11i,.tlo
ruuuere oh1g .1I,site ( -etiaum Cultes 1,1103 pal :,mur et .uinl Ilhre,,,su eert.une,
ondtuon,de Inr' .t1on d, la cheur'L et tir„113Lm,i, I ,uucic I '

	

de la lot 3551
ie, p11, et Ii, 1,,113553 qui 3,111 d rue .ud„I,lLI ' 3,1113 \c ut .thli ,11,11„Inn 13 .1, le
13,13lcmenl per\ 011 que . lu,qu .551 ' 1 de,cnsi1c P ) ,, .

	

P I1, de '
ris 11111',, ,li rn,n,lldndi,i, il d,', (,II111111„Inn, ,IC u,11,ixsbI, ,11111„ sus e 55 ' 11\ qui
ont lid,nls le cadre de I.I 1,110 - i .iwm Iouucli. „hhl',IIor,L . ne prusinl

drl,e„it .5 1313,,155, .1\ .1131 1,n1 l'ohl,t de p.nnucnl,,, la dite siu I1 lut u lux' ou a
deLml . ,i 1 :5 „ .555 a itc,mure Li l'lu, pioche II lr,uhe de „•s dnpo3mo 1, que la
u .l,polls „,551355,

	

LI I k l) 13 ' ,1355,131 p., dam, le cadi, du hlo, .lçe tics pr1,
1 e, tr .ut,porleul, en ,au,c Ielx9eulerinu donc en pal Ucohsr la h .nl„e Ii,ull .Inl
de l ' augmentation du 1 .155\ unlcrinedl .mc de la I \ \

	

I c, e11uipu,e, qui
ut111,enl ire ,el\Ire, di u, il .ln,i,oleun ,551313131 ;1 une h.rli„c du ,oui de 13. 111,
Ir n3port, Iltl•Illi, ne I,oul 155 :11 Iepelsl11l•1 pull„Ille I,•, 13515 115513
pindul, 30111 hluque, 1,l .ui,l,h, .iuon de la loi plestec II coi e\Jdrnl que Ir,
dn1,o3tun :1, .111131 I .ippelre, m,mqucnl tir ,ohererl,s et ,Iui 'rllc, .igg1 .13CTOm
enune IC3 dlllie5t 1 1e, que e1,nu .u„cn1 lie nonthreusr, enllepn,s II lui
(klllande de quelle q Limer,• 11 en,hage d',13soupllt IL, 111e,111r, I,IC311 , p,11 la 101
sur IC3 pin et Irs te\emr, ,11113 que Ir, e11,'13 IL, plu, dnnlln .iue.'hle, di i.e Ie,ie
p111331'111 Clrc .11ir11 u .,

/Issu,

	

hsm, sl /ls shlr,slluil

18710 .

	

,5 .13,61 I4x'

	

M . Jean Briane •ipl,ellc l'attention de M . le
ministre de la justice sur Li loi n

	

du .” pin 14x' rrl .iu\r .tu, droit, CI
ohllg,Won, de, Ios,iialre, et

	

13,1111iur, Il ,nuh,iuiet,ul corl11 .111 • 1.1 ,ichnnlon
e,,icte „ p,rUc, . ryulpemrni, rt a5ee33,9rcs de llnimruhle sut hinl l'ohm
d ' un 1usage commun •' ,he, .1 l ' article 1 . et ,asnlr not .cnnienl •u ce te\Ir
concerne le, pe•IsUSss, k, s,p.u;ss cris nu le, horde, lumineuses poil e,enlplr li
souh .uteralt par ,ulie•llrs s,,nnanre les IlU"hIIIIC, si upphcel loll de ce s dI,Ix l,lllnlh
.IU, loc .u :ures de nl :usons uldi\Iduelie,

/fou, hou, ,! hslhu,unut

18711 .

	

4 aoul l lx'

	

M . Jean Briane appelle l ' .iurnuon de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur le Issu n x'- , 'b du 11 Juin
11)12 'el .iu,s au, Mou, et obligation, de, Iocat,ulei, et de. baille., Il

souh .uter•ul coudaiu5 la dcliniuon de la s date d'rilut 's du coud, de location.
s sec Ilol .rlllllte•ilt ,i Lunch: 3, et sa\oui sl celle-er pu_ut elle per etemple dillerenic
de celle de la mine a dnposluon du logement ou de l 'entrer dan, I ., lieu, ellerinr
du lusal uts'
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Bau,

	

hou, JIil'

	

'tilts

18712 . 9 août 1982 M . Jean Briane appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sut Li loi n 52 52n du 22 Juin 198' reLa-
toc aux dntns et ohlig,ition, des Ioc,u .ure, c1 de, honneur, Il souh,uler,ut
sis tir ,i le lait Lue le legrsltieur n'ait Imprrx ex piessenient ,aucun amont mal
quant a la copie de fenil des lieux ctahll los du départ du locti;urc, slsec
l 'article 3 . est de nature .a permettre au bailleur de Lits ., .ippiradre le nom de
Ftntere . .e sur ce document

Ra iani/IllUsIOi et reliai ,n prier tatni s

18713 . 9 août 1982 M . Jean-Marie Daillet demande a M . le
Premier ministre de lut preetser la raison pour laquelle le gouscrnenicnl a
Juge t •tssemhiée nationale, prenne, ,éunec du 6 juillet 1982 . Journal t,Un . ti l
A . N 7 Juillet 19x2 . page 42091 yue l 'exercice dit droit de reponac par une
personne morale a but lucratif aurait pu constituer une •, pression dommageable
a l ' indépendance de la communication audiovisuelle , .. et ,atour ,'d ne pense pas,
au contraire, que l ' absence d' un droit de réponse generahse ne nuit pas
prrcuement .i cette indépendance . dans la mesure ou la lelesision dexicnt de ce
fait un agent d ' exercice dtserinnnatitre de la denute tue

llirtri ~otrrnrgl tupcnrur et pusrhaiaadtlurtal fi t ?Si rr!

18714 . 9 août 19x2 M . Georges Delfosse demande a M. le
ministre délégué chargé du travail de bien soujotr lui apporter une
precuton en cc qui concerne le contrat a durcc détcrnunéc L ' ordonnance K2-130
du 5 fésricr jJourna/ officiel du 6 février 1982 . p . 452-4841 a spécifié les ca, ou il
était possible de conclure un contrat ti durcc détermines en fixant les règles
spéualentent quant à la duree et au tenu usellenrent posshle d ' un tel contrat . On
relese en particulier celui ou d est d ' usage constant de ne pas recourir au contrat
a dures mdeterntnce en raison de la nature de l ' activité exercée et du caractère
temporaire de ces emplois Lc décret n 82- 196 du 26 fésncr 1982 (1uu01u1
a,//is ii / du 27 fésner 1982 . p 693-694) enunicrc la liste de ces let s ués au nombre
desquelles figure l 'enseignement . La circulaire du ministre du travail du
26lesrier (Journal u//ïru•/ du 13 mars 1982 . p . 836) précise - ,t . . .Dans k,
professons de l ' enseignement . les emplois qui cinespondent a un enseignement
non permanent dans l istabh ;seinent ou limité ai une fraction de l 'année scolaire
Par contre, les enseignants yui sont recrutes pour fantuee scolaire et dans une
disciphne ensetgnee de façon permanente douent l'étre sous contra à durée
Indéterminée ., Dans l 'enseignement supérieur technolugnquc long, il est d'usage
de s 'assurer, chaque année pour les mémo, disaphnes, le concours de personnes
qualifiées . exerçant le plus sousent a titre principal d ' autres activités . en tant que
salariés, travailleurs indépendants Cette collaboration relexaut de l ' exécution
d ' une tache anse, fréquemment sauaable dan, le temps en raison de Ilinpurtancc
que leur accordent les programmes et compte tenu des suggestions des autorités
unisenitatres de tutelle . Il semble donc bien qu 'elle dol, relever du contrat ai
durée déterminée.

lint<r~urnuvu vuprnrur e! po1bat .tabnit4ll lpPrviik•lt

18715 . 9 aoùt 1982 . M . Georges Delfosse demande a M . le
ministre délégué chargé du travail de bien vouloir lui apporter deux
prccisuns en ce qui concerne le contrat à durée déterminée . L 'ordonnance 82-
11(! du 5 février (Journal nuit tel du 6 fée. net- 1982, p. 482-484) a spécifié les cas
tu II étau possible de conclure un contrat a durée déterminée en fixant les règles

quant a la durée et au renouvellement possible d ' un tel contrat . Parmi les cas
envisages . on relève en particulier 1°Celui ou un employeur s ' engage a assurer
un complément de formation au salarie, _2' Celui ou al est d ' usage constant de ne
pas recourir au contrat à durée indetermmée en raison de la nature de l 'activité
exercée et du caractère temporaire de ces emplois . Le décret n ' 82-196 du
26levner 1982 (Journal u//i(vt'i du 27lésrier . :1 . 693-694) mentionne les
bénéficiaires d ' une aide financicre individuelle à la fur. arion par la recherche
dans le premier cas et les professions de l 'enseignement dans le second cas . Dans
l' enseignement supérieur technologique long, d arrive fréquemment qu ' un jeune
diplômé assume des rauches pédagogiques simultanément a une formation ti la
recherche fondamentale ou appliquer en préparant par exemple un doctorat . F.n
raison du caractère méme des travaux de recherche, une telle situation dure
généralement deux à trois ennées . Dans le cadre des nouvelles dispositions
législatives et réglementaires, peut-elle toujours faire l ' objet d ' un contrat à durée
déterminée de deux années pouvant étre prolongé d ' une année
Indépendamment de cette hypothese (Forman, n ai la recherche en milieu de
(cavai ' ) mats s ' agissant sur un plan général de vénlier les aptitudes d ' un
enseignant débutant dans l ' enseignement supérieur technologique long, peut-un
prévoir en raison des caractéristiques particuliers, ai la fonction enseignante
(cycle annuel) un contrat s durée déterminée d ' une année, éventuellement
renouvelable dans une limite totale niaximalc de trou années

Reniait, oorplcmrruuvrs
rtdhltttarnrrut . 4 'In,tpuohtauu,n . rlr tnnrt rl Jr .r8Ÿ ,

18716 . 9 :lait 1982 M . Jean Tiberi appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé sui l ' Incidence des nsposnunis applicables aux incdecm,
hospitaliers publics en ec qui concerne la retraite cotnplenlentaœc
I R C A N T . F. ( II lut rappelle que l 'adnunnstrution s 'obstine ,i ne prendre en
rompe qu' une partie seulement laeruellentent 66 p . Ilx)) de Li tranche B de leur
salaire hospitalier . Lcs conscquences de cette pratique ,ennen,,' encore de
s ' aggraver en raison de l'clesation du plafond de In secunté• sociale . ('elle
suianon est d ' autant plus regrettable que ces praticiens sont le, seuls dans le
regune 1 .R C . A N .T . F . (' a subir une telle minorant . sans que des
explications el ;ures et probantes aient etc fournies ;t ce sujet . Les Intéressé,
considèrent quels font l'objet depuis de nombreuses armée, d ' une pénalisation
que rien me justilie . M . Jean ' Jurien demande a NI le ministre de la sanie les
d spoauons qu ' Il entisage de prendre pour remédier à la situation toute eo cc
dumane aux médecins en cause.

//nitr/n,rpt't reinser,nn pro/ctxuullelâ l rr vniulr

	

18717 .

	

9 août 1982 .

	

M . Alain Madelin appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la

	

situation

	

au regard de l ' asurtee-maladie

	

des personnes handicapées.
admises en centre de rééducation professionnelle . En principe, l'article 44 de la
nul n ' 75-534 du 311 juin 1975 a etendu le champ de l' assurance maladie

	

défini ai
l 'article L . 283 du code de la sécurité sociale aux frais de réadaptation
fonctionnelle et de recducaatoti prufess,onnellc . 1ln outre, en vertu de l 'article 14
de la méntc lon la prise en charge des fris de rééducation dans les établissements
concourait a la rééducation ou ai l 'éducation pntfesstunnelle des personnes
handicapes, a la suite de la décision prise par la (' . U . T . O . R . F . P . s' Impose aux
organismes d 'assurance-maladie sous réser ve que soient remplies les conditions
d 'ouverture du droit aux prestations . ( ;., dans les faits, il existe un réel décalage
entre le texte de la loi et les Interprétations restrictives des Caisses de sécurité
sociale Lui . en l 'absence d ' une doctrine bien étahlte de la (' . N .A . M . • refusent
cette prise en charge dans un certain nombre de eau, en opposition ai la décision
de la C .O .T .O .R .F .P . l`ne telle situation est génératrice d ' Inégalités et est de
nature si écarter de la rééducation et de 1a formation professionnelle han nombre
ale personnes handicapées . Dans ces eunditia•rns• en vue d 'y remédier, il lui
demande s ' il n' estimerait pas nécessaire et, conformément à la proposition
suggérée par un rapport récent, de prévoir un remboursement annuel forfaitaire
et global de l ' Ftat ai la C . N .A . M ., cuuxrant une partie des dépenses supportées
par nette dcrmcre, au titre de la reeducuwn et de la fitrniation professionnelle.

F(111m . Impriment. ci presse r t' iplor s ! actinie ,

18718 . 9 Juin 1982 . Mme Colette Chaigneau appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, sur
les difficultés de l'Industrie graphique française, notamment dans la région
parisienne, où 9 04f) salaries, hautement qualifiés, sont inscrits ai l ' A .N .P .E.
d ' Ile-de-France La xolonte gouserncmantale de reconquérir le marché intérieur
et de lutter contre le chômage impose de restituer à l'Imprirnerie française son
dynamnsnne et uc reconstituer sun potentiel industriel par des mesures
appn)priees, notamment par le retour des travaux imprimés hors de nus
frontières . En conséquence . elle lui demande s' il est dans ses intentions d ' abroger
le rapport Lecat, et plus généralement de lui filtre connaitre la politique yu il
entend mettre en rouvre pour relancer l 'Industrie graphiyaii•

l 'axe tir lao valeur ulou!(•r ï ,hanap J(1pp/1i ahuri.

	

18719 .

	

9 aoùt 1982 .

	

M . Jean-Pierre Defontaine attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les variations de
modalités d ' assujettissement à la T . V .A ., notamment à pntpus des facilités de
trésorerie consenties par les banques à leurs clients . En effet . il semble que si ces
facilités se font sous forme de découvert . l 'assujettissement à la T V . A . n 'est pas
une obligation alors que si . compte tenu des possibilités qui lui sont offertes, la
banque nantit le marché ai son profit et permet toujours sous fitrnte de décousent.
des axantes ai due concurrence des états d 'activité de son client . Il semble que ces
utilisaaiuns, elles soient passibles de la T .V .A . Fart conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui liure connaitne les raisons de cette tnipostiun diflï•rente du pré'
sous litons de dccuuxcrl.

/titet•rgnernen l e, ,eulaut• I /ont ltuurlriu•nl t

	

18720.

	

9 août 1982 .

	

M . Jean-Pierre Defontaine attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes liés à
foncntauion après la cinyuicme, vers des classes préparatoires ai l ' apprentissage
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d 'un mener manuel lin effet . Barns le P,ts-de.(stins . ,trierine classe de ce Ispe
n 'est t , u .erle . ie quI ne Mantille pas de poser de gr :ses pn,hleu les .rais pa rent, et
aura c!,ses concernes . Fin conséquence. d lut demande s'il envisage . a fa renrec
proeh,une . des creaitrins de ce type de Chasses

St'', ta t' ntmu,+tu/

	

ilppt'/rs

18721 . 9 août Iwo_ . M . Jean-Pierre Defontaine demande a M . le
ministre de la défense de bien vouloir preciser les cr'Iere, d ' aptitude au
Service national En effet . et notamment dans le l'as-de-( ati ns . de nombreuses
dérisions d ' aptitudes prises pat les ( 'entres de sel'ction regionaus se soient ruses
en cause par des appelés ayaml unerjeté appel lin con sequence, il lui demande
sur quelles hais, les ('entres doivent-ils se fonder pour roter d ' élre ainsi
contestés .

Reinatt's r tr,i r/rrACnlulres

	

r t4/n s

18722 . 9 aoùl 1982 . M. Miche! Barnier ,mure l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur I,,
mouvement d ' Inquiétude erré auprès des cadres par l' harmonisation du regnne
cadre arec celui du rectifie général de la secunte sociale . En effet, les cadres
craignent qu'une modification de leur régime entrante soit . une augmentation de
leur cotisation . l 'aggravation des charges de leurs entreprises sort la
diminution de leur retraite actuelle et à venir . En conséquence Il lui demande les
meures yu Il entend mettre en ieusre afin de trouver une solution équitable qui
preserse l ' avenir et l ' autonomie du régime des cadres

frai Ils nnlitaire s il'ulailhalrtt' et ales ravruies dr ,perré
pr'rpli,rtr rle's lllrûhrir'i i

18723 . 9 août 1982 M . Michel Barnier, attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le problème des rems ors en
aggravation de pension lin effet . l 'association des grands blessés de guerre
s'inywcte devant le nombre important de dossier repoussés Par ailleurs . cette
Association relise le refus fréquent apporte a la demande d 'apphcanoit de
l' article 18 En con,yuence . et sur la loi des revendications de l'Association des
grands blessés de guerre, il lui demande les mesures qu ' Il entend prendre afin de
remédier à cette situation.

//mellite rt ristaurutrnrt (empltrn cl notent'.

18724 . 9 août 1982. M . Michel Barnier demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances comment il envisage la sortie du Murage des
prix pour les établissements de l ' hôtellerie et de la restauration . Le Premier
ministre ayant indiqué que la sortie du blocage se forant par la sole de la
négociation, il lui rappelle que celle-ci a déjà eu lieu entre lia-ntéme et les
organisations professionnelles du secteur pour fixer k régime des prix applicable
cri 1982 . Cette négociation s ' était concrétisée par l'arrete du 6 Ianvier 1982 niai,
l ' application de l ' accord signé à l 'époque a etc suspendue untlateralement par le
gouvernement alors que devait s'appliquer au E t juillet, pour l 'hôtellerie, une
seconde étape de réajustement des prix . Il lui demande donc s' il ne constendra tt
pas yue l ' Etat tienne le plus rapidement possible les engagements qu 'Il a négociés
et contractés .

Ilirlrlleru' et n• taun/t6,n rpenuruu'll

18725 . 9 août 1982. M. Michel Barnier appelle l ' attention de M . le

ministre délégué chargé du travail sur le risque grave qu'il y aurait a
supprimer pour l ' industrie hôtelière le mecamsnre des r, heures d'équivalences
ainsi que le prévoit un projet de décret préparé par ses services et actuellement
soumis aux organisations professionnel!, de ce secteur . Il rappelle yuc, dès le

16 juin 1937 . un assouplissement avait dù cire apporté a la loi du 21 juin 1936
fixant a quarante heures la durée hebdomadaire du travail . En Effet . les métiers

de l ' hôtellerie et de la restauration se caractérisent par une acttsnc très
discontinue yu' interdit d ' y transposer sans précaution les refiles applicables

ailleurs . C ' est ainsi que le précédent gouvernement avait évite d ' appliquer à
l ' industrie hôtelière la réduction alors décidée sur un plan general des ,r heures

d ' équivalences,, . Il lui demande s 'il lui parait opportun de procéder
autontairemcnt et non par la voie de négociation entre partenaires sociaux a

cette suppression . à une époque où les charges de toute future des hôtels et des
restaurants ont fortement prugesse et ou les prix sont briques . Dans un tel
contexte, une réduction ou une suppression des „ heures d'équivalences', se
fe'ait Inévitablement au détriment de la durée quotidienne ou hebdomadaire
d ouverture des établissements . d ' une part, de leur chiffre (bil iaires, d'autre part,

avec des conséquences néfastes sur l ' investissement et l' ernp!u .

/)rNlls a/t• g rr~n/rt'nL'rrt Cl t/, lunhrr

	

,tnnmh r! t~rnh'nneus

18726 . 9 auùt 1982 M . Jean-Charles Cavaillé attire Iawcnuon de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur l' ; pphe,tntin des
thspt,slurnu de l'artel: IINI de la loi de finances pour I')`_' NI-1160 du
711 décenth' : Il lui expose le cas d ' un tiers devenu legatsure universel d ' un
hentage . feue Ilberabti' est contestée par les l'entiers naturel, qui engagent une
action Iudictaue Dans les six mois yw nuisent, le leg ;taure unnersel serf un
artmtpte de drue ;i i'adnunlstrauur. liscade . Le lugenenl est tendu en laveur du
légataire universel plusieurs ;ornées apres la date ri ' tiuscrttire de la succession A
ce moment-la . Il dépose la dechralwn de succession et verse le solde des ripais
L 'administration fiscale du Nlsrrbihan, applique alors d 'Importantes pen .ihtes
retard [migre la bonne fur reconnue du légataire universel Elle se refuse . par
ailleurs. ;i le (aire henelicrer des disposaions de l 'article lIti de la lai de Finances
pour 1982 quo e\nncrent des majorations Iegales les Insutlisanc .s, Inexactitudes
ou tnussiuns ;rsanl tait l ' objet de declarattons spontanées de lu part des
contribuables Cet article s' applique Iegalentent au défaut de déclaration aima
que la. precuc expressément l ' Instruction de la Direction gencrale des umpots du
8 mars 1982 Et0.D G .I I3-M-1-1982 . Il lui demande. en conséquence . les
mesures qu 'Il entend prendre pour que l ' application de ce teste qui s 'est Id ii sans
problème dans la plupart des départements, le son de hème dans le Morbihan.

Agriculture tnda'i et /,rob

18727 . 9 août 1982 M . Jean-Charles Cavaillé attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les mesures d 'aides aux agriculteur,
en difficultes, dites « rudes lus cas ddliales ,t . Ace four . son prés d ' un tipres
l ' annonce de celles-ci, il semblerait que tees peu de titis difficiles :tient etc réglés.
Plusieurs raisons expliquent cet étau de Lut, parnu celles-et on peut ruer ln
lourdeur de la procédure et la lenteur apportée a son application.
Malheureusement . les situations se sunt aggravees en une année . les charges
linancieres se saint maltrphces, les rapports ance les créanciers se sunt détériorés
et chez les agriculteu rs en difficulté, ie dccuuragentent a tait place ;i I 'e,puu.
Chaque jour qua passe compromet un peu plus les chances de redressement Il lui
demande donc les mesures qu ' elle entend prendre pour qu ' une solution suit
rapidement trouver aux cas difficiles, derrière lesquels se cachent des remit tes
humaines .

lint'r}!rlenit'rlt prive i iii iil,gnaimerrr muitrlrult•

18728 . 9 auiùt 1982 M . Jean-Charles Cavaillé ;mure l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencuntrees par le
collège d ' enseignement rural privé mixte de Saint-Jacot-Ica-Pins en

	

561211
Malansac llne diminution Importante des effectifs ales close, des classes ale
premrere (baccalauréat „ sciences agronomiques et techniques i, et du
recrutement en clause de seconde agricole sur l ' ensemble du departenknt se
traduit par un compte d 'cxploiuuion prévisionnel qui connaitra sun déficit
important pour l ' année scolaire 1982-1981 et par le risque d ' une Insuffisance de
trésurene ai partir de janvier 1981 . Pour remédier ai celle situation une demande
d ' aide exceptionnelle d ' un montant de 8110 1 000 1 francs aa été adressée au ministère
de l ' agriculture . II lui demande, en conséquence . s ' il est prévu de prélever ces
sommes sur les crédits supplémentaires volés par le parlement ,u profit de
l' enseignement agncolc privé et plus précisément en Laveur des établissements en
difficultés.

Elerugr hur'urs r.

18729 . 9 août 1982 . M. Jean-Charles Cavaillé attire l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur le problème de la prime au maintien
du troupeau de vaches ;allaitantes . De nombreux agriculteurs, par erreur . ont en
effet fait étau d ' une composition Inexacte de leur troupeau bovin, en fonction de
rage des animaux . Il leur est aujourd ' hui demandé de rembourser hi totalité des
sommes qui leur ont été versées ce que leur cause un préjudice financer
Important qu ' ils ne sunt pas ai mime de supporter compte tenu des faibles
revenus que dégage cet élevage . II ui demande, en conséquence . s' il ne lui parait
pas possible, qu ' en toute équité, ne son demande que le remboursement des
sommes versées à tort pour les bovins qui tint clé déclarés dans la catégorie
vaches allaitantes et qui ne l 'étaient pas.

Départem ents et territoires tl 'uulre-nlrr IRr'uninrr impairs el tore,

	

18730 .

	

9 août 1982 .

	

M . Michel Debré rappelle a M. le ministre
du temps libre sa question n° 7937 (publiée au Journal (initiai/ du Il janvier
1982) par laquelle II appelait son attention sur les graves difficultés que ne
manquerait pas de poser en particulier ai la Réunion l ' application de
l ' article 14 de la loi de finances pour 1982 instituant une taxe de 3(1p . 11X1 sur les
frais généraux des entreprises. notamment les frais de réception et de congrès . Il
lui signale, comme il était prévisible, que ces dispositions portent délai un
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préjudice sérieux ,n ; deprrtement de i: Réunion en rrdlrusant cnnsrderihlenreni

ses cha nces de recel tir congrès et dosages de promotion, ;dors que l ' un des huis

affirmes pour l ' essor economigoc de l ' ily est precnenlenl le de\CIO I pcnten du

tourisme, des capacues d 'accueil et de Ilnfrastrurtrire tarais: c II Iw demande

s ll n ' x a pas là une contradiction et de quelle lad ; in le )'uuxernenlent estime

poux or lu recoudre .

	

('lri,nu{er

	

irul<'nur utu,n

	

ulluutr tt,rtt

18731 . t ) auul 1982 M . Pierre Gascher appelle l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la

situation dramatique dans laquelle se trous cm plonges les ch, ;nieurs de longue

durée Prises de travail pour des raisons diverses, et indépendantes de leur
Sidonie . marche de l ' emploi terme a la sorite vie, écoles . licenciement
économique, ou pour des raisons de progrès technique pour d'autres . les

chittneurs de longue durée ont le +enlinient d ' erre ciselas et punis, ;dors qu' ils

n 'encourrent aucune responsahihte A ee sentiment d'erre rejeté et considéré

coin ne inutiles :joute l'angora, :e se relruuser sans ressources Ft lorsque, en
lin de droits, cela arrive, le désespoir atteint le, plus en détresse Ce sont sous ent
les jeunes . sans expérience . et aussi, les personnes de plus de cinquute-cinq ans.

expérimentees . niais considérées comme trop figées par beaucoup d'cnlploxeurs
Afin de Eure échec ri ce désespoir . et aider ces personnes a poursuis« leur
recherche permanente qu ' ils esperent un jour fructueuse, a propose la nase u
l ' étude des modalités de l ' attribution d 'une garantie de ressource, aux chômeurs
de plus de cinquante-cinq ans axant épuisé tous leurs droits, du Indue t\pe que
celle qui est accordée au titre de la pré-retraite et des contrats de sohdurite Il
propose égaleraient de prévoir le relia cillent de l 'allocal on de lin de droits pour
les autres chômeurs en v ue de 1 i tranlormer en une allocation mensuelle égale au
moins au nun'mun steillesse, tant que durera la recherche d 'emploi Il lui

demande de bien souloir proceder de façon urgente ri l'étude de ces propositoits.

Dé/ruse

	

trurtisn'ra ' perttnuirl

18732 . 9 août 1982 . M . Henri de Gastines rappelle à M . le

ministre de la défense que selon la repaisse Iule ri sa question écrite

n° 31 295 (Journal u//aie/ A .N . ttquestionstt du 30 luit 198111 pour
tt l ' avancement de groupe au choit, les ouvriers conducteur, de véhicule,,
constituant une famille professionnelle développée sur les groupes IV et V.
peuvent accéder, pour 511 p.100 d entre eux, au groupe supérieur ;ils sont :agi',

d 'au mort, trente-sept ans au 1" janvier de l 'année au titre de laquelle
I a .ancement est prononcé, ils sont alors classes ri cette mime draie au huitième
échelon Par ailleurs, des dispositions particulières sont prévue, en fadeur des

ouvriers anciens àges d ' au mors cinquante ans ceux-cl peuvent . sous certaines
conditions, bénéficier du rallachernent ri tri rémunération afférente au groupe
immédiatement supérieur ri celui dans lequel ifs sont classés, qu ' ils appartiennent

au groupe IV ou au palpe V . » II lui demande s' II n ' estime pas que la muon

d ' rige partiellement retenue suit trop restnctire e ; s 'il n 'envisage pas d 'assouplir

les conditions de promotion dont bénéficient actuellement le personnels
Intéressés .

Dé/rate aunaie, per-santal )

18733 . 9 août 1982 . M . Henri de Gastines rappelle ri M . le

ministre de la défense que l ' attention de sun prédécesseur avait été appelée

sur l' attribution de vétements de trrivail raccordés ri t tre gra tuit aux chauffeurs de
l' administration centrale du numstére de la défense et aux conducteurs de
véhicules en service dan+ les établissements extérieur, . Il résultait de la réponse

(Journal officiel. A . N . tt Questions rt du 30 juin 1(1811) que les conducteurs du
service automobile de l'administration centrale perçoivent un manteau qui n ' est

rias accordé aux chauffeurs des services extérieurs, et ceci tt en raison des

suggestions particulières tt des premiers . C 'es retirons n 'apparaissant pas
évidentes, il lui demande de bien vouloir faire réexaminer ce probème afin que
les chauffeurs de son département ministériel bénéficient des mémos avantages,
qu 'il s 'agisse de ceux de l ' administritiun centrale ou de ceux des services
extérieurs.

Logement (amélioration de l 'habitat'

18734 . août 1982. M. Charles Haby attire l ' attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la stnrn,uun des crédits ri la
disposition des Directions départementales de l ' égit sèment en matière ii prime
à !'amélioration de l'habitat . II lui précise que, par le passé, les 1),I) . E . étaient
en mesure de financer par ce biais des nivaux visant ri économiser l 'énergie
quand ils étalent effectués conjointement avec des travaux de mise aux normes
minimales d 'habitabilité ; il est méme arrivé que des D .D .G . subventionnent
dans ce cadre particulier des remplacements de menuiseries extérieures, quand
bien même ces travaux suent davantage d ' Importance pour les économie s
d 'énergie que pour des mises :aux normes minimales d'habitabilité . Il lui expose

que . dams le département du It lut-Rhin, il senihlerait que la Direction
depart'mentale de laquiperne, I ne dispose plus de sutlis,nn eut de crédits pour
financer l'ensemble des t! t,i .it des euncernani uniquement des trnaux de nase

aux normes Il !w dem ;r lors s ' il ennsage de consacrer de nouveaux crédits

dans ce domaine . d ' ici Li ni de l ' année . les travaux sus-ntenuonnr tevétant
toute leur importance au regard des prix d ' une énergie e+xnudlrmcnl tnportcc

ttiurann' rirtllrtu' ,~rnertiIt<'•t trulrul dr, protium i.

18735 . 9 août 1982 . M . Charles Haby détonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n ' asonr

pas obtenu de réponse ri sa question écrite n° 255 (publiée au Journal officie/

t ' 23 du 13 juillet 19111) qui a faut l ' objet du rappel ri° 9607 (publié au Journal
officiel ti" 7 du 15 févner 1982) et du rappel n° 14498 (publie ;m Journal u/li(iel
n ' 2(1 du 17 mou 1982) relatise ri la portée des différentes dispositions régissant le
régime général de retraite des travailleurs manuels et celui couvert par l ' Assedic
de la garantie de ressources des salariés de soixante ans qui sunt démissionnaires
et al lui en renouvelle donc les termes

Assurance oeiNcue généralités rcalcul dia pt'ntrtt'is

18736 . 9 août 1982. M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales ot de la solidarité nationale de n' avoir

pas obtenu de réponse ri sa question écrite n° 9600 (p'rbliec au Journal officie/

n ' 7 du 15 lévrier 19212) qui a lotit l ' objet du rappel n° 14501 (publié nu Journal
officie/ n° 20 du 17 nu 1982) dative au problème de la mise en place des projets
d 'abaissement de rage de la retraite, et il lui en renouvelle darne les ternie'

.Sérurilé stimula' rpreilaluins en ' ,perces ,,

18737. 9 audit 1982 M . Charles Haby s'étonne auprès de M . le

ministre des affaires sociales et da la solidarité nationale de n 'avoir
pris obtenu de réponse ri sa question écrite n° 9601 Ipuhhee au Journal officiel
n° 7 du 15 lesner 198 2_1 qui a fait l ' objet du rappel n" 14502 (publié au Journal
u//irir/ n " 2(1 du 17 niai 1982) relative au problème pose par la revalonsatinn des
pensions mu rentes de retraités, invalides ou accidentés du travail et il lui en
renouvelle donc les ternies

/'ru/rt .tians ler activités sociales laides ménagères).

18738 . 9 août 1982. M. Charles Haby s ' étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solida : ,é nationale den :avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 9605 (publiée au fumant a//iciel
n° 7 du 15 février 1982) qui a fait 'objet du rappel n° 14504 (publié au Journal
officiel n° 20 du 17 mai 1982) reluise aux problèmes posés par l 'application de
l ' article la du décret n°77-1549 du 31 décembre l's77 portant application des
dispositions de la loi id 75-534 du 30juin 1975 d 'orientation en faveur des
personnes handicapées, et il lui en renouvelle dune les ternies.

Assurance ru'd/i.tse généralités rra/cul a les /renstans)

18739 . 9 août 1982. M . Charles Haby s étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n ' avoir

pas obtenu de réponse nI sa question écrite n° 9822 (publiée au Journal officiel

n° 7 du 15 février 1982) qui a fait'ohjel du rappel n° 14505 (publié eau Journal
(Witte/ n° 20 du 17 mai 19821 relative à l' application de l ' article L 336 du code de
la sécurité sociale qui permet de liquider une rente vieillesse pour une dnree
d ' activité professionnelle inférieure ri soixante Innnestres et il lui en 'anomalie

donc les ternies.

r''-- ; .,,t uant et ttrlrI7/i•t gartrn'du a/.% (Utfirmtlert ler t ' ut,

	

n' ..

19740 . 9 août 1982. M. Charles Haby s' étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n'avoir
pas mbtenu de réponse ri sa question écrite n°14366 (parue au Journal ii/fical
n° 20 du 17 mat 1982) relative ri la situation des infirmiers de soins anihul.itoires
ou à domicile qui exercent leur profession dans le cadre libéral . et il lui en
renouvelle donc les ternies .
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/'„hrryur rslrnrure ' (utwdu

18741 . 9 août 19 8 1 . M. Charles Haby s ' étonne auptcs de M . le
ministre de la santé de n 'avoir pas obtenu de réponse ai sa question L'ente
n' 14367 (parue au Journal uyirrel n° 20 du 17 niai 1982) relative a la situation
des infirmiers de soins ambulatoires ou àà domicile yu, exercent leur professacat
dans le cadre libéral, et tl lui eu renouvelle donc les ternies.

Pn,/es lions ei ui lottes parunirduales , nrtlurpbunrste

18742 . 9 août 1982 . M. Claude Labbé attire (',attention de M . le
ministre de la santé sur la situation des orthophonistes . Cette profession qui
représente plus de h 00(1 praticiens connais actuellement de multiples ddlicultis
occasionnées notamment par les mesures de blocage des prix et des revenus . Le
non çlocage simultane de certaines charges et des diverses cotisations aura de
multiples conséquences. Tout d 'abord, le risque de chiimage par l ' accumulation
des difficultés d ' installation des nouveaux professionnels et par la non création
de postes dans les secteurs public et privé . D 'autres part . on peut craindre des
fermetures des cabinets a l'activité limitée du fait de la fénunisatron,
caractéristique de la profession . Enfin . la réduction des investissements peut aller
jusquea la suppression d ' emploi . 11 lut demande donc quelles mesures il compte
prendre pour s' )pposer a cette évolution .

18748 . 9 août 1982 . M . François Loncle utterrog, M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur les nitcnuucs du
gouvernement français concernant la partcip,rtuin de notre pas a l'exposnon
inlern :uionalc de 1986, qui ,«tiendra ,i Vancouver . en Colombie Bntannlquc
(Canada) Il lui rappelle que lm) pays uni rte mlues ,a participer a cette
ntauufest.nion de grande ampleur qui se dvreuler,a du 2 mai au 12 octobre 1986
sur le (hem,: I'! baume en mouvement ;, et sera noGUtument con,acrec ,nit
progres technologiques d ;ots lis domaines des transports et des
teleconmmumcalons Il attire l 'attention du gouvernement sur l ' interr. ( particulier
que reséurut la prrsence de la France ,i cette exposition internationale

LogeM'nt , runilrui7tnn

18749 . 9 août 1982 M. François Loncle demande a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement s' il ne conviendrait pas
d'envisager le développement de I,, construction en ossature bots . compte tenu
des nonthreu, avantages que repre,cntc x ntatenut . notamment sur le plan
technique.

PUIitG/ur' 's ii'rtrure ; arts r! spi, fur lei ;

Banques et etablrs cament+ /banches tai /11,,

18743 . - 9 août 1982 . M. Michel Noir demande à M . le ministre de
l'économie et des finances s'il est exact qu ' au cours de sa dernière séance, le
Conseil hationai du crédit a accede au désir du ministre des finances n'autorisant
plus de créations nouvelles d ' agences de banques .

18750 . 9 :ioiu 1982 M. François Loncle demande a M . le
ministre de la culture de lut faire connaître la contribution de la France a
l ' orchestre mondial des (eunesu, musicales Cet orchestre a etc tirade cil 19711
par la ledertu,n internationale des jeunesses musicales.

Peu-nie et produite ru//ini's
one uurrtt'urr )Ide lits produis petruhrri ;

Pensions n tiennes d 'invalidité et de•s vi ctime,. d , guerre
r penseurs des veuve, et des orphelins

18744 . 9 août 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le régime de retraite des
veuves de guerre . La pension de réversion qui leur est allouer par la securne
sociale en leur qualité de conjoint survivant est en effet supprimée au mottent où
cette aatégorie de personnes fait valoir ses droits personnels a la retraite . Par
contre, la pension de réversion verste aux veuves des fonctionnaires n' est pas
soumise, ni a un plafond de ressources ni à une limite de cumul . Les époux des
veuves de guerre, morts pour la France, peuvent à juste titre cire considérés
comme serviteurs de l ' Etat . II conviendrait en conséquence que la retraite
personnelle de ces veuves ne soit plus, à l 'avenir, prise en compte pour le calcul
de la pension de réversion versée par la sécurrte sociale . afin d ' aligner leur régime
sur celui des veuves de fonctionnaires . Il souhaiterait connaître les suites
qu ' il entend réserver à cette proposition.

Prrlil 'que i'su''rirur(' r C 'ruiurlu

18745 . 9 août 1982. M. François Loncle demande a M. le
ministre de l ' éducation nationale s'il envisage des moyens nouveaux pour
éviter la régression des échanges universitaires franco-canadiens.

Politique i n térieure (Canada)

18746 . 9 août 1982. M. François Loncle demande a M. le
ministre de la culture quel effort la [rance est-elle prèle a consentir pour
développer les échanges culturels avec l ' ensemble du Canada'' Compte tenu des
données historiques, politiques et humaines qui concourent au rapprchentent
entre les deux pays, ne consiendnut-al pas d ' accorder une priorité à ces échanges,
au-delà de la coopération franco-québécoise''

Politique ixti'neure (Cuuudii

18747 . 9 août 1982 . M . François Loncle attire l ' attention de M . le
ministre de la communication sur la fable pénétration de la presse
française au Canada . notamment en raison des difficultés d ' acheminement et du
niveau des nrix . II lui demande quels moyens compte t-il mettre en œuvre pour
améliorer cette pénétration, compte tenu des données historiques, culturelles et
politiques qui unissent la France et le Canada

18751 . 9 août 1982 . M . Paul Balmigére attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget, sur i ' intérci présenté par la arise en
service . souvent avec la participation des autorités locales, des moyens facilitant
le déplacement des handicapés . Prenant souvent la homme d ' un système de
transport eympé de muni-bus spécialement aménagés pour prendre en charge des
personnes en fauteuil roulant, ecs véritables sers ces publics voient leurs prix
lourdement grevés par le prix du carburant . II lui demande est pissihle
d 'envisager d 'étendre a ces services la détaxation de carburant consentie a un
secteur privé comme les taxis étant donné que ces associations d ' utilité publique
rendent le mente service .

Butine) t'l ulencdlissns il 'eiudes
(bourses d 'en iei,r;nenu'nt strpi'rleur i.

18752 . 9 août 1982 . M. Georges Hage attire l' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le problème suivant . )lit certain
nombre d 'anciens salaries ont entrepris un cycle d ' études courtes en espérant
l ' octroi d ' une bouse permetiant l 'accès a l 'enseignement supérieur dans le cadre
de la loi Delors (1971) . Or cette bourse n ' est accordée yu ' en deuxiente année
d ' études, pour ce qui concerne les étudiants en orthophonie . fat leur nombre sera
très restreint pour l ' année untversiaire 198 2. 1983 . Cette situation dramatique
pénalise gravement les personnes a faibles revenu, En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l ' informer des possibilités d 'aide linnciere qui existent
pour ces étudiants en orthophonie.

I/undleupé.s r reinserlurn peuleseàunru lIr rt vin iule t.

18753 . 9 août 1982 . Mme Adrienne Horvath astre l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ers ce
qui concerne l ' intégration des handicapes physiques dans notre société . Elle
demande quelles mesures il compte prendre en n.1ere . I ' d ' aides plus
substentielies ,t accorder pour les transports aménagés (subventions pour achat
de rehicules . détaxation du carburant . . .), 2 " d ' Intervention auprès des
administrations, des chefs d ' entreprises afin que toute demande d 'emploi de
handicapés physiques puisse étre étudiée dans les meilleures conditions.

li'mai's reun,gé dr. maternilél-

18754 . 9 août 1982. Mme Muguette Jacquaint attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la circulaire fonction publique
n' 1337 du I " novembre 1978, qui précise les droits ,i congés de maternité des
fonctionnaires et des agents de l ' Etat aptes l 'intervention de la loi n ' 78-3(1 du
1 2 juillet 1978 et notamment ceux consécutifs à un état pathologique résultant de
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l'ru/rl,uurs Cl usIII tlrs bhr,dil

	

illif ' N /11C/Weil

18755. ')
.toit 1982 M . Parfait Jans .hure L0,111,1 de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les laits
u sans, L 'apphe,un,n des ordomtances sur Lt Juree hebdnrnrd .nre legele du

Ir, ,ul ,nnsl que sur la selyuirme ,i nl,u tir Lii rnngr, p .rse,• pose de Ires ,meus

pn,hlene, eus issuelanans nrg,irm,,ut1 le sers cc d' ;Iide,-rneni .tgeres .1 dunurdr
pour les personnes ,igee . I n ellel . cc, •Inde,-Itenlgeres per`oisenl des salaires
proches du S M I (' et entrent dans la ctegune dr salaries dont le puusunr
d ' achat dnll _llgrrleme' en 1'(((22 Dans ces snndlnurts . le passage de yu .lranle il
trente-neuf heures ainsi que la cre :mnii de Li eulquetn sent,une de canges. ne
doisem pals ;Ibnunr :1 une halle de leur salant« )r . aussi bien I sieuran ,nel :dr

que le, Ganses de retraite . remboursent les heures elllc'uees a un taux cuusrint
tout (liste . et plutot mal que ban . les charge, actuelles des nlganl,ntes Le
pansage trente-neulheures . sans perte de salure, represente une augmenl .lnnn

du taux horaire de 2 . s p I(NI i 14(11 et l ' application de le ennqulente semaine

I t 521 . '_ p . !1N1 17ar1, ris conditions . Il cota test de pr,eder .1 un re,il n nlarlcnt

du reittbnursemenl de l'ordre de

	

p 1110, eslltple ''''ni „1111 de, reesalu_ilinit,
Imenemr nn'm ;detn•nt Il nul I! Mande donc les incisure, qu ' il compte prendre

aloi liispmtlenns pmnuses . dcctdees par le etu\ernetlienl . ptnsselli titre

.Ipphgilees jus aides-nienageres sans perle de sali ire

l'en/e'si'uis il dlnnml 45!51/1' . Mn, nrrm(einI

18756 . mail 1982 M . Parfait Jans .turc l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale on le
pruhlene engendre par le deplalnnnement du hache de participation horaire
des personnes ,igee, henelicrures de l'aide ntenagere .l dnnicds l i n et let . lusyu ' at

presett . les personnes benelicsutes de celle .ndc pouvaient cunnaitre le mental'
de Icur partalp,ttnrn ut,ertl sur la „ nutilic ;lluru de prise en charge d 'heures

d ' aide ntenagere e donna,: •• que leur adressant la Caisse nationale d'assurance

slenlesse de, Iran :Il llilrrs salaries l ( N A V I S I Or . la notification adressée
.lus personnes concerni•e, per le di• pl ;ilirnnennent . ne porte menuun que du
nlanl .Inl de la rarnelp ;twn de la ( N A'' l S sauts Irtdlr,uin ;u truns . de La
sonune a leur charge 1 ne telle „minou peul entreuler sue graves
Inco ntprehensions et d tnlpnrt,tnles ddlicuhes pour ces personnes Il lui demande
donc quelles mesures Il compte prendre pour améliorer l ' ntlnrnt Ilium eus

personnes agcen .

.\ . ( ' f

	

Iuri/I on crerur,

18757 .
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M . Emile Jourdan ,luire l'attention de M . le
ministre d ' Etat . ministre des transports. sur les nu,dahks de
rcnuusellenlent de la cote attribuée nus personnes ;igees II p .uailrut
que ce renuuscllenent annuel culmine des dernuches c(ntpleses . et cause des
nlurnsenent, ;ius Irtereses I'n eunseiplencc . Il ion dura ;utile , ' II ne serait pas
possible d'ens usager de prolonger la dures de cette réduction des tant, . sur les
transports S. N .(' 1- . pour plusieurs atnnees.

( sun r/S aut . . ga le!/{QI il /tir I 1 Ulnell CI11,1l et prulrr lem

	

.9urrr,l ; rrcl

18758 .

	

9 audt 19x_ .

	

M . André Lajoinie attire I ' allentiorl de M . le
ministre de l ' environnement sur les e or seq uences de l ' eausi in ira purlalnte
des terres exploitables appartenant a des riséte i ns de l 'Allier . Dans Li réponse
sa question écrite n ' 15621 puhhee au hwrni/'lute iii n ” 29 du 19ristl et
Mn. le ministre de l egnculture trouille que l'Allier ne figurant pals ;i la
nomenclature des voies navigables et flottables, il appartient ru mimslcre de
l 'e9slrtnnenlent de se saisir du problème et permettre tenir:tien par l ' Llall des
berges de la risterc Allier II lut demande en rinséulenee quelles mesures il
compte prendre puer entpecher ' crosi : tir grandissante des rires et permettre aux
anciens propriétaires des terrains des en us prtptetc de l ' l lat . l ' usufruit CXrlllsll
et a titre gracieux de ces terrains

/'./rr Inn ;Ir il .III_ pinunno'I

18759 . 9 mutai 1982 M . Daniel Le Meur appelle 1'am:n1ton de M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie sur l ' ulllnauon du rapport de la
Cour des comptes relevant que les agents d'In I) 1 consomment deux lois plus
d 'electnite que la moyenne nationale et énuquant le I p l(Ht qui finance les
acnutes sociales . La présentation du rapport est contestable en tic sens qu' el':
occulte des éléments importants de comparuson . Ainsi les agents d'In 1) 1

Ql'I'STIONS I_.I RFPONSE•-S
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( I) I . polo trayon, la l,ulllr,lur,n pmelerrnllellc rrpnsen0. 1111 asanLlpr en
nature s'apparentant .1 une prune . utilise . Inn i , que hi mouille nationale
d nuire, sn•rgars Cl ne pensent, pie consequent . etc nioles de gaspilleurs .iu
de la seule rnn,nmltl,lllrm d 'eleilnisli l',u tilleul s . la l nue rranyue Ir
financement des arts te, snsleks yul hellelalei” 600 (H ill agents . mals elle omet
dr Lionnel ,1n ,Ill sur Tette ptelesenlertl de I p IltIt du riullie des \elles
ell~•rlué au pt„lit des .ulelen, ,etIn IlaIre s des .0 .'Ienn,•, ,aortes de pn4lucnnn.
di Ii anspnil et de dntnhuttnn de l 'elerinrne : du gd/ Il lin demande donc
quelle, dispositions al snmpte prendre pour perIlle ire une Inlnlm :tuua ssng,lele
des I-r,t 11`el, 'MF les proi,lernes snmleses et uctahhr Id pleine sente sur lis

prnhkrltes ,lutes, per I'ultll,aunn du I,Ipport site

l' r u/rl lrnm Cl il( 11I11, nn'rGr ulrl rurJrr rm

18760 . 9 meut 1982 M . Roland Mazoin attire l',Inentitn de M . le
ministre de la santé sur les poursuites engagées par le Conseil départemental
de l'ordre les medrelns de la Vienne ;i l 'enomtrc sic quelques prauclens
Delco armes pour non paiement de cotisation II lut demande ,ll n ' cils sage pas
de prendre les mesure, u,unstunres . telle la sllspen mil nnmidlete de, mesures cil
clona en .Inrnd .utl li sole par l'Assenlhlee nationale du prniel de suppr.,ufun de

1111pil s but . \

	

hl si II'hihuiunn

18761 . 9 surit 1982 M . Maurice Nilés ;turc l'attcnuun de M . le

ministre de l ' économie et des finances sur la nase en recousrenient de la
lace d ' hah,autn Cette ta, sa rr{hrruler les sanjuuns sues salemr, IIeutlses
intervenues entre le I " j unsnir 1951 et le I " Ianslir 1982 ILahuueliemeiut . alise
ris Iectusrenenl le ]I dont e0es Mal de paiement Ruqu 'au IS novembre' . elle
,Inra :n ce le hloeage des pis et dés resinus pour ci usesuruec d ' amputer sur le
plant liu'al . le pnusonr d ' achat de, contribuables ( "est l :1 raison pour laquelle il
lui demande sil ne serait pas souhaitable de reporter 4a date de sa lux en
recuusrentent au Il octobre . et de prolonger le délai de plenum( ;lu 1S janvier
1951 .

('ummunr , - pirwnuil

18762 . 9 ,iota 1482 M . Louis Odru autre l ' attentwn de M . le
ministre délégué. chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur la stu :uiun des setlleurs de nuit communaux dual
Lemploi Lest pas reeattlt datas le tableau des entplots statutaires uutlaruahles . II
lui demande de bien suulonr lui Lure connaître ses Irterttiuns au sillet de la
utulansauun de cette eati•gune de personnel et de quels textes dépendent
presententenl ces einplu\es pour le calcul de paiement de leurs eonges annuels

liter Inn ris' rr tu_ (f, . 1 ) I'

	

fie ale 1-n1 M i 1 .

18763 . 9 ;uni I982 M . Louis Odru attire l ' atk. nnon de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . sur les
vta,nsements qui resullenuenl du lr,nlslert ,1 LI Peler', du centre d'amusement
du réseau de transport ((' ï . R 11 . di R 1 .1' (ri•gaon cquipentent Pan•,) et de
Liners autres services d ' F I),I actuellement rue de Wagram ( 'ette décision,
préjudiciable au potentiel d ' emplois de l'arts et ,t l 'Intimé( des salariés de .'es
services . serait, par ailleurs . générunce de giichas linautc:ers Il ,ippauait . lai effet,
que crue suluuun ne pourrit qu 'erre prusisutte et ne permettrait m nense pas le
reeruupentent de tolu les services concernes puisque ceux-ci seraient reparus
dans plusaur, tiltmeuhles Compte tenu de ces elenents . 11 apparut prekurahle
1°sic prendre les dupu,tttuns necessaures clin d ' annule, les dienuons prévues.
2 " de rechercher sur ; 'ara un site correspnndjrll amis boulin, de Ces se',stees peur
le nw)en et long terme, P a dan, Ial-nte . d ' cnsrsager des solution, iruurtuires
maintenant les sosie, dans leurs locaux actuels . II lm demande par quelles
drspusnurm il compte r :pondre ;i ces préoccupations

flic 1,1(11C el elle Ipi'nellIlle/1

	

18764 .

	

9 au1 1 ', 1982 .

	

M . Vincent Porelli, s'étonne :utpres de M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie de la dcclswn prise a regard du tard
préférentiel benclissent :lux agents dl' I) I (i I) I . ( 'et avantage
cunsutuart . :.•n Lut . une prune cInlplei_uitt leur salaire 1 .e prix auquel cuit
alnse•Clie l 'clexanclte devait titre double . diminuant d ' autant les revenus des
age;tt, Considérant que la baisse des petits et moyens salaires aggrave les
_endiuuns de la reprise seunonuque, il lui demande d'annuler cette dcusion ou
de Ilnlisrmcr des mesures qu'Il compte prendre punir exlter une perle
supplémentaire de puusou d ' achat aux agents dl .. I) I'

	

(i I) I' .
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1.1 , 1 lhlr,srrn.11, J/1,spu,d1,o1u,, dr s,nrn ,r Jr surs

	

„r,n,, lbi/, 11 .rh,i,

18765 . 1 aoin 191,2 M . Pierre Zarka appelle j',,dcnlr,ut de M . le
ministre de la santé un l',lcenn de l'eeoli dr pueneullure du ( ente
Ho,pushrl de S.unl-lhnls l n Citer . sert unes udormat,sul, cenrhlerit .mnuur_1

(ernrr(tue rn 'eplemhre rn,rhetn . le piste de dlieclns( dr ( elle ee0le n ' ,n,lnt

plu elle' p„ll rs ii .1 Cc "Ilr I il e(,Ilsegll :'ns's . Il MI derii,iiide ale bien \olll,,Ir Ille
apporter de, preCl,l„n, ,tir Celte Ille p,si 1 .1111 : tiue,tl„11 e,lr une telle deel,n,n Ir,III .l
l 'eneUrtlre des grandes onentanun, nu,e, en ,ru( le par le n„u,r,lu p .\ s'entent
(han, le d,nn,llne duel .,)

l'r-r v,uinns lirruhah•, ,iii„„dnnn la nrhd!s

18766 . '1 .issùi 19»2 M . Gérard Chasseguet ,titre I .,neption de
M . le ministre des affa ' -es sociales et de la solidarité nationale suer Is
d( son qu',n ;ni pme I L Prc,ident di la Repuhhquc de pnunoucwr une
recldursenon ,Iglldle .11ltc du p :mtulr d'achat de, .IIL,s,u„n, Llnuh,dr, ,\lors
qu'au nxns de septembre piochant . les t rnullec auront .I luire lace a des sis pense,
elcceec Pula la rcnrree scolaire . les alloc .IUs,ns Lnnlhelle, r liii ils' diap,ree, que
6 .2 p 10I ,su l'en de 4 p . IINI quI eorrecpondr,urr.t ceulilneni .1 l ' esolutiolt de,
prix

	

Il Itir dellt .11lde .Colle de Ille Illdlgllel , Il eu suc,( i . d ' Une pals (,C pl„eedel
dane, Ces meilleur, dct,,u, . ,1 un re .uu,tcntcm du nlnnt,tutu des ,Illocatloll, Llnullalc,
el . d 'autre part d 'It,Llllrcr leur Ill .lj„l',111•.'r

	

etllslllalique ,Ill 1 " '.Infus' et ,Ill

I " juillet dr chsyue ,ntnic es'ruine cel .l e\Isle dei .' poli d ' ente, plcci .;ion,

()LISTIONS I i RI I ' ON .SI-S

	

' 1 ,\tilt I'!s2

11,11,11i

	

11 „l,1 le lnprn,11

18771 . 'l ,oit i vx2

	

M . Jacques Marette .Inini l 'eurn.uon de M . le
ministre délegué chargé du travail cul Ll drçr .ul.ulnn de I .1 siiu,ii ,n du
marshr du u .l\,ul tcnlpnl urr h1) rl,Ihhssrnlrnls . b,u sse d'a,. in oe dr .'. p IINI ,
d1,pallIdiI1 de ', 111M ernhl,n, SI l'empl,,l temporal, n ' i,l p is un• pa11 .1(ec . Il sr
re•tt'l(' ',retenu rUI11I11C Une libers' d ' ,icses •1 l 111 rtnhlnl perlll,llle11t CI e,`Il,lltlli
.w„I un nli,cul dr si n,rnrr le conl .Iel .nss I .I ,1e aelnc \u moinenl ou les
poucun, plrhhe, demandent unr r.tnhlli, .lu„n genel .de :,,nue Ir chiunsge . 1 lui
delu,lnde ,' II n\ .s pas d ' neo mpatihlhtc (Mtre les „hlrilih d'a goule n(ntrnl cil
ntauerr d ' empl„t et les dill,grlcncc, dr l'ordonn .utsr situ - (ccrlet 1'152 sur le
Ir .n .ul tenupor:ure

lu(nnrnhds s r! , 1, les rnydnr ei 1 . Mlle

18772 . 9 awil 191,2 M . Jacques Marette demande e M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, ,'Il c,i exact que le,
Inlpurt,tuun, de saint ri, e1Llllgr re, UIII prssgle„e en mal ,tir ' le match( frin`,ln
pour ;menhir,' 12 . 0 p IINI de, lnunelnsul:lus,n, tendis tille Is tente des ((,noue,
Iranç,u,r, sur le Marelle nllsrlellr dlnlntu,ul de lb p IINI par u,Ipps,rt

	

l' ,lltnee
precsdclrle

	

l'\sle-I li 'lire Ielatn,n de etlll,e' .I effet entre I :1 er„I„drlee de,
Intporl,ltlon, de tl , lture, et rartgere, et les , •tete, gui ,nt p;uah, ( pendant
plu,lrur, ,rnl .unr, l ' mJu,uli ,IUlsao .,hdr (ran ; ;uu rn m:1i-loin 19S2 II
,uuh,uler,lu oh0.•ntr de, prsCl,u,11, du,Inl au\ tnr,ures Cnsl, .lgee, pou! redresser
Celte ,Ilu,lln„1

l 'nhrn/us' ,'llrnrlir,'

	

I lrin,urr

llunILvr Cl re,trurr,ur.,n dnlr, rr arrt,

18767 . 9 aida 1`7,1,2 M . Gérard Chasseguet appelle l'attention de
M. le ministre du temps libre sur les eondlt :,,ns actuelles sfocuol de 1•I
prime ,peel,de a 'Cqurpelireltt hi,tcher 1 cnselll li des c\Igencc, du desrel n 1,2-
11, cri date du i9 alisier 1`1522 est tel que peu d ' hincller, sont s .1p.ihle, de
pruceder e des Inte,ll„cntents .1u„I clese, Il lui demande Jour de lut utthyucr

ri eut icige d' .ch,u,ccr ,rn,lhlrrierrt le pl :lnehel dr cr, ulc i,ussrnrrnl,

18773 .

	

9 .tout 191, .2	M . Jacques Marette deut,nnb• ,1 M . le
ministre des relations extérieures de lui liesses' le mima., de l 'aide
lin,ulsterc alponic Isar la I rattes

	

\Tenant . sI . a cc11s oL.,a't.nr, lut pi s se la
yues(lsn de cornu

	

.elle ,Hde c,t c,nnpatlhie •nec le relus de la liane,
d ':Iscepts'r Ioccllp .ill,nl pal

	

le, force, . Irllles', t let l l :Ilillelllte,

	

lerrin,lres
etc rtgcis du Leu, et du Cambodge

Il/tutu(( , uhurr!/cs pa6rn/ur s ahurrlis

linlplul e! <Ii(ii il,

	

pnh)ryur Jr l 's rrrph,r

18768 . 9 ,u,in 191,2 M . Pierre Gascher ,ippelle 'duc '1,in de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,11i la

situation des anciens nuhtatrc, et perees,unt une retraite e cc ttre . qui peu,ta

par :Illleurs preteodre ;Ill hcncticc de, dl,po,luun, d'un Contra i de sohdnnti I n
tortu dodu eo•llral, es Intcresse, ne rryuent-II, pas de perdre le bénin, de la
garantie de ressource, 'a la peM,ltlll 1111111 :ilre et :1u ,s,lnulee llll ;dallage

\IClllesse? Il lui demande de bien (ouiolr lut lournu des Inlnnnauins :l Cri

égard

(,surmur rrrrl(r •. sr

	

,e'ss'uies des (srm lis, ; rsnrrs ill ./1, cl
sdi sil des perrsisrri,

18769 . 9 auit 1(11,2 M . Marc Lauriol tirs I ;Walllun de M . le

ministre de la santé sur le prohleme que pose la rclu,ntc de la mcdecrne
hospuahere en matie re de retraite pour les nlcsiecln, hospitaliers hors ('l Il' dont
la nr,ycure parme de la Canner' s 'est de'roulce acanl l ' Instauration Ju icnlps plein
L ' amélioration de hi couserture sociale des n :cdedins hospitaliers qui doit
accompagner la suppression du secteur pn\c dans les hnnuau\ ci nit :unmsnt

l' elarglcsement de l'assiette des entsannn, n 1 ' I1eamee. ne Iwrmelir : : pan

d ' assurer a ces médecins une retraite en ra p port :nec leur salure d ' acti\Iic des
lors que i essenucl de Icur earrlere,c sers déroule ',di t( le relu 11e du temps partiel
l' l (,11,' les points acquis a _e litre n ' ont plu elfe nhtellu, que s ur un mnnl ;Inl solsllt

du quart d ' un salaire a temps plein II lui demande en conséquence s'il ne
cunxiendrait pas de prevur une c'usertt :re ie(dispeudse pour :es armer,
d'exerelcc a lumps parte] en I;ncur tic ces nleds'ent,

I qn, ulnur rrllrn s/pre hn5erl,

18774 .

	

'1 .luit 1'11,2

	

M . Jacques Marette demanda a M . le
ministre de la culture de bien couloir lui lane s,snn .liur le 'nont :uu des
,ontntc, In,ente, su budget 191,1 dan, le cadre du i R \ (

	

( 1 and, rcwonal
pour I art CUnlempsi .unl et du I R 51 11 ,'r :,ls Icplon .11 d',,Idc nnr.ee,1
,1111,1 glue Is montant del,' dotation en elleetIl, et ,IIIIt,l11 des personnel, ll lecle,
a ce, or L',1l tl'lires

kwGnsh//usrrn r! q h rosir

,slisünr, d(' 1rl.'ld,9i e( sl,lr,s,rn Jr ruJls'

18775 . (1 nain 191,2. M . Jacques Marette s 'étonne de, uesenle,

&af,luuns de M . le ministre do la communication ,1 propos de la

ereaWolt d ' une clnsulentc ehainr de !Clet su,n ;Ml, que la yuatrleme n'est pas

end,' 1111 .1llese il ccr .11l Ilellrell\ de e„1111.111 re ses :UMM le stand

de ce'tc clnqulcnte draine quand les tinance, (IL l ' I .Gtt en rendront la le:llsetion

clic s;Igc,Ihle

l'hurnrsil rr , phsrrrnsi, 1rs nui(uUh,lr,

18776. 9 doit' 191,2 M . Jacques Marotte ,'donne de l ' uteg las' de

lr:llh dlem entre les phar111 :1eielrs d 'officines et Lell\ des ph,irnraels's (truc tlllll,le,
pr :suc cent hie-I-II dons les mesures ;u u ilsiii ee, reconnue,' par le 111111I,Ire des
d'hures sociale, et del, : u,hdanti• nationale I e profil pre\oll en el let d'a„uletllr
211(1(111 pharmaciens d'officines une euntrihuuon exceptionnelle de 4 p IINI sur
leurs recend, de 191)1 . d ne prc,ot pas dl inclure le, phar•u,Icle, mutualiste, qui
représentent pourtant en chut ire d ',1(hure, l 'equn :dec,l de 2,00 pharmacies

d'ssiiianec Il demande en eunsequcncc a M . le ministre des affaires

sociales et de la solidarité nationale les ntstll, qui uni ptesidc .1 celte
du c„u,n

18770. oit tuS2 M. Jacques Marette demande a Mme le
ministre de l ' agriculture si Ilntiirntatu•u pafue do ., hl presse concernunl

l' achat par sun munster, du chaleur de i ex-empereur linl,M„a .1 's lllensirand

(Loir et ( her) est exacte I)ar, celle h npolhese . Il souhaiter,ut cunnaitrc le
monture du credo dchloque et l ':ufect :thon pre•sue pour set tdllice

(Ynrrhun hsnnl!rr, s

	

\ers/ P,n Jr ( sdsrrs,

18777 . 9 .,oit 191)2 M . Jacques Marette demande a M . le

ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie (IL lui

pr.'el,er le nwnhlnl des :ontnhuhon, dr 1 ' 1 .1 ,11 aux houillers, du Hassid N(ird-
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Pas-de'('ulais . inscrites au budget 1983 et leur progression par rapport ;i 982 . Il

lui demande 'iar ailleurs s ' il est e'.act que celles-ci accusent . pour 1 ;utée 1981.
une diminution de production de 500 000 tannes . un déficit de 1898 millions de
francs et une réduction d ' effectifs de 2 45)) agents et pose par consequenl la
question de soi oir si la contnhution de l ' Fta i ne durai pas plutôt porter sur la,
création d 'emplois de remplacement.

Lntre•prru', r ;.;, ;nrrmenl

18778 . 9 août 1982 . M . Jacques Marette demande ai M . le
ministre de économie at des finances de lui indiquer le montant exact
des emprunts contractes depuis le IO niai 1981 sur le marche des euro-dollars par
les entreprises nationales, les baraques nattouaiisees et les établissements taisant
appel ti l 'épargne publique dotés d ' un régime de contrôle d'écu 1(redit foncier de
France . Crédit national) .

Radindylusiun e! !i'le•rnwn
•rhum<c, dr Irlrriciun e'! stations île ruritu'-

18779 . 9 août 1982 . M . Jacques Marette demande ai M .le
ministre de la communication s' il envisage de rappeler ii l ' ordre les
président, de ,haines de ti .lésmont pour publienc'•landesnne dans la mesure où
de longues sequences ont trié consacrées durant les journaux télcsses à
i .operation rVacance. Ardèche 82 contribuant ainsi de façon très large à la
.omoaion commerciale du (lui Méditerranée . entreprise de M . Gilbert

Triga r ., .

.4 ççurUn . cti i runlrul, rl }r, Hnunre•l.

18780 . 9 août 198 2_ . M . Jean-Louis Masson rappelle ai M . le
ministre de économie et des finances qu 'en raison des accords passés
entre sociétés d'assurances pour une indemnisation directe des dégàts subis par
leurs assurés respectifs indépendamment du degré de responsabilité, les assurances
essaient le plus soutient de ne ras mettre en trustai les possibilités ire recours
pré, ues dans la plupart des contrats . II en résulte parlons un préjudice Important
au détriment des assurés . lesquels ne sont pas réellement défendu ., dans des
condition, normales . Les assurés ont certes la possibilité de prendre eux-mémes
un avocat et d 'engager un recours . Toutefois. compte tenu de la complexité de la
procédure judiciaire . Ils y renoncent bien souvent . ce qui est anormal car en fait,
le seul intérêt de l ' ass ;rance est précisément que ce soit l ' assurance elle-mémo qui
prenn e en charge techdiquement et tinancierement l ' ensemble de la prucéuure.
Dans c_s conditions . il souhaiterait qu' il lui indique s' il ne serait pas possible
d ' interdir le couplage des contrats d ' assurances d ' indemnisation avec les contrats
défense-recours .

Enseignement supérieur el puslltmtultturral
prulé,inns et uracile, me•dir'n/s'1.

18781 . 9 août 1982. M . Bernard Pons, attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l'Inquiétude que suscite le projet de
reforme des études médicales auprès des médecins psychiatres . Fn effet, ceux-ci
craignent que la réforme ne remette en cause tout le systemc d 'enseignement de
la psychiatrie mis en place depuis 1968 . Ils redoutent notamment la disparition
des instituts de psychiatrie puis des Commissions de psychiatrie intégrées dans
les I, i . F . R et des Commissions régionales . I .c texte ne les reprend pas alors
qu ' elles existent . Par ailleurs . le numerus clausus des internes pénalisant les
internes en psychiatrie . les médecins psychiatres souhaitent la création d ' une
cinquième filière d ' internat . De plus. le maximum de quatre semestres prévus
dans la note de préxmation de la réforme du I1 mou 1982 parait insu lisant
notamment en psychiatrie . ln conséquence . il lui demande les améliorations
qu ' il entend apporter à ce projet afin de remédier à cette inquiétude.

Refrains eutupléruennuret
tétuhii'sentent, d'uespilulisutiun . de soins e I de curai .

QUESTIONS ET REPONSES
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thurne.s à i.e sujet . Les intéressés considérant qu'Ils tint l ' objet depuis Je

nombreuses années d ' une pénalisation que rien ne justifie Il lin densnde les
dispositions qu ' il eus sage de prendre pour remédier a la situation laine en ce
domaine aux médecins en cause

Retraiter rnrlrplétne'nlmre•,
I etaltl s .e'nsnrs d'hospitalisation (le soin, et de cure)

18783 . 9 août 1982. M. Jean Tiberi expose ai M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale que les sommes versées par
l' hôpital employeur aux médecins hospitaliers publics pour la rémunération des
gardes et astreintes ne sont pas prases en compte au titre de l'assiette de
l'I .R .C.A .N .T .F .C . L ' administration s 'obstine a intituler ces sonores
«indemnités r,, sans que cette appellation ne leur crinl'ere un tel caractère

juridique . L 'administration fiscale et la securite sociale considérant d ' ailleurs les
revenus en cause comme des salaires . De ce Lait . ils devraient élite partie
intégrante de l 'assiette de l'I .R .C . .A .N .T.F .C . II lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne le probleme évoqué . II souhaiterait que les
dispositions nécessaires soient pries afin que la rémunération ses gardes et
astreintes soit désormais prise en compte au titre du régime de retraite
complémentaire de 1 ' I . R C . A . N . T . F . C.

Retrait e ., uUmplrmeutturet,
r!uh/issrnrrnls ri 'haspusili.sutiun de i «dits s i th) surs' .

18784 . 9 août 1982. M. Jean Tiberi expose ai M . le ministre de la
santé que les sommes versées par l ' hôpital emfluyeur aux médecins hospitaliers
publics pour la rémunération des gaudes et astreintes ne sont pas prises en
compte au titre de l 'assiette de 1'1 . R .C . A . N . T . F . C . L ' administration s' obstine à
intituler ces sommes er indemnités >a, sciais que cette appellation ne leur confère un

tel caractère juridique . L ' administration fiscale et la Sécurité Sociale considèrent
d ' ailleurs les revenus en cause comme des salaires . De ce fait, ils devraient être
partie intégrante de l 'assiette de 1'I . R . C. A . N . T . EL' . II lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne le problème évoqué. Il souhaiterait que les
dispositions nécessaires soient prises afin que la rémunération des gardes et
astreintes soit désormais prise en compte au litre du régime de retraite
complémentaire de I I R .C .A .N .T .F .C.

C 'ire'tdulirrn routière I nrrurlk 1

18785 . 9 :coin 1982 . Au lendemain de l'atroce catastrophe de

l 'autoroute A6 et du bilan, le plus lourd que la France ait connu, des accidents
survenus sur les routes, M . Jacques Baume) demande à M . le Premier
ministre quelles mesures urgentes compte adopter le gouvernement pour (enter
de diminuer la véritable hécatombe que représentent ces centaines de morts et ces
milliers de blessés chaque fin de semaine sur les routes des vacances . La vitesse
excessive et l 'alcoolisme étant responsables de plus de la moitié de ces accidents,
M . Jacques Baume) propose que soient renforces les contrôles sur toutes les
routes et autoroutes . que soit limitée la vitesse à 100 km h, avec une marge de
tolérance à 110 km h et que la circulation des poids lourds soit interdite les jours
de grande circulation . Pour renfirrcer la protection des automobilistes il suggère

qu ' il soit fait appel à l' armée dont les formations spécialisées de circulation et de
santé pourraient rendre de grands services . Le gouvernement devrait dés la
prochaine session proposer une révision du code de la route et des
réglementations deruétes et faire voter de nouvelles luis rendant obligatoire le
contrôle technique périodique des véhicules et un examen de santé des
conducteurs, renforçant les mesures de passage du permis, prévoyant le retrait du
permis de conduire et he. nnu en fourrière de la voiture en cas d ' infraction grave.,
ou de récidive et faisant obligation aux constructeurs de modifier l 'emplacements
des réservoirs d ' essence trop exposés aux chocs . Enfin, à l 'actuel comité
interministériel devrait étrc substituée une autorité unique dotée de pouvoirs
étendus et de rang ministériel.

/)i'partemenre et territoires si 'umre'-mir I hou ».

18786. 9 août 1982. M. Jean Briane appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la lui n" 82-526 du 22 juin
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs . Il
souhaiterait savoir si cette loi est unntéduilenient applicable dans les
départements et territoires d'outre-mer.

18782 . 9 août 1 982. M . Jean Tiberi appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la soliduirité nationale sur
l 'incidence des dispositions applicables aux médecins hospitaliers publics en ce
qui concerne ia retraite complémentain I . R .C . A . N .T. F C. II lui rappelle que
l' administration s 'obstine à ne prendre en compte qu ' une partie seclernent
(actuellement 66 p. I(5)) de la tranche B de leur salaire hospitalier . Les
conséquences de cette pratique viennent encore de s ' aggraver en raison de
l' élévation du plafond de la sécurité sociale . Cette situation est d ' autant plus
regrettable que ces praticiens sont les seuls dans le régime I . R .(' . A . N . T . F . C . ci
subir une telle minoration sans que des explications claires et probantes aient etc

Huis baux dhabitation ) .

18787 . 9 août 1982 . M . Jean Briane appelle l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la lui n° 82-526 du 22 juin
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs . Il
souhaiterait connaître la définition de la u destination de lai chose Iuuee r,. visée a

l'article 3 de celte lui .
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18788 . 9 ,toùt 1982 M . Jean Briane appelle l ' attenuun de M . le
ministre de !a justice sur la lut n' 82-522 6 du 22 loin 1962 relanse :rus droits et
obligations des locataires et des bailleurs II souhaterail connaiue I,i dclinition
de la «consistance de la chose louée

	

qui est sistre

	

I' .thuea 3 de l ' article t de
cette lot, par opposition aux date, alinéa, salamis du lucilie article Il
souhaiterait sanulr si le terme „ ennsist :mce „ porte sur les clenienn de cunfnrt du
logement . sur sa qualité technique Imatenax cmploses pour la construcnonn
sur la nature des resetements muraux ou de sol . nu sur la surnage habitable du
logement

/m iter sur les vtneét',

	

drrrrrrununun du / tsitu t 11t7pu1dhh•

18789 . 9 auüt 1982 M . Georges Delfosse expose a M . le

ministre délégué chargé du travail que l ' ordonnance de 1967 presusaut
que l'entreprise était en droi de dcduire dt' son bénéfice impnsehle une pro, n ' ion
pour unsestissement cgale ai la participation de, salariés II résultait de cette
dispo s ition que par la réduction d ' impôt ainsi consent le . c ' est l ' Ftat qui prenait
en charge intégralement cette participation II fut donc declde de reluire
progressivement la pussihilite de déduire la presi,um ptmr nues isenlett et.
notamment . ai un taux de 511 p IUII de la pdrticitpanun pour 1980 . 25 p . 110 nuur

I981 . Ceci entraine au moins trots consequences 1° L 'assiette d'intpusitiu, .le
l 'entreprise augmente : 2 ' La p, nubilité d ' mtcsn,sement de l'entreprise est
diminuée, ce qui peut avoir une incidence sur l 'emploi dans la mesure or cette
provision était investie en untnohthsations créatrices d ' emplir. 3 ' Le montant de
la participation pour les salaries diminue car la hase de calcul rra reduite ( ' es
deux dernières conséquences n ' ayant sans doute pal etc soupçonnée, et donc
voulues, il lui demande de lui indiquer quelle est sa posnn•it et s ' il ne lui appairait
pas opportun d 'en retenir a la première disposition ou . au nain, de se limiter et
se maintenir ai un pourcentage de déductibilité de 511 p lit) connue pratique polir
l 'année 1980

Ri dl,td ±rusion er t i lrn,u,n
/miré th' (Clet ruun et trillion, t ir rddit

18790 . 9 août 1982 M . Pascal Clément attire l 'attention de M . le
ministre de la communication sur l ' uterdicnon d'ernetlre Lute d certaines
radios libres pansaennes par la Commission chargée de donner les agréments . En
effet, Interrogé le jeudi 29 juillet au Journal télévise de I i heures sur TI I . d a
justifié le refus oppose par la Commission ai la demande formuler par radio-
siiidanté, s 'intitulant la sois de l' opposition », en arguant que cette demande
provenait d 'une formation politique de petite audience, ,i sas oir le (' . N . I Or, si
le président de cette radio libre est M . Malaud, président du C . N I . le ministre
semble Ignorer que cette radio est parrainée par des membres R . P . R . et 11 . I) . F. ,
et la réduire a la seule tendance du C . N I . releve soit de l ' ignorance, soit d ' une
profonde malhonncteté intellectuelle . Pour étager cette thé, . il suffit de
demander u ses animateurs la liste des intues depuis le dehut de sun
fonctionnement pour s ' apercevoir que le sous-itic „ Id six de l ' opposition ii
n 'est pas usurpé . Comparer radio-solidarité ai la radio libertaire sent hie donc
d ' une parfaite mauvaise fil puisque c' est bien toute l ' opposition qui s'expame
par la voix de radio-sohdante . Afin qu'un ne puisse pas soupçonner le
gouvernement d ' un refus partisan, il lui demande compte tenu de ces éléments,
qui, semble-t-Il. ne lui étaient pas connus, de ne pas suivre l 'avis consultatif rendu
par la commission .

Cummtoumrr .t européen . ..,
fonds e'tuupe'e•u de drrrluppenu•nl rr.lunudt.

18791 . 9 août 1982. M . Raymond Marcellin demande a M . le
Premier ministre s'il n'estime pas indispensable de mener des négociations

avec la Commission et le Conseil du Marché commun sur l 'aide financière que

doit apporter le F F . I) . F . R . a la Bretagne . II rappelle que les régions sont
désignées par les F.tats-ntemhres pour recevoir des aides ai finalité régionale . Le
concours du Fonds est accorde par pnonté aux /on, prioritaires au niveau

national (art . 3 du reglemcnt du Fonds). La Bretagne doit réaliser de
nombreuses infrastructures lices aux activités industrielles, artisanales et de
services . L'intervention du F .E .D . F .R . contribuerait ;t corriger le déséquilibre
économique qui affecte intensément cette région ci aurait incidence directe et

Indirecte sur l' emploi.

Tourisme el lutait, (politique du nrtunt,u' et des loisirs)

18792 . - 9 août 1982 . M. Raymond Marcellin appelle l'attention de

M. ie ministre du temps libre sur le programme de réalisation dans les
communes rurales et certains quartiers de ville, de u, maison, du temps libre ii ,

consllludn! de, lieus de rrnrunt e ,a taractere I,ul„nleel de,lue, ai l ' exercice
d ' aitis liés .i cataracte social et nie r encontre,, tl atllt ales ph\siytles et d 'edtic .utintt
populace et de ,on stwuh,ui d'} associer linanciérenlent les 1 Iablinenlcns publics
regh,maax ('„mite tenu de l 'interel qui s'attache a la ré,aln.inon de tels
Intesiisselnents dans !es pend, comnnine' rurale, . II lui demande sl I ' !' i ii ne

des rut pas, :battue lois que cela est ptssihle . accorder une .ode linauicicie
curresixmdant .w niaxnnuni de, lwssihlhlir yw lut Kun ollcrtes par les décrets du
IO mars 1972 II co égalera . c'1 ciici, que si une Iniersentlnn Iiilaitciere des
Conseils repit,neux n 'est pan .i exclure . celle-ci doit :noir un caractere

cumplcmentaire et qu ' il serait anormal qu ' elle sienne, en lait . x' substituer a des
fixa nienlent, n :uiun :un dont le, expérience, passer, ont Iustenunt prnusé yuc
s ' ils ciment thev,riquenlenl possibles . ils resnlenl pranquenlent l'exception par
nasique dr courdimWnn entre Ie, nunistere, otl nrgaunsines cuneernes .Il lu,

demande enfin s' Il n 'estime pas que la solution ,i ce prohlcnlc pourrait passer par
la création d ' une ligne spécifique sur le budget du n uustere du temps l ibre, qui
serait ahnlentee par le, paiuctpuwns des autres munster, (hncneur.
soliti,rue_ i tri tinds concernes t 1 I \ 1' . 1' 1 .1) A R I . Si inc telle solution
se resale di!In:de . tir v ;nuir.ul-II pas mieux c,,nücr ait la dciceauon de
l'unlenagemcnt du terrunire, par Ilntentrv'dr :ire du F 1 . .\ I

.
et du i .I i) .A R.

le soin de rassembler le, l ri tncements de plusieurs minuteras• pour créer des
salles pals s alentes si .uilnett adaptées ai la dlsersné des cii tnmunes iralçuise .

7hneti/ ,u'ururdrs d' liai dtlu

18793 . 9 con( 1»82. M. Raymond Marcellin souhaiterait que M . le
ministre délégué chargé du travail lui précise dans quelles conditions les
grèves politique, ou ahusivcs peuvent rompre le contra! de trasail et quelles sont
les application, du droit [nenni . en la natte, depuis un :m.

( 'ont 'rltrrlt't huait'

	

pel'1t1ilth'11

18794. 9 août 1982. M. André Rossinot rappelle :i M . le ministre

d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, que la Io:
n° 77-7811 du 7 juillet 1977 a insinue des modalités exceptionnelles d 'accès aux
emplois des cillecnstics locales en laveur des personnes privées d'emploi pour
canuse économique (dispense de diplôme et recul de la limite d ' uige) . Dans
l 'attente des concours organisés annuellement par le ( 'entre de Iimnttncn des
personnels communaux pour le recrutement des cadres, certains maires ont
embauché des arrachés, Ingénieurs et adjoints aechniques, en qualité d 'auxiliaires
oit de contractuels Or, les dossier, des candidats aux concours sont refuses par
les délégations du C . F . l' .C . en raison de l'obligation prescrite par le nuinisteae de
l 'Intérieur de fournir une attestation de demandeur d 'emploi delnrec par
l'A . N . P . F . (lettre du ministre de l 'intérieur au président du (' . F . P. C . du
IO man 198(1) . Dans ces conditions, les chômeurs qui ont nut un effivt pour
trouver un emploi dans une collectisite locale sont condamnes a étre placés.
durant toute leur carrnerc, dams la position sou d auxiliaire soit de cuntretuel,
sou . ui nouveau, licenciés pour motifs économiques et les maire, qui ont voulu
participer a ia lutte pour l ' emploi sont dans l ' impassibilité de régulariser leur
situation . En conséquence, il lui demande quelle, mesures

	

entend mettre en
œuvre pour mettre lin ai cette situation paradoxale.

lmpi,r sur lt' t'en,. tenaient Itundhdt.

18795 . 9 août 1982. M. Jean Foyer demande ai M . le ministre
délégué chargé du budget s ' il appruuse l ' interprétation donnée par certains
de ses services ai la mesure accordant, pour l ' imposition des revenus, une demi-
part supplcmcntare aux veuves de titulaires de la retraite du combattant . Selon
ces services . la demi-part en question ne pourrait se. cumuler arec une autre
demi-part recunnne ai un autre titre . Cette interprétation semble condamnée par
la terminologie elle- niémc s'il s' agit d ' une dent-patt tn supplémentaire tu, elle
duit normalement s' .ajouter.

Asturunee ritvllecse régime .Cu'ne'rtd i t u!<ul des pennons t

18796 . 9 août 1982. M. Jean Foyer appelle l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur l ' interprétation singulière faite par
le Caisse des dépits et consignations. gérant le Fonds spécial tics ouvriers des
ci ahhsscments Industriels tic l ' F.tat, de l'article premier du décret 82-1116 du
29 janvier 1982 . Le nombre d ' heures ai prendre en considération pour le calcul
des pensions des ouvriers rémunérés sur la hase d ' un salaire horaire aa été ramené.
ai compter du Vjanver 1982 . de 2076 a 1960 heures . II en résulte qu' une
retraitée, comptant vingt-quatre ans, six mois et vingt-cingjours, qui avait reçu
un arrivage net de 3 361,96 francs en avril 1982, a reçu 3 286,12 francs en niai
1982 . Une telle interprétation fait de la réduction de la durée du travail une
mesure régressive . Elle est injuste et injustifiable dans ses résultats.
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18797 . 9 ,tr ilt 198' M . François Loncle demande a M . le

ministre d'Etat• ministre des transports . s ll ne lui parait pas oppoi tin de
munir obligatoirement tous les chieuh, autinmbnes d ' un bruiter eh:aniqui

fonctionnant ,sec des piles seches f a ers d'accident ou d'n :trie tic tin ne ce

nirnen d'éel :nrtge .tutonoine serait d ' une grandi unite Lut pour le depannaçe

_•ue pour la seeurue

lüilri'prlsr,

	

utile, t t puer

	

18798 .

	

9 ; ode 1982

	

M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le

ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire.

sur les

	

en i,oeur de l 'i n enagenlent du territoire nus, en place par le (Merci
du h niai 1982 qui Institue la muselle prune d ' anlenagenient du terruoue

IP A . h . I en reniplaienlent de l ' ,mndicn ,terne 1! ,ouhancran toulclois sis tutu sl

la prime reeionale :i lempira est maintenue . quelle, en sont les modahtes et dans
quelle mesure le recoRrenient de la P . .\ T est possible ,sec cette ponte

régionale .i l'enlplut

Abri tilt rn111Mtrlmn' , i „, , ana,

	

eau ry'

- puilllrllrr' iii 'rit 'tir tl('i talai ll”, t ttiiiliill !i llll, Cl ili'a tai HM,

18799 . 9 août 1982 M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le

ministre des anciens combattants sui les urux exprimes par 1 Assucratton

et entraide des \eunes de guerre I! lui demande a ce sale( quelles mettre, il

entend prendre polir ,tssurei ' des peli,ltlls decellles ai Ces penmlitcs, ittui,111111t (elle
pour une augmrntatwn annuelle de points de la saleur de la pension art taus

mrmal . et en Ce qui concerne les condluon, de rr„ouree, e\rte, qui di ,.r ;uen1

cire nwdltiees . Au ,miel des pensions des semis e, de fonetionmures nubuures et
ends . il souhaiierat egalenient .,soir ,i l ' augniencatma du pourcentagc de I•-

reseniun ser :1 appliquée ans pension, dcia hquldees

Ritprurie, tndrninnttn'itl

18800 . 9 août 1982 M . Henri Bayard appelle I .utenimn de M . le

Premier ministre (Rapatriés) sur le champ d ' application de la prochaine loi

dlnde'uusauon concernant les rapatués Il lui demande si l'indemnisation sera

accnrdee en pnonté absolue a toutes les seules de guerres rap,i l rées et si cette loi

permettra ai toutes les seules raipatnces d,• ,i Mort pour la France „ d ' are

indenunusées

	

titre de r' comma' survint .,

( 'rgnnnlnuinieu tan-raye.,
put,yun, el

	

11 '1,11

18801 . 9 août 198 2_ M . Raymond Marcellin demande a M . le

ministre de la mer de Iw préciser ou en est la anse en r .dre encart', de

l ' Europe des pécher .

Valera”,

	

1, Clet lrialiqlaa
rei bouler ,r Wafd

	

llilh/lie

18802 . 9 août 1982. M . Raymond Marcellin demande ù M. le

ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . quels sont

les objectifs pratique, du tiiancement it 140 milliards de francs sur cinq ;ms de la

lihere électronique La Bretagne dont la vocatnn électronique a c .e déclarée par

tous les chefs d ' Ftat de la V ' République a cté préparée pour accuei1hr ce

nu use,u développement de l ' él,ctrunlgne, ai tous les niveaux

	

recherche,

formation et industrialisation.

('unuruutauUC, rurnpt'rnut'a I)rrbtipnrl,i

18803 . 9 août 1982. M. Raymond Marcellin appelle de museau
l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' intention du gouvernement de
faire application de la décision n " 79-84 du II mctohrc 1979 de lu Cunnntssurrl
des ('umrnunautés eumpcennes, c ' est-a-dire de pruceder ai la réduction
progressive des correctif, Lunaires routiers et ferroviaires accordés ;aux
transporteurs régionaux, en faveur vie certains produits agricoles et Industriels,
en vue de la suppression totale au I `r janvier 1984 . Il Iw signait. 'out

spécialement les grises difficultés eue cette mesure ne manquera pas d ' engendrer

pour les bénéficiaires des correctifs tarifaires et souligne que ceux-cl s 'clahlissent

actuellement a 12 p . 10) sur les transports par Ici de la plupart des produits
agricoles bretons ou destinés u l ' agriculture bretonne, ainsi que d ' un certain

nombre de produits industriels . Cette compensation pouvait étre portée jusqu 'au

" p 1)111 sur les dlslaixes esedent 600 uni . ce sent au Imlal 2 3)00 1111) 'ormes tic
narch .uuh, , tr,utspmrtu, 's par s o :e ferrer qui se saint ‘lies epphy ter des

correculs en 1981 Sur ics transports miner, . crus-ci atteignent 7,a p 1011 La

supplessala tir ces Cl t rleCnl s sa dans ces conuiumns 'nipper spircadement les

isphillanan, hretmmnes tir prmleur, .'tt penadi,el l'apl.rosrs!mnnrancnt en Cirelilc,
des mdu,In'•, agro-alnnrnlalres Lrctonnes C 'est la rai,un pour laquelle . Il lui

demande de bien \nul"ir eusisager l ' I ;i pu,ahihi tir tecrap idetei cette

d eel,l„Il, du,nt les c'flc't, ,e cmlltllgllermnl :Ill\ Cm merle lll'11Ce, polir l 'agreuBmre

bretonne de la ri'ecnte de\adualutn du franc il nul .uunrnt de la rcintrudurfiun

des montants cmntpensatuurs nuaetaures dans mas cchaulees ,tscc Ic, pays de la
tnlnu .naute pour deternuner de gu .l\cs difticulles dams ce cecteut . 2 Li repose

de, orge 'wuun, ane, les Inswnei, communautaires qui rie pourront étre
insensible•, tus cgisuqucnce , engendrer, pour les région, dctinurl,res par une

telle décision qui app;miit .rentraire :tus principes géné'rut\ de (l nununautes
.bin e u redniie les Inagahles reglunades et :i prunluusulr un tueseltppenlenl
harnwnteu, tics redan,

lintrlgll, nrnr agni ii/i'
rn,r• .att'ntrtu wprruur i( piit)hurruLa, :rio

	

Hirtagnr

18804 . r) août 1982 M . Raymond Marcellin demande à Mme le

ministre de l ' agriculture de lui préciser le calendrier du renforcement du
patente! de ii,rmiuun et de recherche agrunomiqur en Bretagne concernant
l ' Institut supeneur de 3` cycle de productions ;liünnades complété par la nae en
place de tilleue• de formation de techniciens supirieurs agricole,.

Soi trie, i hile , cl , nrnrnt'riY d , i ,ut ca' n 'e WWuit iiit'i

18805 . 9 aodt ''1142 . M . Georges Mesmin demande a M . le

ministre de la justice quelle interprétation dot élre donnee a l 'article 1147 de

la lui n• a'-517 du 24 Juillet 1966 (Journet/ u//it m/ du 26 Ise filet 1986) qui stipule

que l ' Assemblec générale arthnaire des sociétés anonymes est réunie ria 'noms
une fais par ,.n . dans les sis mous de la cliumre de l ' exercice, sous réserse d ' une
prolongation de ce délai par décision de justice . ('e teste semble !aire de
l'annule de la réunion de l'Assemblée une obligation fundanlentale . Pour éviter

incite des inters alles trop importants entre deux réunions, la lui limite tus
sis nues de la clôture de l'exercice la tenue de ladite assemblée. Selon cette

uterprétatlun, c 'est ce délai de six mois seul qui peul étre prolongé par décision
ciu président du tribunal de ctnunerce statuant sur requit,, comme le précise le

(lé, ret n- 67-236 du 23 man (Journal officiel du 24 mars 1967) . 1a prolongation

maximale accordée tics riel donc rester tarera., .i douze mois u compter de la

clôture de l'exercice . La comnuston des operaumun, de Bourse pana( partager ce
point de sue et elle estime niche que le repart use-delai de six nuis dual rester
exceptionnel (II' rapport) . Cependant, certaines décisions de justice excédent . et
parfois Iargenlau . le délai total de douze mois . II lui demande quelles mesures
sont envisagées par la Chancellerie pour que le voeu du législateur et de la

C .O .B . soit traduit dans la pratique courante de gestion des sociétés.

/)rites u 'rrlrn'i tt!rrrurnl t't i lr )onhre
'rnrrgutrt"rnrtt)

	

tirant uppltnrddrt élut vu u•tr•.a i

18806 . 9 aman 1982. M. Georges Mesmin attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la sit cation de nunbreuses sociétés
de .'ut ou ussunilées créées puer I 'esercice de prolirssiuns libérales par Noie
d ' apports dlndustrle et parfois en compte coursant . antérieurement u l ' entrée en
vigueur de l ' article 2-1 de la Ion n" 72-650 du 11 juillet 1972 . La doctrine
administrative considère que sur le plan fiscal le repaie des sociétés de fut doit
[t re aligne sur celui des sociétés de clrut dont elles pre-entant les caractéristiques.

Fn conséquence, I'acti ` social comprenant tous les biens necessaires u
l ' exploitation acquis ou créés ju,gii ralun par l 'ensemble des ,,suais . notamment
la clientéle, ne serait pas indexes entre eu, nais appartiendrait a la société de fait
sur le plan Els ;al . puisque celle-ci duit dé,trnaus etue considérée couina : ayant la
personnrdilé Fiscale complète . Il en résulterait que l ' adhésion ri la société de lin
d ' un nouvel associé par situe d 'apports ne devrait pas étre analysée en une
mutation a sun profit d ' une quelconque quo ., part de cette clientèle et que cet
apport u défaut d'acte desrut Laue l ' objet d ' une déclaration . II lui demande au
cas ou la déclaration seras prccedce d ' une déclaration reluise ai l 'existence de la
société dont Li constituuutn est antérieur, au i I i mitai 1972 si celte déclaration
donner.' uuserture au droit d'apport d'aprc, la nature et la valeur tics actifs
sociaux appréciés a la date ;i la q uelle la smclété de fait ,a etc révélée ri
l ' adnunistrauun, c 'est-a-dire axant le I l juillet 1972, mu d ' après les nicmes
éLments appréciés ai la date courante, sauts que, l ' un et l 'autre cas des pénalités
de retard soient encourues.

l)rutt, cl 'rnrn,Cl,nz•nu•nt et ' le titnhre
trtlrt'inb'enienl donc, upphruhlrc oui +rn irtru r .

18807. 9 août 1982 . M. Georges Mesmin expose ;i M . le ministre

délégué chargé du budget que dans le dernier étal de la doctrine
admimstritse le régime fiscal des sociétés de fait est complètement ;aligné sur
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relut de, ,t i.lLIL, de drus dunl elle, pie,rnl •nl je, tala,. MI

	

11

con,equenee . Il lui demande ,I la u .imlurnt.Ilaun trie , ,ride de tau in ,oncle
,Inuntine 1,0111,11 ,'operer, eotttonneniCnl .1 I.I ,Inetiii i,plinlci Jan, LI

dreunient .uton .Idnunilr,tlse 4 I I . .2r . ,.nl, I .t,,ui en nnn'ethat de, heneurr,
d 'r,plurlauun non cnet,re rtitpi'ue, . sans uupo,uwn de, 1111,-t anne, Lurnl :,
d'acrll ,titi, l'e,enii que leu , .heur, curnpt .Ihlc, ne ,otenl pas modale,. et ,.In,
pelneption de .Mill Jappai sui les apprit, pur, et siml,le, elltnale, .n .I111 le
l' ' Joui I'lh s Si au .tunr .ure crue lian,lnrndt on donne outer turc ,I de, ;hoir,
d' .tppon uu ue ntuWlion Il lin dem .uidr .1 quelle rite il unirent de ,e pla .el
poli! ;ipplee ici la tueur il : .I nature de, hien, .l ppor te, 11 ,'.Igt .tu„I de ,.non ,r
Ie, droit, serinent peau, .1 ,11,011 tic 1.1 reronn :u,, .tnee de, .IppoI t, cun,euti, Lin,
le panse .t la soierie de Lnl rtl sI le, Merl(, d' .ipporl ,rr .uenl ni .11orc, en i .u,on de
I :1 muselle rifle le de 1 .1 ,Iii lote . iie,ttli' ,ociele de e .ipil .11',• lite L1 .ti rote de
I ;ul sui rie con,litee oint ou apre, lent ce en t ieurui de la fol n 7 2-( S t du
1 1 juillet I972

1)1 I-tilit)NS I l RI . 1'ONSI-S

ltwnulu rrrr/1t6r nllurrnlrr prr,oup~n,

	

munir

18812 . 't dort I u ii2 M . René Haby appelle I',Inenuon de M . lu
Premier ministre sui le lait que article +s l Je, cuti, de l .I sec11nte ,oc',lt
ptetrt au benelice de pensionnes nulit.tne, ,'On, le nnihounenlenl
a 100 p I(xl de, .Tete, niedn' ;ni, prtiguc, p .,tll de, .Oleillrn, non pensionner,
Mal, ,t ( ' tin des henilielaute, erre une entreprise .uu, .ndle . son .tllilr.tuon ,I une
(disse du regnne de 1r .It ;ulleu„ nui .•+Lute, abaisse .utont.t''quement ,von Mn,
de renihuur,entent a ?(i p Ill(I 1,1 prise en charge complete des pn•,latitin,
médicale, traduit la reconn .u,dtnce du p .n, a regard de Li situ .ltJOn des

penurnne, nnln .ure, Il peut p;u ;nlre anormal qu'elle,uit dilierenctee sultan'
la oruation professionnelle de Ilntere,u• Il lut demande .1 le gow.crirement
compte retenir sur Lette anomalie

l 'rnlr,wnr, et dr(nur, ftll'aalv/r :u/et u . 1) .iphrllydet

l'. .luu/ur iin'rrrurr

	

Situ/ / tl iuJdlü/Lui

	

18808 .

	

1 .ttiut l u t.ii

	

M . Georges Mesmin diminue a M le
ministre

	

des

	

relations

	

extérieures

	

de

	

tri

	

Indiquer .

	

p .0

p an, et par mois . le nomhre de, relitg'e, dit Sud I ,I

	

e .natalli, pal LI

1 rance depuis juin 1'1111

	

II lm demande ,i la priiine,se Igue

	

celle date . de
donner ;tuile .t un eonlnttni ,uppliuienl .nlc t .'mhotieaen , t , .

	

Mil,
ILiil,el ,i la tnlahli de, pei,onne puulil .nie, 1 .0 .101 eu I (man un p ueni en heure
iici_ L I est m .liuleu .inl .un tee d .uu noire pat, Il lui uVln .ulde erlin de plee, r
que!I•, ,ont le, incise us du C ittrnrrntrnl puai le, relu}ne, qui drnianuent
l 'asile en 1 rin, hi'sgL'lh s\ tint que de, patent, en heoe call ;it i iii

/ 1 , /iiiu/tir rvrnilier l d', tir

18809 . y loin l'is2 M. Jean Seitlinger demande a M . le ministre
des relations extérieures de potier dans le, plu, Miel, del .n, a la
connu,, ;utce de 1Opinrun puhhque Irtnç .n,e le, elerrienl, ohleenl, yw ont
rnntrunt ridai d ' I,rael a'ntutenir nuhtarenienl .lu I'ban tictinir d ' une double
olillp .it li n, cille de l'() 1 . 1 ' et celle ales Ss rien, I i, iii linitunliues dl rider, et
le, continental re, de la 'edu, et de la id estuun ,ont a sen, unique et tendent ,t
titre porter la re .pun,ahilne enuere .I 1'I lait ii lur.ael allie, qu'il est prou,' que
pour une nt .th rite de Libanais l'entrer de, troupes's'acherute, chut . non pas uni
iris .nu,n . 111 .11 . une llherauon Le, silence, Je la diplomatie Ir .tnçn,e sont Je
nature .t errer une eppre,auon ermitee dan, l opi non publique . qui d' abord
orientée den, une position d'hosltlue a regard Li lui Ira . (Isole de d, kir te" Lie,
,enumenl, .ntti-laids SI le gruternement re seul p .l, porter la te,pon,,lhilnc de
Lette etoluuon 1 .iLhedse el regrettable. Il immun: de ret.ihln sans tilde' lu' Lut,
dan, leur nhlütn'le et leur aulltenuLlte II tint qui le gulneinentent tictienne
neutre au heu de chn"'r la cause de, Palestinien, :nt detnnlenl de celle du I'b.ul
et d ' Israël

	

18813 .

	

ti Joie 19X2

	

M . Jean-Paul Cha•ié rappelle ;1 M . le
ministre de la santé que Li I Memnon nationale de, Il lhophlim,leu a.
M,qu ' .t Le luur . .Idhere

	

reucrte ,au ,t,ICmr Lontrnrunnr! et pratique de,
acte, ., nt .aitrueu

	

elle a :unit ISit la preste de ,an all ;achenrcnl .r une pohtignr
cotteerree des Cr ., u,iurureu et ,urdu, . Mais le, redent, Mesure, pneu par le
giuternement sunt eentarnetnrnt enlrtiner I la negat un d ' un ,),tente•
omcnhunnrl, qui :mure peur' :Inl uni proteLUon ,asilaire eg .le pair nais.

2 l ' asphyxie de re,ereice prrle„irnnel par le non-hlucage ,imull,ute de certaine,
charge, et des tloerse, eru•.ations .

	

raegI .dantin de, cotas sanitaire, par le
truhlerl prigre,sd de ce, aiùl, tin de, ,Irtiellunes dl,pen,alnees d ' acte, lourd,
et Loir t eu, . OU Cr.tdi :l ul re, ,t rue ; nr , plu, hegere, . elle, aussi .1pht Lires par le,
mime, mesure, eeruumitlue• . Il lui demande quelle, disposition, d minage de
prendre r,tpideminl put' que I I lofes on d u r lhuphtinl,le eintnu :e e
participer aitnemem a h read .ptatiun luneu,,nnelle . sociale et culturelle de ,e,
pa t ients dans un sentahle ,,,tente tontentd'in Ll

li,llnyur rtter :cure Krruunrr ( lu

18814 . 9 aoitt !' 1 1.12 M . François Fillon attire l'attention de M . le
ministre de la défense, d ' une part sur la participation tee, technetens
Irançau, a la nu,e au point de, missile, AM 39 lin du conlht des Malot .), telle
qu ' elle était relatée par le • . .Suuiluu tris,»,, Cl d 'autre part sur le respect de
l' embargo . Ce, accu,aliuns sont en etlet de nature a creer un malaise au sein de
la (' V F et mettent mente en perd la construction européenne di•lit li,rt
laborieuse Aussi, Il lut demande ,t le, reg les de prudence et de diligence ont bien
etc respectées et s 'il dispose d 'elentenu de preutes errer omble, de nature .i tpauu•r
l' inquiétude de, Français

/ ulgt inrul i prel,

( ' Iriullul/Irrl merleru' i ri•,ilenterilullriel i.

18810 . t doit I9x'_ M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur l'itenhcuun aihu•Ue dr
poser de, mireur, rellechr:,.mt, dan, de, e,lrrela ., ou la sn'hllite des usager, de
la rime eut oint :nue nu nulle seul a dct kir ,rvucr sur la turc ;i ernprtinter.
( 'e, miroirs sont autorise, dan, plusieurs pa), de la (ununun .ute ecrnonugue
europienne en particulier Que roi ,ache . flirt seulement Ils tir ,ont pas

generurur, tl 'aeelurnl, niais bien au rontr;ore t rendent le sertie gué de
nombreux usagers Irulç,s, souitr : t n•I torr nus

	

leur dnpn,ltion Aussi, il lut
demande la ou le, e,plicatirnu de Li positron lranç .uu . ne pennetrnit

	

ia pose
de tels menin . Cl , ' Il rnv,aee de prendre la deus' . !e, atttoruauil

1'11111 i• rprnrngel,

18811 . 1) arrdt 1952 M . Pierre Micaux appelle solennellement
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur l ' absence de Iout rntni,ire lors de, uhscques de policier,
tué, en service par des bandits criminels . (e lut récemment le cals it I)iion et a
Nantes . II s ' étonne fortement et regrette que le guuvernentent n} fut représenté
par aucan ministre, le ministre de rinterieur paraissant le plu, reprc,entatil du
fart de ia tutelle qu' II exerce sur lit puhce lin ces leu, riccauonu, au moins . lie
presenee nunutertelle ii lm assurée en Met que pat de, luncuonn,tuis de haut
rang II lui rappelle que Iherit ige laisse per le pouscrnrniem Ru ituintl liarre
ainsi que par ses prédécesseurs comporte en chaque dcc .uu,n alenuque lai
présence physique d ' un mimslre . Aussi souhalle-I-il savon pour quelles r ison, tl
n ' a pas cru devoir assister personnellement aux ohscques de ces deux victimes
part lcuhe rentes t cou .geuses et mentait',

	

18815 .

	

9 dont 1'11 ;2

	

M . Robert Galley rappelle a M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement gt(,au, ternie, de la cucuLure d 79-51 du
5 juin 1979 du nnnWCre de l 'environnement et du cadre de s ir• le, prdt, P . A .P.
peuvent cire acc ordes au, personne, suant en concubinage ,ou, reserve de la
Iourniture d ' une alllcsrtlun sur l ' honneur concernant leur situation . ( 'es couple,
ne peuvent pan hénelicrer de, disposi tions upphquees ut, tramages comptant
mot n, de cinq an, de manage b utend, . sou, re,er,e de celle re,tnetirn, ils drill
annulés ai de, ménages, la décision ISsorahlc elatnt octroyée ;un der, concubin,
conjointement . Dans le cadre de cette circulaire. et pour l'appréciation dr,
ressources du couple non marie, Il paraissait normal de prendre rit euni ire le,
ressources de, deux crnetihin, (ressource, ,uperietires peur chacun d 'eu, a
douze fris la hase mensuelle de calcul de, allocations la nticdesl et de le, classer
dams la categune des ntenage, amant un crnluint lent Or, Iuteie du
31 décembre 195(1 (publié eu ./uurnir! i,/lu-Ira du 21 (an, tel 1'18 1) précise dari son
article b ., sent a classer dan, lai ctegone de nu:nage ayant un conjoint acul. leu
couples maries dont les leu, emnpnnt, exercent ente aitrsue proli•ssionnclle
productrice de retenus unpn,ahies ., lin tenant compte de ces dupn,tunnu . et en
rationnant a eontrrus . Il semblerait t, • les c,uicuhuts ne p rusent benelieter de,
mesures apphquees . en d, gal concerne le, ressources, au, nlenage, a}an' un
conjoint actif . lin but . Ils sont assimiles ti tirs ménages et . a ce inrc . c 'eut
l ' ensemble de, revenu, Imposables du couple qui est pis en cmtuderatiun, aU
regard des plafonds tic ressource,, alors qu ' Ils ne prusrnl Lire classés clan, le,
ménages ayant un conjoint acte en cc gin concerne la deternun .tunt dudit
plafond . M . Robert (al,» demande a M . le ministre de l'urbai isnic et du
logement de bien vouloir Iw apporter toute, nrecutnn, urr les conditions lice,
pour l ' rbtenuun de, prit, J' .A .l

	

tI applicable, nt, personne, Litant
maritalement

/'aiil . pal/It tirlu• ;'/ u uu,ufl,i•rre . ilpprt•ulo nuiei•

18816 . t) arrdt 19x2 M . Jacques Godfrain attire I .tttentinn de
M .le ministre délégué chargé du travail sur leu grue, dlticulle,
éprouvées par les boulangers dans la formation des apprenti, Fn erlet . le code
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titi 1rat .u1 pose le principe di I'Imei durion titi I, .o .Iil dt ni : 1 polir les applenls
tic maties de t in-putt .ut, . qui ie peuierlt kçalrnlrnl tontinenecr . t turlletnetu.

Irur lormauon qu 'a pain' de six heure, I a loi du t l,nn ici I•r ? 9 . ,I . ernct . It iri u
la pts,Ihilne de derdtel .I :elle Ieglc dan, C srnrw de la houl .uiger e

	

aucun
décret .1 'apphc .ulon n'a entre etc pris l ' n latyel a cit. sounu, li (t,mnu„un.

permanente de la l,rnlauon prt,les,u,nnclle en lei et n tel mati, te texte pie' 'ii
que !e trat,ul dr nu11 de, apprenti, ni poules rue .Wtnnu yu .r partir de
cinq heures . sous Iourte de deroganor bai eniicpn,t .a.eordec p .n I'ntspcelcun du
tri .ul . et cri' ne units k, ,ruts clahll„enrenr, ou un strie tt,mplit de I .rhnrPion
n r,t pe, ,assure entre ,n cl tuncl'drus heure, Ut- la tu,I~rule p.utic Je,
boulangers et ntn eneent le Ir .nall de IShnc .tuon .t qu .urc heure, :clin que le pair
pupe rire a la disposition de i . i ellentele entre six e1 sept larme, l es nper•tlu,n,
de penitieaunn ,uni rit efiel dotnlnees pal le pruhleure Inndantenlel de
I eioluuon de la pale tusqu'a ,.I cresson cour, des pha se, 'allantes
petn„age, pesage. Intimer. point .age . .Ipprel . rnlournrnum . delournintenl Atin

d'apprendre .i balai ',nt meut, ti est durai néce,, .urr que i'apprenu . .un stuc, du
nrülrc d 'apprrnu,,.agr, cuise urtper,iliientenl . depus le dehut . chacune de ce,
uper,tnons Mais le, plu, Importantes tic celles-ci se situent precl,enter.l au dehul

de la conduite du liai iii proportion des nr,weres ptenucre, a ullh,rr . Luit

d'htdraltuun des pde, . pou,ttir d',Ihsttrplu,n de la larme rnlplotre . dosage des
Ici lire, . sel, Ientperuure de la palle . qu.tnlue a brui tunnnt le in tel,rnrnte de

hnrauun l'apprenti . t_m n tint en cours d ' nperauun, a cinq ou ,n heures le

matit . reçoit des lors une loran itou mc .t+nplele . osulbsuile et n'acquiert pas le
saloir-laure du hnuleuger Ian outre . celle Innn .,uun e,l en contr,Aeuon ,aire

le prugranune ped .gtgtque qui IaI ohhgauun de net rie l ' apprenti dan, les

eondiuon, reclie, du nielner Il app,i .il donc ncce,, .uue qu'une deItg,rlion
permettant eux .apprenti, de commencer le trip .] a quatre hune, ,ou accordci
ui b,whinger, qui uni arrt, a faire rit tinte que Li durer du temps de Pat ail

des apprenti, ,ride pats le temps Ieg .al de litrntatton II lui demande le,
mesure, quit entend prendre pour reporidre a celle pieuteipelr,n

titlrirtr l'i/tt et ' I /,'+

	

rit!/dm rl m ni

18817 . 9 août 1982 M . Jacques Godfrain expose :t M . le

Premier ministre que la 1 ederauon nationale du commerce et de l ' artisanat
de l'autttnthite . aprr, .noir pl, connu„ance de la Ili sur le, plat et les relents,
lui .I lad part de ses reatnon, a I'egerd de ce tette qui . en p .irtictilier . bloque le,

pro I' \ A trteluse cette (irgauusauon prou„tueurllr e,lnne que eetie nlr,urr

contre laquelle elle s ' elete ratel en peul lu perennue de, enbeprses artisanale,
debr Inurdentent pt'nalsee, par le, mesures prsr, dan, r cadre dc, nrdunnance,
tir la durer du Irat :ul Elle con,il r yur ,'ags,;uu de cc pn,hlenu dr, prix rl

Je, salons, les poutoirs publies uni agi de manierc de,In,olle et ;uhltrnre a
regard de, artisans . de, tommcrçant, et 'ie, ple,l .rrure, de scrute, Lr,
pi•,i e„iun'nel, du commerce et de l ' arti,Jntl de l'automobile étant place, sous le
regume. d ' aetnrd, de regulautut . tl .t etc nits lin mmlalrralelrietrt ;i ce regumc
tnntractucl Le, unis ris en cause estiment que le, dispositions prise, n'auront
d'autre re,ulluI que de décourager toute treatinn ' t' emplis et d augmenter le
nombre des bolides alun qu'Il conuindrul ;tu contraire d'obtenir la liher•r de
gestion des cnlreprse, Il Iii demande quelles remarque, anpcllenl de sa pars Ie,

prie, rie po,uu,n t 1 e ' il vent i'r IuI exposer

tlulrnt•lt i'lrrrnyurt CI rLslnruu/tirs rnlrrpntr,

	

)trhnrt

18818 . t) doit 1982 M. Jacques Godfrain expose a M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie le,

preottPp.Pll,n, dont Ion ont lait part de, ntemhres chi perutitrel du lahtr .uotre

ctnrr .rl de lel t t'olnlmlmt,itlnn, . hh .de dr 1 I I . ,nier dais la mot uxiusinrlle
dr \'chri \'iliacouhlat . et tint tient d ' erre nationalise I .e 1 . (' I est un

Important iourns,cur de I ',Irmee Irutt; ;sc, nocunnunl dan, le finir :tin, des

radars terrestres et de, ,t sternes RA l 'A( et RASII pour re aise que le,
deux derniers dont le, qualités sont telles qu'Il, sunt ad .gtic, par plusieurs
armées européennes I l est a craindre y u' le but . pot, e I ( -I ' . de ne plus cire

lilrile de fl I I , le coupe de la ptr,tbllne tl ', a tolr un ;acte, direct a la
Iethnuhiglt de bitume de, l S A drus e Humaine qui est le ,tel M :dgre une
prse de tnntact de, syndicat, atet le nlurl,lere de lindu,tne, arienne IlliOnnallOn
n'a pu et, obtenue sur la +d uduun future du personnel I .a question ,e pose de

satan s, le L (' 'I porta continuer son asutnr ;arc son organiste„n etluelle
ou , il etlatera . e t si ses dillérenle, di•.slon, seront rtllaebee, a d 'autres usine,
nauonalbees ronu te la l honr,on, p,tr eterrtplt Le personnel estimerai(
egalcmenl normal d'uhtenlr des précisions sui le, confinons dans lesquelles
l'f I I - .rimai ,indu ;u gnutt rtitetrl Irutç is ,es parutip.won, Il nu
demande de bien touant- lui donner le mnxinrum tfindic arion, en et: qui Cunterne
les pruhlenies qu 'Il cent de lui espo,er qui preottupt•nl

	

juste litre fou, les

membre, de I 'entrepnte rit tanise

hipotLr . : lis dettt .lndes de pet Itfrharénr-logrnunlï doi,inl erre honore,

I oint ,ltatutit si . consl,h •a rrlrrder dhusiu ntrtil . ,nu, quelque pn•ti\rt• yur (e
,t,in l a re :ds.ninll de . brrr, . t ' CSI'a dire la lutte a disposition ale, I,tn .h . alors
meuleteille que l 'emprunte . a plis des engagements qu'Il ,e flou, de ce lait dan,
l 'inpns,Ihihle de ,•instaure . don elle assimiler: a un relu, de pie' suscephhle
drlere let ait Ii, In,utaut'n, undlctl,,nnelle, tenr pt'rt•nte, p,tul appretü9
,,,u,er,unemcnl et rtentuellemenl s,111enonner It' non-respect de, ohhgannn,
onlraclurllr, ,uxqurllrs I'el.ihli„entent pret, . est trou den, le douLUnr du

vit dr, piél, d tp.uudc-Ioueinenl

	

tel t'llrl . il hu dr,nande de Inei ,nulou
Iw Gore tomt :ritit' I par quelle ut,tanre Iuridlttionnelle et de quelle tiraill e r .'

l 'elahlrsentcitl prdleur serait susceptible d 'elle sanctionne, 2' c„nmtenl un

drm,utdeUr de pret d'epargn•-Itgelnemt peut proutcr le caractere ,Ihusil d'un
relus ou d'un upmrntnent qui Itti est oppose par un etahlts,rmrnt prileun pour
de, rusons d 'entadreim•nl du tredlt Ides reglr, dr I enCadremenl du rredll
concernent lotis le, pele r, sans distinction' . t , ' Il r r l 'eslilrlt• pas . dans ces

CtaduwM . en i u,on de I 'engagernent tnntradttiri pris par 1 ' etahlssement art
montent de fnu,erlure du Compte ou du plan . demie le cas eeheanl prettn un
traitement parlicuher et mente di'rogatuire de, prel, d'epargne'lugentent au
regard de l ' eneadrenrent du rredll dans une comorienne du h;ittment et de la
construction parliculiert•mem ddlienlc

Itiuruntr riel/lita•

	

ri'tltllet urllNU0O11•t et t/ti't mirer
9/ut i' L.,trruuu .'

	

ri't irnr' Jr ru ut hrnrrrll

18820. 9 lotit 1982 M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur le, drspo'ations reliure, ;au régime ItCal
d ' assurance uelllesr Bien que ces disposition,, detnuhou du décret du
12 pot 1946. soient en ligueur tusqu' :ru tu lion 1984 . Il apparaît des maintenant
comme soahantahlt que leur reconduction liner Urnie dan, les meilleurs delus Il
tuntaem de ,nnitpner l ' altaehenrcnl des a„tri•, du reptile local :i un droit

considéré comme ;u'quis Suu, le seul aspect t•thniyue, une reconduction

immédiate du régime local au del,. du L' indic : 1984 et sut, 1 .w:0 tin dan, le
tente,, pernnettrau d'ores et dei,i ;wx ,exice, de la ( :tlt,c regtnn ;dr J 'a urutte
seillesse de, trat ailleurs salarié, du Ilaut-Rhin . du Bas-Rhin et de la Muselle
d' etereer a,ce elfit,icitc Li nus,iir d'ntlunn :nlon quo Irur est déxulur . 1 .11e
permettrait en outre eut salarnti, concernes d ' orienter leur lin de carrière en
pleine connaissance de l 'ensemble des éléments essentiels pour leur droit . sans
que ceux-cl soient huputhcque, par une date fatidique truc ,notent promue au
dernier moment Il lui demande en conséquence de prendre le nouxelles mesures
qui . tout en ét irant les utontrnients d ' une retor.dutnun quadnennalc.
confirment le maintien du régime local d 'assurance oeillette fu,qu ' a l 'extinction

des drums connus au titre de ce regnne.

/In/tril t /pi un t
lise xtir Ll tu/ire/irrt tdet rnrplurr,rrnh /iuh/rt rluuTt .

18821 . 9 doit i912 . M . Jacques Badet attire l 'attention de M . re
ministre délégué cha gé du budget sur la taxe communale sur les
emplacements puhhcnalre, fixes . Depuis la lui de linane , pour 1981, les conseils
nrunictpaux penxent décaler, par déhherautttt . la cl canon d 'une taxe communale
sur les emplacements publicitaires lires dont le tarif est retse chaque ;Pince II

lui demande, suer u la lut de dcceniraisauun . s ' II tic comiendr :ul pas de mndltirr
ces dispositions, clin de permett re ;lux communes de fixer librement le •nunl :utl
de cette taxe .

lrrl,',drt 101 tin i

	

rt utlrtdu Cl t t ,rn•Nleu i

18822 . 9 doit 1982 M . Guy Bêche appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les clentenl, ,usants selon la
legdslauum fiscale en ligueur. le percepteur dispose d ' un pouuir d'appréciation

pour accorder des 1auhtcs de paiement des nnptir, locaux . en plusieurs fractions.
en fonction de la situation fut :ntciere des dentandeun Il pnssede egalentent la
facilite de faire :application ou non de la malorauuu de III p . 10I sur les
versements effectués au-dela de la date boitte, selon le carattere exceptionnel que
cette repus de pcndlite représente . Or il peut anwer tuvi, lorsqu 'un
contribuable sonnait des difficultés financieres plusieurs années de suite . que de,
facilités de paiement soient acceptée, . mas que dans le mente temps . le caractère
exceptionnel ayant disparu. . L . pe t .t lie J . xuard soit retlaunee pour le, echéance,
postérieures :i la date normale de versement II lui demande s'il ne considere p :u
comme plus tunli,rnte a la logique que le tudr des inrpirts potioie la remise
automatique de pénalité lorsque le pruentenl Iractionnc des inputs locaux est
accorde par le percepteur

Hurrtlu't t el tluhl.ttornrurt /inuntu'rt

	

rpur~m• /gcrrrlrnl,

18819 . 9 aout 1982 M . François Grussenmeyer :Mire l ' attenta.
de M . le ministre de l'économie et des finances sui sa réponse a ia

quesuun écrite n°12341 du 1t) Juillet I)82, aux ternies de laquelle , . rit litote

S' .\' ( F

	

lunit t '1 il,l, vrt i

18823 . 9 août 1982 M . Pierre Bourguignon attire l ' attention de
M . te ministre d ' Etat, ministre des transports, sur I inlportdnce des
augmentation, des lards ,• abonnement, de la S N .( ' I . A litre d 'exemple . 11
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indique que d ' avril 1981) à avili 1982, le tarif d ' abonnements S . N . C . F Rouen-
Pari ; a augmenté de 6 7 p .100 . II lui demande de lui Lure connaitre son
sentiment sur une situation qui pénalise li,rtentent les travailleurs de
l 'agglomérat on rouennaise contraints de se rendre quotidiennement :i Paru afin
d'y exercer une activité professionnelle.

Assurance vieillesse t;i'ne'ra/ti's t calcul

18824 . -- 9 août 1982 .

	

M . Guy-Michel Chauveau appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes qui ont pris leur retraite a soixan

	

ms usant la
promulgation de l 'ordonnance 82-270 portant l ';ige de la retraite à lisante ans
Ceux-ci ont été pénalisés par un abattement de 50 p lit) de leur pension sécurité
sociale . Aussi il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures compensatrices
en faveur des a, avant loi Boulin

	

afin de rapprocher leurs droits de ceux qui
bénéficieront des dispositions de l ' ordonnance 82-270.

S . .•' ( F

	

prrwnnrll

1(5825 . - 9 août 1982. M . Bernard Derosier attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports. sur la situation des agents
S .N .C .F . face au congé parental d 'éducation . Il semblerait en effet que les
asantages supérieurs accordés aux tenantes-agents par rapport aux bananes
aboutissent ainsi a décourager la malorite de ceux-ci désirant prendre ce congé et
incitent une fois de plus les femmes a sacrifier leur vie professionnelle . Cette
situation inégalitaire se traduit notamment dans des domaines tels que la prise en
compte de la durée du congé pour L détermination des asantages liés ;i
l' ancienneté . le droit aux facilités de circulation, la possihilue pour la femme, et
elle seulement, de valider la période de son congé par scrsenents ;i la Casse ales
retraites . Il lui demande donc s'il est possible d 'envisager . dans un proche avenu.
d ' étendre aux agents pères de famille les ; p aillages supplémentaires ;i ceux
prévus par la loi dont bénéficient les femmes-agents nitres de Eulalie.

( 'hnnlage

	

insls'innIAU(issn s ile, 11„L, 1

18826 . 9 suait 1982. M. Freddy Deschaux-Beaume attire
l 'attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur le problente de la cotisation de
solidarité chômage pour les fonctionnaires et assimilés . Il lut demande s ' il ne
serait pas nécessaire d 'en dispenser les personnels auxiliaires contratucls et hors
statuts qui ne bénéficient pas, quant a eux . de la garantie d 'emplois et du statut
de la fonction publique, sauf a mettre en place un plan complet de titularisation
permettant de résorber l 'auxil )rat dans la fonction publique.

Assurance riellh'sse régime ait, /oniisnnellre' .s i ii il, a it nlilirtliru',
eulsld de, pesh,o t.

18827 . 9 août 1982 . M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l ' attention de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur le problème de l' intégration de
l ' indemnité de résidence dans le salaire des fonctionnaires et personnels assimilés.
II lui demande s ' il serait possible d 'accelerer cette intégration en points
indiciaires . Cette procédure permettrait, tout en respectant le blocage des
salaires, d ' améliorer la situation des retraites de la fonction publique et assimilés.

Entreprises (aides et pa irs ).

18828 . 9 août 1982. M. Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
l 'application des mesures de blocage des prix pour les entreprises de sous-
traitance . En effet, les arrêtés 82-17 A et 82-18 A spécifient que les prix ne
peuvent être supérieurs, jusqu 'au 31 octobre 1982, aux prix ayant fan l ' objet soit
de paiement, soit de facturattan, soit d ' arrhes ou d ' accompli' le I l juin 1982 . ou
à défaut, à la date antérieure la plus proche Or, pour certains sous-traitants, la
date antérieure la plus proche pour tel type de commande est souvent de
plusieurs mois, voire plus d ' un an . Comme d ' autre part, l 'arrêté 82-43 A autorise
la répercussion en hausse et en baisse des variations du cours des métaux non
ferreux, les entreprises de sous-traitance risquent d ' être doublement pénalisées.
En conséquence, il lui demande d'envisager des mesures spécifiques pour les
entreprises de sous-traitance .

	

1',duurs 1110111,11

18829 .

	

9 ,toit 1982

	

M . Freddy Deschaux-Beaume taure
l ' attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur
l ' application des nesmes de hiocage des salaires en ce stui conce rne le senenlrnt
de prunes dites '' de s,ieallces '' ll acte, en iller, ana du cas concret dune
entreprise de sit eircortscrlplie,it ou pour des raisons de dlflicliltes ectmortriqules le

treaientc alois a ' ,isait pas etc serré en lin 19)11 . ( 'e non-sersenent des ait Vitre
en partie compense par le sersement d ' une prime de sacanees de -l)1)) francs L;
direction de l 'entreprise prétextant les mesures de hl',cage, se reluse ;i se'rser cette
prime En conséquence . il lui demande de hien souhait préciser la position de son

	

unmstere sur le problème

	

des

	

prunes de s ieances n a programmées usant le
Pi' juillet 1982

Proll . etlern.t et ttrtnvlt's os rades
tank, tnrnilgere's' Surdlr 1_

18830 . 9 août 1982. M. Raymond Douyère demande ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale . sil est vrai
que le crédit d ' heures de tratail . en 198' des :ides-ménagères . drus la Sarthe,

an ; de la C R A . M . ne desra pas dépasser 90 p 1110 du crédit de l 'an
dernier Dans l ' affirmative, cc quota sera atteint dés la fin octobre . Aussi d lin
demande s ' il compte prendre des mesures afin de permettre aux 8110 personnes
.figées concernées de rester le plus longtemps u leur domicile

.SsUni' 'pulimi/14• rh' pal setnte',.

18831 . 9 au fit 1982 . M . Raymond Douyère appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé sur le sous-développement de l'amniocentése . Le
asque, député par cet examen, de mettre u,u monde un trisomique 21 augmente
avec l itige de la nacre et particulièrement a partir de tt en te-sept ans . Or, toutes les
femmes à risque ::' ont pas noces u l ' anutiocentese, en France. où régnent de
profondes disparités régionales . 1 .es conséquences d ' une telle carence coûtent
hien plus cher économiquement et humainement que l 'examen Iui-rhème . Aussi il
lui demande quelLs mesures il compte prendre afin•de généraliser fanuuocentése
:aux femmes de trente-sept ans et plus qui le désirent.

.iluluuhrr .,surie tig0t le l tuwnulre Vieillt's si'

18832 . 9 août 1982 . M. Raymond Douyère appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation du personnel retraité des organisations agricoles . Le montant des
pensions de ceux qui ont pris leur retraite avant le l' janvier 1972 est inférieur a
celui qui aurait été atteint s ' il avait été liquidé en vertu des nouvelles dispositions
de l' ordonnance n ' 270 du 26 mars 1982 . Aussi il lm demande quelles mesures il
compte prendre afin d ' harmoniser le montant des pensions du mente régime.

Jsalit e

	

r ( 'ours d 'eq,pe/

	

Ille eh I 'iluinr l

18833 . 9 août 1982. M. Jean Giovannelli attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur l'encombrement de la Cour d ' appel de Rennes qua

n ' est plus en état de traiter la attablé des dossiers prud ' homaux portés devant sa
jundictiun . Depuis le début de l 'année 1982, un retard de 201 affaires a été
enregistré ; le délai d' attente, actuellement de deux ans, est en train de passer u
trois ans. II lui demande quelles mesures il compte prendre et notamment s ' il
ensisage l 'ouverture de deux nouvelles sections de jugement ;i la
cinquième chambre de Rennes.

Collectivités luta/es (personnel).

18834 . 9 août 1982 . M . Jacques Guyard attire l ' aUentlon de M . le
ministre d'Etat ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
les délais exigés en application de la réglementation en vigueur pour
l 'acheminement des rémunérations des personnels des collectivités locales et de
leurs établissernents publics :i caractère adtninistratif à partir de la remise au
comptable par l ' ordonnateur des ordres de virement et des justifications
correspondantes . II lui demande s ' il envisage de proposer ,lue soit donnée au
comptable la possibilité de procéder directement au virement des sommes en
cause sur les comptes ouverts dans les établissements de crédit concernés en
évitant les étapes actuelles via trésorerie générale puis Banque de France, réserve
étant faite de la transmission parallèle des informations relatives au contrôle des
flux financiers.
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Chachurr huuillsn'n

	

.lord-fris-de'-Cil/al ,i
9~surnrnuns et muurrnuvtls ;rnnlrns (in,rnuers'

18835 . 9 août 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire I nattention de
M . le ministre de la formation professionnelle, sur les contraintes de
coûts supplémentares qu' entraîne, pour les II . B N . P .(' thouilléres du Bassin du
Nord et du Pas-de-Calais), la prise en charge des actions de ûsrmauon Les
contraintes de rentabilité des exploitations charbonnieres françaises sont déf mies
par un surcoût autorisé de 2,5 centimes par rapport au prix de revient à la
thermie du charbon importé . La politique de relance cnarhonniere a nécessite la
mise en place d ' une action de formation qui accroit les coûts d 'exploitation et
remet largement en cause la rentabilité de notre potentiel exploitable lin
conséquence, il lui demande, eummpte tenu des contraintes de compétitivité, s ' il
envisage la prise en charge des coûts de formation des personnels des
H . B . N .P .C ., sur les crédits d'état formation

( 'huncirn r pris t .

18836 . - 9 août ;982 . M. Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention de
M . 16 ministre délégué chargé de l 'énergie sur la réglementation relative
au surcoût d'exploitation autorisé par rapport au prix de la thermie du charbon
importé. Le surcoût à la thermie autorisé par rapport au prix du charbon
importé est ive actuellement à 2 .5 centimes par thermie . Cette limite, qui réduit
considérablement le potentiel exploitable français . semble cri opposition avec la
volonté affirmée de reconquête du marché intérieur . D'autre part, la part très
importante des coûts énergétiques dans le déficit de notre balance extérieure,
montre le caractére relatif de la notion de surcoût d'exploitation sur le plan
économique. En conséquence, il lut demande s'Il envisage de reconsidérer la
limite de surcoût d 'exploitation autorise au prix de revient à la thermie.

Phurmurie u((iei,u'

18837 . 9 assit 1982 M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention de
M .le ministre de la santé, sur la réglementation relative aux modalités
fixant le nombre de pharmacies par commune Cette réglementation yu) repose
sur des entera+ démographiques semble ne pas correspondre au besoin ressenti
par la population des communes dont la structure urbaine est Ires éclatée En
conséquence . il lui demande s ' il envisage la modification des enterres de
determtnauon fixant le nombre des pharmacies en fonction des structures
urbaines particulieres

Agriculture aides et prr!s r

18838 . 9 août 1982 . M . Georges Lahazée attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions prises en faveur des
agriculteurs de plus sic soixante ans cédant leur exploitation pour installer un
jeune agriculteur, Den particulier l'Indemnité complémentaire versée a l ' épouse du
chef d 'exploitation si elle est âgée de moins de soixante ans) . S 'il estime rès
louables ces dispositions, il apparait, à la fun iére de leur mise en application, des
situations différentes et souvent injustes . Il n ' est pas fait de distinction entre ceux
qui procèdent à une cession totale de leur exploitation et ceux qui, tout en la
cédant, en conservent l'usufruit (donc en retirent des avantages particuliers) . II
lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour que le bénéfice de
l' indemnité complémentaire et autres avantages aillent seulement aux
agriculteurs ayant lait donation totale de leur exploitation.

Emploi er sien culé ( politique de l'emploi)

18839. 9 août 1982 . M . Georges Le Baill attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés pour les élus
d 'obtenir les statistiques de l 'emploi et du chômage de leur commune . En effet,
les agences de l ' A . N RF . exerçant leur activité parfois sur plusieurs communes,
regroupent les statistiques correspondant a leur périmètre d 'action . Aussi a
l'heure écu de nombreux comités locaux pour l 'emploi se créent, et dans le cadre
de la lutte pour l ' emploi et pour une meilleure connaissance de la situation locale
de l 'emploi et du chômage, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
que les élus puissent étre en possession des statistiques dcnullees sur la situation
de l 'emploi et du chômage dans leur commune.

RudLuli/heaion et télévision Iprugnunmes Bretagne').

18840. 9 août 19142 . M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le ministre
de la communication qu'il n 'a pas reçu de réponse à sa question
écrite n° 14058 parue au Journal uj/trie! •< questions écrites „ du I0 niai 1982 . II
lui en renouvelle donc les termes .

18841 . 9 août 1982 . M . Bernard Lefranc, attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget, sur le recensement des associations
subventumnécs par l ' État . eusqu2 dans le recent rapport de la Cour des
comptes . P sri demande quelle suite il entend donner ;i la proposition de la
1{utile , ; .`:,fiction tendant à ce que les pou\ous publics disposent d ' un document
plus complet pour les associations recevant une suhsention importante.

Entreposes e'mreprrscs n iluuia isi''<

1e842 . 9 août 1982 . M. Bernard Lefranc attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur l'Inadéquation des dispositions de la loi du

1 :1 juillet 1967 aux entreprises publiques . Certains spécialistes ont souhaité que
soit instituée dans ce domaine une procédure spéciale de liquidation
administrative mieux adaptée aux particularités de ces entreprises . Au minimum,
il serait cependant souhaitable que soa . .!t rendues inapplicables les dispositions
du chapitre VI du premier Litre aux dirigeants personnes publiques . En effet, il
n 'est guère satisfaisant que sur des questions aussi importantes la jurisprudence
se substitue au législateur . Il lui demande donc, compte tenu des dangers des
dispositions précitées et de l ' urgence d ' une réponse, quelles dispositions sont
emIsagees dans ce domaine.

Je'tuu'.s / emploi r.

18843 . 9 août 1982. M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi, si le délai exigé pour solliciter la
prime de mobilité des jeunes ayant été embauchés avant le 22 novembre 1980
pourrait être prolongé de quatre à six mois . En effet, le decret du 20 mai 1981
n ' accorde ces deux mots supplémentaires qu' aux jeunes ayant trouvé un emploi à
pauser de cette date .

Commuu's r pu r.rUllne'! 1.

18844 . 9 août 1982 . M. Bernard Lefranc attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, sur
l ' absence de statut précis pour les archéologues municipaux . Il s 'ensuit une
grande disparité de situation selon les communes pour ces agents . En
conséquence, il lui demande dans quel délai la fonction d ' archéologue municipal
figurera dans la nomenclature du personnel communal avec une grille indiciaire
correspondant à l'importance des niches et responsabilités assurées.

lntpri! .sur A' revenu
,' t, adenre'nts, salaires, pensions el rentes angaries t.

18845 . Q août 1982 . M. Guy Lengagne appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget, sur le fait que depuis 1981 les primes
exceptionnelles d'ancienneté, accordées par certaines entreprises, aux salariés
ayant trente ou quarante ans de présence, sont actuellement imposables au titre
de l'1 . R . P. P . En effet, depuis un an, cette prime duit étre incluse dans la
déclaration de revenus, ce qui peut entraîner parfois une imposition supérieure à
celle qui leur était réclamée . S 'agissant d ' une prime exceptionnelle, cette mesure
est très mal ressentie par les salariés puisqu ' ils perdent ainsi un avantage acquis.
En conséquence, il lui demande s' il ne serait pas possible de revenir sur cette
décision et d 'accepter que ces primes exceptionnelles d ' ancienneté échappent à
l'impôt .

Droi ts de l '/h,mnu' (défense)

18846 . 9 août 982. M . Guy Malandain attire l ' attentton de M . ie
ministre de la justice sur l ' extrême gravité des pratiques de mutilations
sexuelles, appelées excisions ou infibulations et infligées en France, dans
certaines communautés familiales et religieuses, à des enflants et adoles•rntes . II
observe que, le 20 juillet dernier, une petite malienne de trois mois est morte dans
le Val-de-Marne d ' avoir été excisée et qu 'il ne s 'agit pas et l ' occurrence d ' un
banal fait divers . En effet, la presse rapporte, d ' une part que la personne qui a
pratiqué «l ' opération „ pourrait être Inculpée et d 'autre part, que le substitut
d' un procureur de la République aurait déclaré que cet acte n ' était pas illégal
<r dans la mesure où il était un usage consacré depuis des millénaires et qu ' il y
avait consentement de la personne qui en faisait l ' objet „ Or à l ' issue d ' une
conférence internationale tenue a Khartoum (Soudan), l 'Organisation mondiale
de la sanie elle-même a démontré que ces pratiques constituaient des violences
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graves cri tramant des mutilations et une mfirmue permanentes . tant ph) v aques
que psychiques pour les victimes mineures . Ian outre . ces pratiques sont
contraires au respect le plus élémentaire des droits de la personne humaine
Aussi devraient-elles tomber en France sous le coup de l ' article 312 du code
pénal qui stipule que coups, violences et soies de fait solonl :ures, a fesclusum de
violences légères . infligés sur des enfants de moins de quinte ans et ayant
entraire une véritable infirmité permanente sont passibles d ' une peine de
réclusion de dix à vingt ans pour leurs auteurs et de réclusion a perpétuité si
ceux-ci sont les propres parents de la victime . Si donc les propos protes :ut
substitut susvisé sont exacts, il s 'en déclare pour le moins étonne . En
eonsequence, il lui demande au terme de ce bref exposé sil n ' estime pas devoir,
lorsqu ' il est informé de l ' existence de pareilles mutilations sexuelles infligée, à des
mineures avec les graves conséquences pour celles-ci qu ' elles entris ment toujours,
diligenter le parquet afin que soient appliquées aux auteurs de ces faits de lourdes
sanctions et notamment les peines prévues a l ' article 312 du code pénal.

Pruihr'scs prulhrsisre~s 1.

18847 . 9 août 1982 . M . Guy Malandain attire 1 attention de M . le
ministre délégué chargé du travail d ' une part sur l ' article 46 de la
convention collective nationale des prothésistes dentaires et de personnels de
laboratoires de prothèses dentaires, publies, au Journal ulliru•i du 17 mars 1979
qui stipule que les candidats :i l ' apprentissa g e doivent obligatoirement justifier de
leur admission en classe de première, et d 'autre part sur l ' arréte ministériel du
15 octobre 1979 qui ne rend plus obligatoire cette clause relative au niveau
scolaire des candidats à l ' apprentissage . Or, un récent arrét v endu par le Conseil
d'Etat a annulé cet arri;té du 15 octobre 1979 pour stce de forme . Cette situation
est anormale et crée un préjudice aux jeunes candidats à l 'apprentissage Il lut
demande en conséquence s ' il n ' estime pas urgent de prendre un arrête
supprimant entre autres conditions obligatoires pour accéder à un contrat

d ' affichage ai la disposition de, cortes de chômeurs regulierenicnt constitués;
cela consutuerui un moyen d 'mlormauon qui pourrait dur efficace C ' est
pourquoi il lut demande quelles dispositions il compte prendre pour que cette
possibilité puisse _entrer dans les faits.

1/u!e'neG rire triques et t'lee nonuple,
rnbrprots Huon- .Sucer)

18551 . - 9 août 1982 . M. Jean-Pierre Michel appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le refus persistant de la
direction de l ' entreprise Orega Gray (Haute-Satine) de réintégrer un militant
syndicaliste . licencié le IOjuillet 1980, malgré la position favorable de
l ' inspection du travail qui soutient que les dispositions de la dernière loi
d'amnistie doivent s'appliquer en l 'espèce : i! lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour que cette entreprise dépendant d ' un
groupe nationalisé

	

Thomson en ftxcurence

	

respecte la loi.

	

Lagernent (N1. .51

18852.

	

9 août 1982 .

	

M . Jean-Pierre Michel appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation des
cnimmeurs qui, par suite de leur situation précaire et de leur faible niveau de
ressources, se voient refuser l ' attribution de logements dépendant du parc
H .L .M . Cet état de fait étant particulièrement choquant, il lui demande en
conséquence quelles mesures Il compte prendre pour que les offices d ' H .L .M.
cessent de pratiquer cette discrinunation particulièrement anti-sociale.
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dispositions légales en la matière .
18853 . 9 août 1982 .

	

M .

	

Joseph

	

Pinard

	

attire

	

l ' attention

	

de

Cnnnnerre et artisanat (p(,Iit :que en laveur du commerce
et de / 'urri.sunat t

18848 . 9 août 1982 . M . Robert Malgras attire l 'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les problèmes posés par
l 'abandon progressif de certaines zones rurales par leurs commerçants . La
présence d 'un ou plusieurs commerces dans un village assure en frit un véritable
service public pour maintenir l ' approvisionnement des habitants . Ils constituent
également un pôle attractif autour duquel s'organise la vie rurale . En
conséquence il lui demande st, pour obtenir une meilleure répartition sur
l 'ensemble du territoire des activités commerciales, sl ne serait pas souhaitable
d ' adapter et d'assouplir le poids de la fiscalité et des charges sociales en fonction
des caractéristiques physiques, démographiques et économiques de chaque zone.

Afarhmes-ouril.s (entreprises .Seine'-Alar,unu').

18849 . - 9 août 1982 . - M . Joseph Menga attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur le grave
problème posé à l ' usine Dresser-France du Havre par la décision d 'embargo du
gouvernement des Etats-Unis sur le matériel destiné à la construction du
gazoduc sibérien . En effet, cette décision risque d ' avoir de sérieuses
conséquences sur l' emploi au Havre. L ' usine Dresser-France avait reçu
commande d ' une vingtaine de compresseurs . Ceux-ci auraient servi de relais
nécessaires à l 'acheminement du gaz soviétique jusqu ' en Europe occidentale . Ce
marché représente 15(1000 heures de travail et un contrat de 120 millions de
francs soit le quart de l'activité actuelle de l'usine . Les matériaux et équipements
entrant dans la composition ont eté achetés . Trois des compresseurs sont prêts à
la livraison . L ' annulation du contrat sibérien va mettre l ' entreprise en difficulté
si celle-ci se trouve dans l ' impossibilité de maintenir son activité au tnéme
niveau . Conséquences directes de cet état de fait des contrats de solidarité
passés au début de l ' année pourraient ne pas être honorés ; des contrats à durée
déterminée ne seraient pas renouvelés ; une réduction d ' horaire pour les
800 salariés ; des licenciements envisagés . Le problérne posé par cette rupture de
contrat remet en cause l ' emploi d ' autres entreprises non seulement de notre pays
mais d' autres pays européens . C ' est pourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que cette situation partit i' '	'vent difficile puisse être
résolue le plus rapidement possible dans le s

	

. intérêts légitimes des
travailleurs.

Emin, et autiviva (agence nationale peur l'emploi)

18850. - 9 août 1982 . - - M . Jean-Pierre Michel a l ' honneur
d' appeler l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi
sur le refus des bureaux de l'A .N .P .E . de laisser dans leurs locaux des panneaux

Mme le ministre de la consommation sur la prolifération des incidents et
désagréments causés par l ' usage accru et intempestif de pétards et engins
similaires . Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
réglementer de façon plus stricte la fabrication, l ' importation et la vente des
pétards et engins similaires de toute nature.

Enseignement supérieur et Indrhatruluun'al 'perevnnie/).

18854. 9 août 1982 . M . Maurice Pourchon appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des maîtres
assistants des disciplines juridiques . Ces maitres assistants, en effet, étant
docteurs d ' Etat . demandent a avoir directement accès au corps des professeurs,
selon la procédure suivie dans les autres universités . Or, en droit, il leur est
demandé une thèse complémentaire ainsi que l ' agrégation du supérieur pour
prétendre à l ' accès au corps professoral . II lui demande s 'il envisage de prendre
des mesures pour aligner la situation de ces maîtres assistants sur celle des autres
disciplines

Banques et étahhssemenis financiers (livrets d 'épargne).

18855. - 9 août 1982 . M. Henri Prat demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances si le bénéfice du livret d 'épargne populaire ne
pourrait pas être étendu aux enfants mineurs placés sous tutelle et bénéficiant
d' un certain capital à titre d ' héritage.

Eevumimie ministère (personnel)

18856 . 9 août 1982 . M. Henri Prat sgnale à M . le ministre
délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que si de nombreuses administrations acceptent l ' équivalence
du certificat de fin d 'études secondaires avec le baccalauréat pour la présentation
à divers examens ou concours, il ne semble pas que le ministère de l 'économie et
des finances en fasse de mène pour les recrutements de son ressort . il lui
demande s 'il n ' y a pas lieu de remédier à cette situation.

Politique extérieure ( Espagne ).

18857 . 9 août 1982 . - M . Henri Prat expose à M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie. le litige existant entre, d ' une part la
municipalité d ' Anso (Espagne) et l ' E . D . F . d 'autre part, ti propos d ' une
redevance que devrait verser cette dernière à la commune d ' Anso pour
l' utilisation des eaux alimentant le lac d ' Estaens et la centrale hydro-électrique
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d'Espclunguere . L ' accord de 1915 présoyait une redevance annuelle de
100 pesetas . redevance par la suite revucc par El) 1 mais en l'absence, semble-
t-il, d ' un accord entre les parties concernées Actuellement, le litige intervenu
porte préjudice aux bonnes relations franco-espagnoles et, plus pairticulieremcnt,
aux région° du Haut-Aragon et du Haut-Béarn pour un sujet qui, avec un peu de
bonne solonte. pourrait étre facilement résolu . Cette stuanon conflictuelle
pourrait provoquer. à terme, des difficultés d ' approvisionnement en eau de la
centrale d'Espelunguerc au moment où la production d ' énergie est à l ' ordre du
jour . Il lui demande de bien vouloir examiner cette affaire afin qu'une solution
juste et équitable Intervienne . Il lut suggère de hure appel aux dus de ces deux
sallées yu] entretiennent, eux, les meilleures relations et yr' sont anones du deor
de trouver une solution à l ' image de leurs ;unicalcs et fécondes relations
transfrontalieres

Logement ma l t, i

18858 . 9 août 1982 . M. Jean Proveux appelle l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur les incidences du décret
78-1307 du 29 décembre 1978, en matière d'investissement, dans le secteur du
bàtimenl . Ce décret établit pour les tnsesnsseurs dans le logement louant
l ' obligation de signature préalable d ' une convention avec l ' État sil désire
financer son opération au moyen d ' un prét conventionné . Cette procédure,
particulièrement lourde et complexe, notamment quand le bailleur est une
personne physique, peut avoir un effet dissuasif ce qui expliquerait le r latif
insucccs du prêt conventionne malgré les mesures avantageuses prises par le
gouvernement . Des lors que les pouvoirs publics souhaitent soutenir l ' emploi
dans le secteur du bâtiment et que le parlement a adopté la loi relatise aux droits
et obligations des locataires et bailleurs, il voudrait savoir s ' il n ' envisage pas de
rendre facultative pour les bailleurs personnes physiques la procédure du
conventionnement . étant entendu que le droit à l'A . P . L . ne resterait ouvert que
pour les locataires des logements conventionnés . com p te le prévoit la loi du
3janvier 1977 .

Produit., agricoles cl alimentaires
indics tries agnrede., e! ulinenrinn s i.

	

18859 .
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M . Jacques Roger-Machart demande :i
M . le ministre de l ' économie et des finances de lui préciser la situation

de l ' Industrie agro-alimentaire au moment où est décidé un blocage des prix de
l'ensemble des biens et des services . Cette industrie doit faire face à des hausses
de prix de ses mancres premières sans pouvoir répercuter dans ses propres prix la
dérive des coûts qui en résulte Dans certains cas, c' est à dire lorsqu ' il s'agit de
produits importés, ces hausses découlent de la dévaluation de notre monnaie,
notamment par rapport au dollar. En cela, I' .tdustrte agro-alimentaire ne
représente pas un cas particulier . Plus 1 .pécifiyues, et plus marquées, sont
cependant les hausses consécutives aux accords européens du printemps dernier.
Certaines industnes, comme la biscuiterie, la conserverie ou l'alimentation du
bétail, semblent redouter, à bref délai, une dégradation de leur rentabilité et un
affaiblissement de leurs positions . En conséquence. il lui demande comment il
pense pouvoir prendre en compte, dans les prochains mess, la situation
spécif eue de cette industrie.

Transports maritimes fré%4'mentuliun et sécurité l'ïrtistèrs'i

	

18860 .

	

9 août 1982.

	

M . Raymond Marcellin appelle "attention de
M . le Premier ministre. sur une résolution prise par le Conseil régional de
Bretagne réclamant l ' implantation rapide d ' une balise destinée à faciliter la
circulation des navires à Ouessant . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour l'Installation effective de cet ouvrage.

Plus-values imposition t Immeuble ., i.

18861 . -- 9 août 1982 . - M . Raymond Marcellin, demande ai M . le
ministre de l'urbanisme et du logement, s'il ne considère pas comme utile
la suppression de l'imposition des plus-values immobilières . pour redonner vie au
marché immobilier dans l 'intérêt mérite des locataires et des propriétaires et
compte tenu des modifications intervenues dans notre système fiscal, notamment
par la création d ' un impôt sur la fortune.

Edhion, imprimerie et petto«' /emploi el activité/

18862 . 9 août 1982 M . Paul Duraffour expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . la situation suivante :
Depuis 1970, l ' industrie graphique française se débat dans de graves difficultés
-- notamment en région parisienne . Des centaines d 'entreprises ont été

amputées, ou contraintes à la fermeture en supprimant plus de 1 5 (00 emplois .

Actuellement . 9 (88) salariés tréi qua Ken sont insnts à l'A N . I' F . en Ile-
de-France La solonte gouvernementale de reconquérir le marché ttucneur et de
lutter contre le chômage impose de restituer à l'Imprimerie française son
dnam;smc et de reconstutuer son potentiel mdvistnet par des mesures
appropriées, notamment par le retour des trasaux Imprimés hors de nus
Irontieres . Nous souhaiterions ontn uitre les d i spositu ns mues en orusre par

M . ie ministre de l ' industrie pour abroger le rapport Lech

	

generateur des
ddficultes actuelles et pour sauvegarder et développer un outil essentel i our
le patrimoine culturel et la vie démocratique de note Nation . Il lut demande -
quels sont les éléments retenus par votre ministère pour l ' élaboration d'une
politique de relance de l' Industrie graphique''

Faillite, re',glentent puIi. soirs' e! !iyutdauurr de Mené
régime turuGSuu'

18863 . - 9 août 982 . M . Pierre Bas demande à M . l€ ministre de
la justice où en est la réforme des syndics et des procédures de mise en
liquidation judiciaire

Pr,/fusas' e Iéneure I Lthun .

18864 . 9 août 982 . M . Pierre Bas expose a M . le ministre des
relations extérieures, un point yu] semble malheureusement avoir été perdu
de vue, à savoir que le Liban n 'appartient ni aux Palestiniens, ni aux Syriens, ni
aux Israéliens, ni à personne d ' autre qu' aux Libanais eux-mêmes . Toute
politique fondée sur la prétention d 'entités étrangères à occuper le Liban, à y
avoir des forteresses, des zones de contrôle . des centres rtratégtqucs ne pourra
amener que les pires désastres pour ce pays et sa vaillante population . Dans ces
conditions la France gagnerait à déclarer clairement et sans appel que l ' intérêt du

Liban lui importe seul, et l ' intérêt des Libanais est qu' elle n ' appuiera aucune

autre nation ou organisme non libanais dans toutes tentatives pour occuper tout
ou partie du Liban, capitale comprise.

Étrangers p'arte's de sr/ourla

18865 . 9 août 1982 . - M . Paul Balmigère attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le nombre de demandes de cartes
de séjour déposées auprès des mairies (tes communes du littoral par des
ressortissants étrangers en vue d 'exercer une activité saisonnière rémunérée . Fan
effet, la signature dans certains cas de contrats de location avec des organismes
de tourisme étrangers portant sur des campings conduit ces organismes à
prendre en charge la totalité de la gestion des campings y compris au naseau des
commerces et de l ' entretien ce qui conduit su élever le taux de chômage local . Il
lui demande s'Il est envisageable, tout en permettant le meilleur accueil des
touristes étrangers voulant résider dans notre pays . de limiter, voire d ' éviter, de

telles pratiques .

Logement f allorutunt.s de logement )

18866 . 9 août 982 . M . Guy Ducoloné attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences Je
l 'article I l du décret n° 72-533 du 29 juin 1972 modifié par le décret n° 79-573 du
3 juillet 1979 . Aux termes de ce texte un bailleur peut obtenir le versement entre
ses mains de l ' allocation logement à la place de l 'allocataire, si ce dernier ne règle
pas son loyer dans les gmnze jours suivant la date d ' exigibilité . La demande du
bailleur n ' est recevable que si elle est formulée auprès de l'organisme payeur
deux mots au plus tard après l 'expiration des délais ci-dessus . Il est à noter que le
décret d 'origine de 1972 prévoyait une marge de six rouis pour formuler la
demande et sue cette marge a été ensuite ramenée ai deux mois par le décret de
1979 . Il lui expose la situation d ' un petit bailleur de sa ctrconscriptton qui . se
refusant à engager de prune abord des procédures contraignantes ai l ' égard de
son locataire, a préféré tenter de dialoguer avec ce dernier pour se faire remettre
le montant des loyers dus et non payés pendant plusieurs mois . Il faut d ' ailleurs
ajouter que dans ce cas précis, le loyer est relativement modeste et la seule
allocation logement suffit à le couvrir lia matuvatse volonté de ce lcatatre étant
manifeste, le bailleur s 'est alors adressé ai l ' organisme concerné pour demander le
paiement direct entre ses mains, de l ' allocation logement . Malh .uresement les
délais -- deux mots étaient dépassés et il s 'est donc vu opposé l ' application du
décret précité . Sur le fond, il apparais bien que ce décret de 1979, pris dans un
contexte de politique antisociale et autoritatre du logement par le gouvernement
de droite de l 'époque . tendait à encourager la prise de mesures répressives par les
bailleurs ai l 'égard des locataires en difficulté dans l ' impossibilité momentanée de
régler leur loyer . En menaçant (s bailleurs de ne plus pouvoir demander. en
dehors de délais restreints, le versement direct de l'allocation logement, le
gouvernement de l 'époque entendait empocher la recherche de solutions
humaines permettant aux locataires de se sortir de leurs difficultés . De telles
mesures font partie de l 'arsenal des dispositions prises autour de la réforme de
1977 du financement au logement sut s ' est traduite par une ségrégation renforcée
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et une hausse des loyers généralisée . II lut demande quelles réflexions lut Inspire
la situation de ce bailleur et quelles mesures pourraient étre envisagecs dans ce
domaine pour promouvoir la recherche de véntahles solutions permettant aux
locataires réellement en difficulté de s 'en sortir.

Ls.Kement (allocutions de logement f.

18867 . — . 9 août 1982 . - M . Guy Ducoloné attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conséquences de l 'article I l du décret n° 72-533 du 29juin 1972 modifié par le
décret n°79-573 du 3juillet 1979 . Aux tentes de ce texte, un bailleur peut
obtenir le versement entre ses mains de l ' allocation logement à la place de
l 'allocataire, si ce dernier ne règle pas son loyer dans les quinze jours suivant la
date d ' exigibilité. La demande du bailleur n ' est recevable que si elle est formulée
auprès de l 'organisme payeur deux mois au plus tard après l'expiration des délais
ci-dessus . II est à noter que le décret d 'origine de 1972 prévoyait une marge de
six mois pour formuler la demande et que cette marge a été ensuite ramenée à
deux mois par le décret de 1979 . Il lui expose la situation d ' un petit bailleur de sa
circonscription qui, se refusant à engager de prime abord des procédures
contraignantes à l 'égard de son locataire, a préféré tenter de dialoguer avec ce
dernie r pour se faire remettre le montant des loyers dus et non payés pendant
plusieurs mois . Il faut d ' ailleurs ajouter que dais ce cas précis, le loyer est
relativement modeste et la seule allocation logement suffit à le couvrir . La
mauvaise volonté de ce locataire étant manifeste, le bailleur s' est alors adressé à
l 'organisme concerné pour demander le paiement direct entre ses mains, de
l 'allocation logement . Malheuresement les délais - - deux mois étaient
dépassés et il s 'est donc vu opposé l 'application du décret précité . Sur le fond, il
apparait bien que ce décret de 1979, pris dans un contexte de politique
antisociale et autoritaire du logement par le gouvernement de droite de l 'époque,
tendait à encourager la prise de mesures répressives par les bailleurs à l ' égard des
locataires en difficulté dans l ' impossibilité momentanée de régler leur loyer . En
menaçant les bailleurs de ne plus pouvoir demander, en dehors de délais
restreints, le versement direct de l ' allocation logement, le gouvernement de
l ' époque entendait empêcher la recherche de solutions humaines permettant aux
locataires de se sertir de leur difficultés . De telles me :mres font partie de l 'arsenal
des dispositions prises autout de la réforme de 1977 du financement au logement
qui s 'est traduite par une ségrégation renforcée et une hausse des loyers
généralisée . II lui demande quelles réflexions lui inspire la situation de cc bailleur
et quelles mesures pourraient étre envisagées dans ce domaine pour promouvoir
la recherche de séntables solutions pe, rotant aux locataires réellement en
difficulté de s' en sortir .

Assoounons

	

mouvements
politique en fureur des ussOCiutmns et des mourentent .s

18868 . --- 9 août 1982 . - M . Georges Hage rappelle à M . le ministre
du temps libre les termes de sa question écrite n 13884 du 3 mai 1982, restée
sans réponse à ce jour. II souhaite tout particuhéremem que des précisions soient
apportées en rapport avec la dernière phrase de sa question écrite, ainsi
formulée a d 'une façon plus générale, il souhaite connaître quels sont les critères
qui ont été utilisés en 1982 et le seront dans les années a venir, pour répartir entre
les associations les moyens financiers et humains en faveur de la vie
associative » .

jeune, (us.suciutiuns de jeunesse el diitluuationo

18869. — 9 août 1982 . — M . Georges Hage rappelle à M . le ministre
du temps libre les termes de sa question écrite n°13887 du 3 mai 1982 restée
sans réponse à ce jour .

Associations et mouvements
(politique en laveur des associations et des nuturements).

18870 . - . 9 août 1982 . -- M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre du temps libre sur la situation de l ' Association «Travail et
Culture » . Cette association a été créée en 1944 et oeuvre depuis cette date pour
faire naître des rapports nouveaux entre la création, la culture et le monde du
travail . Elle lutte notamment contre ia ségrégation culturelle . Lieu de recherche,
de production, de diffusion et de formation, « Travail et Culture', est une
association d ' action culturelle et d 'éducation populaire. Les travailleurs et leurs
élus sont étroitement associés à la mise en oeuvre des activités de l 'association.
Ces quelques caractéristiques donnent une place tout à fait originale à et Travail
et Culture» dans la vie associative de notre pays . Il faut ajouter, pour étre
complet, que celte association a aussi eu au temps des gouvernements de droite,
une place originale en ce sens qu ' elle était l' objet d' une scandaleuse
discrimination vis-à-vis des autres associations dans l ' attribution des moyens
financiers et humains que met l ' Etat à la disposition de la vie associative.
«Travail et Culture », comme plusieurs autres associations . apparait bien

comme étant un sérnahle sinistré des artnees de politique d uusténte et de
ségrégation pratiquée sous le précédent septennat . Prenant acte de la volonté du
gouvernement de gauche de fasonser le d 'eloppement de la etc assocunise et de
lutter contre la ségrégation sociale . Monsieur Georges Hage constate cependant
avec etonnement que', Travail et Culture » ne semble pas aoo r reçu de ITuu les
moyens financiers (subventions et humains postes I'onjep)correspondant à la
véritable mission de service public qu ' assure cette association . Il ne semble pas
non plus que les n Ivens attribués

	

faibles au regard de ceux donnés à certaines
associations de taille ou de vocation ou à audience comparables rétablissent
l 'injustice et la disctimination qui ont frappé «Travail et Culture" jusqu' à
présen t, . Au total . II semblerait qu'Il existe des disparités dans la façon de traiter
les associations . II lui demande quelles sont ses réflexions sut ces p .ohléntes et
quelles sont les mesures significatives en faveur de « Travail et Culture » qu ' Il

envisage de prendre .

Assis'tauons et itou l'i'meNs
politique en faveur dis usvn'iuNonis et di s mouvement,

18871 . --" 9 août 1982. — M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur la situation de l'Association
« Travail et Culture » . Cette association a été créée en 1944 et oeuvre depuis cette
date pour faire naitre des rapports nouveaux entre la création . la culture et le
monde du travail . Elle lutte notamment contre la ségrégation culturelle . Lieu de
recherche, de production, de diffusion et de formation, " Travail et Culture » est
une association d ' action culturelle et d ' éducation populaire . Les travailleurs et
leurs élus sont étroitement associés à la mise en oeuvre des activités de
l ' association . ( 'es quelques caractéristiques donnent une place tout à fait
originale à «Travail et Culture s' do-•os la vie associative de notre pays . Il faut
ajouter, pour étre complet, que cette association a aussi eu au temps des
gouvernements de droite, une place originale en cc sens qu ' elle était l ' objet d ' une
scandaleuse discrimination vis-à-vis des autres associations dans l ' attribution des
moyens financiers et humains que met ITtat à la disposition de la vie associative.
" Travail et Culture », comme plusieurs autres associations, apparait bien
comme étant un seritable su istre des années de politique d ' austérité et de
ségrégation pratiquée sous le précédent septennat . Prenant acte de la volonté du
gouvernement de gauche de favoriser le développement de la vie associative et de
lutter contre la ségrégation sociale . Monsieur Georges Hage constate cependant
avec étonnement que « Travail et C' ultuie » ne semble pas avoir reçu de l ' Etat tes
moyens financiers (subventions et humains -- postes Fonjep ) correspondant
il la véritable mission de service public qu'assure cric association . Il ne semble
pas non plus que les moyens attribués faibles au regard de ceux donnés à
certaines associations de taille ou de vocation ou à audience comparables -
rétablissent l ' Injustice et la discrimination qui ont frappé "Travail et Culture»
jusqu' à présent . Au total, il semblerait qu ' il existe des disparités dans la façon de
traiter les associations . Il lui demande quelles sont ses réflexions sur ces
prob lèmes et quelles soit les mesures significatives en faveur de «Travail et
Culture » qu ' il envisage de prendre.

Associations et mouvements
(politique en fureur des associations et des mouvements)

18872 . 9 août 1982 . - M . Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre de la culture sur la situation de l ' Association 'e Travail et Culture ».
Cette association a été créée en 1944 et oeuvre depuis cette date pour faire naître
des rapports nouveaux entre la création, la culture et le monde du travail . Elle
lutte notamment contre la ségrégation culturelle . Lieu de recherche, de
production, de diffusion et de formation, « Travail et Culture » est une
association d ' action culturelle et d 'éducation populaire . Les travailleurs et leurs
élus sont étroitement associés ci la mise en oeuvre des activités de l'association.
Ces quelques caractéristiques donnent une place tout à fait originale à " Travail
et Culture', dans la vie associative de notre pays . II faut ajouter, pour étre
complet, que cette association a aussi eu au temps des gouvernements de droite,
une place originale en ce sens qu 'elle était l ' objet d ' une scandaleuse
discrimination vas-à-vts des autres associations dans l' attribution des moyens
financiers et humains que met l ' Etat ai la disposition de la vie associative.
«Travail et Culture», comme plusieurs autres associations, apparait bien
comme étant un véritable sinistré des années de politique d 'austérité et de
ségrégation pratiques sous le précédent septennt ! . Prenant acte de la volonté du
gouvernement de gauche de favoriser le développement de la vie associative et de
lutter contre la ségrégation sociale . Monsieur Georges Hage constate cependant
avec étonnement que « Trasail et Culture » ne semble pas avoir reçu de l ' Etat les
moyens financiers (subventions et humains

	

postes Fonjep) correspondant à la
véritable mission de service public qu' assure cette association . II ne semble pas
non plus que les moyens attribués

	

faibles au regard de ceux donnés ai certaines
associations de taille ou de vocation ou a audience comparables rétablissent
l 'injustice et la discrimination qui ont frappé «Travail et Culture » jusqu ' à
présent . Au total, il semblerait qu'il existe des disparités dans la façon de traiter
les associations. II lui demande quelles sont ses réflexions sur ces problèmes et
quelles sont les mesures significatives en faveur de " Travail et Culture » qu 'il
envisage de prendre .
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18873 . 9 août 1982 M . Georges Hage attire l ' attention de Mme le

ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la situation de
l 'Association ss Trasail et Culture » . Cette association a été criée en 1944 et
oeuvre depuis cette date pour faire naitre des rapports nouveaux entre la création.
la culture et le monde du travail . Elle lutte notamment contre la ségrégation
culturelle . Lieu de recherche, de production . de diffusion et de formation.
es Travail et Culture est une association d 'action culturelle et d'éducation
populaire Les travailleurs et leurs élus sont étroitement associés à la mise en
oeuvre des activités de l'association . Ces quelques caractéristiques donnent une
place tout a fait originale à ss Travail et Culture » dans la vie associative de notre
pays li faut ajouter, pour cire complet, que cette association a aussi eu au temps
des gouvernements de droite, une place originale en ce sens qu ' elle était l'objet

d 'une scandaleuse discrimination vis-à-vis des autres associations dans
l 'attribution des moyens financiers et humains que met l ' Ftat à la disposition de
la vie associative . «Travail et Culture comme plusieurs autres associations,
apparait bien comme étant un véritable sinistré des années de politique
d 'austérité et de ségrégation pratiquée sous le précèdent sep t ennat . Prenant acte
de la volonté du gouvernement de gauche de favoriser le développement de la vie
associative et de lutter contre la ségrégation sociale . Monsieur Georges Hage
constate cependant avec étonnement que » Travail et Culture » ne semble pas
avoir reçu de l'E.tat les moyens financiers (subventions et humains - postes
Fonjep{ correspondant à la véritable mission de service public qu ' assure cette
association . II ne semble pas non plus que :es moyens attribues

	

faibles au
regard de ceux donnés :i certaines associations de taille ou de vocation ou à
audience comparables rétablissent l 'injustice et la discrimination qui ont
frappé ss Travail et Culture » jusqu ' à présent . Au total, ii semblerait qu 'il existe
des disparités dans la façon de traiter les associations . Il lui demande quelles sont
ses réflexions sur ces problèmes et. quelles sont les mesures significatives en
faveur de «Travail et Culture .e qu ' il envisage de prendre.

Français langue (défense et usage').

18874 . - 9 août 1982. M . André Lajoinie attire l ' attention de M . le
ministre de la culture sur le respect par les importateurs de la législation et
des règles relatives à l' impression en français des diverses informations
nécessaires aux consommateurs (fiches techniques, appellation, conseils . . . . ) . Ili
nombreux produits, distribués en France sont ainsi dépourvus de toute notice
rédigée en français, et pour de nombreux autres, la rédaction française est plus
qu' approximative, voire incompréhensible . II lui demande les dispositions qu'il
entend prendre afin d 'améliorer le ch ..ix et de faciliter l ' emploi et l ' utilisation de
ces produits importés.

Français langue (dr/(nse ers usage)

18875 . -- 9 août 1982 . -- M . André Lajoinie attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur le respect par les
importateurs de la législation et des règles relatives à l 'impression en français des
diverses informations nécessaires aux consommateurs (fichés techniques,
appellation, conseils, . . ) . De nombreux produits . distribués en France sont ainsi
dépourvus de toute notice rédigée en français, et pour de nombreux autres, la
rédaction française est plus qu 'approximative, voire incompréhensible . il lui
demande les dispositions qu ' il entend prendre afin d'améliorer le choix et de
faciliter l ' emploi et l ' utilisation de ces produits importés.

Français longue /défense el usage).

18876 . ' 9 août 1982 . - M . André Lajoinie attire l'attention de Mme le
ministre de la consommation sur le respect par les importateurs de la
législation et des règles relatives à l 'impression en français des diverses
informations nécessaires aux consommateurs (fiches techniques, appellation,
conseils, . . .) . De nombreux produits, distribués en France sont ainsi dépourvus
de toute notice rédigée en français . et pour de nombreux autres, la rédaction
française est plus qu ' approximative, voire incompréhensible . II lui demande les

dispositions qu ' il entend prendre afin d 'améliorer le choix et de faciliter l 'emploi
et l ' utilisation de ces produits importés.

Accidents du travail et nruladu' .s proles.00nnelles ( prestations en (lié . ..m.

18877 . - 9 août 1982 . - M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que le montant des
pensions servies aux mutilés du travail ne cesse de prendre du retard en pouvoir
d 'achat par rapport au coût de la vie dont la réalité, et ses conséquences, est loin
d 'étre bien affirmée par les indices mensuels trop souvent annoncés avec des

chiffres statistiques aux racines thconques En conss'gaen_c . ei lut demande dans
quelles conditions ont exolue les pe'm : :,ais servies aux mutilés du travail, victimes
d ' un accident sur les lieus du travail au cours de chacune des dix dernteres
années de 1972 a 1982 .

Di'ioratunts rLe'emn el 'horun'ur!

18878 . 9 août 1982 M . André Tourné demande à M . le ministre
de la justice quel est en pourcentage le nombre de dignitaires de la Légion
d 'honneur bénéficiaires d ' un traitement pour chacun des quatre grades par
rapport à celui des dignitaires non titulaires d 'un traitement.

Décorations ( Iu'gior dhonneur )

18879 . 9 août 1982. M. André Tourné demande à M . le ministre
de la justice I°quel est le nombre de dignitaires de la Légion d 'honneur
existant en France qui bénéficient pour les quatre catégories suivantes : chevalier;
officier ; commandeur ; grand officier, d ' un traitement attaché à leur grade,
2 ' dans quelles conditions a évolué la dépense globale depuis trente ans et par
année sur le plan budgétaire pour payer Ie` traitements attachés à la Légion
d 'honneur .

Décorations (Légion d'honneur t

18880 . . 9 août 1982 . M . André Tourné expose à M . le ministre de
la justice qu ' en matière de Légion d ' honneur, il existe deux catégories de

distingués . La première, celle à titre militaire, qui bénéficie d ' un traitement pour
chacune des quatres promotions suivantes chevalier ; officier : commandeur;
grand officier ; la deuxième au titre des anciens combattants et des autres
ministères à titre civil, au sujet de laquelle aucun traitement n ' est prévu . En
conséquence, il lui demande : 1° quel est le montant du traitement qui s ' ajoute à
chacune des quatre promotions individuelles précitées ; 2° dans quelles conditions
est versé le montant de ces traitements aux divers dignitaires de la Légion
d ' honneur .i titre militaire.

Logeaient (expulsions el s aises»

18881 . -- 9 août 1982 . - M . André Tourné rappelle à M . le ministre
de l 'urbanisme et du logement qu ' en date du 4 mars 1958 . il posait à M . le
ministre de l 'intérieur de l ' époque, la question écrire suivante o 10661 . - M.

Tourné rappelle à M . le ministre de l ' intérieur que la crise du logement
s 'aggravant, le 15 mars prochain le, mesures d ' expulsion interdites pendant la
mauvaise saison jusqu 'à cette date frapperont de nouveau de nombreuses
familles . II lui demande : 1 " s ' il compte toujours recourir à l 'emploi de la force

publique pour faire exécuter les expulsions ; 2° s 'il ne lui serait pas possible de
faire un inventaire détaillé et complet des logements vacants dans chaque
département pour atténuer, autant que cela est possible, la crise du logement en
relogeant, en priorité, les familles expulsées . (question du 4 mars 1958) ».
Quarante et un jours après, le ministre ainsi interrogé faisait paraitre par le
même canai, Journal officiel, journal des débats, séance du 15 avril, la réponse
qui suit : a Réponse. -- 1° L ' autorité administrative ne peut, sans porter atteinte
à la séparation des pouvoirs, s ' opposer systématiquement à la mise à exécution
des décisions judiciaires d 'expulsion revêtues de la formule exécutoire . Elle ne
peut, selon la jurisprudence. que surseoir excepiionnellemcnt à accorder le
concours de la force publique lorsqu ' il y a lieu de craindre des troubles graves de
l ' ordre public . Cependant, les familles condamnées u cire expulsées des locaux
d ' habitation ont la possibilité de solliciter de l 'autorité judiciaire des délais
renouvelables en application de la loi de 1951 modifiée, lorsque leur relogement
ne peut avoir lieu dans des conditions nomiales . En l 'absence de délais
judiciaires, les préfets, et tout particulièrement le préfet de police, s 'efforcent
dans la pratique de différer la réalisation de telles expulsions tant que cette
condition n 'est pas remplie . 2 ' Le deuxième point de la question posée par
l ' honorable parlementaire relevant de la compétence du ministre de la
reconstruction et du logement, le texte de la question écrite lui a été transmis en
vue d ' une réponse séparée . » Cette réponse peut, sans aucun doute, en 1982, ne
pas correspondre aux orientations nouvelles de son ministère . Si oui, dans
quelles conditions se sont produits les changements dans une orientation plus
harmonieuse, si changements dans ce sens il y a eu . De plus, il lui rappelle
qu ' aucune réponse ne fut faite au dernier paragraphe qui était de la compétence
du ministre de la reconstruction de l'époque. En conséquence, il lui demande s 'il
est à même d 'y donner la suite la meilleure.

Lagenrent (expulsions ei saisies).

18882 . - 9 août 1982. M. André Tourné rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'il posa en
date du 4 mars 1958, il y a de cela vingt-quatre ans, une question écrite sous le
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n `10661 pour I qu ' Il n ' s ,u t pas d expulsion tie I„c,lt .lnc, ,tic : le cté fit", de
la force publique lots police) sans relogement prctdargc, '' qu'un I11 te111,11, dr-
IigCment, tac :ln 1, stil( efteetlle polir reloger les expulse, t)ll,lr,lltle et tin h«,

apres . la repense parla en allite,r du proie, ,crb,tl de LI seanee du 1 , ,us til 19,x
Cette repomr prcelsall „ Reno», I l ',m'olue .ldnuni,trAtnc ne peul . „nl,
purlrr attende a LI sep ;irauttn tics pt, ;ittnr,, s ' ul,puxr „,ICm,luquetncnl ,I LI
1111, ,t exeeutiuuit de, dcinlon, ludiel .ut•, ti cs ttlaun retettie, de la Iunuule
cxetutulre file ne Ixui . selon Li iurtsprudenee, yur ,union e,cepunrlitellclnent
.1 accorder I: concours de la kirec puhllquc innyu'll v t bru de it,llnd rc fies
muhle, grave, de l ' ordre public ( cplrtdanl, les lénullc, eundantitCe, à elle

elpul,Ces de, Ittcaux tl.'ha lin:nnat 0111 le puisé bible de solliciter de l ' ,iulul ale
Iudiclalrc de, dcLu, rcnouveLthles Cn appheauon tir la lot tic I t 1 , I ntodlliee.
lorsque le,' relu^rouet( ne lxul .noir lira dan, des eundnu,ns nonnuies I n
l'absence de daLli, Judiciaires . les nrelets . cl (out parucuhrrcinent le prclel de
police, s 'cljorcent dan, la pranquc

	

dlllerer Li ce_u tsanon de (elle, expulsions
tant que cette condition n ' est pas remplie

	

Le deuxtente puant tic Li ci teston
posé par l ' honorable parlemenl,ure reles,utt de Lt cunt{clrner du nunhlre de LI

reconstruction et du logement . Ir texte de la question cerne lut etc Ir :insnus en
tue d 'une réponse separce . , . Il Iw demande . lare tua, draine , que huent le,
(:ouille, hunncte, et locataires de burine fol . menace, de t tir leur, nteuhles Ieles ,l
la rue . st la réponse cl-dessus rapix•lee c , t «munir, tala hie ou si des modifications
a car etèrc huma ut sunt uurnrnites depw,

fluh6t rm, nr, d 'hlttptni/1,111,l . dr tnun t'l Jr t tac'
budget

18883 . 9 aôut l';n_' . M . André Tourné rappelle a M . le ministre
des affaires sociales et de la solida r ité nationale qu ' il posa en date du
19 octobre 1979 à m le ministre de la santé publique et de la sécurit é ,hindi une
question écrue relative à l ' interdiction de touer un budget supplémentaire dan,
les établissements d ' hospitalisation . de soins et de cure . Elle était ainsi rédigée
tt M André Tourné expose à M . le ministre de la santé et de la secunte stclale
quai la suite d ' un (onsetl des ministres qui s ' est tenu le 25)ulllet .x79 1l ,1 etc
décidé d'interdire a tous les établissements hospitaliers ou assimilés de voter.
pour l ' année 19 79, un budget additionnel . Cette mesure n ' a pas manque de
provoquer un légitnne émoi chez tous les directeur, et tous les membres de
Conseils d ' admin siraiion de, hôpitaux et des maison, de retraite l'ne telle
mesure ne peut manquer de meure en cause la borine marche de, etahlisseinents
hospitaliers, que ce soit en ntanicre

	

I” de soin, médicaux . _2 " de dchsr:itee

d'ordonnance, phantlacenlltues . V . d ' hu ' tellene , t erre', sut le Iritisteitic pottll
qui concerne la nouniture et les houssons, tenant compte que le, budgets
pnnuUli ont ale elihores dan, tous les eau d ' une Lie, trés serrée et que, cri
outre, la hausse tiu cour de la v le ne cesse de se manifester, Il Luit s'attendre dans
certain, ca, a de, ecirtunues reull,ces sur la nournture Sil en eh .' aussi, la
dectaor, prase pat le guutcrnentcnt d 'entpecher les etabhssenunts hospitaliers de
vote : un budget additionnel aurait pour eonseouenee de mettre en cause
itumar, : .,auun néee,, .ure de, clahhsscment, hospnahers de tou te dlxlpliltes,

notamment la tuahtc de la nourriture, qui est un ale, Liement, essentiels de cette
huntlims ttun . 11 lut demande I ' s'Il ne partage pas les inquiétudes soulignées
dan, cette prenuere parue de la question, 2 ' ce qu ' Il compte décider pour
permettre aux eianhssemeut, hospitaliers de Lure lace a leurs besoin, Imperanls
vis-a-us des soins et de la nourriture jusqu'a la in de l ' an nec 1979 . ,t Ceux otites
apres, soit en annexe du proees-verbal du 19 décembre 197t), le numstre
fournissait la réponse suivante Les récentes mesures gouvernementales prises
pour redres s er l'equihhre financier de la secunte ,octal i résultent de l ' Impéneuse
néce e de mieux tuailnser les dépenses hos p italiere, . tout en maintenant la
qualité du service rendu auquel les Français sont téguunenunt attachés . Il
convient en cil et de souligner que, si les dépenses d'hospitalisation pu!,lique toit
augmenté de prés de '_t) p . IIX) au cours de l ' année 1978, les ' ocelles de
l ' assurance maladie n ' ont piogressé, dans le toéme tentes, que de Il p . 10X0 . La
majorité des établissements hospitaliers qui a connu une activité soi .,me de celle
qui avait etc prévue a pu . compte tenu des hpputheses de pro, et de salaires
retenue, par la etrculai r ' n° 952 ho du 15 septembre 1978 r elative à la fixation
des prix de journée pour 1979, raire race, grave à des virements de crédits entre
comptes, à de légers dépassements qui ont pu a tterrer certains postes de
dépenses . Il a toutefois été tenu compte des situations exceptionnelles qu 'ont pu
connaitre certains hôpitaux du rait d ' une n :odiôeauun Importante de leurs
structures et de leur activité . La cuummisaon de rationalisation de la gestion
hospitalière a examiné tous les tn,jets de budgets supplémentaires qui
cnirainaient un accroissement de déienses par rapport au budget initial ou qui
comportaient une proposition de révision des prix de journée et a apprécie pour
chaque cas le bien-fonde des demandes présentées . Ainsi, des budgets
supplémentaire, uni-Ils ru cure autorisés chaque fois que les nécessites de la
situation l 'exigeaient pour garantir la continuité du xrvuce public et la qualité
des soins délivrés aux malades . » Tenant compte qu ' au mous de juillet 1982, une
mesure semblable d ' interdiction de voler en cours d 'année un budget
supplémentaire dans les établissements hospitaliers de soins et de cure . Il lui
démarie ce qu ' Il pense du problcme posé et s ' Il ne pourrait pas liure siennes des
citçarations arrétées et signalée; à la lin de la réponse pour ne point pénaliser
certains établissements dignes a tous égards .
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REPONSES DES M :NISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Bâtiment et travau.r publics (emploi et activité)

15997 . — 12 juillet 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur le fait suivant : dans sa réponse à une intervention
concernant ies difficultés actuelles du secteur du bâtiment et des travaux publics
faite par un parlementaire socialiste du département du Cher, celui-ci a déclaré :
,< un ensemble de mesures a été pris pour permettre aux entreprises du batiment
de passer un cap difficile . La reprise d 'activités attendue pour le deuxième
trimestre devrait étre facilitée » . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, si ta
déclaration ci-dessus énoncée conserve toute sa consistance depuis que le
gouvernement vient de décider d 'annuler 4 milliards de francs de prêts du
Fonds de développement économique et social, et de geler 15 milliards de francs
d' autorisations de programme, c 'est-à-dire de dépenses publiques d 'investisse-
ment, entraînant inéluctablement l 'effondrement de l ' activité du bâtiment et des
travaux publics dans de nombreux départements et tout particulièrement dans le
département du Cher où cette activité est actuellement défaillante.

Réponse . — Le gouvernement vient de consentir des efforts supplémentaires
en faveur du bâtiment et des travaux publics : d ' une pari la création du « Fonds
grands travaux e qui générera plus de dix miliiacds de francs de travaux
supplémentaires, d ' autre part, la levée — récente — de la réserve budgétaire 1982
sur les crédits du logement.

Français : langue (défense et usage).

17008 . 12 juillet 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur le fait que M . le ministre d ' Etat, ministre des transports,
s 'est exprimé en ces termes à la radio le 30 juin dernier, à l' occasion d ' un
entretien relatif aux transports : « il ne Vaut pas que le routier aille prendre un
chargement avec un type qui lui dit . . . » . Il lui fait remarquer que l' on ne saurait
exiger, même d ' un bon ministre, que celui-ci pousse le souci du secteur qui lui a
été confié, au point d 'emprunter allègrement, et pour ne pas dire plus, le jargon
de ce secteur. Cependant, si l 'on peut prétendre sans trop d 'excès demander si
tout Français, fut-il de modeste condition, de respecter le bon usage de notre
langue, a fortiori l ' on peut espérer que ceux qui nous gouvernent se conforment à
cette exigence . Il lui demande en conséquence, s ' il ne pense pas, afin d 'éviter que
se renouvelle le type de situation ci-dessus décrit, de prescrire à ses ministres, à
l ' occasion de leurs interventions publiques, de faire un effort dans le sens de la
protection de notre langue, qui est un des biens les plus précieux de la
communauté nationale.

Réponse .— Puisque l ' honorable parlementaire croit pouvoir établir, à propos
de l'usage de la langue française, une classification en fonction des origines
sociales, le Premier ministre a voulu, pour lui répondre, se référer à celui de nos
dictionnaires qui passe pour le plus aristocratique : le Littré . Le mot «type» (du
latin « typas ») y figure « cet homme est un type » . Le ministre d ' Etat . ministre
des transports devait donc faire allusion, dans sor intervention radiodiffusée, à
un «caractère fortement tracé ».

Portes et télécommunications (téléphone).

17444 . 12 juillet 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le Premier ministre que dans la séance de questions au gouvernement
qui a eu lieu à l ' Assemblée nationale le 30 juin dernier, il avait, répondant à un
député, annoncé que le rapport demandé en octobre 1980 à M . le Premier
président de la Cour de cassation sur les écoutes téléphoniques serait adressé si
tous les parlementaires. Or, selon une information parue dans la presse, ce
rapport serait classé « secret défense » et ne serait communiqué qu'aux membres
du gouvernement concernés . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer 1° à

quelle date, si sa déclaration du 30 juin est exacte, le rapport en cause sera diffusé
aux députés et eux sénateurs, 2 ' dans ie cas contraire pour quelle raison il a
annoncé la communication aux parlementaires d ' un document auquel ils ne
pouvaient avoir accès.

Réponse. -- Ainsi que le remier ministre l ' a indiqué le 30 juin a l ' Assemblée
n .tionale . le rapport sur les écoutes téléphoniques sera adressé aux
parlementaires .

Postes e! téléeonnnunications (téléphone).

17458 . - - 12 juillet 1982 . M. Christian Bonnet indique à M . le
Premier ministre qu ' il a pris connaissance avec stupéfaction au Journal
officiel des débats de la deuxième séance du 30 juin 1982, page 4075, de
l 'affirmation qui, déjà, l 'avait fait sursauter le jour dit, à son banc, et suivant
laquelle « il n ' y a plus d 'écoutes téléphoniques de quoi que ce soit a . Il lui
demande comment il peut concilier cette affirmation, qui porterait témoignage
d ' une redoutable carence du gouvernement en matière de terrorisme, de grande
criminalité, de sécurité intérieure et extérieure de l ' Etat, avec l 'évocation,
quelques instants après, du rapport d ' une commission reconnaissant le caractère
régulier des écoutes et ce, soit dit en passant, depuis plusieurs années . 11 le prie de
bien vouloir lui indiquer le pourquoi de cette contradiction, qui est de nature à
conduire plus d' un parlementaire à considérer que les propos d ' un Premier
ministre n ' ont qu ' une valeur tout à fait relative.

Réponse. — Le Premier ministre indique à l ' honorable parlementaire que la
citation du Journal officiel rapportée dans sa question est incomplète . II avait en
effet souhaité «que personne ne pui sse se fonder sur des écoutes téléphoniques
pour paner des attaques contre les uns et les autres » . A l ' évidence, ces propos
concernaient le débat politique et non la défense de la sécurité du pays à laquelle
le gouvernement est particulièrement vigilant.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Handicapés (accès des locau ..).

1542 . — IO août 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, en cette
année 1981 des handicapés, si l ' ensemble des dix Et ,ts membres de la
Communauté européenne ont appliqué, et dans quelles conditions, la résolution
du Conseil de l ' Europe sur les normes minima es d 'aecesstbilité aux
habitations AP 77 (8), ainsi que les propositions de la Commission •ie la C .E .E.
contenues dans le document (COM) (75) (432 final) sur l 'élimination des
obstacles architecturaux.

Réponse. -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale n 'est
pas actuellement en mesure d 'apprécier si l 'ensemble des Etats-mernbres de la
Communauté européenne a appliqué, et dans que? :+s conditions, la résolution du
Conseil de l ' Europe sur les normes d 'accessibilité aux habitations (AP77) (8)
ainsi que les propositions de la Commission de la C .E .E . contenues dans le
document (COM ; (75) (432 final) sur l' élimination des obstacles architecturaux,
ce dernier document ne constituant qu'une communication de la Commission au
Conseil . Quant au premier document évoqué, il invite les gouvernements à tenir
le Conseil de l'Europe informé tous les cinq ans . Il est vraisemblable que la
plupart des Etats-membres se sont inpirés de ces propositions, comme la France
i ' a fait dam la réglementation de l ' accessibilité qu 'elle a mise au point.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

1879. — 31 août 1981 . — M . André Audinot demande à M. le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle mesure il
compte proposer au gouvernement pour favoriser l ' insertion des personnes
handicapées dans la vie professionnelle, surtout pour celles dont les
qualifications et capacités de travail sont égales à celles d'autres travailleurs .
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Réponse. — L ' inseriion professionnelle des personnes handicapées constitue
l ' une des priorités inscrites dans le plan intérimaire adopté par le gouvernement
pour les années 1982 et 1983 . Il est vrai que les dispositions prises en faveur de
l'insertion professionnelle notamment en milieu ordinaire n ' ont pas reçu jusqu'à
présent une application suffisante . C ' est pourquoi le ministère du travail, qui est
chargé de l 'application de ces mesures, veillera à ce que les dispositions du code
du travail relatives aux personnes handicapées, soient effectivement appliquées et
que le pourcentage obligatoire d'emplois offerts à ces travailleurs soit
impérativement respecté notamment à l ' occasion de créations d ' emplois . C 'est
ainsi que le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
recommandé dans la circulaire relative aux prix de journée des établissements
sociaux et médico-sociaux en 1982 qu 'une fraction des emplois crées soit réservée
aux personnes handicapées . Par ailleurs, les mesures propres à faciliter le
recrutement des personnes handicapées dans la fonction publique font
actuellement l 'objet d' une etude conjointe des ministères de la fonction publique
et de la solidarité nationale.

Handicapés (Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

3277 . -- 5 octobre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les délais
trop longs nécessités par la Cotorep pour l ' attribution de l' allocation aux
handicapés physiques. Considérant le caractère urgent de cet examen concernant
des personnes particulièrement démunies, il lui demande s ' il entend prendre des
mesures précises concernant le recrutement de personnel susceptible de renforcer
ces Commissions.

Handicapés (Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel : Loiret).

8412 . — 7 décembre 1981 . — M . Xavier Deniau attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
longueur des délais d' instruction des dossiers des handicapés . Ainsi un dossier
tendant à obtenir la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé envoyé
le 16 juillet 1981 à la Cotorep du Loiret ne pourra ètre étudié par le secrétariat de
cette Commission technique d ' orientation et de reclassement professionnel qu ' au
mois de janvier 1982. Soit sept mois d ' attente avant même l ' étude du dossier. Il
lui demande en conséquence quelles mesures relatives à l ' accélération des
procédures d ' instruction des dossiers de travailleurs handicapés ; le
gouvernement envisage de prendre pour apporter une amélioration à la situation
des gens qui ont besoin de la sollicitude nationale.

Handicapés (Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

9383. — 8 février 1982 . — M . René Souchon appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le fait
que les décisions des Cotorep, en matière de détermination des invalidités,
demandent des délais considérables et mettent de ce fait dans une situation
extrêmement difficile les handicapés sans ressource et incapables de se suffire à
eux-mêmes jusqu 'au paiement des allocations . Il lui demande donc de bien
vouloir préciser quelles mesures il compte prendre pour y remédier.

Handicapés (Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

11349 . -- 22 mars 1982 . — M . Henri Bayard s'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n'avoir
pas eu de réponse à sa question écrite n' 3277 du 5 octobre 1981 concernant le
fonctionnement des Cotorep . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (Commissions techniques d 'orientation
et de reclassement professionnel).

17083 . — 12 juillet 1982 . — M . Henri Bayard signale à l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale se
question écrite n ' 3277 concernant la Cotorep du 5 octobre 1981 et qui, malgré
le rappel dont elle a déjà fait l ' objet, sous le n'11349 du 22 mars 1982, est
malheureusement restée sans réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Les modalités de fonctionnement des Commissions techniques
d' orientation et de reclassement professionnel ne sont pas satisfaisantes, les
délais d ' instruction des demandes sont trop longs, et les personnes handicapées
ne reçoivent pas toujours l ' aide qu'elles sont en droit d ' attendre de ces
Commissions . Un effort a déjà été réalisé pour renforcer les équipes des
secrétariats des Commissions techniques d ' orientation et de reclassement
professionnel ; 100 postes ont été ainsi cris en juillet 1981 . Le fonctionnement
de ces Commissions fait en outre l'objet d'une réflexion qui porte à la fois sur les
procédures d'instruction, les moyens des équipes techniques, l'organisation des

secrétariats ainsi que l 'acceuil et l ' information des usagers . Des mesures de
simplification sont actuellement expérimentées dans plusieurs départements et si
cette expérience se révèle positive, elle pourrait être étendus, à l 'ensemble du
territoire . De telles mesures devaient ainsi contrihs :cr à améliorer le
fonctionnement des Cotorep . Cette réflexion sur les Cotorep s 'inscnt dans une
etude plus globale sur les dispositifs d ' octroi des allocations et d ' orient:unit des
personnes handicapées . Le bilan de la loi d 'oric:nation établi per M . Lasry.
conseiller d'Etet, devra permettre de définir d_ nouvelles orientations dans ce
domaine .

Handicapés t établissements ).

5180 . -- 9 novembre 198E — M . Christian Bonnet expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'un
besoin se fait senti : en matière d ' accueil des handicapés lourds et des poly-
handicapés . Il lui demande si elle envisage, plutôt que de continuer à donner plus
que le nécessaire à ceux qui en disposent déjà, de créer dans le budget social de la
nation une sorte de préciput au bénéfice de ceux de nos compatriotes vraiment
défavorisés . 1l souligne, dans cet esprit, la nécessité de créer des maisons
d'accueil spécialisées, à raison d ' une au moins par département pour les
handicapés lourds, alors qu ' il en existe moins de cinquante à ce jour.

Réponse. — Le gouvernement est pleinement conscient de l ' ampleur des
besoins en établissements pour handicapés lourds et pour poly-handicapés . La
création de maisons d ' accueil spécialisées destinées conformément à l 'article 46
de la loi d'orientation du 30 juin 1975 à l 'accueil des personnes handicapées qui
n' ont pu acquérir un minimum d ' autonomie et dont l ' état exige une surveillance
et des soins constants constitue l'un des objectifs de la politique d ' équipement du
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale. L' effort accompli
jusqu ' ici sera poursuivi au cours des prochaines années . 80 millions ont été
inscrits dans la loi de finances pour 1982 afin de financer la création
d'établissements pour adultes handicapés . Toutefois, il faut également porter
l ' accent sur le développement des services de maintien à domicile ; fin 1982,
750 emplois d ' auxiliaires de vie auront été créés à cet effet.

Handicapés (allocations et r's .sourees).

5285 . — 16 novembre 1981 . —. M . Lucien Couqueberg attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' aide financière qui pourrait être apportée aux familles ayant des enfants
phéuylcétonuriques . Des efforts importants sont faits pour la miss en place du
dépistage systématique de la phénylcétonurie (dans le territoire de Belfort en
1969 : 95,5 p. 100 des nouveaux-nés sont soumis au test de Guthrie) . Ainsi dès
leur naissance les enfants atteints sont gardés en milieu hospitalier pour être
soumis à un régime strict et adapté à leur d :ficience . Les familles sont
sensibilisées et informées sur les risques qu ' entraîneraient une cessation du
régime à long terme : arriération mentale et troubles neurologiques. C ' est donc
un cas de prévention particulièrement efficace . Malheureusement le relais n 'est
pas repris systématiquement par d 'autres instances . C ' est assez récemment par
exemple que la sécurité sociale a accepté de rembourser à 100 p . 100 le
Lofena!ac et le lait spécial nécessaire . Lorsque le bébé est rendu à sa famille celle-
ci se trouve devant de gros problèmes car les soins doivent être prolongés jusqu' à
ce que l ' enfant ait six et même quinze ans quelquefois . Une personne est
pratiquement nécessaire en permanence (des mères de famille ont dû renoncer à
travailler à l 'extérieur) car la préparation des aliments est très complexe . chaque
aliment doit être pesé, l 'enfant doit être surveillé afin qu ' il n'absorbe aucune
nourriture interdite et il doit être éduqué sur sa maladie et les risques encourus
afin d'éliminer tout risque d ' imprudence . Une allocation spéciale versée à ces
familles parait donc indispensable . En plus de l 'aide matérielle elle faciliterait
auprès de certaines familles la prise de conscience de la gravité de la situation et
des risques qu' entraînerait tout manquement au régime . Ceci est important car il
ne faut pas oublier que l 'enfant est apparemment normal et beaucoup de familles
ont du mal à considérer ces soins comme très importants . Il ne faut pas oublier
qu'un enfant non traité ou dont la famille a abandonné le traitement par suite
d ' une prise de conscience insuffisante ou de contraintes matérielles et financières
deviendra, adulte, une charge importante pour la société . Certaines commissions
départementales d 'éducation spéciale ont réalisé les contraintes des familles et les
ont prises en compte en accordant une allocation d 'éducation spéciale. Mais le
taux d' incapacité reconnu varie d ' une C. D . E .S . à l ' autre, ainsi que la durée de
versement de l 'allocation . Une décision applicable sur tout le territoire national
parait évidente et nécessaire, sans avoir à passer par les C . D . E. S . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' elle compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. — Il appartient aux Commissions départementales de l 'éducation
spéciale d ' apprécier si l 'état d' un enfant justifie l ' attribution de l 'allocation
d' éducation spéciale et de son complément éventuel . Elles fixent le taux
d' incapacité dont cet enfant est atteint en se référas( à un barème classique établi
pour des adultes et qui ne permet pas aux Commissions départementales de
l' éducation spéciale de déterminer le taux d 'incapacité présenté par les enfants
atteints de certaines maladies peu ou mal connues dans le passé ou d'affections
entraînant pour les familles des sujétions ou des dépenses indispensables pour en
prévenir ou en ralentir les effets. C' est pourquoi, dans le cadre d' une circulaire
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pauma, de, e,pet,inet, qui se retcleroni d 'antan' plu, dccet,uurs yu il, auront

etc tir.,hih,e, saros tel,iehr ('est pnutyuol . Ir, nlydrem, t ou,rih de, ( aise,
ti' .s,un,tnec Maladie ont iciu,e the ut :itucne constante la pats en charge the,
tr.utentent, a 1 etr .uttcr appliquant la ntethode I)ont .in Cependant comme Il

al .;)araud que de, :I„nel .luon, ,r ,oni itt .lnnenmt Cree, en 1-r,unce pour Lt
tlitil,ci et que le, (nnrn ssIon, dep :arlcnanl .dr, de' leduc-nuon ,peci de peu\en1

dire, ppcice, .1 ,e prtlnnneei ,tir ,a t ;leur . le nunste de 1,1 ,,hti,truc natton,de a
haute Un er,upe de 11,1,111 de lut re'me'ttre un i,ipport ,ter Cette Illethude II

tntpoutr sit n,peeter le chu« educahl de, i art•nl, a eondtuon de ' ' assurer qu'il
ne prr,en(0 .lueur nique necl de' cUmprn,inetire cr.ncntenl I :nCmr tir l ' entant

land :t .lpe (elle pnr .utu , n prs, de, lors que les puera, chut,i,enl de e :uder
leur entant :lupre, deux . out sont contraints quand aucun rtahh„entCnt proche
ne peut I :ICCUellltr, il laina nt,htlser 1'11, les mt,\rn, ,tsecpuhle, de le, .Oder dan,

tir elli,rl I )t•la le, ;lady, lin,itteueres preeedeiliiuc•Itt l'lt ,gllee, re'pundeitt

partiellement .a Cet ohlectt D'autre part, un certain nonthie de' sentie, . lin
p .unctiher le, Centre, thattun medteti-,oci .tle precuee et k' ,enter, de soin, et
d ' edlle.011,prer.11se, .i d,,uiuclle . nnr pour v,ca0un d ' ,t„tarer Ir te' ;utrntrnt et Lt
reeduentoti de r'e'niant elle/ Ir,i ou lin cure ,unhul .uoare et d 'apporter un soutien
p,lchlll0!'Iglle :I ,e, p:lreltts :\ tel el! ;Ird It' , s'entre, de tllld :lute pal l':ttt .ule' stat
eg .dentent une .ictinn loue m luit primordiale .a semer cote de' ce, pre,iduon,
ntediei,-edue.11n c, qm Ln orient dan, la mesure du piT,ihle le ntalnurn du lette'
handue,ipc rai nuhcu ortitn,uic, le', 1 .mullr, ut 'enian , lourdement hautduCape, ont
la Lteulte' de demander a lent (,us,e d,tlloiation, Iantdr,tles d ' autoriser

l'nucnrnuon d ' une trac ;ullru,e' i .unih ;de' out d'une :ide niellage, II ne' petit

nr,utntoln, , ' agir d ' une aide permanente . nt,u, pltutil d ' tnlrnenuun, ponctuel!.
de'c titi pair ece'ntplc permettre ,a 1,1 ntere de lamelle' de' prendre guclque, lotir, de
repos ou ci,: 'absenter un ecrl .un nombre d ' heure, Chaque senmaine (,utxicnt
de, ddliculles ,peeltigue, qui ,ont celle', de Ce, t,untilh•, . le ntnu,tre ale, ail ;tire,
,,'Crabe, Cl de Lt ,un!alrute nlitlunde ,onhalle rrnlorcer a Iiur uttentlun le
ttlspu,ulll d 'aide, del./ et„t .tttt notamment en etutlt :till la possibIhte de mettre des
auvlwirr, de tira Iiur eii povunn

ll,iiaL, upr, ,'nthA„enirrii,

6006 . lit nosenthre l')iil M . André Audinot appelle l 'attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

les masos, d arcurll spi :calsrr, pour handicape, Lu partuum de 12II prote,

Je' Crc :lnuu, de' nt ;u,on, n ' .VTuCII ,peC6th,ees .1 ,111 rte rntsauec ce, dei\

dernierl•, anneY, Or . Il semble qu'a ;_lucllentcnl 33 ,eulemenl . J ,iprr, le, Clt'llre,
Connu, . :ucni pu henefieu_r d ' une autorisation d . Inncn,nncnxnt II nul demande

quelle, meure, d Cuntpte prendre peur auCelerer Ll lellh, :u nul de CC programme.

dont tant de ) :tnul!C, ont besoin

Rept.te . L,i crr :umn de 111.11,,m ,pcelah,ce', destiner,

conli,rntcntrnl a l ' article Jh de la lut d'unenlauon du 311 luis 1 1)75 ,i rats.. des

personne, handicape,, qui n ' ont pu acquenl un nunintum ut autonontic et dont

l ' étal c\ltie une surveillante et de, ,om, constant, . constitue l'un des u'hteunt, de

la puhilique d'eguipcntent dit tttlm,0.Tc de', alloue, ,oei,des et de 11 ,ohdarlle

nationale 60 maisons d'accueil ,peii,dsees . Intalu .utt 2 510 plate, ont etc Teresa

a CC Jour . L'clinri dcl .l aceompll sera pnununI au cour, de, prochaine, ;urne,

811 millions uni etc Inscrits dan, la lui de limule, pour 1' 1 1i .2 . filin de' linanrcr

la eTatun d'dtahtis,etnem, puer adulte', handtcapc, Il tintent de' noter gue
dans un certain nombre de cas les promulgua, gui prnleuuent Initialement de
Créer une Ma l,nn ti tueeurtl ,pi'clall,ce ,e sont Oriente, aprc, euneertuuon :net le ,.

enter, Cumpctent, et Compte Irnu des hc,unt, ;au\yueh M, entendaient repolldlie

ter, la Créantun de luter, J'u t ,aduler, halnthtape, On ne' salirait dune
considérer qu'un prince sur deux n'a pas abouti II faut en outre dttteli pper
égalentent des ,enter, de ntatmuen a dumlcile yul repoutdenl Ire, ,uu\ CM muet\
aux besoin, lin 1982, 750 emplois d'atl\ihatrc, de su .. ,ubsentionnc, par riflai

auront etc crée,

I)ru,que

	

bille Cl pli,'rrgliuli

7095 . 21 dcccnthrc tlIXI M . Henri Bayard attire l'attention de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur l'u,age
de l'éther en tant que drogue, que panent hure les toxicomanes La 'ostiole de

cc produit nt:'ccssite une regletnent ; lion Ires ruguurelue de la sente pour coter
que l'usage strictement pharmaceutique qui duit en cire I ;nl ne suit pas ainsi
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détourné . Sur un problème Identique . il semble que la munictpahte d ' Avignon
ait pris des mesures précises sur la vente de la dissolution servant à la réparation
des chambres à air, et qui était utilisée comme produit hallucinogène par de
jeunes drogués . Il iii demande si des moyens sont envisagés pour éviter de tels
exces que la carence de réglementation en matière de distribution ne va pas
manquer d 'entraine( .

11rr .LUC

	

luth ' ('l /, I'e ' e'e 'II Eliot

17072 . 12 juillet 1982 . M . Henri Bayard rappelle à l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite n° 7095 concernant les prrihlemes de la drogue publiée au .tourna/

'Ou te / du 21 decemhre 1 ,181 et restée Iusqu 'ai ce jour sans repouse . Il lui en
renoue elle donc les termes.

Re'poni(' . L' honorable parlementaire a attire l 'attention du gouvernement
sur l ' usage de l'éther en tant que drogue et, d ' une façon plus générale . sur le
problème de toxicomanies aux solvants et colles . Depuis plusieurs années, se
développe en France . comme dans tous les pays industrialisés, cette nouvelle
forme de toxicomanie qui est d 'autant plus inquiétante qu 'elle touche de jeunes
adolescents . Li prévention de cette toxicomanie est délicate . II s'agit, en effet, de
produits d ' usage courant pour lesquels il n 'est pas possible d 'envisager une
réglementation stricte de la vente sans gèner considérablement l ' usage normal
qui en est fait . Des recommandations ont été faites aux pharmaciens en 1981 en
ce qui concerne la délivrance de l 'éther D'autres sont prévues pour la vente des
colles et solvants . Ces recommandations visent la sente de ces produits aux
adolescents . II sera vivement recommandé de ne vendre qu ' une seule unité de
conditionnement à la tins et d 'éviter la délivrance répétée, et, dans les magasins
en libre service, les colles et solvants devront être mis hors de portée des enfants.
Par ailleurs, la mission permanente de lutte contre la toxicomanie placée sous la
responsabilité du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
rencontré le Syndicat français des producteurs de colles et adhésifs, afin de
trouver des solutions techniques dissuasives d 'un usage anormal de ces produits.
Enfin, il convient d 'insister sur le rôle préventif essentiel que peut et doit jouer.
en cette matière . la cellule familiale.

Hundn-ailés r rurnmuvnnn techniques d 'uru'rrlunr n
e/ de n'rlrserrnenr proiesvunrnell.

8452 . 18 janvier 1982 . M. Gérard Houteer attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les difficultés parfois tries graves des personnes handicapées au moment de la
détermination de leur invalidité II lui demande de tout mettre en œuvre pour
réduire les délais d ' examen des dossiers soit à la Commission d'étude spéciale
IC I) . E . S . j, soit a la Cotorep . les handicapés sans ressources étant dans
l 'impossihilite de se suffire a eux-mêmes jusqu ' au versement des allocations;
promouvoir des soutiens de vie , par la multiplicité de structures d ' accueil
temporaire. avec possibilité d ' hébergement définitif lorsque le handicapé se
retrouve seul.

Rééponse . - Le fonctionnement des commissions techniques d ' orientation et
de reclassement professionnel ICotorep) apparait effectivement peu satisfaisant
dans un trop grand nombre de département .. et les délais d ' instruction des
dossiers excessivement longs, c' est la raison pour laquelle dès le mois de
juillet 1981 le gouvernement a déridé de créer 110 emplois dans le cadre du plan
afin de renforcer l'effectif des secrétariats de ces commissions et de leur permettre
de mieux assurer leurs missions . Par ailleurs le fonctionnement de ces
commissions fait actuellement l 'objet d ' une réflexion d 'ensemble qui porte ai la
fois sur les procédures d ' instruction, la présidence de la commission, les moyens
des équipes techniques, la coordination entre les deus sections, l'organisation du
secrétariat ainsi que l ' accueil et l'information des usagers . De plus, des mesures
de simplification administrative (formulaire regroupant l 'ensemble des
demandes, création d ' un fichier unique, mise en place d' un guichet unique) sont
actuellement expérimentées dans plusieurs départements . Elles devraient faciliter
les démarches des usagers, alléger les procédures et accroître de façon notable.
l 'efficacité des commissions . Si cette expérience s' avérait positive, elle pourrait
être étendue à l 'ensemble du te•ritoire . En ce qui concerne les commissions
départementales de l ' éducation spéciale, dans le cadre de l 'enquête annuelle
relative à leur activité, les directeurs départementaux de l 'action sanitaire et
sociale et les inspecteurs d 'académie seront prochainement invités à formuler ues
suggestions afin d ' en améliorer le fonctionnement et notamment de réduire les
délais d ' examen des dossiers . Déjà certaines commissions expérimentent des
méthodes nouvelles d ' organit.ation et de gestion pour lesquelles le ministère des
affaires sociales et de lu solidarité nationale assure un rôle de conseil technique.
Ces expériences pourront peu à peu étre étendues à d'autres départements . Pau
ailleurs les organismes de sécurité sociale et d ' aide sociale ont la possibilité, en
cas d ' urgence, d 'accorder des prises en charge à titre provisoire avant toute
décision d ' orientation de la commission qui doit statuer au tond à sa plus
prochaine séance . Enfin, les maisons d' accueil sp .ialisécs instituées par la loi
d ' orientation du 30 juin 1975 sont généralement destinées à recevoir de façon
permanente, des personnes n ' ayant pu acquérir d ' autonomie et nécessitant une
surveillance médicale et des soins constants . Les textes d ' application ont
cependant prévu la possibilité pour ces établissements d ' assurer en outre un
accueil de jour ou temporaire . De plus en plus . les promoteurs de projets de
maisons d' accueil spécialisées prévoient de telles modalités d ' accueil qui assurent

en transition entre le domicile et l ' etahlissement et permettent de répondre a des
besoins urgents niais limités dans le temps . Le ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale est toujours favorable à de telles solutions li .r s qu 'elles sont
proposées lors de la création d ' un établissement.

	

llandhzrpés
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8574 . 25 janvier 1982 . M . Claude Wilquin expose .i M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation des centres
de préonentation professionnelle. t ne circulaire dont la rédaction est toujours à
l ' étude devait officialiser la création de tels établissements conformément à la loi
d ' orientation de 1975 en faveur des personnes handicapées, et permettre aux
quatre centres limcttoitnaut à titre expénnu'ntal de bénéficier de l ' agrément
définitif et disposer ainsi du financement nécessaire a leur fonctionnement . Tel
n'est pas le cas aujourd ' hui . II lui demande en conséquence les mesures
conser vatoires d 'urgence qu 'il entend prendre pour éviter l 'asphyxie de ces
établissements et leur permettre de poursui vre et d ' amplifier une mission que
personne ne remet en cause.

Réponse . Les dispositions relatives à la préorientation supposent la noise en
place d ' un dispositif complet permettant une véritable insertion professionnelle
des personnes handicapées . Cette mise en place s 'avcre particuhérement
complexe . ("est pourquoi une nouvelle étude des textes est actuellement en cours
au ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale et au ministère
chargé du travail . Par ailleurs, un membre de l ' Inspection générale des affaires
sociales a cté chargé d ' une mission d'et,'de des structures de préorientation qui
existent déjà, notamment dans le cadre de certains centres de rééducation
professionnelle.
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¢énéraluév r puliNyue' rn /ur('ur (h', re•lydNés~.

9296 . 8 février 1982 . M. Jean-Marie Bockel appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème des retraités victimes d ' une invalidité après leur retraite . Ces retraités
là touchent leur pension . sont souvent en maison de vieillesse du lait de leur
invalidité et ont des surcoûts qui amputent considérablement leur retraite . En
conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . En a- . uc ;tion de l ' article 356 du code de la secuiite sociale, les
titulaires d ' une pc . e.e .n de .ieillesse substituée à une pension d'invalidité ou
attribuée ou révisée au titre de l ' inaptitude au travail peuvent obtenir une
majoration pour assistance d ' une tierce personne dans la mesure où ils
remplissent les conditions d ' invalidité requises, sou au moment de la liquidation
de leurs droits, soit postérieurement niais avant leur soixante-
cinquième anniversaire . II est précisé que cet avantage peut cire accordé après
soixante-cinq ans, si ces pensionnés apportent la preuve qu 'il ne pouvaient
accomplir seuls les actes ordinaires de la vie avant cet tige . Il convient de
souligner en outre que cette majoration continue à étre versée pendant les
quarante- cinq premiers jours d ' hospitalisation du bénéficiaire et n ' est suspendue
qu 'au-delà de cette période : elle est toutefois maintenue . quel que soit l 'âge, à
tout assuré invalide bénéficiant d ' une hospitalisation domicile . II est à noter en
outre qu 'en application de l ' article 166 du code de la famille et de l'aide sociale,
toute personne dont le taux d ' u ."apacité est égal ou supérieur à 80 p .100 peut
sous certaines conditions, benéli•'ier, au titre de l 'aide sociale, d 'une aide
ménagère dans la limite de trente bures iar mois• dés lors que ses ressources
annuelles sont inférieures à un , .c :tain plafond . Enfin, une allocation
compensatrice destinée à couvrir les frais résultant de la nécessité d ' une tierce
personne peut être attribuée, sous condition de ressources. aux personnes
reconnues handicapées à 80 p . 11X1 par la Commission technique d ' orientation et
de reclassement professionnel (Cotorep), même si elles sont àgees de plus de
soixante-cinq ans.

Assurance vieillesse généralités (Fonds national de solidarité,

9701 . 15 février 1982. M. Claude Wilquin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' octroi de l'allocation supplémentaire du I' . N . S . Les personnes dont l ' invalidité
résulte d ' un accident du travail, contrairement aux invalides au titre de la
maladie, se voient refuser le bénéfice de l'allocation supplémentaire du F .N .S .,
qui ne peut être attribuée qu'en complément d ' un avantage vieillesse ou d ' une
pension d ' invalidité accordée au titre des assurances sociales . II lui demande, en
conséquence, quelles mesures :1 compte prendre p our permettre aux victimes
d ' accident du travail d ' avoir les mêmes droits que les invalides au titre de la
maladie en ce qui concerne le F .N .S.

Réponse . Les rentes d 'accident du travail n ' ouvrent pas droit à l ' attribution
de l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . II y a lieu de
noter qu ' en matière d ' accidents du travail, la réparation du préjudice subi ne sc
limite pas à l 'attribution de rentes : elle comporte également la couverture des
frais :médicaux, pharmaceutiques et accessoires, la fourniture d ' appareils de
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prtolltese et d 'orth :,pedie . I .i 11,11\ enta,' des Irais de le.Id .tpl .tt 11111 tIIttL i1olI I11'lli.

de reedue .l11I11 pl Ole„Ii11nelle Ct Ili leil,t,selnin! de I ., , Illlllli ,1111,1 . mien cas
d :ICC111CI1t stil, ue ntllrt . l 'octroi de rente, dt .\ .t)ints-llroll II apparais .1111 , 1 que
les pi 5(1ll,n, tend ;mt a l i t',parait,lt des :teeldens du u .s ;nl rrual\rein un
dom ;une he iueoup plu . Luge que l'•n,l,l ;lnie 911 lI Lutte ,111\ nrnsl11111Ie , ,Millais
dune lrt\andue d 'au nt111m 611 2 3 Lntrlhutillu de I ';tllocauon ,nppleinentaire 11u
Ford, national de sondante yuI es : suunu,r .I clause de ressource, (24 »On Iran,,
par .nt ,tllocdntnt eunlpn,e pour une psnunne seule 4 4 4t0 (raines par .lit prior
deux epouxl Il est d 'autre part ,uullgne yuc lei rente, .l ' accidents du tr .n ;ul ,ont
eumuLtbles .leC UII saLlnr et \Ille nombre de \Bulle, de tels aCCtdens lient usage
•te cette possthulile Par ,ulleurs . Lt rente d ' accident du Ira l,ul lorsque le I .W\

1. InC .apaeltr nernlanenle partielle est .nt ntnlns ee .al ;i It)p Inn ne peul etre
Caleulee sur tin salace ntlirleur nlamnunll pi l e\u .t l ' article I 4 s ' du eud1 de
la ,rlunli saCt,Ilr yw est Le, .tiortse deux 1111, par .In. sou 1'U 1 " Iatt\ICI 1'182.
4 b(2 .I1) francs Lit eonsequenee, aucune rente annuelle coirespondan «	une

I11e paella pernr.utinte partielle de (111p I(sI calcule, depuis celte Mile n ' est
tnlcrueuie
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84((,2 .11) Ir .ur-,
26 784 .4 7 (rani .) les rentes 1111,1 e .ileulee, Cl .nu elle' tReilles remlorsees Veux
lots par dut CI ltfi,rntement au\ d•spo,mons de Lartusle I 411 du eode de la
sccunte „Claie se IrUU\ent 1111111' elfe . t,'luellrntenl sipeneure, au Inunlanl du
ruttlmum I et11 esse dune l 'alloc: ion supplCrllem .uiI est parue utlegranle
124 (881 traille, par an au 1 " )alsuer Ivxli Les utul .ures .. ' t'use rente ace dent du
tra,all anal Ilneipaeue de trIslul est :tir mnlns rgdlC ,a 6( 2 3 p 111(l ne
paral,sent donc pus delilunses par rapport aux lit iLllre , dure pension
d'ln, .tlldlle Au ,urpltns, en \Crin des dupusul11n, de (,Irone I 2 15 -1 du code de
1.1 ',effile sociale . Ils sont e\tntere, de 1111ite parntelp .11lon en 1'e ,1111 eo111erlle les
frais engage, pour eue-nti•mes et pour leur .1, .t111s-dl un en ca, de nt .11adie

i,vrnnt,r orrrllr,yr

	

eeiler,/lll .',

	

p.n,rt,n, (le rrletulul

10146 . 22 fé,riel 1'182 M . Guy Ducoloné appelle i ' .utrnUon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
le, conditions d '.Ittribution ri,Irielae, de la rensu,lt de' ,crsunt I n ellet . cet

axanuiLe demeure . dams ladre de la rCLlenunl .tllun actuellement en \Igue.,
re,er'se :Ill, per.unne, qui ont etc Manet, JU ut , brettes . sanslaisant ,1 des
conditions de ress ltU 1C personnelle,, de durée de manage et d ' ale ( )r . Il peul

parant, uqu,te qu'un Conlulnl dl\ oree ail droit a une pensum de re,erslon alors
qU Une prnrautr ,p\ .111I \feu nt .anlalinunt ae,' l 'a„u re social durant une grande
partie de son existence s ' en trou, prisi•C . ( elle snuanon appar :sil d ' au,.nn plus

nlequrt .Ihle que l'adule I1 de 1.1 lot Il -8-2 du 2 ,altier l'178 arma aux

personnes . u, :lnl ntanl .denxnt 5\CL un assure ,octal . Lt qu:lhte (I 1 . ::nt Brod rie
rassure pour 1 uuserttre du droit aux prestations des ;i„tir :nier, maladie et
mCternite Ln eonseyuence . Il lui demande s 'Il n 'C,tunrrur pas uppurlun de
prendre des mesure, •ut :dogue, en malle, dasuranee urinasse et de reeunnaitre

ainsi u t droit ;t pensum de resenlun aux concubines ;butin lu,W ie d'une longue
dune u . \le commune aseC fissure décode.

Kép .ur,r En Veldt actuel des texlrs yw rCLssent le regulte Lenard de Li
seeunte sociale . la pen,lun de re,erslun ne peut eue ,111FIhllee du conjoint
sur 1\ .1111 (1111 II l ' ex-CUntutn1 dlUree 111111 felli Irae) dr .' 'sure deeede que s 'il
remplit nuuunntettl la condition de durer de manage requise I .a lui du 17 tulllet

19811 a luulelilis :assoupli celte e11ndrunt puisque I i durée du manage, (lep

rechute :a deux :uts, n'est plus exigée lorsqu ' un enlant est Issu du mariage . Il n ' en

reste pas moins que III condtunn de manage ellrntenle n ' a pas cté uIppruttee Il
appilrait cepend .int que si des Bruns Identiques ;t ceux des elnpoulls de\alrnl erre
recouru, u tome personne avant recul iode, Gllelllrnl, Il en resuller.11t un lertain
nombre de difficultés et un alourdissement de la reglentenlauon existante . Ain,
la justification du Cuneuhin;tl'e et surtout de sa durer ne pourrait Intcnenir que
sur la production d ' une declananun sur l'honneur . procedure qui ne manquerait

pis d 'entrtiner des chus . Fan cas de pluralité de concubins ou de la CLL,C\stcnce

d ' un ex-conjoint et d ' un ou d ' une concubine par exemple . les organismes
gestionnaires de l'assurance uellles,e dur.uenl eenantemenl le plus grand oral a

apprerter tes ,itu;ttH , n, partleUhcres pour determttter les h niliClatre, c\cn :uch
de la pension de re,enWn et partager celle-1'1 . en (orle equne• entre les
requcranls . l .a ,Modula des concubins s ' aeere dune en Matière (l'assur:InCC
stel,lesse ares différente de selle rencontrer dans le cadre de l'assurance maladie
ou des prestations Luniha les puisqu ' Il s' agit en resperr, d ':Ipprecler une situation

passée et non :actuelle La proleent . sociale des compagnes des trsallleurs
salaries ou Indépendants ne passe d':ulleur, pas nece,,;urement par un

accroissement des dri tas de réscr5iun mais phniot pair le dex eluppenteul des
droits propres des lenune\ auquel le gou,ernetnent altaehe une attention toute
parneuhere et a notamment demande une étude en ce sens. plus particuberemenl
,uste par le ministre dcicgue aupres du I'renuer ministre . ministre des droits de
la lemme .

:Luwrunrr rrrrul'rlrr d i t ( I•, ,/u'ml .nl

10399. 1” mars 1982 Mme Adrienne Horvath attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale en ce

qui concerne l ' applicatum des articles 384-391 du code (le la séduite sociale

concern::nl le cumul d ' une pension d ' invalidité et d ' une rente accident du Iras ul
et ,lande civil de guerre . Fin effet . ce cumul n'est autorisé que dans la Iunile du
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,atlante per,u par un bd,mlleul „Ihde de la cul :Lortr prude„u,nnelle a ltyuelle I,
s .Male arrdtlen ;ul ,tu montent ta: Lure' du Irrs,ul ,un t M n\,dahle ( e nadir tir

d1'u1 lie iutnui engendre de m,tuhreuse, pl01 ,011 11n, de la para dr, \te 111111_,.

l'ail exemple un Ira\ .ulleur . tnulalrr d ' une prnston 11 ' in\andu1 nulit,nn' 1uMime
11Bill perçoit uns' pension annuelle de 40 4SI .'Il11 .tais . une ICnte d assdent de

u ,\ .m de _ 411 .lb I ran :,, reconnu ut,allde . Celle pension est fixer au l' ' Lubie'

19x1 _2 1 11 .4(1 liante, (le, e,tlellls ,11111 dt111Ue1,i OI . ,.a e,IteLn11C

prllessuiunllelle e s t calcule, ,t 44929. 1 )_2 laine, I)1' ce luit, 11111515' 550 g111 dr\,fll
',,:Na, sa pension d ' ln\alldne sur un montant .Matie, de 2” 21'1 .40 Iran,, . n 'en
peu :e, ta que 2 (1( 7 .119Irancs I Ils' lui demande quelles mesure, Il pourrait
prendre ,Mn que le pLtlond dr e.uegane prldr„u,nnrlle puisse mie plus de

K./"nr, 1 ('onlilnnetttrnl ;.n, dupo,nuus de l'arurle I ie4 du code de la

',ruine su, de sI de 1 ' .rtllle 4 du durs, n 88 -16 5 7 du Ib druemhle 1 1 ) 55 .

l'assure titulaire d ' une pension nulu,nre d'ln\andde ou dr rerluae, dont : 'rl .lt
d 'u1andne \lent a s ' .tggr .i,Cr . peul henelieler :! ' une pension dln,andile ,Crue
par le rCLlne LCneral . sI Ir argile tt,I .tl dincapacite est eu nu . ils des (yeux tiers I r
t„t ;:l lies deux :t\att,tges ne peul Ioutelilts, en aucun cas, exeeder le salure perçu
par tin Iras Itlleur \ande de la mense ralégorie prolesstunnelle I .e•, plalouds de
cumul ex„ tell en nl :dlere 11 '(assurulie rmandne . quelle que son 1,a nature du
second a\anllge que peul pereC,111r pair allleun Iln\ltlu.le Il en est de mente
lorsque c,lul-1'u reprend une acuute salariée ou non sauaner . la pen,tun ne
pute ail alors (hie Cumulée :nec le salure ou le rcu'nu non s iLrle que dans une
Certaine lunule I .'rsl,ICncr de, regles de CWlttil , ' explique par le lut yull
semblerait Inequltahle qu ' un pensionné d ' in\aliduc helteficie par totalisation de

la pcn,l .,n Cl d ' un .tulr, a\anwLC 1111 de revenu, pmfrslannrh . de resso urees
supeneur s a celles acyutses par un tras :ulleur de la rnenrc cuegorle
prulessunutelle que celle laquelle il appartenais .0 montent de la suncnance de

sin itat d tn\andite !l n'appar .tit donc pas jusulic de ntodlliet la reglentenladon
en 119ucur en se domaine au profit d ' une ca'c•Lorie panl1uhcr de pell,101es

lima/mrar/,r, .lwtrhln,rmrnh

10788 . 1> murs 1982 . M . François Mortelette :dure l'allenuun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les eondnuvts de luxation des budgets de flneuonnenlent pour 1 1)82 des
et ahllssenunts sociaux cl ntedICO-stil dus Fus eltel . l ' ensemble des budgeis est
augmente en pourcentage sauts prendre en compte la speedicrte de chaque
euahli s sement Il lui drnt:utde en cunscqucnce s 'il ne lui parait pas prelerahle di
comparer l ' en\cloppe departetnenulle fixée au nneuu nunlsténel ;uses' la somme
des besoins dep ;rlen entaus e,pnntes et d 'effectuer dans chaque établissement
un contride du hten-li,nde des demandes par dialogue :sec les dues
pmlcsslocnels enga ges dans les actions cducati,es et reeducoles

Repuuur La elrcul :ure de fixation de, pus, de tournée s ' appuie sur Ir,
prruslous d ' e,olulual des prix et des salaires effectuées au tua, d octobre 1 1181
et qui sunt celles retenues dots les preusluns budgel :u e de l ' Llat ( 'elle
instruction présente en 1982 le caractère original de déconcentrer la
responsahtlile de la fixation de, pus, de journée .111 luxe ut dcparlenlenlad 1)e ce
lait . le prelel C,aIue les besoins des etahhssenlens et sers Ides existants dans son
drpanentenl en tenant compte des lunules qui lui sont lice, en credos et en
poste nuu\ruux . Il Itu est demandé outre la malin, et Il :rus onsatiun de
l ' e,ulutton des dépenses, de veiller a Li reductron des disparues illlu,une,S Cotre
les etahlusrnten(s et de rechercher l 'adaptation ou la reeotnepaon de,
etahllssernens conn .m,ant des difficultés de Iotle11u11nellleltt nu ne repund,uu
plus :rtrx besoins Cette prlcedure, et cela a eh: lors ellentent rtppele dans
l 'instruction tntennlnl,tenelle du 6 no\enthre 1981 . don s 'acsuntpagner d ' une
arneertatiun élargie au plan départemental . I .e ministre des all;tres sociales et de
la ulhdanlc nationale rappelle a l'honorable parleinemaire que fa réglementant.
des pus\ de ',minée garantit le ,espeel de la ploeedure cuntradactutre Les
gestionnaires "nt donc toute pu„ihthte d ' e,pnnter leur axis :au cours de la
ncgueiation des pus\ de 'ournee Pour toutes ces raisons . 11 app:arail yur s, la
neeesslle de nrueur hudgel :•ue qui s ' impose a l ' ensemble des ,tdnnnptranons
111115 egalelnenl aux etahhsse réal, , services limulee, par des (und, publics tu
de la s'écume sociale constitue une commune non neghgeahlc pour les
gesuonnares d ' elahhssements . elle ne se tr.ulull in par une ahanée de
concertation ni par un relias de prise en cil apte de lai speciaiue de chaque
établissement

:Leurrante uedll',\r ru'9Un1• géllCnd 'nrulnnrnrnr, dia /rrrr,unr,

11134 . 22 mars 1 1)82 M. Louis Maisonnat expose 1 M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' un
Certain numhre de r1tr,iles du regnne gérer ll de la sedunle sociale bénellClelll
d'une allocation suppleltlenl ;tin pute etnllllll a Charge . Or . celle-Cl ;t eh, 1-Rée . 11
> a plusieurs année, Béla . a 4 :NNI Ir :ules et son montant n ' a )dotal'. cté le\ ;donne.
Il , 'agit hi d ' une IIn11m :Ile Cn :nt4 et d ' une penalsauon 5111! frappe des gens de
condition nu leste Il lui demande quelles mesures seront prises pour appnrler le
( .•recul nids',,;tu • et ,tir que l ' allocation supplémentaire pour Cumula, a
Cha,gC soit minofeC dans lei mense, rundlutns que les psnsulm pnrnq,ales
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ritipn,trr„n, de, prrr,i,m,

12196 . 5 .0 FO I982 Mme Paulette Nevoux ance l '.Illcntion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale stil Li
situation de, retraite, ;rt :ull un comma! .1 clt .uge et qui . tir er lait (, ,ncl icleni
d ' une majoration de 1111h) Iranr, par trimestre ' .r leur pensu•n tir idiote (11.

celle malouin, . pas etolue depuis I9„ aloi, que les retraite, et prestau„n,
,octale, ont augmente de façon non ncghgeahlt Compte tenu du (ail que cette
n' goriltolt concerne liste eategtne de retraites de, In nits I ;itt,rises . elle lui
demande sol ne serait pas posslhle de re'. iloriser celle nt.ijor.tion qui touche un
bon nombre de retr,ule, a I:uhles retenu,

Rrpwur La ni Brunot pour coluolnt : : cri irez est attribuer ;lus retr.ulr,
ou eus tituhures de l ' allor :uu,n out drus Irat .ullrurs „dans, dons I . ronpmu.
agi d'au main, 65 an, I bo an, en ca, d ' Inaptitude ni tr :saull ne dispose pis de
ressources personnelle, super tire, a un plafond lise depul, le I ” tant fer 1 95_ a
2I) 90) Iranr, par .ut et n 'es pas titulaire d'un at .intauir de iteillrur ou
d ' Imalidne en tenu d'un droit propre ou du chef d un precedenl ronp,ur 11 est
sr :u que depuis le I " ! inxaet 1'177 cette prestanolt ne ligure plu, .tu nombre de,
avantages penodiquentinl rexalorises dan, le cadre du nunnnunt tttillesse Sort
montant se trouve donc rive au liteau qu'elle axial anelnl le 1 " juillet 1976 ,nit
41$))) Iranr, par :ut hancha, . les nemages dont Ic, ressources n 'escedenl pas le
plafond pris en eonsidérattors pour l ' attribution du imm1lnr1, tleillesse boit
44400 (runes par :un au I " luttiez 14821 peut :nt tour le nwnUUU de Irez
m :quranun porte au riut nunumunn de, :n :nuage, de ticilles,c 1ln 11M) Fine,
depuis le I " janvier 19112) en application de l 'a,ticle L . 676 du code de la sccurdc
sociale La retaioru:uion de la inaloranon pour conjoint a charge se Racle cire
une mesure coùteuse 1 1 .7 milliard en :usnée pleine pour 19111 et pour 1,_ seul
rcgune general selon un chu )rage reecni de la ( 'aise neuonide d 'assurance

ticillesse des Ira' :ulleurs , .:lane, l n tel pruhlente doit eue . en outre . es tnunc
dan, le cadre de, ellorr, a pououitre pour le deteloppeinent dc, droits propres
de, femmes en mattere de retraite eI de, Incidence, linanelcre, dues a une
coexistence . pendant une pcnode trunsmarc . de droit, duites (dont la
nsajor:uton pour conjoint a charge est un eteiuple) et de droit, propres.

i„luurrrr unit/y,/rte Jt t C, pi ci fatum,

11479 . 22 mars 198 22 M . Pierre ' tVeisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
lait pour une assurer sociale de poux on- prouver 8111) heure, de Ir ;n .ul elieetil ou
de période, assimilée, ai des heure, de tris,nl, soit au cou, des quatre trimestre,

huis . soit au cours de, douze mois, ou alors 200 heure, de trrsaul ellcctil ou de
periudes assimiler, a des heures de Irs :ul son cour, du premier de, quatre
trimestres eivh . ,oit .tu cours de, trot, premiers ntiil, de date a date preeedant
l ' Interruption de travail, respeeu'.etneni la constatation de l ' étau d ' nsandae 11
pense notamment a une assurée sociale . nacre de Ianulle de deux calant, . dons
l 'époux est Imande de 2' ealecone . qui a su bu des npiriuons chirurgicale, crases
lenipcchant d 'assumer son trauul manuel d 'aide tanulr,dr ;ntpres de personnes
agees L ' Intcressee n'aurait-elle pan droit ligllmtentent en linttion du nonthre
d ' heur_, intérieur a 11011 respectsement a 200 ,clan le decret n ` 69-23S du I I as riI
1969 a la prise en compte de son Inothditc.

Repnn,t' . Pour oi.ttnr droit aux prestation, de l 'assurance Insalldite !ssure
doit atout cté immatricule depuis au niolo, douze mots au p remier tour du mois
:u cour, duquel est Inlersenuc soit I ' inlcrrupuon de trn .ul uns te dlutandilei
sort la constatation médicale de l ' etau danxalidne résultant de l ' usure prentuuree
de l'organisme L ' assure doit justifier en outre qu ' Il a trs ;ulle . sou pendant au
nunc, 801 heures au cou, de, quatre trimestre, cet ils precrdanl l ' Interruption de
Ir xaul ou la con,talallon de l 'étal dent lidrte résultant de l ' usure prinuaturee de
litrgantsme dont 20) heures au nuits au cour, du premier de ce, trineslres,
pendant au moins 110) heure, de irai iii au cour, de, doute itou preccdant l ' état
dan'.anditc durit 200 heure, au moins au cours des trois premiers nuis, Il n ' est
pas possible en l'état actuel de la réglementation de henclicier de I ,suri ee
nvalidite ,i ce, ei , ndilitns ne sunt pis neniphe,.

Uni h' an rua• , /'etnejlt(sure, ;

11542 . 29 mars 1982 M . Antoine Gissinger demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s 'Il enssage.
et pour quelle date, Li anse en application du « gletnent 2793 fil du r unseil de,
communautés européenne, reluit) a l'affiliation au régime local de la sécurité
sociale pour le, tras :ulleurs frontaliers

Reprnt,r . Le, organisme .. de securle sociale n ' ont pu procéder
Immédiatement au semer des prestation, dues aux l'ordalie, conlormmnenl
aux dispositions du reglement (' li l' . n 2793 81, en raison de, dilals necessnis
par l 'adaptation de, procédures mü,rntatiqucs a la nouvelle réglementai ..
communautaire I l est porté a la connaisance de l'honorhle parlementaire que
ce, procédures ont éte tolus en oeuvre et que les organismes compétents sont
désormais at munie de liquider les prestations aux assurés bénéficiaires du
reglement (' E . F r. ' 2791 M I .

Îi,llh n,qa ,

	

u lita lrn, 1 1 ,,, , 1r,, :,nurrllr et ,m hile

11722. 29 in .11, Isis_' M Gérard Haesebroeck .tttile I .itt nwm de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,ut la
,uu .Won tir, h.mdit,ipes tll leeLlUtatn,n prole„natitellc I n Alti . ( .igue le
hendiu._i

	

n'est del ni a un accident de iris ail ni .t un .ircldtnt dont 1.1

i stsitn, .ihllite est situe a tilt (lel, . les (rais tue set'.,ln de, ,1,1 es de Iteduc .itloll
proles . u"nnrlle ne sont pus en charge qu ' a Kti p Ille pal les c .itsse', primaire,
d ;t,surante maladie . les ,n p VIII Insane, panant cite pus en change mil Li
1) 1) .5 S S Or . la I) I) S S peut refuser telle prise en th .uge au dent .Indcl
use parlicip;ulolt poco le, Ir,its dlrehergemenl II Iul demande en conuycrntc
s ' Il t1C Iu p ;Ir.lil pas ,nuh .ul :Ihlr d ',t„urir uni meilleure pose en charge de ce,
handicape,

Krprnt,r I ..1 suuatiim de, h .ut,hc.tpe, rai rend ut .uual pp,les,iouuclle Ian
atluelleum•nt l'obier d'une élude yw p t rntetlrl de liait It' , mod .due, de prl,r en
Charge des (nets de reetlut .tuon plolc,slonnt'llt par LI secunle s ,cl .ile et Ici
Uuccuon, deptrlcnenul .lc, de, allure, sanitaire, Cl sociales ( )titre les t.t, tue,

p,u I homgahle mati lentelu .Ille, la prl,t rai ch .ugr r,l .lu ordre e l'Un p 1111;

lorsque le handicape henelitle dt l 'es,merauon du Ilelel nwdrr .urui .i un tuer
quelconque nolauunrnt ,al est atteint de Iune de, 2 , mail tuiles 111 n Cl lies 011

La liste litre par le dec rel n 7-1- 362 du 2 nn .0 1'i'4 . son d ' une nnuLuhe non inertie
ami, comportant neanmom, un u ;utenlent ptolnnge et une ther .Ipeuuttue
parucuIncremenl «miteuse

sunuht rlrrdrrdre nitNrnule l,r e,lrrlrun, rai

11743 . 2» mai, 1982 M. Michel Sapin appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
prohlcme de la rtsnlorl,anout de, mdentnites nnintahrre, de, .essuie, souris en
a1rrui1 de tr .r, : il . let secs par le régner geaird dr l'a„tir :utrr maladie la
rit :drrus uttnit . (aselle ,l .1,1,111 dan, It• rad re ll ' allit' rai ulseutllnn i .11erll' e . Mes!
con /sentie ri dan, le cadre d ' un ueeord ciIlcetil qui ne ,eran per, dcpo,c ;w gte)l'e
du \ 'ourse I de mnullumunc, n .i„e/ liryu9tl nI dan, le cadre daine
.uigmentannn perso mrtelle concile pi n l 'entplo~rur I n ro nsequenre . il lut
detn :tilde s ' il lac ,er :ut pat, po„thle d ' elargir le, rondtuon, dt rr'.,dortsadiun tics
Indemnités yxirnahérc, en tas d 'arrél de Irix :1d

Rcpruue . Ln rel ia ;is'luei dr la Iegslantn . le, assures ,utl .tu'. dont l ' unet de

tris :ul .e prolonge depuis plus de mots mots cl qui ne panent pas se pri•salulr
de, tu_mcnlatitns de salaire tesulWnl des t_ nsennon, colleeuses dr (sautill a
m,10,1 Cependant ohlclur. L . res :dunsauon de Iris, udrnuute, jouruahetes pair
application de coeuicient, de majoration lites par arutte Internunnlenel lie
munistcrc de la suhdante nationale s ' est attache a perntetnc une rextdtrtsauon
sente,lrellc de ces tmlelmniles par hi publcaunn rcgullere de, arrrlc,
corrc' .pondants Latrrete du 31 aoin 19111 . a permis la res .lon, .ulin des
uulertmtes journaheres Itquutees .Inleneurement au l'' 19,111 I arrrlc du
4 niais 1982 a permis une touselle res :dorl,allon eu I `r Intestin 1911'_ de tes
Indemnité,, ainsi qui hi majoration a la racine date des mdemnnr, lournahert,
'Nulle,

	

premier senestre de 1981

.St'r(uri ' ,m elle
', i n II allah?,

11759 . 29 pl'u's 19832 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l '.uiennon dr

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité natiol :ele sur le
ra, de, pnnlo-demandeur, d ' empl,n, miens, t l ' :S N P I , qui ne heurelreuent pas
de la couserture de la ,écuruc sociale . II appariai, en effet, que les primo-
demandeurs d 'emploi qui n ' ont les etc indemnise, pat l 'assurance chdinage

qut ont dépassé vingt-sept ails . dol'.etal . polir et ue mrolege, . s errer de, rat tsuillnins

a l' assurance personnelle . ( 'elles-cl pestent Litre pou, en charge sou, condition
de ressourti, par les ( aus,es d 'alitucinon, I ;IinilGllc, Isi Lies prune-drntandeur,

d ' emploi re`osent une prestation lünuh ;dr ;, uu encore par l ' aide sociale, apte,
miss en jeu di lohligauan alimentaire II lui demande donc quelles mesure, il
compte prendre pour remédier a la dtsp:ric de traitement entre les rhonteu,
radiés de, Assedle :riant épu,emenI de leurs droit, et cc ut qua tiges de plus de
vingt-sept ans . n ' ont tentas cté Indcmunses par les Assedlc . put,que seuls le,

premiers ont une chance de voir leur cotisation l 'assurance personnelle prise en

charge par l'aide sociale.
Regarni If convient de rappeler que contclnüemenl a l 'article 13 de

l'ordonnance n ,7- 70, du 21 unit 1967, le, ressources de, assurances maladie.
maternité . in'.alld,té et déces du termine generd sont constitué,
Indépendamment des contribution, de l'Idat pre'.ues pal le, disposition,
légi,lauses et réglementaires en ugueur, par de, culsauop, propornunnelles :tus
rcmunerauons ou gains perçu, par les assurés . Par ;alleux, . depuis l'uucr'.cnuon

de la n" 82-I du 4 sentier 19112 une cots :dum d'assurance maladie est
prilesée sur le, retenu, de remplacement . les Indemnisations et les allocation, de
chômage perçu, par les demandeurs d ' emploi, compte tenu de l'cilort de
solidarité souhaité par le gouserncntenl tant aupre, de, teins que de, Inttib . lin

ce qua concerne la situation de, pnmit-demandeur, d ' emploi qui n'ont jamais etc
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iildertillses per les '\,sedia. e1 nol,tii111el11 Il 0111 helleliele di I ;Ilh+i,ltn+n
Irlrl,lll,flli par .absence de dipliillne r+ti de Irt'III,IIn0il 1il 1+1 essIO Illlelle . d t ;t lien de
nigellel yuc ces Irones gens pensent ,uiherer ana regnne de I'.in iner

pet su truelle Si les 1rite 1 e„e, IIe disposent psi, de le sut!tees per,onl:elles . II,

peu,ent obtenu li prise en charge

	

lu cotisation dur al ee Imlie pal' laide sociale

I .tir,inr

	

mrdrtlhr p1 r11d11rMr rit n0114n'

11763 . 29 nues 1982 M . Louis Lareng attire l'ulcnton de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les

prohlcntes decuul .int du caractère eutrcmcment restnctl de, dspo,un,ns de
!cerne minl,trnel du 2 septembre 19" en cc qui cuncrttic les transport, pour
soins , un, hospitalisation, du hm que le ucn boursentent des dcpen,es atlerrntes
ai ces depl .icrnients n'est pas pre,u ;tri lite des pie,t .luun, lac ,les ( 'ci ,Irrite, ci
refile çenerelle . rie Ix•rinrl 1,1 prie en ,h,nge peu les ( Lusses des Ir .u, ale transport

de malade, que st le transport est necessur par une hospitalisation Lorsqu ' Il
s'agit d ' un deplacrment pour consultation ou soin, suons hospitalisation . T)

remboursement n' est pas grenu en prestutons légales . sauf pour les malades
atteints d ' une allient . de longue durer et datant quitter leur commune de
residence puer suit re un trulcment médical . I) :In8 les autres ras. en appllcauun
d'instructions mo stérielle, . le remhoursenienl ne peut mtertenlr qu'a titre Ire,
exceptionnel s ' il est {ustilie médicalement que le deplacentent pour ces sole, a
pertuis d 'e,lter uni hospiallsuinn I)e ce Lut . de ires nombreux transports,
quoique parfaitement Instilles sur le pLul nlcdicad . ne prru,enl donner heu a
remboursement (saut erenluellelnent .lu litre de laction sanitaire et ,racle) eI
notamment le transport de, personnes ha nd,capees Incapables de ,e depla_er
par Irur, propre, ilote' , qui doutent subir des soins ne protanl cire eilcclues a
donnclle tuais seulement au c,lhuter du pi iln_tcu tsoms de ttaues . nphtalnudngle.
l .I,hrg r .lphle I . les constillations de sufle aprr, !1ne hrrspit .11isation . etc Un ,:ul.
par ailleurs. que letohmmn des technique, medielles entrain, le dé,elnppentrnl
de procedes dwgno,uques ou Iheiupeur :yues ncee„iamt l ' usage oie mua0.Tiels non

transportables . accentuant .unv le raractere ohsolele d 'une reglenlent .uu,n
etahlic ml e tulgl-sept ans Il lui demande s ml n 'estime pe, qu'une acte Iln,ulun
de l irrere du 2 septembre 1 1 1 1 5 est neeessaure afin de permettre la prise en
charge. en presi,uion, leg îles . tee tout Ir .tnspnll en tue de subir des soli, sans

ho,pitah,allon . des Ion que ie malade ne pelle se déplacer par ses propre,
nto,rns . le, soins ne peutent et te eiiectues .t dnnucile . sans qu ' il sou faut
reference a la neeesslte d 'inter uni ho,pnalnation.

Renau t . L'article du 2 septembre k1 ;> montrer Innnattcment lus cas
outrant droit ,tu remboursement des trais de deplmcemenl d ' issu tes suiraut Il
s'agit des dépenses exposer, en \ne d'eue hmpuab,c, de subit un tr .mentent
prescrit dans k cadre de l ' article 1 . 293 du code de la secunlr sociale I .Illcetlon
de longue durer), de se rendu, dans un centre ou cite/ un fournisseur
d'appareillage, d ' are adnns en quahte d'Interne dans un centre de réadaptation.
de répondre aux cun,oc,uunts des organismes de secura' ,Darde Ln dehors du
cadre de cet urrele . il a etc ,il.inus que p ruturelit etc pris en charge, au turc de,
pre,l,al00118 leglde,, les Iras de Ilat lt,porl occasionnes pour recesoir de, s tin,
prodigues dans un etahllssement hospitalier titi au cabinet d ' un praticien lorsque
ce traitement t pernus de l ' anis du médecin conseil de la ('as,c dit ter ou
d'écourter une hosptudisaton ( ' est dans cette optique qu'est autorsc le
remboursement des feus de déplacement des assure, dosant subir . aprc,
hospitalisation . de, soins de Isnle,ltherupie que neces,ltent un matenel
intransportable a leur domicile Cette mesure. qui ne peul et re pro,, qu ' a la suite
d un examen cas pur cas . a néanmoins pentus d'assouplir la rrglctnentatutn en
ttguctir I)es études sunt en cours sur le probleme des transports sa tuiures et.
notamment . sur la reli,nte de I arréte précité . en vue d ' adapter la reglemenut on
aux circonstances aett,elles. Les prubletties poses par la prise en charge par les
org .uu,nu', d ' is,uran :e-m(iladie des dépenses icCa,tin tiers par le deplaCenkntt
des personnes haundteapces se rendant a une consultation médicale et des
personnes répondit!, aux convucuions des médecins hospitaliers pour le uni
mcd'''il aptes ho,pual isauu,n seront pris en cunstde raton dans le cadre tic Cette
CIL' Tn u reluis . compte tenu de la complexité du un rhleme et des ulUncenlens
yui ne manqueraient pas de d,couler d ' ente Ieglenientlulun trop souple, il n 'est
pas possible de fixer un terme press a l ' aboutissement de ces traxaut . Dams

i ' tntntcdrat . les Caisses 'ueutenl attribuer, en apphcuion des disposition, de
l 'article 71-2 de lartete du 19 juin 1 1)47 . une parttcupanun au titre des prestations
supplémentaires aux frais ue transport occasionnes dans les cas non precus par
la reglernentauun

Srrunh 814-i1le i ho'nr/ir roter, r

11860 . 5 asril 1982 . M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur

l 'engagement qui ;sait été pris par le guuternentent de rrlabhr lu cuu,erture
u,ciale au hcnélice dus demandeurs d 'emploi, ,i partir du I ` janvier 198' . A ce
)Our . les cuisses primaires d ' assurance maladie n'ont aucune Insu uettOn a ee sujet
sinon de laisser les dossiers en attente Il lui demande de bien snulstr lui hure
cunnaitre ce qui s 'oppose a la musc en rtitte des engagement , pn, ai l ' égard des
chômeurs non assuré,.

Répons,

	

Ln apphatuu de la loi n 82-1 du 4 I ;inuer 598' portaunt dxrnu,
mesures relatives a la secunte sociale. les uhrinteun axant cesse d'etru Indemnsé's

par le, Assellc ausenrnl le henrtice de leur, dmHt, ,nuisit, lait qu 'ils

demeurer' .a Lt recherche d'un r„ ;loi fer creuLurr n 82-l0 du 22 nu, 198 2_.
!Duni, non tleltnl, utiles rn11 rte .hlre„ee, an (- ,us,e, ptu16t1u•, d ,l„ut,rltir

maladie en sur de I ' .tpphcaulnn de celte nouvIIL Irgl,Lttiun

ll,u!<hrrlpro ,rrthh+rrrnrrll+

	

Brrh1Cnr

12831 . I r) ;soli I/52 Mme Marie Jacq situer l'attend, . M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur li
situation de I ' .\ssucrtion des ("cité, d ' Or qui gere des et ahlissentrnls d'accueil
d ' cnl .utls et d adultes h .and!iapr, Soutenue par le conseil general et la repoli.
ceint• assochitlutl a Intesti (Litre les aigrement, de lai ( ' R 1 S \t I pour organiser
un accueil supplenxnl .ure de cinyu .tnle-su adultes la circulaire lisant les pr!,
de plumer , I982 constitue une remise en eaux de ses mmens humants et
cilkcttls de tirnctunnentent.

Ru`puner l « A,,ucrluun de, Genés dOr qui gere plu, de 20 etahh , ,enient,
d 'enlaidi, et adultes handicapes e; un ser,lcc de soin, a domicile inerte depuis
longtemps une louable actes te pour la drfen,c des m'ends ci l 'intégration sociale
des handicapés . Après une période de hlneage des recrutements pratiques
antérieurement, l ' ai décidé de retenir les établissements pour han.capes . comme
loti des secteurs pnnrltalY, dune ll tout augmente! les mutin, Dans I en,enlhie
tau secteur social et rttednclr-social 2 50 0 postes o111 en: ire!', en 1982- auxquels Il

rotin ment d Lutiner 21100 postes supplenten4ures accorde, au !los de lien 1982.
et ce . nt :dgre . une Cor1I01letllre errmllllylle drillerie ylll II11po,C une Certaine
rigueur dans le erntrrtic des depenses linotteeee, sur dus lundis publics Nu para-
publics Dans le I'nm,tere . pour 2_h po+les déconcentre, attribues au
deparlement . 9 postes ont etc nl1ca1e, dans les elahhssentenls geres par les Genés
d 'Or D 'adlieur, la fixation des prix (le tourner 198' . n 'a pals souktc de
contestation Importantes de la part de l ' Association Les disrrgencts ont portes
sur les crédlls de remplacement du personnel absent (maladie - nLUertnile - élu,
du personnel) et ceux hés a la tinnnauion ,n rotin d'emploi dr P,r,winch
cducaltfs et techniques . Sur ces deux points . les sert lies de tutelle de Id
I) .1) A .S S . . n 'ont pas pu leur donner enuerentent satisfaction . compte tenu.
des Crédits et des postes autorises par l 'enveloppe deparlenlentale et (les besoins
cnnsta tes . Cependant les etc bhssennents gares par les Genets d ' Or une benclicie,
une lut de plus en 1982, pour ces deux I)pes de dcpen,e, . d un li l "‘ dr ircdtt
heaucnup plu, clerc que ceux de, autres etaMs,entent, public, et prise,
comparables . En ce qui COneerne les pruhlcmes de personnel . on petit cun,iderer
qu ' ils sunt pour l ' Instant résolus dans les etahlissemens géré, par l ' Association.
car leurs taux d ' encadrement en personnel, pour toutes les Catégories dr
structures . sunt en nw}enne les plus ele,es du département I` .nlin quant au,
ddlicultes rencontrées pour I ' uuterture de certains établissements, les
rnti,nnauuns recueillies tant uuprr, de la D I) A S .S . que de la direction de
l 'assortaton ne tint eut yuc d un seul etahll„rn ont aulumc (le luxer Kcrosall
dune capitulé de 30 places . susceptible de fonctionner a court terme Par ailleurs
un pro ;el (loyer de Kersetue I ; places) non cumule peu la ( .R 1 .8 I\1 S est
en preparauun . et les besoins en personnel et en erédu, ne pensent cire arrctes
a,anl la deci,IUn d 'autorisation Pour le li,)er Le Refusai dont loutertiue après
reconversion est pré,ue dans le intrant 1982 . les discussions budgétaires ;sec les
services de tutelle sont en cours et se denndenl dans un esprit de concertation qui
Lusse espérer la conclusion d ' un prix de juurnee qui tendra compte des besoins
réels de l ' elahhssenteut et des Instructions nu nistenelles relatives ;aux prix de
journée des établissements sociaux et médico-sociaux . linlin les inciuences de la
réduction du temps de Ira, ;ul et de la cingmeme semaine de Coltges, sont
actuellement en cours d 'évaluation . et les besoins supplémentaires engendrés de
cc raft, desr itent . sous peu étrr enuterls Ln conséquence. le nuuxeau mule de
fixation du prix de Iuurnee et les donnes pre,t' .wnnelles retenues, n ' ont
nullement pour effet de freiner l ' action educatse et sociale . ni de remettre rit
cause les moyen, de fonctionnement des cta :,h„enments Bien au contraire la
nuu,ene procédure permet une plus grande déconcentration des décidons et un
cuntruile plus réaliste aie l 'esulutiutu des dépenses. d ' un secleu : hctcrugéne et
fluctuant, yut depassemI les 31) mile uni, de fiants pour 1981.

Lirrul) ;rcr puNggrn,

14457 . 17 mal 1982 . M. Claude Germon attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, charge des
Intnugre, sur la ,nuaton tirs .animate urs linguistique, . catégorie de professeurs
de langue et de culture portugaux' . crece en 1979 , pour répondre au duuhle
uhjecul ,usant prri,rnir l ' Identité culturelle tirs 900 (XX) I'orlugai, presetis rit
franco et . dans l ' hyputhese d ' un retour au pas, . Intégrer les enlants portugais
élevés en France dan, la suicide put lugeuse . Les difficultés d ' ordre pcdagugtyuc.
inonder el tmucriel . La precante de lai situation des animateurs, lah , enrr de
dcfirtulon d ' un ,lait! conforme leur mission . rendent Impo,sthle
I ' rciomphssentent de cette mission, l 'enseignement du portugais ai plus de
22 1) 0)11 enlants portugais scolarises en [rance II lui demande en cmnsequence

quelles mesures il Cortnple prendre afin de nndtliet le, ettndMnns économique,.
statutaires et pedagogin ues dan, lesquelles !mutinent les ailml :tlt•urs linguistiques
et pat e'ten,uon, ce qu ' Il compte faux pour Li preserration de T'Ami te culturelle
de tons Ili, trasaulleurs mntnugre, rit fume
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Repurur . Les animateurs portugais unt etc nus en place en 1474 a Ilniueuse
du secreta:riat d ' Ftat charge des trnaatfeurs immigres pour repnndre a un cet,un
nombre de besoin, signales par I amba ssade du Portugal a l'arts en niatrere
d ' animation linguistique en direction d 'adultes et d 'entants . Il convient de
preoser qu ' initialement il ne s'agissait que d ' une experienec qui ne des ait porter
que sur certains groupes particuhérenent défnunses et qui ctaut mener par
cinquante animateur . Des cours dispensés dams des ctahlissenients techniques
des aient . par Lt suite. cire pris en compte par les ni nistères Irauiçao et portugais
de l ' éducation nationale. Cette action a été conduite sous l a responsahluc du
secretanat d 'Llau et de l'ambassade du Portugal : le nite du secretanat d'la :u
chargé des immigrés étant d ' assurer le financement de cette operation par
l' intermédiaire de la Direction de la population et des migrations et du Fonds
d action sociale . Les animateurs qui sont des étudiant, porlugaus sis,tnt en
France reçoivent une autorisation prosisoire de trasal . Los animateur
portugais ne sont pas des professeur de langue, ils dosent ippo'ter ou faire
decuuvrir aux enfants et aux jeunes leur culture d ' origine par des actisttés d 'eseil
(niusique . jeun . thetiIre l r ertaines difficultés ont surgi depuis un an, les
animateurs désirauni enseigner la langue portugaise et avoir une carte de trasuil
définitive . Ces animateurs ne peuvent en tout ciao de cause remplacer les
Instituteurs portugais recrutés au Portugal par leur gouvernement et reinuncrés
par celui-ci. E.n conséquence . le secrétariat d ' Fta t a saisi le nunstére de
l 'éducation nationale afin de rechercher en commun une solution permettant de
répondre aux problcmes que rencontrent les personnels en cause . Est notamment
à l ' étude la possibilité de f ire employer . par les serstcc, français . certain.
animateurs tant de l ' éducation nationale portugaise que de nauonalné française.
ainsi que la prise en charge éventuelle, en qualité d animateurs socio-culturels,
d ' autres animateur par les assocnuums portugaises . L ' honorable parlementaire
sera naturellement tenu informé des conclusions auxquelles tl aura été possible
de parvenir à cet égard . D 'autre part . conscient de l 'Importance . pour les enfants
immigrés, du maintien des liens avec leur langue et leur culture d ' origine . le
mtntstere de l ' éducation nationale a plus récemment nu, I accent sur un certain
nombre d ' actions et d ' orient taons qui deiiaient permettre ai ternie de renti'rcer
l'appui donne dans le cadre du ,ystenie scolaire trancit , a la connaissance des
langues et des cultures des communautés nnnngrecs actions d ' nuorntation et de
formation conupléntentatrc des maître, étrangers en sue de leur insertion dan, les
équipes éducatives, effort de mse en teuxre d' actixites IHerculturelles associant
des enfants français. réalisation d'actt,'ils d ' anunason culturelle en mihcu
scolaire notamment .

( 'hdrnqur uulrniiii'n mn ' ailuarri,ni

14495 . I7 mm 1482. M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
probleuie du refus oppose par le, ('aisses de sécurnc sociale . aux demandes de
prise en charge par les personnes qui ont épuise leur, droit, aux A„edic . Malgré
les dispositions de la loi du -1 janvier 1982 :article 2_1 qui présoient que
Iepusement des droits aux revenus de remplace ment ou allocations ne pr ludicic
aucunement au bénéfice des prestations de sécurité sociale pour les ii- tcrcssés.
certains emploses des Causses de secunte sociale ne prenant pas en compte les
dispositums législatives et arguant du fait qu ' aucune direct se ne leur a etc
comniuniquee sur ce point . rensoient les personnes concernées en refusant de
leur reconnaitre le droit à mdemm,ation par la secuntc sociale . (' impte tenu des
conséquences particuliercment injustes et discriminatoire, que cc relis emporte
pour les denmandeurs dont c 'est lai . leur unique et derniere chance d 'aide et de
couverture dans leur recherche d'emploi . il lui dcmandc quelle, mesures il
en isaage de prendre afin que cesse cette situation et que soient appliquées les
nouvelles dispositions législatives.

Ripnnie . Les directives souha iiees par l ' hunurahle parlementaire sont
intervenues sous la forme d 'une circulaire minstcrelle en date du 22 mars 198'_.
Depuis lors . le ministérc de tutelle n'a pas été saisi de difficultés t reportantes
d 'application de la loi du 4 panier i4r;2 sur la protection sociaale des chômeurs.

!)rogué , ho!, et pr('rentioni_

14651 . 24 mai 198 2_. M. Yves Sautier demande ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale de Men s ouloir faire le
point des actions entreprises, depuis la nomination du présent gousernemenl.
pou r lutter contre la tu,,,uomanie et des moyens budgétaires dégagés a cet cffet.
Il souhaite également connaitre le détail des structure s. gnuvernetnenules ou
administratives auxquelles est assignée au plan na atonal, Lt omission de lutte
contre la drogue.

Ru•punle . Le ministre des alf 'aires sociales et de la solidarité nationale
nforme l ' honorable parlementaire que la mssion de lutte contre la toxicomanie

a été confiée à un Comité interrunistériel, créé par décret du 8 janvier 1982 et
placé sous la présidence de M . le Premier ministre . comprenant les nunistcres de
la solidarité nationale . de la santé, de la jeunesse et des sports . de l 'éducation
nationale, de l ' intérieur et de la décentralisation . de l a justice . des relations
extérieures, de la défense et du budget . Cette instance est chargée de définir,
animer et coordonner la politique .iu gou' ornement en cette m'ancre et
notamment les actions de prévention et de réitnsertion . Par le nmcme décret a été
instituée, sous l ' autorité du nini=!ére des affaires sociales et de la solidarité

nationale . une ntisshm permanente de lutte contre la t,VCUnruuc . aux lins de
preparer les dehlera fions du ( 'onutc inters uustencl cI d ' assurer l'esecutiun tic
ses décision . Les pnurne, actuelles sont les ,insau ces I .n premier lieu elebhr un
hlaui regurnal de la situation de la tuvrum;uue et de, striantes tarit iwhhqucs
que prnee, mues en place pour v repundre et notamment du tvpe d'act . ,
qu 'elles entrep.nnent et de l'emploi des li,nds publics assurant leur
limcuunnenuent lu ssund lieu . desclopper la prexeatiun de Lt toxicomanie pair
un_ sunphficauon et une coordination de 1 'afonnation dspcnsce tant aux
parents et au', adolescents qu ' au, loneiu'nnures et agents de VI tal Inter. curant
en cc donmaine. lamin a inscrire dito, les nwsen, de la rent,crtiun di-, tu\icnm,uies,
hi li,rma6un professionnelle . en lecuurru en particulier au plan d',sernon et de
qualification des jeunes de seaire à dis-huit ans . nus en place celte ;ance
Concernuu un domaine oii l ' expenmentattun ne saurait ai présent
systématiquement persister . les Mt7urts s'inscrivent plus d,uns une solontc
politique d 'encourager une concertaation .an plan local entre les ustnuttons
existantes et de rconctuer Icur actions sers plus de cohérence et d'écunumrc des
fonds publies . que dans l 'ambitiurt de mettre en teusle des actions nationales
nécessairement coûteusees dont le contrôle s ' asere difficile et l'elficacite
incertaine. En ce qui concerne la répression . le numstrc de l ' imcneur a consenti
un effort en effectif notamment à Paris où la brigade des siupeiianis a été
augmentée de prés de 511 p. I(N1 . ( 'ette inittulise qui se. justifie par l ' Importance
qu 'a prise Pars comme plaque tournante du trafic est complétée par d ' autre,
mesures notamment dans les Alpes-Manttmes où des renforts seront alÏectes ai la
lutte contre la toxicomatue pendant les nuits d ' etc l'autre part . mate meilleure
fiamruon des policier leur sera dispensée Des efli'rts . de •nénte ordre . c 'est-,'-
dire en effectth et en fonnanmm, unt etc nus en place par l i Direction des douanes
dans les régions les plats louchée,

AGRICULTURE

Limoge t huons P0n/1e

396. 13 juillet I4xl M . Régis Perbet attire l ' atientiun de Mme le
ministre de l ' agriculture sur les u uid,tlnes d;attr ibution de l'aide
cxceptiunnclle accordée par le gouvernet'enl sur les hvrusunus ide le unes huisiin
en avril et mai i981i . Celte ,Ide d ' un montant de 4 p. 1(NI sur le chiffre d ' alfture,
a été sersec aux éleveurs indépendau is mou, elle sceau refu,ce aux éleveur réunis
au sein de groupements de producteur . ( '' est le cas de . éleveur inscris dans des
groupements reciinnus et agrées depuis (964 adhérents de trots couperoses
agricoles de• la Dri'me en raison . semble-I-tl, de (a nmse en cnnunun

	

pourtant
recuninnindce par k, pousoirs public, de l ' achat de., leurres ,romanis et des
mu}cru de production et de sente dans le cadre de leur coopérative agricole Il

étonne . en outré . que le heneftec de, mesure, annoncée, Pair le guusernement le
5décembre I98(( en suc de maintenir le pousuir d achat des agriculteurs puisse
et re refuse aux 15011agriculleurs des cioperatnes drotnuscs susstsees . Il lui
dcmandc. en conséquence. de bien soulotr lui f ire connaître les mutils qui
justifieraient une telle discnnunatton ainsi que les condition, exigée, pour mettre
lin ai cette situattion

Ri'ponie- A ce jour, les aides exceptionnelles altnhuees rit 148(1 uni etc
sensées ai tu u, les producteur concerné, qu ' il, soient mdcpendans use

Intégrés» par une cuupéruixe.

[ai .u'igtletnrnr u,çriru!.' ' /urirrrr»utt•nienr r .

1963 . 31 aoùt 1781 . M. André Soury appelle I attention de Mme le
ministre de l 'agriculture sur fa nécessité de neutres urgentes en faveur de
l ' enseignement agricole public, et en particulier sur son rattachement au
ministcre de l ' éducation nationale . L 'enseignement agricole public a pris des
retards importants pr judiciahles ai la qualité de l 'enseignement et aux condtttons
de travail des personnels. ( 'es retards impliquent des mesures de rattrapage daa,
la loi de finances pour 1982, notamment en m'ancre de rumen, pédagogiques, de
rémunération et de déroulement de carnére des personnels placés dans une
situation défavorable par rapport ai leurs collegues relevant de l ' éducation
nationale . En raison de l ' urgence et de l ' inmportance des problenes ai résoudre
pour donner à l ' enseignement agricole la place qu ' exige le déseloppenent d 'une
agriculture en expansion, il lui demande quel est le calendrier présu pour
l'intégration de cet enseignenment ai l 'éducation nationale et quelles sont les
mesures par lesquelles ua concertation arec tous les intéressés sera assurée.

Rrpnnse . Le budget pour 198 2_ a etc marqué par une augmentation sensible
des crédits consacrés ai l 'enseignement agricole public ceux-ct ont augmenté de
15,9 p . 10(1, les crcdis de personnel connaissant une progression de 15,6 p . II01 .
ceci a permis de créer environ 2ff(emplois. de régulariser lai situation de
332 agents et d ' en titulariser ai peu prés 4(h . ( 'es créations, régularisations et
tiiularisuttons permettent de réduire les déficits par rapport aux horaires des
programmes et par conséquent . d ' tumeltorer l a qualité de la formation . Dc
méme, les suhs entions en fonctionnement des établssenents ont étc augmentées
de s 17,2 p . 1(1(1 et les frais de déplacenment de t 21 p . 100 . l)és ce budget, a été
lancé un programme d 'entretien et de rénovation des établissements publics qui
en ont le plus besoin . Pour l a première fias depuis 1969, les demaandes
budgétaires relatives ai l ' enseignement agricole ont figuré en premier raang des
priorités du ministère de l 'agriculture (" t.t ainsi que le projet •1e budget
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pour 148! m .l igue ces nonces et e,l ,ietiilicjtll dal tltalltelnelll de la politique

cdut:ill, e . I ' ell,eigllemelll atrlc,le llottl Lt Ilece„•tue ,peellltii' ,el 11 itt .l111leitiic

t,n,liuera e lennr une iirllpus ;IUle e etutelle d1 grand ,el'tt e puhht unllie et

Lut dl' redurlu,n 1 .1(1,1141, yue ,".huile nieller en Plaer le ,v,uirrntn,Cnl I )an,

erl esprit di, d1,iu„l,n, (,n( , ]engager ance le minl,lere de reduC ;l,n

nau,lt :ile p,ttl' harnL unl,er

	

le, reinl,Il'. cour

	

ell u'I eiieiiieiti

	

.1!'rli,'le et

ren,eienrnlenl _enet .tl et le, ...Cl, d'ut l6 disposent 1)e ,lente . 1.1 Luge

etlntercln,n entreprise :arc le, ,rg,nu,,lti,n, ,utlu-I,n,le„inr.nelle, mile„ee,

\si a daine les inndnu,n, d'un rmettnemcnl .tvnrnlr di dealer atlyilrl le

nluti,terc reste Ire, all .tine l'air ;nlleur' le, sert te, titi num,lrrc dl' I ici cu tune

e\ .1lllliieiih le, eo lldlll,ll, ,tt t_epllh e' , dC rialt'er . .1 hernie . la p .trlle lie ,I lu .tuun

di, peninnel, de ren,elgnenlem :ttne,le :nit leur, h,lninitçue, de redur .iu,n

nau,n,tle
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en\cl, Ir, aentulleur, I tee glu t,ncCrne rrtuhln,n dl', pnlctenlCnl, ,url .lu\
n .antuhule . r,htecitt du g,ut ernrnirnl r,I de nirint un Irilne ,nit ntetl .Ihle,

aCwellr, et de rapprudtel le nl\e .m de, u , I hale, n, „Lndes des c,lp .Iellc,

i,nlnhuute, réelle, de, \1 .u, une Irlle raine ,upp,,,e ai] ple i n Inn: (MC
des l,r,ç re, ,uh,l .lnueh .urne rte att„mpll, d'in Ir sens dune Colin „,,aube
uill,.un nrnt liable de, retenu, n,dl\ululi, Roui 14x' les mi,ure, pucier,

1 .dtll,enl Li ICtherche dune plu, grande ,uhd .uue enur Ic, Inrinhrr, de,

!tri le„L i n, eprlC,les \ul,l, le nnr .nl du re,ull .tt hou d e\pl,llaU,n 'meure Cln,
„[cils dt, e,ti,antm , a C1c il \C a 51) p . 11h) el' qui permit d 'ancini r cerlalne,

lil,l,r,l, Il, e tlll .l 111 de 1 . 111,10 .1 de l ;l,sle•IIe i,d .t,ll :ale S .Inull .Inenlrnl Ir

taie dItuli'lell ii 111 ruiiicI tics iolhall,Ih ti :i',uranti maladie des e\pl,ll .11lls .1
prnnl, lie nt,dtrer rrll,n demande ,i de lie, m , lnhreu\ atrlCULrur, petit, rl
m,\ens ,eue, dan, les prelltlerr, uanenCS tir l'rtrnu i .ltla,(1el

rl produit, lwn, r,
,vur,l,n,r,

	

4/,,Mlle, ' et 1lorne

2096 . septembre l'ail Mme Colette Gceuriot attire l .tllen(1,n de

Mme le ministre de l'agriculture sur I annrnce Lille par une importante

,t,tlele lainere lorraine di prteeder a compter du t l deceiiihre I l »! a la

lcnnelurc de „n t :nie di pn,tltlelN,n ,ililec ,tu le Hill Thini the la pente e,ntuunu

rtlr,lli d'Une, . (elle Gum ;lgrnr, d,nl IaC(1\nr tep ic ,tir la r,lleele du tau et la
fabrication de camembert dont l'essentiel part le\p,llall,ILa emploie

actuellement lllr,l l'.I Ille-,I\ pers, Ilne ♦ ,1,111 \lit Cil ilRy ieuu utie', Ille Ilhhle stil' le

11111 yue In „tacle proprlel .lur di I:1 Ir,nt.Itrrir, ,rmhle etniteilre une perlode dl'

pro,prrllc qui va ,e eN1e I'rll,er p ;ll ,,.,11 II1,l,t I :IIIU 11 diii, dl' IlUll\est II\ loe,Ill\ rl

1111 prolel tllnte,lluen'ienl dan, un u,u\rl entrep]n lie, x•ule, i,t on, .,ancre,

lotir Iti,tllter Celte frnni ire ,ltt,ernrnt ti,tn, le cadre des nte,tre, de

re,lr uclur :ilitn Cl de eiiper .l11,11 entls:uiee, pale Telle „Clele et gLll d,tnt, le, I .III,

,e Ir,ululnml par qu,l' .Iule-, I\ n,u\elle, ,uppressl,ns d ' emploi ()dire ln hittite

,,tille Illlichee par cet le ,n~lilr . telle ,:i hellelietC eu',tlemelll dl', ,udr, eun,enl les

par le ( on,ell teneral de \leorlire-il-Muselle en 1 .ncllr de l ' agriculture cl de la
production Lulcre et dont il serait loua a ,Till reeretlahle qu 'elle ne puisse ,e

r ;uiulre pur le nl .nntiett tirs yuarnntr,n cny\hs dl' I,, liontatcnr d011et . Lu

etl,eyuenee . dtnnc l4 \ ucatwn agrte,le the CC secteur . clic „uh:ule erre

inti,rrneC de, lit pn,ln,m qui ,eit,ill prise, en tue Bines. r le lu .nlllen rit

.tell, lie de celle elllreprse.

Rr!„nie L .i lrnneutn: de ru,tlte dY Hart ppp,lrlrnaut :ul cruupe cuiperatil

lao rr;l par I .,lll e,I Illlertriue 1111 CO.,edu I ” trimestre de cette :Innée . ( 'cI atelier

,petlalsc rit Ifontuge, .1 palis Inulles repla ts en P172 par le groupe chut de, celle

ep,ytie e q ,Itu ;lune dllltetle Cl m;tigre te, ellurl, dl' I .trralllr-I . :In celle 'U111 ; 1e.

Cid re,lee ir.IL'lle . l e's Illsl .ili .iln,lt, 11e perlllelt :lleltl ph, de produire :1 de,

tolllllllon, de renlahlllti ,uhli,anle rl I :1 poursuite de l 'aelilile nietCW rll cause

l' rqulllhrc Iin,tncier dl' l'entrrprnr rt Ir menu dl', pnntuClrur, At ;utl de

prendre la tléeslun de1tnnite de fsul, huer, ,suie, les ' p lues., pmslhle, :n ;urlll

rte e\ogllee, :1\e•e les responsable . de I .ofrallle 1 .:111 ,ail, yll :ltll'lllie ne ,i ret ;•le

, :III,Lu,anle . l e l:ut des prudticletirs de CC ,reletir e,l n1,t111te91anl (ruilé par le,

tl,'Ite, de Ite11e,Ir,ll et de 1111a1t0tlrl :\ bits le, salarie, i etc proposé

1111 poile .tu nuun, ryuit :drnl (t :111, le, :mtrt•, u,lnr, du groupe l 'rur Opera], nnl
de re,truclurau,n prepare'e dl' luntue date a ele i,nlluni u son ternie dom, de,
ct,ndlu„n, yw pue er\Cnl le retenu des produiletir, CI le naseau de renlpl,l titi

groupe

t ll'rud(Nr soi roll, ' der!, il,

	

,

5575 . ,z nt,trmhre I"xl M . Jacques Mellick appelle l ';ulenunn de

Mme le ministre de l ' agriculture sur les (1\ es Inqulctudes yu'rprou\e le
limer des leu11e, agnCUheur, tilt deparlearlenl lord-Pa,-de-( allas la, ;i

l'augmentation dt•, t,ll, :llloll, agricole, . let' projet de hlltltel :Iltlle' \e• de•,

pre,tatil dl, ,nCCdr, agr,CUli, 1 R \ P S . .\ ) puer I'1N_' pri•\,It mir augmentai ..

des c,u, :ulnn, dl' 21 p 100 Depuis quelques aune, l'i'vdution du retenu

agi le,le Cl celle de i, cou,,llu,m ,ttel :dl', tir, rtpinitanl, 0111 :Implelllelll dnrrge . Il

est malheureusement peu probable que le rr\rru agriole pr,gre„l' de la mime

manie, l ' .Inttee prochaine . 1 ' ne [elle augmentation de, cotisations ne manquera
pas de pnxoquer dl', d'Incultes supplémentaires sur les pentes et nu,trnne,
etpinuau,n,, notamment pour le, lutines agrlcuheur, ieee ;l,ntenl in,l .11lé, Il lui

demande ,I elle entl,agc une refurnu• de I ' :h,lrlle des col],tion, „Hall', . le

caleul dc, euisatioli, de, etpltunulh agrltnle, en f,neuun de leur, revenu,.

Rt'l,ull ,.,• . I .• ;Iméllorul, ll titi 111,1111 de', pre,I .ltioll, ,octal t' , tige lde'e par le

couternetncnl :ni Iller de :, armer, 14x1 et Ivx2 henrlicierl eut e\plollaol,

agricoles conlllle• 'I reu,e'nthle tee, attire, lalcgorle, sociales Il e,l jtl,li yue

chacllll participe pleinement :I ritforl qui est ainsi consenti par la mulon

Pour 19x_' . le montant des pre,tallun, ,crue, ;lut apneuillcun ,en;t ,uperlcur de

24 p . 100 a cl' qu'il a etc en 1 1,8 I . la pet uressu,n de, coll,aut,n, a la Charge dl' la

profession se situant a 21 p . I01 . Pour leur part . la ,uhtcnuo't Inscrite au hud1ic1

gencr,ll . le produit des ltixe, affecte, et le remboursement de, allocations du
l und, national the v,hdante augmentent de 'i•3 p 11711 et con,tnielll 57 p . 1110

des re„nurse, du Ii .A .I' S A . ,lntuitancment . le versement du régune général

au titre de la compensa, ion tir• nu,gr:lphlque progresse de 26 .5 p . 100 cl

représente 2 p . 1(44) du budget annexe de, prestation, sociales agricoles . On ne

peut tin,i dire que la eollecutllé nationale ;nt ralenti sin juste elfin t dl' ,uhdarne

lldrhlh Jr't ,1/l„r,11/11 m rl rr,t,ror,

6904. 4 decenlhre 14x1 M . Loir Bouvard aune l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le, re,,,uree, prise, en ,impie I„ur
I attribution de l .tlloc,W,n stu', adultes handicapes dans le secteur agrlcule' Le
deuil n 75-i 14' du ln decenlhrr 1» :5 portant appht tu,n dl' lai Iii d'orientation
rit 1,l\heur de, h .lndle :lpe, relit titi' ;tu rrtcnu net tinpus.Ihle pour I'e .tlu:iuun de,

re,,iuree, chut dem ;lndctir . Rappelant au t,uternenienl Li e,ulumr de, rat,'•, de

X' relrrer au retrnu Cadastral pondere et non au benetiCe :tgnule 11,llallatrc de
revplull :un açncole, procédure atllin,ee en raison de, ticlau de connai ssance
tics heuelile, ,Ilrte' , S' ,. Il In,l,le ,tir 11ni \aelllulle' tic, Il't rll ll, :Inrl el,lr, am,
et ;llur, . CI 1111 demande queue, rne,uri, ,nnl C11,satre, pour .unrhtrer la

onn ;u,, .ulcr tir crut - c, Cl parvenu ,i une plus leste allrlhtn . . de, :ill,eullun, de
,eu, tlrl le octal le .

iitM/Jlruptit

	

t1/lt4,rrlu'rt ,l ri', tnurrt't

16410 . 27 juin 1482 . M . Loic Bouvard rappelle le, ternies de sa
question écrue ih 6904 partie au Journal u//I,it 'l du 14 decenthre 1971 et pour

laquelle il n ' a pas reçu de réponse '' M . Loïc Bouvard attire l'attention de

Mme le ministre de l 'agriculture sur le, ressource, prises en compte
pour l ' attribution de l ' allocation anx adultes handicapés dans le secteur
agricole . Le décret n” 75-1197 du Ili décembre 1475 portant application de la

loi d ' orientation en faveur des handicapés rentoie au retenu net imposable
pour! ' étaluation de, ressources du demandeur . Rappelant au gouvernement
la coutume tees caisses de se relerer nu retenu cadastral pondéré et non au
henehce agna,le Iorl ;titaire de f e',plon ;utl agricole, procédure autorisée en
raison des &l ais de connaissance de, henei ce', agricole, . il insiste sur

I ' Ine\acliltide de, retrnu, agnrnlc', ;uns! éudué, et Iw demande quelle,
mesures sons eutt,agces pour améliorer la connaissance de ceu\-il et parvenir
a une plus uste :ulrihutiun des allocations de ,eeurtic sociale „.

Re'/a,mr lin appliea tion de, dl,pu,luun, rrglrnlrnuurr, en i lgurnr . les
rrs,ouric, prise, en ctnsldi'rah,n pour l 'atrrhuuon dl' lalluc :ulon :un adultes
h ;uuhcape, licol cilrcuuntenl rélr rncr ;tu retrnu nrl Inlpu, :lhle de,
drm :nulrurs Pour lr, r\ploll :ull, agrlCnlr, . crue rrgle u r,I pou ,aU,I;u,anlC rit
ru,un du c :traclrrr iullrrul du ht'nelile ainsi udculi• rl dl' la I,uhllc,iuon tartine
:1c, t :lhlrau\ de, V,enaie'c, lixliul ;urr, ;igntulc, . Gril ne prend pas ait ( ;Ihx•,
tir ntulualiti• „ ;talc eçnrtle' d ';nrnr cunn :u,, ;u1CC, rit temps ,ppurtun, dl',
fe„oll l'ers de, i\ploll :l ll!, collé erra e' , . ( elle ,Iltl :illoll itrndnn durai le', olg ;t lll,llle,
sils, lié, . ,ull I prendre en lolllple les ret Alti, de la pellillllcllll' ;illrlee, ;Illlt, que
Ir, tr\le, en tltucur liais n'Ierencr aux rr,ualrcr, tir I appel' cul lu' prrerdant la
',épode de paiement . son i di'lernuner Iurl :ularrnlenl les rrtcnu, . orlon tir,
culere, qui peinent rire ,rn,lhlrment diliï'renh dune Luis, :1 l ' aune . Il
c,ntiendr ;ul donc pour rrmcdier a cl', n1COn\enlcnl, . de [tel s par deClcl . le,
régla d'e't :Iluallon dl', R'ienu, dl', e\ploll :inl, agricole,, ;i Lei elle!, tille nuit!, t',1
actuellement cunduur par le nunulerc dl' l ' agriculture.

lerit ulnur

	

tut,1C, tl l,rt'n

11969 . 5 ,t ru I4x' M . Emmanuel Hamel signale a l'attention d'

Mme le ministre de l'agriculture le conuntnt que de presse cil tape du
IX plan dl' son nunhtcrr sur l'aide a ln ntrc,uu, ;ul,n . nntL,n'anl yue tale-et n'

serai attrlhuce que pour le', nl,urnel, command, depus le l' ' nuar, 141' Atn,l

le, ,tgncultrun non Inti,rnlr, dl' Celle date 11mur et :I) .tul C,Inln,lutli• du nl :uerlel
Cn lantler et let ruer seraient etclu, dit hdnelice tir l'aide a la meeant,atlott Il lut
tirnl,ulde pourtluul celle Inlu,nCd est-elle prrttte' dol, le le\Ic de son pmlet dl'
tirera Irul,nu, pour .nh a la ( umntunaulr i•l,nolllytir rin,pirnni rI slI n 'es'

pal, rnCnre' lenlp, d ' ctnrr Celer dl,Crinlllt :llluii ;1 l ' elleuure tic, t•tplult .lnl,

agricoles rclrt,ul du reglnlr dl' l et .ilu ;ulon IoliaOlanr dl', hrnriiee, agricole, et

:n,utl commande ruer le' I ” Iantlrr et le I ” n1 ;Ir, du nu,urnrl ,u,Ceptlhlc

d'puvlr droit a l ' aide a la mi•auu,auon

Ru''/„n\r L' ;nde .t la mec,tnl,nuun ,innt-ale ;t 1111 r,hiet du decrel n 7'122

du 111 ti ti 1»82 paru au ./,urne/ ' t/ln lr/ du Il In,u I4x' la prép ;r,nlon dl' il'
tette a été précéder d'une rcuniun de tolleerl,tlnut yul ,tenue le ( lei air 14)42

au nunt,lcre de l'agriculture entre les .idnunsu .wun, 11neresser, . les
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omirucleUrs et Ie, oruuu,,lutn, paole„Innnil e,

	

l .i LUC In,h,loe que le (1e, 1e
n .tur,ul p.n delle, rie rn.1i 111 Iouleu'h, en Iel,,,1 glu Iit .nJ e,J,b t_ nnC 11,11
son approbation pal la demande de L1 ( 0num„i,r dis ( onunun .n11es
CUI Opeinni, . Il ,1 CIC .Idnu, (1,' prendre en tnllpre te nl,ti ; tel ,, 111I1 .I1de depuis . IC

1 " nt .1r, 1'),,2 . date alnleneure ,1 1 .1 11, nsde du

	

utti1 .111nr .il oe I l i 111 .01111.

.1_Ilinie

	

(iIIC d1,11,„Iti ti .I iii' .nlnplee .1 I ' .I111\h' I ' da diesel ytll ,t1111de
yu une

	

inu,m est I tintaCe polir ! ' .tcyunl11on dr met :nel, neuf, ne,e,• .u1e,
L1 1111,e en LLm, ri de Lt pn,dticuon .I_ni,di . col,1n1 .1nd,s ente le

	

vlan. l'us 2
et le ?1 deeeinble 1')1\2 et t tes entre le I " ,,stil 1x2 et le +11,1\111 111, 1 I n
Cnn„yten:e . Il n ' est pal, pn,slh(e de nLgllliel 1111 decJet ,j 111 conu,nt dr1,1 uni
derng,l(l,n eu pnnilpi de nnr-relimiiusli de, ,,Lies ,tdnunl,Irull,

I ) t /'turvurnr, rr riel N"rrr, d' t,rr, mn
P111/h, triol rt lr Cmnl's

12788 . 19 surit 1\11\2 M Victor Sablé Lut 'hsei\et a Mme le
ministre de l ' agriculture que le giuiirnemenl Ir.ut`,n, ,lent de tenl,nl,.le1
le (. „mnn„I,n (1e firu,ilIes (1e ptnpuset .nt ( mlsell dis I11111,11, IL, DI,

d 'etendre au\ clememines enfle, le, :ide, unCnnuLnit,uies en nlanire de
rCCMI\entant) Cl de re,Iruelul,ulnn yu elle preittri .e dan, IL' ,et lt'lll del *Clain,
lors gtl ' tl Ma pas prnpn,c d 'milure dan, l'nrgam,eunn eonmluni du uni Le lr,
,Igrunir, les Ilote, et le, ettrnn„rrh prodwl, d•In, le, Jrp,ulenlcli, d',lutrrmel
Il rappelle que depuis I arrt 11 .tnsen du IIIoctohre 1`1 - x . I .t ( oui de futile, de
I .11,elllhnur_ a estime que Initie, lis dhpnslunn, lu 11,111c« 1 1 et du drop
cnnununauLUre den\ : de,,nint s 'apphyutr de pleut droit tut ,L•paitenlenls
d ' outre-mer . nul,unnteneni en CC qui etnitnte r, dtlir .rnle, nr_,uu, .uttn,
rOnrnune, de luarelle Au mnnletn nt nul ,'el(urie le I,norn, la dner,Ihi .tunn
(1es iuliures d,tn, le, I) O \1 . Il lut detr .tnde dln0.•r„mr CL :leulenl .titistes dr,
.ntnnte, de liru,ellt, pour que le, curons ,mtllLtn ,,lent t,tu,clls p.11 la 'Hel,
Ii_I,I,Lon que cille yuI prnte_t lis .t_rinnes Raille» . on Cols,,

Reput1\,' 1 'n1r ,tppu\el' Il• di,c'In11p,'17l ' lll de, \de Inne, .t plis hutu,
\ers L1 (tntnlunacle par les -\nulle, CI Lt (iu,,lne t,llle.1he . Il iun,tenl en elle)
d 'entreprendre le, d :marett„ nric,, :urr, peur ,hl-]uiiu yur Ces prtdtnh
hintclietent de l 'urc.11n,l11nru ununnlnaut .urc (1u nt :trille dis ecnutu s I_1

tunterl,lutn entreprit, depuis quelque, mol, pal les p' itt_s sirs puhhi, asti' lis

pn,le„t,lnneh de, Inn, dtp,rtlinlrnt, d nuire-ratel pr,ducn•urs .I pernn, de
degager un .1C:nrd ,ul l 'uitlusmu dr pnnilpe de ee, prou uu, dan, l0ïp ;uu,euun
eintinum ;tui,Iur ( 'rcl e,I_e . Cependant . au preaLil t . que solen' deuil,, de,
norme, de gllallle ,tppheahles au, Ilnh', CI de, reutnon, ont est. ,r_ .I1t1,1i, pour \
p,utelnr I jute de enter,, actuellement delinl, rl rel .tuls ntLUtntent .I des
eiernenh teihnlyu„ preeis tek yui let Teneur in Ill, et une cLN,Illt,mtn dr,
Calibre, de lettes . Il ,t e4' leude en plein aiinld Ll piltes,u'n rie repsrtet Lt
pres,niauon d'un prolel le ri_lentenl lent e un ,,arien approl,ndi de Ces
\raire, n 'aura pas etc tntrepns 1a prniessuln de\Jeu . .tpn, une prnodr
d',hsir,aunn, pre,rltcr les Aillent,

	

1 .t
prie',: des norme, Par :tille tirs, I„ „euros de I In,ut'.ii dr recherche sur lis
Inuts et legurnes Il k I A Ides trois deperiintents p:n(lu.Ilx•nuii ,I l' anal\se du
produit en elrnlle liaison ."sil lis prntessionnels 1)es que Cille pisane seul
bruinée, Ii 1,1usernintent entaillera Ie, dent•uihe, neers ;rn', 'tour que Ir, hutu
henehttent de la re)!einenl,Itltn iuntmunauGUre

l-roll, r1 /revu ; . 's

	

,t,unrri Ju tn,•r, h<''

13050 . _2 6,01 l'ex' M . Joseph-Henri Maujoùan du Gasset
i\po,e .I Mme le ministre de l ' agriculture que . le 2 ,toril 19X2 , s 'est
muni . ,t Nantes . Ir S\ntk ..a des producteurs sendeurs du In .uehi d ' Inieret

national de \,nu„ 1\1 I \ P . „ndltat represent,uti les pennes et 10\100,,

isplorl,11101 , It_urutirr, et Irutuer„ de la re_ttul nanCU,e 'su eut', (1e ,cil,
reunum . .0 i•te espnntri Ilnyuicludt snule\ee par l 'e,entuallé de la création
d 011, rs d ' intirsinlam. dans leur Manche prnlessionnelle Inquiétude quant
e Lt th :uge supplerlinutui que celai cin,i(uera, a supporter par les
pnxluctcurs et consommateurs . quant eus ,htiïiulté, d ' une Inter,entitn de
1111 ,111 11,1111 1 11.11 en ait dnm,nni le d,ntC,, e„inuill,lnenl 1xi n, .ihles Ilrutt,
rougis et le_um„I . yuan! jus asques de ,tur dnl .arait r e un certain nunthre
de pion producteurs et d ' intermedlalres . yuI Irol,t grossir le nombre des
Chtliteun I .e s,ndl ; :t .t soulupnc que l 'organisation :mutent: '.lu M I i' , a
\tutus . iontpnrt,lnt des di•clarauons de mise sur le q rauché . le " hot de
remis te et le re,pett des hur,uri, (1e senti . senthle donner 111111lactmn . .tllani
dan, le ,en, de [ ' mien» final du cou sine . •,,dura Aussi . les producteurs
\endeurs etltetltltl les plus grandes roser, es i1 e Lien fonde d ' un flou, eau
,},tinte a l'efficience Incertaine Il lui demande . en conséquence . s ' l est dans
sis Itllenllnn, de rendre nhll)' .ilnlre le ,\sterne d ' office pleur cette branche de
tirOdulis

Ri•purnr

	

I .a q Cies,ne ,lntpmi d ' org3nlst'i le Marelle (1r•. bulle rt Ie_untc,
,10ur ester que ne epnldwunt 1r, phén„ntcne, dr ,urproduetton et de
le,nr_ants :lion yuI ont marque un _rand numhii de e,ut'pa_ni palle, el 11111

si tratuisent puer Lt adlttiluh launt :le comme pour les prodUCleurs par des
resultats dCcourageanh et Iimtncieretnent :uuteu, Seule uni organisation
strucutree et genertlisei pourra mettre un terme dis cri sis trop Iréyuenuucnt
répéter, A cal Met . un projet de loi est presittte :tu parlement Il a ct, Lugentent
soumis a la eoncemtatun arec les organisations prolessi n pelles dont il reprend

hoir Il,lllhll' de pl op„slIons I Uili,e de, I1 1111, et kgunti,,uue p0lut mI„101 de
tnllll .11lle . I tle„II .,'IKIIIei et t'eue, le Ili .lit he dan . des,nildlllnlis .Id,lplees ,11 .1
nantie de ih .nlue i,te_one de protides Cl de 1,11 1 rnrwl, n,n,uayues

epend,ntl hou' le, nl .u .hi, d ' I n l e l : I L i t e „ M a i l l ' . n u , l r I I d,I IC\Ic di 1 1 pn,o11
que Ir, nl,uche, d, „nnnlel,la6etuon . autres que Ie, uLn, Ili„ 11rue'i, national

et Ii, trtuile, de del .ul . de, p1,tull, 11_u1 . .1 sui uni 11,11 Il\ti 1',u diesel Cl
trtlr,lul ,Lut, le donl,nne de, i,stnpelillt, :l ' un , itl :i seloun . dans un del . q de
1101‘ .111 t. a t1,m11iil de la pinmtil_allol de I .t ptt,emi I,1 ,nunus .1 agieme, ., Il

J01c,I .11,111C l nnhqueyui la 1cs'Iint .nl .lunn pop,' .11\ I1 .1ttht,dlniilel
ntuon,il ni ,er.l pas hltllle\Cllie \euh de, .1i'tltagillClth nunc tir, pollnIiut
cuti' (1C1Lrin!es .t(m de se ntrun ris u ,itlnrrniue .ne,. I .lcunn Jeun e 11 .11

nit ler,

l .rncreuernem l e s t , o"r /'''I v int”

13097 . 211 a, n1 l'rx2 M . Henri Prat e,pn,e .1 Mrne le ministre de
l ' agriculture 1 .1 ,Iluaunn .tnparinrnenl ,tr.ltrnl .11e et Injuste louchant le,
enul_n .tni, ,aCaLUre, dis I\Cee, . prtiolis l nnyue ces agents soin r,0nunes
nl,lilt'e, .nl\IILIIre,, 11 n ' est Illlllelitilll I,'Il ll Cn117 pli (1i, Iinlp, ,le 1. .te,01nn II1tltle
st . certain, d'ente eu,, ont e,erie a 1,111, innytlel ;x'nd .nu plusieuis ,Innees Il
eue le tai, d ' une enseignante •1\e :tl e\er t ,Cpt :1111,C, Illre de \,1 c,I t_uur , llnlll
quatre aune,. :1 tenir . inlnplil Sa msente nomination mailles,, eli\IhWlle
lntphgni .1 nou\Cal, tilt dil.0 de ,1e1, ans 11001 ,,t utulan,.III,su1 \tc . joui ni
:tille, inil,egtlenie . le ntsgtle d l'1 ri Ilnilllllc'i •1 tilt 110,11 eh,l_1e Iii pn,le
hud_el,urt el .ut de,0 11t1 .11s suhllcl II I111 denlatnde , 11 ne serai Mt, I,gufni de
prend . : en compte . en parue au moins pour L1 ulularl,•lunn de tes e_inis, les
, :Ilatlnll, e\eteee, 1„ngll ,.111` reprc•,eiuttlti 011,1ii111 ,Ittliic's (1c' Il,l'IgnCinc'ils

Re/'Use'

	

I r, .unti,s d en,ilgnintrnt ,Hittite„ ris yualui de \ .li,ll,uri ,ul
prise, en inntplr pour fuit_,, .I ien,11, inrp, (1 'en,i1_n„nl, utuLnn', par , nie de
i01e0ul , uuuuCrlle I Il :e yin Ciu t_t_tlte le, dl,pu,lllnll, d atCes .111 inips 11'',
adlilnl .d 'en,e ._nrnlinl rrinnr, untyuenlenl pal Instu'Ipunn sur Inlr . le 'Cr\le ,
d ' ensrlpnrntrnt ellr,tur, .1 hl \,1Ca11Wt 1r ,nul 11e, .liturllcntinl pet, iii
tunstdertion lit iller Ir pers01111el \ :tt.11 .ure ne 1,111 1'0hue1 d'.luiune mol ;'non uu
utspeiti ti . l)iu, a1, ,I'e\trCiti en yu .11tr (1r IIt.1iite',IlVhaui ,nul CV_„ ,1,,111t
r lep u du dn,sler (1r i,uuhd .uure pour perntelue,1 I ednunl,IreLIOn d .1111r,cler

li, (11,10,11101, ped•Ipt_tyue, rt ,uin11m,ir,une, des pn,IUL1111, I Outelw, Il ,t eue
innlple ,1 ulrC e\CepltNlllil titi ,I I111iC , :01 ;11 ri itntnlete au\ .1_enl, ,1\eni r\crer
:1 pleut temps ris yuallh• dr t,li ;ualtr, ,t eonliier (1r lai lenlrei s :nlalte 1')x1 yuI
ont disent, uieürh-ausllu,uri, au l' ' j .ut\lei 1 1 1x2 I'fin I,u ploptslUnn di

l ' inter\en,uu al retenu IOine I ' ,itten11Wl du nunislere de l'agriculture qui ins,sa_e
di n'Oddirr pn,ih,unrnrnt k, (1 .,po,nll'n, .tCtueliemel ;l en st_'ue 11 afin qat' le s
sirslt„ rllrilurs ,n ytahte de ,ai .tl,ure put„rnl elle pis, Ill tnlnpli

	

Inun,ml

	

,uuun,u'rs ,h ' „nu/',nvur

13757 .

	

111,11 191•12

	

M . Didier Julia appelle 1 alti lum) (1e
Mme le ministre de l ' agriculture sui les dl,pO,Iunns du d\tris n so”
(1u 1 11 „ptenllue 1'171' riLWl ,I 1 .1 lute U 1111i 1,1 ia_i . lequel e0mpnrie ris
pat uttdrer lis mesure, d ' eppll .au,ut (1r, aruc{r, 2 / 2 a 2t2_'u du code lui l
I .tuile t de ce destin ioneerle Ir, r1t,Ilris ,1 prendre tt dan,

	

territoires
cotisent 11.11 111 ,,mile mlm,1,nel d,•c!,11 .111 uni i0ne ,Illelntt Pal la rage
I),ln, u, ternlnlres

	

•• I„ ihlen, il 1t', chai, ,naines ,nul C .Iplurts et
ir .tnspolt„ en (ournele .t 1,1 dlllg,nii titi nl,llc 1 e, chah sunt .thaltu,
itmrte,ll . :itme11 el les chien„ apte, 111 dtLu de g1 .tl,inle hutu heur„ ail euur,
duquel Ils petntnt éUr te,u'ues .I leurs pithniutres sur prisent au,n d ' ut'
Lei 1111ca1 de 1. .1,111 .111 .11 . q III Iehly tic \ .(1ahlrmtnl tlahll et en cour, de
\,111dile '• ( e dC1,n di yllar .tntl'-111111 heure, C . lisp I,Iil Ci ne ptrlitt•t pal de
e,mt.lille l'1(1t'nllue d'un chien t .uuui el d .Rist) soit nLtiuC I a 11,1111 1111111 011
d ' un :olll stil

	

partul, plu, Iotleut . in Int di ,111,1111C

	

11 .111ILlIllet . el de
, 11troil 1 .1 ,teint itnu .dr c,tnln, Irc,nnur (1lullue puhllyur tt yuI détint le
utttnoi,ole n .luun .11 du liciter d unnt .11ncuLuwn des chien, . n, duntte pan 1,
tan„I> netncni, les samedi, . dml,lnche, et juin, lent, I n thlil ment
IeiInCn,he sien\iulilll pan •e, n : .lice, It . esl fille 1 .IR'I11,111 teuuu\e 11,I11'\ Ii,
qu.uanie hlnl heure, 1)' .unli l ' .tit II sciant ,misent Intpurleul de garder 11lus
l on_Irnlp, 111 ,11mt,tl ultiuu ttal!e , .u . en cas di dn),uluun d'un MI ,1111111,11
iilL,Rftu,, Lt luulrltre n,yuer,r.t 'ul1 de 1, p .i, elle pie\rnur , .suv ,it ti r Ii
Corp . nlidl t ,d out Ir, pi'rs ,111,', murducs pour c,Jnstrsit le Morde. ils
o'h, ;l\,1111 ln I ut ,Ih,1II,ige pretnaiu'e 1 ',lue de 1 .11,ser un i .n de rage, qui .I pu
sun l .t1111eu . Iulelrntrnl 111,1111111 . et i,pns' les 1R•no'ttti, mordue, .I 1111
11,111,11, 11 0hh_alunC . Ian_ . I,t,ur,liu, rl Onireirs I ne garde plu, !MM', des
.11111'1 .111\ le I,urnelc e \11C1 .1ll sent :lnellleltl les nti,n\enleni„an,,Illglllelllir
Ir nu11IC 1,1h11ue \e 11011,1111 ',tu in de 1 .1 Inulnrrr que ,ll „I hlen \,1CCint
i Unllc' 1,1 1,1_l• Cl unlyutntent rc'pl i, pair tn .lill,, . ris animal nC reprrs,nie
pals un dangtl pies gland ,rl ri,1,111t drus ,u 111111 10m, ris tutlrntre L„ chat,
tatou„ et saciln„ pltstnt .lnt d,•, g .tGlnllis aussi stniuses que les iluens
de\ Lllelll htneh, ICI de, rllc•Ille, drills ill lopin, ri Cl l'll CC yuI enfle, ne I :1
detn_ .ulnn ,1 Iit1 ,Ih,utagi en t_ .1, de unueminau0n rahtyue Il n ' i,' pan
lupique yur ils ch,11, , .tiUn„ et Idenlllïehle, .ntnl un suri heauiuu11 p1,Is
hile que Cilul que consent les lestes .t 1nt Chien non tutti•, 1 .11, inlher et
non \ .nrnte I .1 trot : (1e, .Imm .111\ 1 .umhe1, d .ln, Ii', inn(1u1on, aCIUC11 uuetui
proue, 1,111 Imnitl„innneut Compte des seC(Irttinh de ''ers maure, . de,
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Branles causes Pal leur dlsp,uiuon Cl des Morts qui ont pu erre laits pour
pletenu LI L .Igt Pour les 1,181t8 qui preceden . Il lui drnLattde oie pressoir un
drLu de lourricrc plus r.tl,nntt,thle et des droits egmtalcns pour les chats et
les chiens ide ntltrables LI vaccines

Reprdi,a . Le del u de garde en f'urnere de quarante-hutl heure, part vil pour

les chiens dans les deparlements decLi res Infecte, de rage . par l'article s du dreiel
n' 76867 du 13 septembre 1'1 76 relatif ,t la lune contre la lige . s ' est ,I lisage.

resale trop court . notamment pour les ,ttimatx tellure, en lin de ,entais,
Au, lus corurtussaires de la Repuhllque de ces départements ont-Ils etc moites
par circulaire n ' 81192 du II) juillet 1950• li ntoddier les arretes preler'or 11

reglerttentant LI lune contre les animaux errants et le, refuge, tl ' anlm,W\ pour

porter ce delu t :ngt-quatre pour, ouvrables et Iran,+ C ependa lit . pour tenir
compte des Morts redises par un nombre de plus en plus Important de
prnprrecures pour taure Identifier et Intmun15Cr leurs clneris contre la rage . une

reunlon de concertation sera prochainement organ sre pour CLIU,ager une
moddicaton du décret du 13 septembre I'176 lucite . en tue de delernuner Jr
nuuLeauv delai, de garde de ces animaux afin que les propnet :tires aient le temps
de récupérer I vit Chiens . pour auruu contpronntlre les disposOlOns
,antan , 0,10 a pretemr LI propagation de, ioonoses et salis .1,,11'ilre

dénie urenunt les charges fnanciere, des nunlcLp :dlles qui resulter:uent d'un
trop grand nombre de pensionnaires dan, les tourner, Bien entendu des drums
equialents ne pourront Cire accordes :tut chats que lorsque l'ldenulirauon de
Ces ;uumaue sera officialisée et organisée au plan national a pis Lias ulr

l 'assurance que les citais rendus a leur, proprtet :ures étalent bien vaccines contre

la rage

lies, ,r lyre r,

	

(1/h,«' rr,ru,ue«rl ries lm,),

	

R/1 g 1C

14241 . 1 - nt .I 1982 M. Emmanuel Hamel appelle l'attention de
Mime le ministre de l ' agriculture sur les 406 nulhons oie fr,uncs Inscrits

au ,h .upit e 14-')2 du budget tic ce ttuntslere pour l'IHtice national tirs tords
lu riur de Ir :ontrlhuuon tir l ' Lt•t ans liais d ' d,Inunstration et de garderie
Lies !mets des iullectltltes locale, Il lui demande quel a etc en 1951 et quel

en 1982 le montant tirs crédits Inscris a Cr chapitre yuI seront tersés

dans le Llepet tent, . di Rhomr et le n,tmhre des eonwtunes de ee deparlentent

heneliil ;urr, de Leur contrlhuunn de 1'11a0.

Repensa L ' article I . . 12t-I du code lor•stcr gratin que le financement de

la gestion des foré', soumises au régime ti're,lier non domaniale, et assure
«ii d ' une part, par une contrihuuun des eollectitnés ou personnes nuirai,
propriétaire, dite '' frais de gardera r, asuse sur l'ensemble des r s des
foras en cause et dont le taux est de Itt p . I(Nt réac les L_«imnrunes de plaine et
8,5 p . 1110 pour les communes de montagne . En 1981, le montant global des Irais
de garderie 'erses par les collectivités à ! ' Office national des forais «) .N F . )
en:: de 1113 .3 millions de francs . h) d 'autre part, lorsque le sourdant des recettes de
trais de gardeur n atteint pas le nit eau des dépenses engagées pair I ' O N F pour
assurer la gestion des forets des eollecutnes . par une ,uhsenuon du budget
général qui vient abonder les recette de cet établissement . 1in 1'111I st . montant
global a clé de 314,1 mrlhins de francs pour 2 516 341 hectares de Borées
soumises non domaniales. soit de 135 francs par hectare . 1_e montants 'revus
en 1'152 sont de 406 nullion, de francs au total et de 161 francs par hectare . ( '' est
lette su hvenliiun, dite versement contpensateur, qui et visée par la question
poser Elle n ' est pas versée individuellement a chaque colleclnte propriétaire,
mars globalement a l'o N . F . . puisque c'est cet établissement qui supporte le
coût de la gestion assurée pour le compte des collectvnes . Compte tenu de la
diterste des exigence de chaque foré' non domaniale soumise au régime
forestier en besoin de gesuun, il n 'est par, possible tl 'etaluet avec vraisemblance
la part revenant a chaque département du montant du versement compensateur
de Mat . Cette opération necessiteLm la tenue d ' une cuntptahlhte analytique
dont le coût serait disproportionné :nec le bénchce qui pourrait en étre
acompte . Pau ailleurs, l 'apphrauon aux litrch de cette catégorie dans le
département de la subi entron miyenne nationale n 'aurai! pas de sign,fieauon, la
surface et le nombre des torats du département du Rhône ne consutuaut pas un
ensemble statistique représentait . Ces furets ne couvrent en end . au total . que le
mtlheme des surfaces non domaniales dans lesquelles le régente (Dresser est nus
en (gus re par l'ON - F-

l/uru,rhr, ' ' L I L I/, rrCrr, o/r ~d,wr.unr L MI/1 ,v•,.

14360 . 1- nt,il 1957 M. Henri de Gastines informe Mme le

ministre de l ' agriculture que son attention a etc appelée sur ales
destruction, qui auraient cté données par lettre du 14dccenthre 1951 au

LI,,CLIeur de la ( '.tisse neuunule d'•s,urni''e tielliesse Lies tran ;ulleUrs silanes

irlet,ntl du regltne gcnerll de serurue s'CI,,le par M rturli,tre tir la
sohd,lruc n,l0onade . in,0uttiuns pretuyant la prise en compte etenluelle du

'mils de semée mlll :ire eflrcutc dans Panier d ' armistice, pour l'uuterture

du droit il la pesais de slelhese anlitlpee il lui demande ,I . clans un souci

(le stricte equue . elle n' ' entsuge pas de prendre des mesure, sinulaures n
regard des salariés et des non salaries du régime agricole

R,pni,.' l n ce qui concerne le reguM gcnerd des tr,itmlleurs salarie, . Il est

rappela ,I l'auteur de la question que seuls les ancien, ronth:ut .ut, . titulaires Lie
La carie du coltih,illan1 et les anciens prisonniers tic g uerre peutenl bcneli-
eirr . entre stult,otie et sol,,Inte-euty ans, au Illre de hi loi Il i-11151 du

21 notenthre 03 d ' une pension de tledlesse anticlpee calculer sur le Lin

de 50p IINI, compte tenu de LI duree de leurs services nuhtaues en temps de

guerre ou de leur cet, ne . I! est exact qu ' iI :I semble eontr,ure a l'e sprit de cette
loi de totaliser ces p'riodes de eaptLs ne et de ser.lces utllil ;ures . en temps de

guerre . anei les penotles ,Iccontphes dans l ',IriLee d' .untuuce peur I ' atlrihutinn
de le pension de treillesse anticipée, puisque celte denier d ' ,unnrstice ne let :III

plu, p :anc ntq,cr an, open auras de guerre . Cependant le nnnslete de la sohdante
nationale ,t retenuuent admis yur le, sente, ntilu,Ires effectues entre le
25 Iwo 1941) et lut date de ces,alhil d ' appfieauon de Li cunveutlr'n (E .1,111,lice qat
outrent droit au benetire aies campagnes doubles en application des
articles 1 12 e et R 14 A titi code des pensions ait lies et Itttlll,Ilres de rel nulle

doutent dore pris en Lort'pte pour i ' :tttrthuunn de la retnnte anuctpec Les
observations qui prccedent sont talables pour les regunes de hase d'assurance
t railles, des Irnailleurs salaries et non salariés des proie„Ion, agricoles pu :syue
les dispositions de la III precitec du 21 novembre 1973 leur ont eti' clendues pair
les décrets n . 421, et n ' 427 du 15 niai 1974.

-I ;u, Ill ira

	

h iLl'! et prrn

14557. I " man 1982 M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les conséquence de la nuise en
ppht,IUun tirs noutrlles norme, d'attribution des ven. J . A . pour les Jeunes

rtplon,uih d\ alti sollicite un tiret !intérieurement au 17 octobre 191)1 niais qui
n'ont pu ohtenn satisfaction en raison de la longueur des file, d ' attente qui
essl .urnt a le poquc ( '' est aime que trente Icone agriculteurs du Pas-de-
Calais qui ,muent obtenu l ' accord de la (' :esse regtunale de crédit agricole du

P .s-de-( :aluns pour l'attribution d ' un pret remboursable sur luire ans au
I .nle de 4 p IIIII ne pourront obtenir par apphc :uton des nouvelles norme
qu ' un prao atu taux de 6 p 11)11 dont le remboursement est échelonné sur
neuf .m, ( 'ici a pour effet d ' accroitre sensiblement le montant des annuités
et dan , certains cas de rentrtlre en cause le projet d ' installation reahse par ces
ILUrtr, ( est LI raison pour laquelle Il lui demande les mesure qu 'elle compte
prendre !Mn de ne pas penahser ces Jeunes qui uUr ilent del Ires logiquement,
se ton appliquer les ;utcuennes normes en raison de l 'anterorite de leur
demande

Réputera . II t 'cl :ut na, por :hIc de tiuterer plus longtemps les hausses de
tarin d ' t t .u-is intervenue, a l ' automne 1981 pour les prêts bonifiés . II est en elfe!
de nulonete publique que le coin de la ressource en orle taux pour financer les

pros bondies du ('redit agricole n ' a cessé d ' augmenter aines que les talus de ce'.

prêts n 'ont pas etc reaiuste, en conséquence . certains . comme celui des prêts
d ' Installation des jeunes agriculteurs. n ' axant pas etc modifiés depuis 1969 . Cette

evolution conduit la charge de la bonification . qui atout et : stabiliser entre 1979

et 1981 autour de 5 .6 milliards de franc, a dépasser 6 milliards de franc, en 1987.
II n'est pas pos,thlc de laisser cette charge prendre aies proportions telles dans le
budget du nnnistére de l ' agriculture qu 'elle compromette lac poursuite des autres
lierne d ' aide au deseioppenient technique et étonunuque de l 'agriculture Fin

outre . le maintien des taux d ' rrtércts ut des nve :utx aussi lourdement coutetx
interdisait de prévoir un aecris,rment effectif de enveloppes de ces prêts . les
hausses intervenue dorent donc s 'analyser cunme un rattrapage imposé par les
conditions iinmtcleres genc•nles qui laisse cependant subsister une aide Ire,

importante de Plates . notamment pour les peines agrculteuus qat s ' Installent et
pour les agriculteurs ayant souscrit un plan de développement de leur
exploitation .

Cu, cellier rrrrnu u,Cri, h ' h

14684 . 24 ii uL 19x 2_ Devant les euntauons cuntradietorres parues

derntcreruent quant :i la hausse du revenu agricole en 1951 . M . Dominique

Dupilet demande a Mme le ministre de l ' agriculture . de bran vouloir

chiffrer précisément la chute du revenu subie en 1951 par les agriculteurs.

Réponse .

	

Ln hausse du revenu agricole :vaut etc chiffrée 1 . 19 novembre

dernier pur la Commission des comptes de l'agriculture sur la 1 se du rapport
prévisionnel établi par 1 ' I . N .S . F .F . pour l ' amtec 1951 u 3 .11 IINI en valeur

réelle et en trio emne pour l ' ensemble de la branche agriculture . Diverses

rés niions ont été apportées par 1'I . N .S . F. . E . vii cette première estimation, au fur
et ai mesure de la dsponlhihté des infitrnutions statistiques relative aux derniers
~il s de Vanner, 1951 yul ont vu nolaninier,t une prugressuin sensible des prit,
agricole ai la production . il en résulte . dans le rapport examiné par la
Commission des comptes de l ' agriculture lors de sa derntere session du 29 avrl
1982, une evaluauin révisée de la hausse du revenu agricole moyen par
exploitation de

	

11,4 p . 1011 rit pouvoir d ' achat . ( ' elle evolulion est calculée en
tenant compte des subventions toucher, par les agriculteurs au cours de

l ' année 1951 il , :agit des aides exceptionnelles dccuice en fin 1951) pour
compenser la baisse du revenu de l ' année 1980. Pau contre, elle ne tient pas

compte des aide, décidées fin 1951 et ;ui ne sunt versées aux henclict :ures

qu ' en 1982 . Par ailleurs, Il curaient d 'observer que les variations du revenu
de 1951 sont éminemment variables selon les différents secteurs de producuun
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les comptes par orientations technico-econonuqucs lotit en ellet apparaire des
resenu, moyens en hausse . en ternies reck par rapport il 19811 pour la plupart des
onen6t1ons ,égei ale, . a l' eseepuon de l ' horticulture . Le, diolu tons de resenu
sont par contre podtises pour les orientations animales . en particulier pour les
boxim u scande

1h~ru~rArr vu r,d, .:cri ulr +,,,nr<un ' i'rv/h ,a

14781 . 2 .1 ni .i 198 2_ M . Jacques Rimbault attire I ;utentinn de
Mme le ministre de l'agriculture . sur les droits et iii t capes sociiun
snnsenli, .nus Ir .l, .ulleur, lranpus agncules .tant Réside en Algerte . eut
maorie d'as enl .tce , teille„e 1 . n effet . selon l'amen, 2n de lit lot tr ' 72-965 du

2 s octobre 14'2 . il s a lieu de se ritcrer au décret n ' 66-31 du 7 janvier 1966•
pour I' .Rpplie .ilinii de la Icrie de calcul des ,i,,intages teillesse Or . ils est
,bsungue deus ili,pusinnns ,unan, la e:negurie dr ,alertes . ,ail tin decuntpte
hase sui des salure, Ini(auaur, . notamment pour les ,alaire, des entreprises
de h.ul,iee et de tr,naus (encules . suit un decontple base sur la rein tteruton
icelle peul les enipin\es de dise, organismes agricoles I1 e,1 esldent que les
[ethnies de Li I ' ' r.tegone ressentent ces mesures connue une grande
nitu,Iace . d ' autan' plus que ceria ne leur permet pas de perces or une pension
en :Reste . \u,si il lui demande s ' il tue serait pas souhaitable de modifier par
des ici ses dispositions

Réponse . Le but essentiel de l: loi n " 64-13311 du 26 décembre 196.1 est de
replacer les Français ayant résidé en Algérie dans la situation qui aurait etc la
leur s' ils ;usinent enlise au reptile français d ' assurances sociales pendant les
périodes durant lesquelles ils ont appartenu ;tu ré,. algenen d'assurances
sociales . I .e décret n ' 66-31 du 7 janvier 1966 a peur uhtel de précise ; les
modalités dapphcatton . au regard du regune agricole des salaries . de la loi du
26 dccemhre 1964 et . notamment . d ' indiquer les conditions selon lesquelles
dopent étre reconstituées les carrtérus des utteresses et liquidés leurs droits a
pennon . Il cou sient de rappeler que dan, le regain: idgenen d ' assurances sociales
agricoles . tous les salaries des cxplu tallons ou entreprises agricoles cotisaient aux
assurances sociales sur une hase fodaMure : de mente les salariés de,
exploitations ou entreprise, agricoles métropolitaines ont cntise jusqu 'au
31 deccnthre 1968 sur un salaire I 'rIa taire Des lors pour permettre de
reconstituer les salaires des personnels prcrnc, a an! exercé leur arcusite en
Algérie . il est iyunahIe de porter au compte de, intéresses des salaires fort :alaires
déterminés par arrete Par contre . en ce qui concerne les salarié, des organismes
professionnels agricoles algériens, dl est tenu compte des salaires riels dans la
limite toutefois du chiffre maximum des salaires soutins ii cotisations en 1 . ranee
pour chaque période considérée .

music, puer,

14930 . il m,u 1982 M. Jean-Louis Goasduff espose a Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' elauu élu d ' une région. nu l ' elesage porcin
ennstnue un potentiel et mie (len tille eeononuque incontestable, Il est
prntnndenienl inquiet de l'absence de mesures speediques a cc secteur dans le
leste du compit,mas élabore a Luxembourg sur les pris agricoles . Saris
re,emr sur 1 .1 lenteur ;lu princesses de décision . Il demande a Mme le ministre
de I ' arnculluic de corriger ces lacunes qui pénalisent fortement les éleseurs
de Anus francins I par mie dentnhtlisanon des montant, compensatoires
Insulftsante . peur ne pas dire instgntliante en ce qui concerne les M .C .M
pnsiuts . qui ne s appliquera d ' ailleurs qu'en nosenthre dans les échanges de
slande mucine . 2 par l ' absence de propres . maigre le, promesses laites par
les seinee, nunntenel, en malice : de certificats d'Intporration . 3` par le
nt,untien dune ntithnde die calcul des M t C M . que tous s ' accordent ;i
tinu,er Injuste peur les producteur, des pais a montasse faible . Nul n ' Ignore
les rentes de suuation qu ' elle procure a certains pans Il lin demande ,ll ne
ln parait pas possible d 'établir un sisrente de calcul analogue a celui pratique
en as iculttne . il aurait pour ilsantage . d ' une pari . de lutter les distorsions de
cnncurrcnce, et d ' atre part de diminuer les M . (' M . de mutine . Les crises
successnes et multiples qui remettent a chaque lin en cause l'équilibre
linancici de nos élr\age, Iusttlient une prise en compte réelle et rapide Lie ces
prnhlentes

Réponse. Le ministre de l ' agriculture partage l ' anis selon lequel l 'absence de
certificat, d ' importation communautaires dans le secteur de la viande porcine est
injustifiable, et c 'est une de ses revendications ui Bruxelles, que soit mis en place
ce moyen de gérer le marché avec une connaissance appropriée des flux . II est
également exact que le tonde de calcul des montants .rnpensatoires monétaires
(M . C. M . ), qui se fonde sur la fiction que représente l ' intervention publique pour
la viande porcine . est parfaitement inique et renlirce indûment l 'avantage dont
benétcient les pays ;i monnaie forte . Le gouvernement souhaite effectivement
que ce mode de calcul soit révisé et que les M .C . M . soient calculés par rapport
aux céréales qui cunstltuent théoriquement la tauon alimentaire du porc . Cette
demande s ' est heurtée jusqu ' a présent :i l ' hostilité de ceux de nos partenaires qui
bénéficient de cet avantage, mais le gouvernement entend bien poursuivre son
action afin qu 'il soit mis fin au système actuel qui défavorise les producteurs
franç.,.

IhNU,rlrq su, nrlr uu Ou ulr - hrnrNu clac,

14996 . 31 nt,u 1952 M . Jean-Louis Masson rappelle ai Mme le
ministre de l ' agriculture yuc la L 'anse de mutualité sociale agncnle de la
\1osellc a demande que les lentn :es de salaries et d 'exploitants agricoles
hcne)Rctant du enniplentent Lunhal nu de la ntgorauon de I'allncauu,n de
saLu,e unique nu de l ' .Illne .nunn de la mire au titxer, soient ,Illilices au ri'gnne
d ' assur niée sic,Ilesse des salait, ugn:ole, et non au régime général de la
secrrlte ,ni r,u ll' (,fil file tenu de I Rnteret de cette demande . 1l souhaiterait
.pl 'elle seurlie bien Ill, indiques quelles sont les suites qu ' il lui est possible de
donne'

Réponse . L' assurance ueillesse des nicres de I•unille gerce par le régime
général de la sécurité sociale en application des dispositions du titra . 11I de la lot
du 3jarieter 1972 constitue une première étape dans la reuhsauon d ' un statut
social des mères de famille et des femmes henéfictatres du contpléntent Lunthal
ou de la majoration de l'allocation de salaire unique ou de l 'allocation de la mire
au foyer qui se consacrent a l 'educuion de leurs enfants L 'affiliation qui en
résulte n 'étant pas lice a l' exercice d 'une activité professionnelle, il a semblé que
le rattachement au rigotte général de la sécurité sociale répondait ti une sMonté
de simplification ci de rationalisation des gestions . Fn autre . le législateur a
entendu, en ntauére d 'assurance vieillesse . mettre toutes les nitres de lamelle dans
la mente situation et leur assurer a toutes des prestations strictement identiques.
Les conséquences logiques de cette nécessité ne pouvaient dés lors resider que
dans l ' affiliation a un régime unique de l'ensemble des nier, de famille visites par
la lot de 1972, réalisant ainsi le souhait exprimé de liante totale.

S/uru,rlrir
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15075 . 31 m :u 1962 . M . Jacques Cambolive attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les préoccupations des
adnunlstralcurs de Li Mutualité sociale agricole de l ' Aude relatives (t la
noblesse des crédits nus a la disposition de la Mutualité pour 1982 . afin de
nieller une .icunn rudement efficace dans le cadre de lu prévention des
accidents du Iras ail et des maladie, prolessu.+nnelles des salariés agricoles.
I es crcdn, actuels Innnent pratiquement toute accon . En conséquence . RI lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable de presuir une aaigntentauun
sensible de la dotation departententulc.

Ri'punLe .

	

Le Fonds national de prévention destiné ü financer !es diserscs
actions entreprises par la Mutuali' sociale agricole dam, le cadre de la
préscuition des accidents du travail t des maladies prufcssunmelles des salariés
agricoles est alimenté par un ' .elcvement de 4 .3 n . 1110 sur les cotir tu ris
d ' assurance "accidents du tris ., 1 n 11 " juillet 1973), d'autre part la datte de nase
Le décalage entre . d ' une part la date d ' entrée en vigueur du nouveau régime
d ' assurance «accidents du Iras il ,u II ” juillet 1973), d ' autre part lit date de mix
en place des structures de prévention (1975) a eu pour conséquence la
constitution de réserves relativement importantes jusqu ' en 1978, niais en
diminution à partir de 1979 . Le développement rapide du réseau d ' agents de
prévention et l'inten s ification des actions ont abouti . comme il était prévu . ai
l'épuisement progressif de ces réserves . Depuis 19111 les ressources du ronds
comprennent exclusivement les cotisations versées par les employeurs chaque
année . Cette situation qui duit désormais étre considérée curante normale traduit
le fait que la prévention est maintenant dans son régime de eroistcre : elle
comporte évidemment des contraintes financières plus grandes que celles existant
avant la résorption des excédents et l 'attention des Caisses de mutualité sociale
agricole a etc appelée sur ce point en temps utile . S 'agissant plus
particulièrement de la ( 'aise de mutualité sociale agricole de l ' Aude, la dotation
qui lui est affectée au litre de la présentiun pour l 'année 1982 est une des plus
importantes parmi celles qui ont été attnhuces aux Caisses départementales de
mutualité sociale agricole . En effet . cinq caisses seulement ont bénéficié d ' une
dotation légirement supérieure en raison du nombre d ' explortatiuns,
d ' entreprises et de salariés plus élesc. Les crédits accordés ;i cette caisse lui
donnent des possibilités d ' action importantes et luisent lui permettre en tout
état de cause, de financer, outre les frits de lirnctionnenient engagés a ce litre,
des campagnes de prevention sur le terrain sous rcserse d ' une utilisation
optimum des fonds et d ' une grande rigueur dans le choix des actions . 'Me
augmentation des dotations des caisses, telle que la souhaite l ' auteur de la
question, ne pourrait présentement résulter que d ' une majoration des cotisations
dues par les employeurs au titre des accidents du tris ial, solution qui ne peut cire
envisagée a l ' heure actuelle.

./a9rn rt puer, /part, ntunrrh
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31 nul' 1952

	

M. Pierre Bourguignon attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des personnels
s acataures cntplosés par le a' Pari mutuel urh:un Il lut demande de lui faire
eunn uitre les mesures qu ' elle entend prendre afin d ' accorder aux intéressés un
statut leur gar nI ssuum la sccunic de l 'emploi e + un Lleroulement reguher de
leur carnere .
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M. Germain Gengenwin tonne in) lentiwt de
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation dus planteurs de I ;thar.

La deei,nnt peur le 3”

	

r, ” " " h ic,'" el
1 :a prima du (ahar le il.nP,e pis, ogncrle, in 1,c' :rte . Imdirtre que lin
planteur, de I .Ihae . malgré les promesse, du pnu,ilnen,,'nl et l ' n!, Lnnralhle
du Parlentent rnopecn . ont et ; ,aerttien dam le ,. n :reh,rrtdagr ,, des pro,
agnenlc, . ( 'en dee,lnln, pernellllerrmnrtt ris CC el ris lleernn lin pin
d' objectif du Paraguay et les pro, et les prime, du lleurien et du \'rglnie.
compromettent, ,i nerf ne tient les nt .dltirr . l'Indispensable rectuRersion
intrepnne cdlur :,geu,rntenl par In pLutteur, et : ;gpr :nrnl crn,iderahlrntent LI

detenuratl .0 du rcxentl de 260110 I :unlllen ir ut`ar,es . ( -- est pourquoi . il nul

dcm ;uuic quelle, ne,mie, nl urgence elle cnlnpte prendre pool qu un n'm,.de
sine apporté u celte Injustice Ilagnlllte et pour ,au\egarder relie ,.cimeé dan,
le, rego lits riel nul ri ace,.

Rrp,anr . Il r,t rlppeli a l ' hunorlhle p,rlemintare que ,I Ir tabac l'alagu :n
n a heneliek que d'une h ;lunu• ris ira, dep . fil) pour le pro d'ortieril . 1 .1 p r une

a cté reic,ee de 11p IINI . ,crut une hausse e . liane, de 12 .+p . Inu et de
1(, .3 p . 100 . L e\ ,tende,., blonde, nl .t heltetiele ter' ail .' cale nl tenir' Inllln,e CII Cree,
de I I n . 10 0 pour le prix d 'objectif et de In p . ui pour la prune suit 14 .1 p. 1111

et 133 p . 00 en mute, . \lente ni les hausse, du pis, d 'ohlecil peu, en' parait re
rnrur usa fli,an0., e :lr II négn tir pis ulurunn, ruse, en leurre par de pet lie,

exploitait ., qu ' Il contient (l ' aider en phonie, Ir rr,rnu de, pi.unicur, sera
sau,eg ;rde . unupR' Irnu tir l'ensemble di, dl,pu,linun pl nin p;lr ;Idkun.
". ..ornent :ni nnrtu tir Lt s . I- I 1 :\ I r g .u,enrimlrm ,I d .nilrur, dalle de

soutenir l ' ettort de rccolnirnunn \llnetali qui est d'autant plu, opportun que le,
pax reellcment paye, aux produeieun pour les tabac, blonds ,e suent a pie, de
'Q p .100 de plus que le prix d ' nhreetil . en raison de la denandi sur le marche
_ommunautaie mondial .
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15494. - Iule l')s' M . Gérard Chassegi et :hure I ,itcninn de

Mme le ministre de l 'agriculture .tir I ellirarri mer„nnue de I Irrlg .lt.
eI !,lu, enrorr du dr,un,lpr sur l,I pnalucinlie de, r,ptnitaunn•, .p,11,10 , et I .,
neCe\sl r d .1rrnlitHe r . enn,ey lC .CC le, ;ides !,uhllyur, ,Il1,10 , .III

dr\rloppentrnt de I h\dr,mhque agricole 1,i leeente decu,inn d ; p lectre une

partie lies ,.,redent, du ( ' redit :Igrlenle nnll I ~O tlutlhun, de Ir•ule,) ;1 Les
Ilne,tl„Crttenut' pc'I II1 ettu,i eerte, de ten(nlrer l ' ;Irllnit ImelleC pal le 111111 nten'
tir I ;Ignculture en re dnnrune II lut demande cependartl sel tir con, endr .ut
pan dlnelirr le (ledit agr,r .,lr ,r rontnhuet tir IMM .ere meule I'lu,
,1gn hcan n : ,I I' :Ilnn de de,eloppenrrni de I h,drauhqui agi'CUle en

, i ls ,111I le 11..1 11 de l'en,einippe de, pret, qu'Il arrunir ;tin enlleeinue,

ncali, !,nue Ir lin :utrrturni tir ,e 1 \1'e de

R : pa„tir

	

Ix Iinann ;rn'm de I'h\dt .IUhque agr[col,' cnn,lnur putt Ir ( relu
agrlrnlr uni prenne,. et ,r, ,""ci"", associations
,\IId IC,l lin ell haruruher . et :Ill\ rnllirinite, Inrale, ,mi .Illelltl (111) indhons d
franc, e . IVS1 p0l . Ir, ,eut, pré, h„nllir, . „Nt l ' un de, l.,„tin le, plu,
nnpn,nuo, de l'en,inthli- de, Ixrt, .tin r0ilerti\IU•, puhhqui, \ cc], , ;Ilnulenl
de, plein non bombe, •lu, n'ente, enlle .il,des et de, pie, nnh\rduel, . ,nu,eni .1
Inde hnnunr .lulut mellite le, prel, ,prelau, de modern,an„rt :Irrnrde, .lu,
gnrultrur, d .ut, le retire ntr lent, plain de rie\elnppenunl 1 e, poil\oin public,

,nuh,ulenl \mien la p .ur,tuute et ,l pn„1hk l ' :Irreluu ;luon dr, Mol,, dela
.lune Lugcnenl Cltlrrpr, dans re secteur e„enuel peul I'agrlruhllre

Ii,', 1t uln irr'
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15498 . 111n l')[i_' M . Jean-Louis Goasduff enn .ne a Mme le
ministre de l ' agriculture que. depuis nie nombreuse, ;lin g e,.
111'e1 lldlc .de ni,, Incrnleur, de, lr ;n ;ni, du nunu,lerr tir l ' aencullurr
deiltllltde ;1 n'C que IC dernu!entent dC earriere tir ,e, InL111dai11, 1011 p lie Inuline
par rapport a relu) de, rnrp, -.uml ire, de In Iodent q puhllque Il est en effet
an,rttt ;ul de constater que leur, nuits), IC, p lace .' en pu,unin imegaldare de
deerucheuiint par rapport .Il, autre, rurp, dligc•neur,•de, tumnuu', di la
louchon publique . d ,udtn pion que la tounanon de\ nigetneur, de, tra\aux
de ! ' ,i rricultuIr est snullaun rI ,lnctentrnl du nerae In\,Ill . Le, Irai, rnrp,
dlrrumenimn de u;n .tir\ mini nnnr,tcrc dC l ' aerlctltllre ,one Ir, rierllkr\ tir torts
r, rnrp, d'ntgenlrun de It n ;nr, nu equn ;denl, tir la ii,nruon publique ;i
a\ Or uni rarrliri fnd,l .tre qui ne trinllnr . ,l11 deu• .trme m, eau de pr .Ide . ,i
!indice brut % e II lui demande ,I . dan, un Lui d'equue . Il in\isagr tir
prendre de, mesure, de raltr .renne Indlnl ;nre en liseur de crue ultcgirle de
personnel

Rrplunr II r,l e\,Irl qui depuis tir nonehri Ise, ,lune,., Iris Irprr,i nl .un, tir,

uln, muer i l 'lnmrenlrur, de, 1,, 1,11\ dI ; minl,liri de I '.ul-1rlrullure dcm,utdenl que
le niernulentent tir e,rne, de se, mandants ,tilt min ntnnl,n leu rappou t a relui de
rrrt .lm, roHp, ,mnl :uu•, tir 1 .1 '" ..non puhbqur Il i,i rrprnd ;Inl nlr,art

d ' :dillntrr qui een los chips ,nul le, niernlrn de tous le, corps dingeneu r, de,

Ir,n .uu\ ou eniriur,delll, de la lotir lion publique ,1 .non une rail Veen indiciaire qui
e Irrnuni a fendue brut 7 .2 ln elle) . du p'nnl de tue de leur carline. Ir,

del lrrenl, corps dingenleuin nie, Un,,un tir la fondu . . publique sont repart, en

dru, groupe, le prrnair gnugre comprend le, corps d 1luuen1eui,

	

Ir;mlu,
public, nie luit I,rnleC de I'equlpeutentI, i'mgeuueur, des u ;n :ru, pubhnn de
l ' I tai 11n111e,r Li nhinginu uH, de, battu, miel ,. nlnl„ glque, I e del! Vrnlr glllg,e

ruruprelnl Ie, Iran Corp, du nl .ru,nere de I ,Igncultule riluenellr, de, Im in ut,

cru :I ll x, 111 L'emrn III, mien IGI\,III\ ri'”, ea ll\ et Intel•, en III L!CII li Ili, tir, II' ;I\ .III\

gnrnlr,l . le corps des nlgeuleul, dis unau, mruoinglyue, . du ,e 1,1«”
m,tr'.mv:nt, de mesure,, li ,orp, de, mgimenn de, Irm,eu\ t'en „ tap!nn!ur, CI

cringr,lphlqur, tir I I t ;ut et Ir, di u\ corps d'ulgcnn un de, u ;naux nu nunstele

tir ' Inlrncll l' 1111 n''n'I11C111, de, 11,1\ .III\ nlll ,Aser ;' tin•, ir,llnnlisnl . Il, et ungrturun
de, u-;nau, tir, ,in Ise, Irrhnlyue, du m .ucnill ( en deux prnupe, de dol p' ,on,

organe', \e!». meure ,Iurluirr en grade, Cl eellelnu, . n,n, lin cl .ln,inlrnl,

Indlrlalrr, de crin del I ” :!loupe 0111 loupnun marque uns ,Upent n IIIC p ;ir

rapprit .1 :iu, du ,moud ( eprnla11t . In ,ouhani de ia lirnnn ;u,•aa ore ment
n .u,cau statut peut dllllrilenient etre pHs en cun,ldetauon dans la eo .oncture

budgeuure pre\sihie en 191,1

l5uyurum tir ' 1 nn)nrrrr r'

15575 . 7 Juu11 I91;' M . François Massot expose :i Mme le
ministre de l ' agriculture que les huile, e„Cnturllen . pindult, de prendre
Irar.,liuntutmnn di, plain,,, parfont, . sont actuellement classe,., aux nucaux
national et eun,p :en pari . les produit, des nldustries chuntlques et di,
Industrie, connexe, Or, en \crut du Traite de Rond (annexe I . fifre II.

art 31x1, le marche continu . , 'i'tend a l 'agriculture et air e.ontn erce des
produit, agricoles entendu, courue i'lunl des produit, du sol, de l ' élevage et
de la pccherin, ainsi que de, produit, de premier, . iran,lornuttron qui sont en
nippon direct axée ce, produit, . Fan rnt,eciuence . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour taure inscrire tes boilles essentielle, des
plante, a parfum ai 1' Indexe 2 du !radé de Ronce, dan, le cadre de, produits
lu renne végétal .
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Pur/urnene ienuplur rit aiiil ift'

15677 . 14 juin 1982 . M. André Borel attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les pniblenus qui poise le elasunienl
national et européen des produits de première transformation des plantes ;i
parfum que sont les huiles essentielles parmi les produits des industries
chimiques et connexes . Echappant a une classification des produits du régne
végétal (section 2 chapitre 12 Journal officiel des Communautés
européennes), ces productions ne peuvent bénéficier des avantages lies à cette
classification, et notamment l ' éligibilité aua fonds européens (1' . F . O . G . A . ).
Le futur office des plantes à parfum aromatiques et médicinales ne pourra- si
le classement reste inchangé fonctionner que sur des credos régionaux et
nationaux . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toutes les
dispositions nécessaires pour faire inscrire les huiles essentielles des ptautes à
parfum à l ' annexe 2 du Traité de Rome dans le radie des produits du règne
végétal . Ce classement semble être conforme à l ' alinéa I de l 'article 38 du
titre 2 de l ' annexe I du Traité instituant la Communauté économique
européenne et stipulant . . que le Marché commun s'étend à l ' agriculture et au
commerce des produits agricoles entendus comme étant des produits du sol,
de l 'élevage et de la pêcherie, Mati que des produits de première trarslnnnation
qui sont en rapport dve'rt avec ici produire n .

Réponse. L' article 38 du Traité de Rome instituant la Communaute
économique européenne dispose dans son premier paragraphe que le marché
commun s'étend à l ' agriculture et au commerce des produits agricoles .i et que

par produits agricoles, on entend les produits du sol, de !ides tige et de la
pécherie, ainsi que les produits de premiers transfimnauon qui sont en rapport
direct avec ces produits s En revanche, il est Indiqué au troisième paragraphe du
même article que le, dispositions des articles 39 :i U. inclus• qui traitent de la
politique agricole commune . ne sont :applicables qu' aux produits figurant sur le
liste limitative qui fait l' objet de l'annexe Il du traité Sur cette liste ne figurent
pas les huiles essentielles . t an délai de deus ans, à e . ._,pter de l 'entrée _n vigueur
du traité, était accordé pour étudier d 'éventuelles demandes d'adjoi . •tion . La
France n ' ayant pas profité de cc droit pour les huiles essentielles . il ne semble pas
possible d ' obtenir . 25 ans après, cette révision de la liste . t î ne action serait
cependant possible en se référant au chapitre 12 de l'annote Il qui concerne les
plantes industrielles et médicinales (sous position 12 07) ; les Interventions
seraient alors à réaliser sur les produits avant distillation . Mars une telle solution
ne serait probablement pas avantageuse pour les producteur . : d serait
pratiquement impossible d 'obtenir de la C . F E des dispositions d ' aide
communautaire, car la France en serait la seule benelici aire alors que la charge
serait supportée par tous les litais membres . I)ans le noème temps,
conformément a la réglementation communautaire, les intersentiurs nationales
ne seraient plus admises.

Parfumerie rempli), el activité).

15678 . -- 14 juin 1982 . -- M . André Borel attire l 'attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur l ' intérêt que représente la mise en place d ' un
Institut technique national des plantes à parfum dans le cadre de la création
d ' un Office national d ' intervention agricole . Le projet de loi-cadre relatif à la
création d 'Office d ' intervention dans le secteur agricole doit contenir les
mesures sectorielles qui doivent permettre Ir fonctionnement efficace des
futurs Offices dans les diverses missions qui leur seront confiées et l ' équilibre
durable des marchés . La mise en place d ' un Institut techniuue national des
plantes a parfum semble être nécessaire tout à la fois à la connaissance des
produits, a l ' orientation et la gestion du marché des plantes a parfum.
permettait d ' adapter au mieux les interventions de l ' Office à la nature et aux
catégories des produits . En conséquence ml lui demande de bien vouloir
etudier si le texte de loi-cadre relatif à la création des Offices doit prévoir un
article spécifique portant sur la mise en place et le fonctionnement d ' un
Institut technique national des plantes aa parfum.

Réponse. La mise en place d 'un Institut technique national des plantes à
parfum serait certainement souhaitable pour développer la politique de recherche
et d ' expérimentation dans ce secteur, et l 'article 4 du projet de loi relatif à la
création d 'offices d' intervention dans le secteur agricole adopté le I " juillet par

l ' Assemblée nationale prévoit que les offices auront un rade de coordination sur
les instituts et centres techniques des secteurs concernés . II convient cependant.
de noter qu ' office et institut ont des vocations très différentes . Pour les offices, il
s 'agit d ' assurer la gestion, le bon fonctionnement et la régularisation des marchés
agricoles . L ' institut doit mener une politique de recherche . II parait donc

nécessaire de conserver à l ' institut une spécificité . En outre, la création d ' un tel
institut ne releve pas du domaine législatif et ne peut donc trouver sa place dans
le cadre d ' un texte de loi.

Tabacs et allumeras (culture du raturer.

15696. -- 14 juin 1982. M . Gérard Gouzes attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des planteurs de tabac.
Ces derniers avaient exprimé au dernier congrès de Montauban une demande

d ' augmentation du tabac blond de 22 p 11)0 l .e représentant du nnrustète de
l ' agriculture . présent a cc congres . tirait prune, de déit' titre fermentent le
dossier du tabac blond a Bruxelles . L ' accord sur les prie igncnles qui vient
d'intervenir à Bruxelles laisse :ipparaitre que l'augmentation du tabac blond

Virgula: „ est restee la mérite que celle qui avait etc pniposée Initialement
par la Commission européenne Il lui demande quelles mesures clic entend
prendre pour rattraper le pris du tabac et notamment du tabac blond et
compenser ,nnsi la perle su hie par les planteurs de tabac.

Ri'ponor

	

Dans ses priip,,siuuns initiales eoneern :tu le, pris de la canipaignc
1982 1983, la Commission asait proposé une hause de I11 p . IINI en E ('t pour le

pria d ' abjectii de, v,inetes blonde, \ la suite d)ntcrvenunn, effectuée, a
différents mveau, la ('mmnnssion . dans sors compromis prcacntc fin avril . a
majoré de un point le prix d'objectif de ces strictes, allant dari, le sens souhaite
par les producteurs fiançais . ('onipte tenu des devaluations du franc sert
intervenues depuis un an . le pris d ' affectif garanti aux producteurs est donc
majore de 14,3 p . IINI la forte demande de tabacs blonds permet en fait aux
producteurs d 'obtenir des pria de contrat qui se situent :i de, nncauis (rés
supérieurs . Toutefois, afin si ' evuter qu' un écart trop Important ne se crée entre les
prix de contrat et les prix d ' ohfectl et compte tenu de la necessite de poursuivre
la reconversion varieta le, le ministre de l'agriculture entend bien obtenir a
l ' asenir un relèvement de prix tel qu'il incite ai la endure des vanctcs blonde,
pour lesquelles d existe une demande Importante tant sir le plan communautaire
que mondial .

Mutualité .vitale agri cole
c u . .urunrr tua /a Ii• nuurrnilr nv'andou'

15698 . - - 14 juin 1982 . M. Gérard Haesebroeck attire l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les cotisations A .M .E . X . A.
dont sunt .edevahfes les veuves poursuivant l ' exploitation famihate avec
l'aide d ' un aide familial majeur . ('elles-ci sont exclues de l ' exonération
partielle des cotisations Instaurée par le décret n ` 77-131 du 9 fret ter 1977 . La
situation créée est un non-sens économique car dei, personnes faisant
fructifier une exploitation acquittent soit la cotisation unique d ' un chef
d' exploitation, s ' il s ' agit d'un ménage. sont cette cotisation augmentée de la
cotisation pleine due au titre d ' un aide familial majeur, si la veuve poursuit
l 'exploitation avec l ' aide de sa fille, par exemple Il lui demande donc s ' il ne
serait pas envisageable d' étendre I 'evoner Iu n partielle des cotisations
d ' A . M . E . X . A . à la catégorie susvisée, en vue de mettre fin à une injuste
discrimination au détriment des femmes qui ont, malgré leur veuvage, le
courage de poursuivre l ' exploitation.

Ripions . En l ' état actuel de la législation- la conjointe d ' exploitant qui
participe aux travaux de l ' exploitation n 'est par, considércc comme active au
regard de l ' assurace maladie- niais .rune assit droit de son mari . Elle n'est
donc redevable, u titre personnel d ' aucune cotisation d 'assurance maladie . En
revanche, selon les principes généraux de la securnc soccde, l'enfat d ' un assuré
passé lige de scve ans ou vingt ans en cas de poursuite d 'études, ne [sein plus
être considéré comme ayant droit de ses parents et . lorsqu'Il exerce une activité
professionnelle . comme c' est le cas d ' un aide fa ni bal . d s'ouvre un droit propre

dans le régime d' assurance maladie correspondant . ('e droit propre entraîne
l' appel d ' une cotisation qui, s ' agissant du régime agricole est d ' ailleurs minorée
pour l'aide familial par rapport a celle versée pour le chef d 'exploitation ; il
confère en outre à cet aide familial le droit à une pension d'invalidité pour
inaptitude par suite de maladie ou d ' usure de l' organisme, pension à laquelle ne
peuvent prétendre les avants droit du chef d ' exploitation . II n 'est donc pas
possible d ' assimiler au regard de la protection sociale la situation d ' un ménage

d 'exploitants agricoles avec celle d ' un chef d ' exploitation travaillant astre un aide
familial ( "est pourquoi, la réduction de cotisations- accordée aux femmes
devenant chef d ' exploitation par suite du décès de leur conjoint, d' un divorce ou

d ' une séparation de corps, et effectuant la ruse en valeur seules ou avec !e

concours d ' un aide familial mineur, ne trouve pas son fondement dans l 'existence
d ' une distorsion des cotisations par rapport à un couple niais est destinée à aider
ces femmes ai faire farce à leurs nouvelles responsabilités, en particu l ier lorsque.
compte tenu de lige de l 'aide familial et de sa force de travail, elles doivent avoir
recours pendant quelques années à un salarié pour mener à bien les gros travaux
nécessités par l ' exploitation . Dans le cadre des projets du gouvernement tendant
ai assurer l 'égalité des agricultrices et des agriculteurs- des mesures spécifiques,
tendant à prendre en compte la situation particulière des veuves reprenant
l 'exploitation commune après le daces de leur mari sont étudiées : les sol , ,ions
dégagées devront cependant . respecter les droits propres acquis par I, aides
familiaux .

Ag ri culture r nurushire rper .ii'unell.

15701 . 14 juin 1982 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème des vacataires des
Dire, :tions départementales des services vétérinaires . II apparait . en effet, que
ces agents non titulaires attendent, d ' une part, la résorption du vacat.irat
dans la loi de finances pour 1983, d ' autre part, une titularisation sans
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barrages de grades . dans le nbre d une lonn .awn i„nUnu : .rdaplee Cl

deeenlrtlnee il lui demande donc queile, mesures elle euniple prendre
des 1982, en 1 .lteur de ce, .,gent, du mlm s lile di I'aurn ]hure en

nlLlhorunm .nec M r minl,trc ale 1 .1 fonction Itubll tluc et '.1 ie
nunl,tre du budget

I tp n tlltr

	

I e ntn,l,te le I epnculuui tilnrnti l '.luleul de la que,llnn yull
oignon• pas I .I ,Itu .tllral du personnel

	

nlul .ntc de „nt dep .ulenlenl cl . in
pan,eulier . celle des

	

des Jneetl„n, delt .illenle'u .Ile, d, sert ici,
titcnn .uri, sel ig.utl . Il e„ntrelitde pïicI'e qui . II,t, de, t e c'ilinl, huJgils.

tlltene, Ime,urr, dr t omrartu .tilsatinn, ,ont debl Inlemten]e, in I .Itrin de te,
,tpenls I e pl„hlem, intilete ILI detrut linier uni solution dans le cidre du
plan ginerul di uwhln, .tunn prit tl par le eniteri!clnenl

	

e Itr,gil de ,n doit en
ellel er,ntprentlre de, dnpo,ltirn s Iren,moue, qui delirun,nl le, cn,ndlll„I„

geltenule, dei lc,quelie, 1c, ;gent, indri ulul .ulei prnunutt heri liclrr de, nti,ute,
di Idtdarl,atiorl . di, denel, in ( rnsell dl Cal delerldnternnl pour cli .lque
nttm,lere il th .Ique corps le, mnt ; :I ire, d Intepr .IU„n ('epend .l]r . Il ,!ruant elle
c,clu que le, ulul,mi,allon, uueruennenl dan, di, CI .Ide, tl' .n .utecnlrnl dont
I ,icee, est co11d1nolll pal unr ,rlecuon pn,Ics,n,nnelle

tlmludlrlr vt, rdlr

	

sottie-sur,

	

und/, ,rr

15706 . 14 juin I t )82 M. Robert Malgras cure l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sri le regntic tic I .tsstu :utee ,telle„e . etc,
e\pltiilam, .ILrirolei Il lui demande , Il ler sertit pi ,nuh :ut .thle . lorsque Li
retrtite ûi t teille„e ;I etc .tcennlec po ml ltlaplrtude .tu I1 .11a1l . qu uni nGgnrauon
pour tierce pt',onite plu„i erre din]lee, ,i le recoure .0 l' .u,nl .mir a clle-ci cri
I .eunnu neci,,.ure

Kr/~unsc lei cl1 .+It':s tau budget aldine ide, pria :fions soet .dcs egltct'i ,,
dont I « cquuhhre n est .mute yqe ;haire .t une tir, IIn pirt :trili p :uuiq, ;u u' :I de LI
a,llrctitnr llllnd tale . Il ont per, pt'rmms lu,qu ' a pre,i .l di rr .thxr 1n,uurltin
d ' uni n, ;gor .Itinn di relr.ute pour .t„-,rince d wte :lent personne .n I :,tcur de,
Ugrrcuhrun .ige, de ,nl,,Inie sur\ .na('ewq .ul . Iilul .urr, d ' Une r,lr.ulr
.muclper ;-,mur In.IpUUr,lr .tu (rat .tll In elle! . le cour ,lune ;elle reforme est Ire,
Imporl.tnl ( nntptc tenu t ic cc, Imper .tld, l 'amimie, ml • sonnent niee„aueinout
t!c pn,cedir .t des eitnl, en t ,jlu :, ncernr Ictolul .nt di, plesl .luonn „' .tac,
.tgnetiie, ( r,l pnurgmom leude, cil actucllenteiul :rn,.tcre e ramchr+an .1 titi
nlnnl .Inl tir, annules d : tletllc„i apnrtilc' I ;II di Iatt, dr Iin s cnihle rte lt
prntes,lon . grlrnle . cnllsnMe I „Merlo pnrnll .tlri II r,l lou!i(n, peste.!
.uUlr]r de lit quesllnn que les .IL'rictidelds qat ont t ille .] In ;i m .1t tir n t,n pnln

assistance d'une Verre per,nnne el' c,4mplentenl de Iwtl p('nylon J Intuhtluc
.1llnhucc d,n, le cadre di rassur .tnce niahuhi . rn enncrtenl le Iwnelicc lors,,] .t

s .Inte .ms une rru .tur dr „,titi„r est ,uh,Wtiee e ladite peu utrt1 tlmnt .tllthtc
Par ,U!leurs . les cries:l, .elle, de plu, de ,rls,uur an, ont L1 pin„Ihllue de
,ilhilter Clans le Catir! dr I' u di ,oetalr Cl tir, lors yulh rcmph„em Ies

undnnm, ntrtlle .rl', teg oses . I,tlloe .olon ennlprinatilie nr,tlluee peu LI Irn titi
put Pl ',

l .n a'rgnrnr<'nl t mrr„rie prrtunarl,

15848 . 14 lui i t 1~'_ M . Jean-Pierre Santa-Cruz demande a
Mme le ministre de l ' agriculture de lui indiquer le, condition, d ' acee.
:tu concours Internes pour le, enseignant, des elabhssenlents d ' ense ignement
technique agricole tee, malter, a]Vil :ure, de I enseignement agrtculc ne sont
pas adnil, a se presenler :nl eoncour, Interne de prrfr„eur teeltltnlur adjrnnt.
ils ne peutertl que concourir au, rpriute, du concours e,terl .e et ,e Irou,enl
alose en euntpellllnn dams des modillon, di'I :noruhlei It,,e de, pt,tulunl,
directement Issus des mule, unr.enutaires . 1r cnnurndrul-ml pas que . dans
le cadre de re,nrpuun de l'au,llarru . que les intaille, :untlutue, de
Ien,elglement agricole puu,rnt enre adnu, e passer le eoneuuri nterne de
professeur technique adjoins 7

Repli tt' I .ci nl .lilrc, nuillr.nre, dt' I in,rlgnrr1tt9ll Iechnlque agricole ne
peinent cire adltn, .t ,r pre,enter ,nt tnneouni Interne de recrutement de
pr,les,eur tcdtmyuc ,tdlmml de ho«, Put,ytmr le deeret n i,”- 181 du 20 111 .11 I t)h
en son article 14 ne pret rit pas de recrutement par conciles interne mal,
,etl!emelil par concours e,lernc et par epreli,t', de „tertio l : pl nle„Innlle le

Ici ait, ,nitl nits,', t•rt pitre ct•, eprentt', di ,circuit pn,lessInllltelle qui
uni re,crtee' fmteWoUnalres tlllllamr, appartenant a l un tic, enrp, du

pt'nurtnel enseignant ries collettes d ' enseignement agniolr I . t etcaLnn du cure,
lies prufeuse tir, teehii que, dr I eec est q el ]elle ntcnl a l 'elude, CC corps
retnpLKerltlt celui de professeurs tcelunque, adioinls de hcee Ans,.
l 'adnunitralnn et les orgamsauon, ,smheales ont estime qull n vlan pas
oppurtu :t de mntirfier le ,uaul et k, mnd :lane, de ricrul('ntinl pour un enrp, qui
est :Ippelc

	

thsp:mailre et est dcla en evincurm

	

Ieducaunn nationale

m ut et produit, lunu•rt

	

/runm ,trr

	

(urudl,.

15861 . 14 juin I t182 M . René Souchon appelle l'attention rte

Mme le ministre de l'agriculture sur lu ,nuanon des entreposes

cantaliennes de transformation et d 'ailinage du lait Il lui e\pu,e ,lue les

h .tnJlr :tj„ f,rinel{,au, .u:,tluili elle, ,r hi ]rient tiennent a Ji, oins
rnireeuyur, e\e„rtentent !tete, . titi pouls d'uni oison rl ]titre sent,
etnplotri c'n limer . Ma, yu Il Mut cr'nser,er, e .r elle est Indhpen,ahle art

pnnletl p, et en

	

qui mont tje,

	

de Ionie production . el
d tchen mentent de, pindliils ISnt, ter, le, cintres de cnll,wum,h,, ' . rn
raison rte leur elolgneminl belle ,au,Unn paruiuhrrentrat sensible

lorsqu'Il s ' agit d c' t in1ir des pn,dueu„n, hanah,r r, . telle, que ic :heddar ou
des lnnnages tondus a de,llnlrllnn de l ' Italie . qui ',,dl Ir,iu{tero:title, :i

éyurllhre de la Iilterc I .rtnerc put,yu'elics iontnhurul putss ;umment .ru

p :uimrnl dr I .t Iactmrr rnel g ellgte II Ian &Man e i'' ennuqurntr yue!Ie
,tr .ttcue rllr etilnpte meure Cd ,clin re dan, le cadre de l.1 credllrut de, indices
par prodtrll .

	

;lien

	

d .lecrrrilre

	

la

	

enlnpel!luttic'

	

dr llndu,tne

	

lalucrc

antallemuc'

lrp„nrr les lt.tntitc .lp, n,tttuil, titi , :uual ont unposc !a ploducuun
Lutiérr rununi pnnemp,dr ,prculeu•.a , aigrie„ !e du ,iep,Irtemrnt I :I tuant lol :dne

de crue production clam destiner .t !.I fabrication tir fromages . la ,I .Ihlhle du
In ;lrehe t ir rr, produit, rra rt w :e Intpurlance prinu,rdlale pour heeon g mle
]ente

	

Ili, rituel, nnpr,rienl, ont etc c, lent :, .n1 lest en du "'mile•
Interplo(r„lonnel de, Ironc, nc, produit, date le -.irp,utimrtu du (. ';Intal el dan.

Lille gengr,tpluq]r d .l petit ton d 'origine

	

( :tintai , . I( I I- 1 lane par les
ntenthrr, de crue organisltk, . Imerplr,fessit,tlllelie que p :n Ir, putnolr'. puhhes
peur iuntnhuer

	

l :uneltorluon de ! .t (µ, .,lite de, pn,duns, pronloUtnlr les

hne.ultin, a :,htionnelles, Cantal et Salers : drtenilier les Iahncatinn, compte
tenu du eloppemenl nui tin' t!r l .1 ]licite I a rreauun d'un ]Mise dans le
.eelr]r tau Lut . sous reserte des dlpn,aa,ns c'ntecrn .Int la dr'linluun et la
prute.uon LJc, appellation, d'origine . detralt pende! .' 1' de renlnrccr les

on, t irl .l eitg,ger, . rn ItcWere di promotion sur le nduche jrticnrmr
notamment et de dr.er,mlic .tlm m i des fabrication, . 2 d amehnrer I :I monte,, ;]tee
titi marche et de s structure, de production, transformation et conunemrahsanon.
l de retlumre ;es etlirts dr prndmellnll en la,urnant not ;untuent Iharnt,rnim,cttou
des /on, de collecte . 4 ale (;nonser le regrnu pemrlil de I ulIre , de diteh oppt•r
les deh,,uches sur les m ;uclte, d e\pnrtannn des prudull, de (htcnllie :wo,l plu,
p :rneuherentenl 11 ;u, Il Importe de souligner que la cnntjtellllvle de Ilnduslne
Luhrrr, ctnCthrnnr, rr,ntple lems de, handicap, ,Inlelurrh :mrsqurl, clic don
I .nrr lace . n'pr„t• ,tin une pollliqur rlenureu,C de ljtnlllle des prr'duas
tradlln,mtel• .. celle pnllhqui relit . en prettller Itetl tilt rr„mrl de, nreanmsntcs de
delelt,e des Il,`Itihrel :,t', :tppi l :lllnn, d ' Origine reconnues sur le 1:parlement du

( ,tut u] Illnu,ll . Salir, . Sarnl-'iietal(r, file] d :1.u,irgnr, l durite d'Ambre, ou
round(' t ic 1lnnlhnson . I :uewolel

-Igrl, tr!lurr

	

rrrulltlrrr

	

prnonnrl

15916 . 14 lit : 1482 M . Philippe Mestre appelle l ' iilenuon de
Mme le mir.stre de l ' agriculture sur !a situation des nigenletirs des
tr.n ;uls du r.unl,terr le lagneullure ( 'cil,-el rcçoneul une h,nuanul de
Médie 111, dd que le, auurs Ingénietr, des Irataus de la Irmction puhhque.
nntalInnent les Ineenleuïs dis Irrt :tm, public, de I IIi_u sa,mr deus ans de
pr'p ;mration rl bols ans d croie apre, le har .r;tlaurri :tt (r . les statuts actuels
aies Ingenlrur, des tr,Im :tuu de l ' agriculture placent cru,-eu en position
Inegal ;lalre dr déen,clmcdertt plie rapport ails autre, corps d ' ingenieun de
inunr,aiu q ,mnl,mini . 1)e play . t'es rtsgment de conditionner Ies
pnsmliuns hucrrrcluqurs (taure, de, ritgenleurs de Irlrau, de l ' agriculture dans
le cadre de, nuutelles structures qui deenuleralenl de la deeenlydnallmt II
lut demande donc sil ne serait pan souhaitable . p ar han sen, et par equjle.
que leur derutderlirnt de e :Irrlere inml h :1rnloltbe par rapport ;i relut des corps
sinuLu ;c, de l:1 lnrtemnn puhhyur

Agnelli[tur ntrrinler , penuntrr'I

16154 . 21 Juin 1 9 )82 Mme Marie Jacq attire l'allenuon de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le pruhlerne de deroulenient de
iarrmere des Ingi'r.'run des battu, du nurtrsterc de l 'agriculture ( ' rus-e j
suui ;utent depui s longtemps I it,untunlsanun de leur deroulentent de e :trnere
sur celui des antres corps similaires de la (onction publique . :1u montent ou
la decentrthsaUUn ,a fa,onser la crealuun de ser,lces par les colleelnlies
territorial , . tl serait important que l'indtee de lin de carnere de ces
prrsunnri, suit aligne sur celui des personnels des ;mires nunhlrres, rn
particulier les Ingcnmeun tic Ital .tu, puhlles de Il t,u . l'in cunsi'yucnee . elle lui
dcnnndr ,m une resl,mtil de Celle ,auatlor, i,t e letudt

itrn allure nrmnl?rr pelmin n'l t.

16355 . 28 Juin I t)82 M. Pascal Clément attire l 'auenuun de

Mme le ministre de l ' agriculture sur le, retemljeanml présentées par

les ingcnicur, des Irat ;mi du ntlnl,lere de l'agriculture dans le cadre de la

musc en pitre aie lu lui de decrtitrth,aur rit . ( 'eu IngenteUrs demandent tue sua
maintenu un statut unique de Lu fonction publique ]fin que le teelutement et
lu litrnr :tion continuent ;i , ' clli•ctuer au nl,eau national et que l ' unirai• des
corps soit maintenue pour assurer une ,,eslmmt cohérente des personnels Ils
sollicitent aussi un deruulenienl de carrmere ha rrnmmse par rlppttrl a celui de,
corps sunil:mcs de la fonction publique . A un mordent an le gouvernement
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proci :tnte ,a ,ultime rie usure ,o .l,ile . Il Cul delti .uitle de quelle lagon
enst, t ige de ,uppmner la di,panle cuire le dito .L'ntenl de lu i .uriere t l tin
Ineenteur du nunl,tere de I' .tencultur_ et celle t 1 ' un Incenlrul de, 1t u tus
publics de l'I tau

.-lento/nu

	

rrmmrert'r,' /,rnt,nnrl

16482. _S luit 1952 M . Paul Moreau appelle l'attention de
Mme le ministre de agriculture au mut tenu de la nu,_• en plient de la
decentrl l l,atiUn, sur les prrhleme, d ' h :+rmt nl,auun de la i .trnere de,
Ingénieurs des tr .naux de t 'agriculture :user ce l le de, autre, Ingenleu, dis

tr .isau\ de la (onction publique Il lut semble . en ettet . que le recrutement et
la lormauun de, per,rnnels de, calegtne, ' rt li des raient it,ntinuer a
s ' elteetucr dan, le, niétnes condition , que salle . pratiquer, lu,qu ' t tirs .m

nae .au national

	

Enfin, Il lui parait ,uuh ; It .Ihle et ryuuehle yu ' u ie
h,tnnoni,.ltiuu du dertiulentent de carnere de, 1

	

R arec celui des autre,
corps siniltue, de• la fonction publique puisse eue eusl,agee

Agni triture

	

,)l'r+Cornu,'!

	

16501 .

	

28 juin I tt r_

	

M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attentlun
de Mme le ministre de l ' agriculture ',Jr le prihlenie de l'harntoi:nation
de la Carrier, de, ingénieurs de, Ir.isu is apicoles a\CC celle tie, autre,
ingénieurs de, trn,ws de la fonction publique Le, ,l,tuts . :cuels de ce,
personnel, le, p l acent en etlet en pus, Clio t :liega litai re •aie tin : ro:heme lut
indiciaire par rapport tus ;tutre, corps d ' mg. nlrurs de, rra\ltus de Eilat (par
exemple les utgenteurs de, trasaus publie, de lit a i) risquent en outre de
conditionner le, position, hiérarchique, lut uni, de, I I de l ' agriculture dan,
le cadre de, tourelles structure, qui découleront de la décentraleuition Il lui
demande donc ,i elle entend maintenir i'unicuc du corp, des 1 .'F . de
l 'agriculture ainsi que le c•uacicre u ::iiunal tir leur forma :mn et de leur
recrutement et quelle, tirsure, el!, conipie prendre afin d'h .arnutmser le
dénndemenl de leur Carne, „sec Celui de, autre, corps similaires de la
!Onction publique

ixa'I, initie rmuu'ut,,

	

prr+uruu•l

166uc. 5 millet I9s_: M . Charles Haby attire Lutent .' de Mme le
ministre de l ' agriculture ,ut le, Inegahte, au ni\i .ul du déroulement de,
tarnere, de, Ineenieues de, Irt\,nn aire ;nu du mimante de l ' acncullure
(ingénieurs de, tir tus agricole, 1 1 \ Ingenieu r, de, ir ;,aus de, Can, et
foret, L 1 1 I et ntgemeurs de, it ir .rtl't ruraux I I R t . par rapport ais
mgenteurs de, corn, ,nmlaue, th, la :onction publique I-n el tel . aloi, ntrine que
de, di,pantes risquent d ' apparaître dan, e cidre de la deceutrah, :tuun, et
compte tenu de projet, de rcti,rnie de l i grl le uxhu .utC . alun mena que le
gousernentenl pnx'Ltnle sa (monta' t : égaille et de Iu,u,, soude, Il appuie.

anormal de coa,t,ner de, utegalite, entre le, lneénie i~s de, tr,,aus du nnn,tere
de l' agriculture et ceux de la toneunn publique . pie lonnrnlnn minime A titre
Indican', Il Iw pause que pour de, Carriers, ctmp.ruh!e, . .nec indice brut de
début de carne, t79• la grande nt :tlonte de, fin, de carne, lule.ure e,l Dudit i
7811 ou plu, . alors que pour un 17 tiu nun,t,re de l 'agruCUlture . la tin de
carnere Impure n 'est qu ' a l'indice 701 . .dtirs que l ' indice de lin de carnere d'ut:
dic,uutnaire est tt 762 l)e plu,, Ie, I 1 1' 1 Iutgenleurs de, uanaus public, de
I ' Î'.I .tt I . po„edelll dll,l une pu„Ihlluue d 'aeee, .1 de, postes eflllgemeir,
d ' arrl :nd„entent, re-erse, iris dis l,lttnmure, et ler ruinant a l ' indice 8 5 2 . ce qui
est requis alent de tin de du„, nnnn,lle de, uigenleur, du perle rural de, cal, et
de, foré, R h 1 I :I de, Ingénieur, d ' aero :lamie 11 A I .'\lute, meule que
la lormauun de, utgemeurs de, (rasais de l 'agriculture est ,trlrteittent de n,e,ni
identique. a ,:noir drus an, de prep.ardlon et nul, ;ir, d ' eeole .Ipre, le
baccalauréat ( ' est pourquoi il lui demande ,I elle cuir sage d ' .tcctrrier l ' Indice
brui en tin de carnere 1152 pour le, ulginteurs dlsl, :onmure, de, Ir.t\aux du
mru,tere de I igneulttire . occupai,' un piste normalement d .solu a un
LG R f . 1= titi a un 1 A :!' indice brut ri1)1 peul le, uigematin dlri,Iunn ;urt, de
tra\au\ du rnuu,tere de I ;agriculture n'eserçanl pu, de le,pon,ahlhtes de chai de
SerUCe . tu na)anl p„ accepte de niu .tmn eetrraphlaluC . CC qui Ir, ntetlrut a
parité ;,tic le, attache, edminl,lraul, pnnelp,lus de, 'ter sires eVrneurs ou
pn,le,seurs Pat ., de l 'etneignetnlnt igname dont le n,ettut de re,pot,ahuhle,
est sensiblement équ,alenl Lutin . d ttcnn,ilre la proportion de, nlgenleurs
dis,IUnnaue, de trasaus par rapport .a l 'en,enlhlc tic, Clips. le quota actuel de
15p l)$i rte permettant qua une huhle tmnurtte d ' alteuis1re ce grade il lut
demande les sunt, qui elle en\ 'sage de donner :1 ce, resendtca tout,

Agru'ulrurt nurutu rc I prr+urrnrll .

perntett.mt d ' assurer une ge,utm u01erc1de de, pero1111e 'r, et de mamtemr
1 ' Indrpendant ., de la fonction publique Il lui demande er enmequence, quelle,
dispu,uwn, elle compte prendre pour repoudre u f . eut me de, ungetttellr, de
tr s,us de l ' agriculture

I? noir

	

I )cpui, de nnii limeuse, ,un .ri” Ica Inérn leur, de, II .1•. .m u\ tin

nunrtilC tie I' .Ig`'.tlllurr tieiiia11dill1 tue

	

tirrtnllemem de leur t .lrnrrr ,ou
h .unlunl,i .,e, (1, ,le crn .uli, er ;p, '1 .141,5 di i,1 ltntuon puhliglle el . rus
panliuhil . .nre cella de, ulpem :tir, de, Ii .l\,iln pllh!Ir, de l'I lot I C . dlilelent,
corps Jingrnlcul, tic, u .n .nn tic I .t lonctinli publique sont Irp .ull, nui deus
rinuprs Le plenurl én,l,Pe Con ;plentl Ir, Corps ni uuuginleul, de, tias .un public,
de i l tut 1,e1\Ili d ; l 'ry'.IIh_ntrn'I dingenleuus de, u,ls•il \ puhhr . de 1 .1 tilt

(111111e,1 et d ' lltnl•Illelll, .I . , 1,ns .111\ I11e1rnI : : lt glq lies I i tien\teille ei ripe

ct :nlprend I_s Inn, et•,ps du mulr,telr tie I'agIlcullurr nntrnieln, dis li .is .11l\

ruraux . nier P.leui, tir, tra\eus tirs roui\ r1 It,1,15 et nleintcm, tics Ira\au\
agllenie,l . C rt' t p, de, 111(,111C111, Illell o!tlglsl tic, du ,ers ici tirs Insu lllllelll, tir
!uc,ure, le e n ap, de, Iutenirul, ries u .l\ .nis 1c0glaphiyuc, et C,utoglaphlyue, tir

Gu et lis tkus Cotg, dingcnlrul, des tr .n .nn du nuni,4rr dC I uurneur
IIlL'Cn1C 111, de, !ras,ur, du ,ers'CC de, Ir .nt,1111 situ, Cl Ill gi lllilll, ale, n•I\,um\ rit,

se(star, ICChnlyue, du n1.11enrll (is diti\ grotipis de et :rp, ,ton! i n g .lnnes ,chut
une men, .inodore . mets le, Cla„rinrnt, Indlrl .urr, de L'eus titi grenure erntipe
ont luupulrs ni .oqur une ,unrnonte pin raplsorl a cous du second \u„I . Lt

ret.trrchr tir 1.1 panne de ,e, mots corps nec Celui tirs Ingrmcur, de, unis au\
puhhr, tic I'f tau csl une con,lanlr di la pohtiy tri du nilm,0.'rr' tic i'atnculiuri en
mouler' de per ,olnlel qui s d'.nllturs dan, le ,rus tirs sinus .rtir,hte, a e.l1 ..11h,
ripou•, p.0 Ir ('tnsell sllperietir de 1.1 miction puhllyw : tendant tl une

h;unit .nh,01 .1 des enfilera, dans rrn,rnthle de, lorps d ' Inçrnirur, de, 1 .t\au,
( l est par un ,nhur .n_e rendu par le Prelmel nunl,ur en I'Y71 . que Celle
h;anntm,.u p tlt .1 ale allure ,nl u sr .ui de, grades de dehul de ris Ct,rp, state, . Ce

mrlM' .irhltrag'.' .1 . par ruuut rC . expie„etuietll It1,IIIlteut ll une dlfl ClCnei .Ill nus eau
de, grade, ,uperleur, en atnhu .ml a Ce, grade, 1111 Indice Iernun .d plus clerc tie
)t ) {xanl, bruts d .i11, le, Corps t!rl prcnnel nit ngx Ilndie . hnn SOI contre 7(2t
l ' Uni les Illgélllell t, de, Iras dll\ public, de rl' lut Hernie,' rie I 'rqulpelilelll ) cet

„ .ml .age col

	

aci.ltl, par IC tain yu'li, hnttcliclent,

	

. ,! :p0.•

	

tenta

	

`,ri,pt,ll, :ihlltle,,

	

1.1 ,Ir alcltlre e1 de l 'lltlp iru tlnei de, ,r es tee, dan, tille I) I) . I ,
d'une pu„thune d'acCe, ;1 l'indice hrW S 5 2 par IC hl :us d'une nnitun .uu,n

	

un
et11phtl Ioutcnnalllel Chef nl ' ar t'ntlltl„e•Itle'tll I,, de,,l\ :1111 .1ge re1,1111 de cal i•nll,
cnrp, d'Ingemellrs de, banaux r,l d :nantagr I r\lin•s,um d'une Crrl .unr

pri'cnunrn :C trae!uuuuirlle des sers ers sine la sanction de 1 .1 surir de, dlllcrent,

et'rp, Le CI ;r„emePI Ind Coati' d un corp . est en ellr't nwnt .drntrnl 1,C en

Ii4uCtlnn d : ,nus ti,e;w de ren é uh•inrnl Or, a Cet nus rCie\C lane p .trlaltr
Ilie'11IIIe' entre le ctnp, de, i'lgrlll .11rs de, II',I\ .Ill\ pllhllt, de i l 1 .11 let'

I equlp'enlellt I e•t !e' , rttrp, de, t ngelllrll r, de, tu is uin's fli Tatti\ el lie, Illpe'llle lits de,

Iras .tlls de, e,all\ e ; IUldl, la, un, et le, .luit Ces ,U III en elle( terrine, Cil lin :allle
d'clesr Ing'lltelar de, Iras,ius pal .11,011, ,e i,rep .tlenl Cil deus .Cuire . d2ludc,
.apte, le h, :rCaLlu1,11 ('Crie, . I Idrntile est motu, Csldrnlr pour li concours tir
recrutement de, CIL> sr, Ingrnlrur, .Ie, 11,1 \ :un agnenles qm, polit Ilmtan1.
s ;uirr„c :t de, -'•tndldats n 'astint suuu qu'une . .nie tir nrcparauon ,yns le
haciaL :ure,t nu le hersai de trenmcie'n sgnctic \titi, Il est sr :u que tirs pli .,

d tirs r' Ingrluilu de, Uni\tius agnru le, sont .111„I pou' s Ut, par de, COUCOU,
lrsrn e' atn Cattdid :tl, atinneable, MI concours d ' rnlree e l ' ntsttill national
(grontruyur et ;tus autre, renie, naunn,de', ', perlentc, agr,nnlm .lue,, au\

uldlti;u, uluhures d ' un 1)1 t i ti Inlrnuon >Clenee,l ou .w\ candidat, adnu„Ihlr,

n . r,inCnur, el'entrer' au, ecoles nation ., \rtCnn .urrs Par la .laie, pour les
cluse, Ingénieur, de Iou, ce, t:mp,, la „marte c,t llrtlli,nitrminl de Iront.,
dans les dlllrrrnles renie, n•luon :de, d ' ingrnrurs de, Iresaus Cl rot , .ulcuonnre
per Un nilpL;mr d ' ingénieur reconnu par la tontlin„n,n des Ince, riingenlrur

( nlllpte maltll tie, e l'Ille'I11, glll pre'Cede•nt . Il Lad .11,C de 11 C\I,lc de.

tl,p;iritr, de ,nu :uton,, mu . libers, entre les mgenlnurs des tro u .., du 2' eut m pe
Ci Cet\ du 1 ” groupe D' au point de suc plu, peint ;d . ces dlsp,ullc, e\nient

e) :,tieune•Itt e•Illre d ' :alitre, n, 'rtls de I,, ll'ileunll pllhllyui tente .. .OMM qui tan Ri

rc', itlL11 ,I ' ,InC gcsut'n :I titi rue Ili e, IIe peul rue Coli+ldrl re Comme ,lltht;l i',,i Ille :Ill
!l ' an de l ' Cqulte ( 'cper .tiant la niodilin .tuun d'une Irl!c ,uuaunn ne peut
ii .tenrnir qu ;tpre, Ur : étude •Ipprolundie de 1Cl semble de, CiUnere,

,udlmni,1 .1ne, A in, Ir, CL„enoints et !e, ra9mmrt .mnn, de luis Irs

fnnint.t .lre , pntirronl cire esantole, dans le Cadre d'un ,chanta L'encrai, en
enit,iderlaltt puer le, rt'nulnrr dodu, non seulement le, Indice, nuis t'us,I le,
P.111,5, rt le, rénuulcrauo', ,InCe„uuR•, . Dan, Iallrnlc d'une rrnu,c
en ordre de, grille, Indiciaire, de la fonction publique toute solution puncluelle
e,l tl e•\culte• l 11 Ulltre, 11 e,l ilrLr'ss,Ilr\' de• I .Ippeler . .1 Ce'Ite nt'c .1,I nit, qui le,

dlrenl,e, titi Prenuer 1111111,11e. renoustde , pour la prep,r .luun du hutigel I t1S2,
0111 su,pindti Irs mrslun, clulrgnriellis .Ifin de Con,nCrer mute 1 .1 iru ulge tir
nt .uucurre budget, . a la lune pour Venlplon I nain, pour le 'uuhlémc
part+cuber relalni au drsrnir des Corps t1'11gentetm des Ir„aux lie ,t
ddCentr,ah„ttmi, Ir nnnnlre de l 'agriculture culera ., en attention a Cc que suant
,ausCrantée,, dan, le cadre de I'Interel general . Ir, d,pu,ulons legltnite, de Ce.
Cures.

16689 . 5 juillet 9'82 M . Jacques Blanc appelle l ' ancnuun de
Mme le ministre de l'agriculture sut les re' :endicauuns tic, légitime,
formulées par les ingénieurs de travaux du mimstere de l ' agriculture 1° maintien
d'un statut unique de la fonction publique . 2° harmonisation de leur
déroulement de carruere avec celui des autres corps similaires de la fonction
publique /notamment les I .T. P . E ) Au moment ou le gouvernement met en
placé la décentralisation, Il devient urgent de prendre les mesures nécessaire,

thuuullrr +rn urh' ugrn nit•
, us+urunte rnuludu' rmurerrmh' Ouiulu6rr

15925 . 14 ;uni 1411_2 M . Daniel Goulet appelle ['artenuuu de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le luit que le, exploitant, agricole,
sunt tenu, de u,tl,er . au t'uC de I'a'nururCe-m ;tiathe, pour lellt, entant,,
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lorsque ceux-el par icipent . mime :i litre temporaire . a la nn,e en t ;dr .r de
l ' exploitation . (et :ts,uleittssetneitt s ' applique également . cotnttie Il le lui a etc
signale, a regard des adolescent, inscrits :i l'Agence aatiomle pour l'emploi
qui pouv,uent donc obtenir . a ce litre, le remboursement de 1 . Ars dépenses de
santé par le regnme général de la secunte sociale . Il !ul demande si elle
n'estime p :i logique que soient reconsideree, les drpositi n du code rural
prescnsarrt l'at(ïlwtion obligatoire ia la secunte sociale agricole des enlants
d ' exploitant, ne l ;tisant qu ' apporter une aide . houe' dan, le temps . .1
Iaetisite ftntrhale, lorsque la couverture maladie est deia source .1 Ceta
un autre litre.

Repnu,r :\us terme, de la . legislanut en upueur, les entants d' c\pIuuCUtl,

agricoles qui ont delimtnetnent cesse leur seol :utie . n :\ercenl pas d'acinne
pose?,sumnrlle les r,aliacltant a litre ohlig nuire :a un rcglntc de p toiec i tt srrc ale
et vivent de manier,. habituelle sur l'esplouaurn sont prr,WUe, e\ereel une
aetitne d aide f:un'hal . Saut lorsque Lt preuve est etahhr quels ne participent en
aucune manière a i 'e\plortaüott . Ils sont allihes au régime agricole de protrtnun
sociale . Eu cil et . le rntachement des pet sonnes e\er,an une aeuote
professionnelle au regtne correspondant a celte aeutlie ;a un carotter'
obligatoire et il n 'est pas envisage de retenti sur ce, dispositions qui con,uluent
un des principes l,ndantenlaus de la secunte sociale et permeriertl ;i Ilntere„e.
en eOritrepartie de cotisations tenee, LOU( lui par le chef d e\ploitation . de
s 'acquérir sot droit propre en aSslranee nlalydle . ril :tiernte . lntalidite,
prestations familiale, et assurance vieilles,e et d ' obtenir une couverture contre le
risque d'accident du travad coniorn émeut aux dispo,It uns de l'article 1 2_ '14-I du
code rural .

tfilnl u/i ' ,,, rte/r u~nr.rlr

	

utvu - rm r urr//r u .

seiels e\plollant, agrl_t t l~s rien ne ,'oppose, par eontre . ;i lit• que le,
agriculteurs etarrerres demandent a ce que les ( l' M ' ou les entrepose,
de bayou\ agncu le, Mue sunt erse : rv roue, sur leurs e'spluu .uunt,, lent ,tirent
suhrogees dari leurs deuil, a indenrnr, ;uu,n Il mail preu,e Mue Celte
dcnlallde devra elfe alors ex plier t enlent preel,ee lors del eleplit de, et t,s,ie rs
rnditlduels de denlande dlndemnl,atnui Les denr,tnde, 0111 etc li,rrtlulces en
cunsequence niais . du Lait que la lettre de M le préfet daté' du IK oral I rri2
n'a etc re`ue Mue le 27 mai (cachet de la poste du 2h) . elles n ' ont pu partelulr a

la direction dep .lrtenlentale de l ' agriculture qulapres la date lunmt• liste au
_il mai Il appelle son attention sur les cuitditi rtls dans lesquelles Ie,
entreprises de trayant\ agnroles rur,iuv de la Manche rani été .unences a i, ire
valoir leurs droit, afin que le retard qui uni r a pu cire constate .lac ,
l'acheminement des demandes

	

et qui ne petit leur eue Imputable
n 'abtuirsse it la titrelusi+m de c e lle,-eu.

Re'pnrrtr l Borine le, ,en reg, du mtntsterc de l 'agrhuit ii e l'ont Inthyuc au
prelet de Lt Manche . si t ' ,ude escepurntnelle en !aveu ; de, agneulleur, ayant
sup ports de, coûts ,upp1enu1llaire, de rcrnlre dr nr,ns ne contentent Mue les ,cul,
etploli :Inl, ,igl'leolt',, rien ne s' oppt,c en cet :mrhe ;1 ce que le, " prielllleun
aatcrrnes dcm :uxlent a ce que Ica ( l' tif A ou les entre -irise, de tr .n,ul\
agricoles qui sont Intervenues sur leurs exploitations, leur soient subro g es d .0 s

leur drue .1 Indenrni,anon

	

Lut que ces dem :ut,ie, n ' aient pu p:uvrnr a Li
Ihreeuan departenlentale de l ' apiculture de la Maur he que pursteri :un:nu:nt au

mal 19`4 22 . ,art apres l'cspuauun du délai imparti pour depo,er les do„lers
midistduel, de demande d ' Indennll,atiun, ne remet pas en ranise une telle
posdbrhle' La Direction departenrentale de l'agriculture de la M :uniei_ qui
proeeele .actuellement au tcrseIllei t de, Indenlnlseu0n, alPait1ell g , peinent
prétendre Ie, agrlCtlheurs . lient eolltpte de mule, les dent amies dan, ce ,en,,
dune elle a pu titre su,Ic dan, le euuruu du nuis de luis et La pgmlere' qu'in, :une
du urnes de juillet I9)4]
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Mme Nelly Commergnat attire l ' attenaun
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le problente de la retraite de,
exploitants agr•coles Partie les diverses relorrnes intervenues depuis un an.
ligure lobai„entent de rage de la retraite ,i soi'antc ans (juste resendie:utnn
formulée depuis de nombreuses anneesl Pourtant, certaines allégorie,
,'Chie, . et non des moindres . eprtutent le sentiment d 'etre exclues de Celle

reforme . II est lait ici allusion aux agncuheurs et agricultrice, . ['.tant Blue
d ' un departement a liane population agee rt dominante agricole . elle se faut le
porte-parole d ' une de Icur, revendication, essentielles I n eitel . l ' ordonnance
du 2h mars 198' relative a l'ab :u„entent de I ' age de la retraite ne concerne
dan, un premier temps que les salarié, du reglnte general et du régime
agricole Le, agnculteun et agncultruces s ' interrogent donc sur ie point de
savoir si une fois de plu, Ils seront ou non en mesure de jouir de, mente,
droit, sociaux que les salarie, ( " est pturquui elle souhaiterait ;voir des
prsci,nm, sur le prohlcnir étnyue . afin '1,111eurs Mue le puutrniemenl
rappelle très clairement a l 'tuentum des agriculteur, qu ' ils ne sont nullement
exclus de la politique de justice sociale t de suhtl :tnte qui a etc suivie fuste ' a
présent

Repermr Il convient d'observer que le plohlenie de l'avancement a
soixante an, de rage de la retraite peur les exploitant, agricole, ne peut cite
dissocie de celui de la ce s sation d 'aclivnc . question particuherenient dehe•le
compte tenu de la structure démographique défavorable du groupe des non
s alarie, agricoles I!n outre une telle rc(i,rme constitue une mesure conteuse el
l ' alourdissement de la C harge linaneiere qui en re,ultcn ;mi pour le budget annexe
des prestations sociales agricole, néeesvter tt que solen' degagees des ressources
nouvelle, qui ne pourraient que provenu' d'une majoration des cou,,uwns
demande, ;w• . acu6 [Mirs., les eXplOnants agnciles petltent ixnelicter . dans le
cadre de ,e• regle, propre, . de l'mdelmtlle annuelle de depari a partir de
soixante ar- . (rinquan'e-Cinq ans peur le, invalide, et les cot)otnls survivant,
devenus chef, d'exploitation' . ( tette urdetllute . dont le mlmlant est loin d'erre
negligeable puisqu ' il est de I S (NN) lattes par an pour un couple et de
10 (NNI tram', pour un célibataire (cette somme étant nl,jurec eventuellcmeul due
montant de Ilndcmuite complémentaire :lu conjoint . sou -1 .100 francs . qui est
versée sous certaines conditions au contant non encore retraite du t nf
d 'explonrton(, peut cire assimilée :t une tentahle pre-retraite Pour turnes ces
rusons, la concertation avec le, orgam,duons professionnelles est poursuivre et
ce n ' est qu' au vu de ses r .,ultats qu ' II sert possible de définir dans uuel délai et
,eltn quelles ntodahlés le, Iraeadleurs non Balanes de 1' agneulture pourront
héncfacr de la retraite a soixante art,

Calamités cl t ulastruphes I t ukuuUCs a recoin r.

16441 . 214 juin 1982 . M . Emile Bizet expose a Mme le ministre
de l ' agriculture la situation des entrepreneurs de travaux agricoles ruraux
de la Manche . au regard de l 'octroi de, mesures exceptionnelles accordées aux
agriculteur, a la suite des mauvaises conditions climatiques subies lors de la
campagne de récolte de maïs de 1981 . II lui rappelle qu'en réponse a une
demande faite à ce sujet par M . le préfet de la Manche . ses services ont faut
savoir a ce dernier que . si le régime de garantie contre les calamités agricoles
et l ' aide exceptinrnclle en faveur des agriculteurs ayant supporté des 'nuis
supplémentaires de récolte de maïs destiné a l 'ensilage ne concernent que les

Cnnurnumurrt européennes. (perlitiyuc agi., de ,rrewuane>

16449 . 28 juin 1982 . M . Jean-Louis Goasduff attire l 'altenuun
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les conséquences tres graves de
la relance d ' un si stcme agri-monétaire qui a déjà pénalisé lourdement dans le
passé le développement de l 'activité agro-alimentaire francise . II s ' interroge
sur les puissubibtes d ' assurer, dans ces conditions la répercussion intégrale aux
producteurs des hausses de prix décidées à Bruxelles . En effet• la conjugaison
d ' une accumulation des montants compensatoires monétaires qui se
traduisent par des taxes a l 'exportation et des suhventuns aux nnportati)ns
agro-alimentaires françaises et la décision de blocage des prix pour certains
produits vont placer les I .A .A . devant de gr: ves difficulté, . N'est-ce pas la
un abandon de la recrnquéte du marche intérieur si souvent citée par le
gouvernement 'r Ln effet, la compétitivité accrue conférée à no, partenaires
du nord de la C .E .E . va . gràce a la libre eirculation des produits à l ' utteneur
du marché européen, accélérer la pénétration de leurs produits sur le marché
français _t favo r iser la régression de la présence française sur les marchés des
;Mn, pays de la C .E .E . (marche italien . par exemple) . Quant au secteur de
production agricole il ressentira à la titis cette concurrence et cette perte de
débouchés des entreprises situées à l 'aval des exploitations . niai aussi il
subira une hausse Inévitable des euùts de production liée a la revalorisation
considérable du dollar par ranport au franc . 11 lui demande quelles mesure,
elle compte donc prendre pour enrayer cette evolution défavorable a une
activité qui constitue pourtant pour la France une chance incontestable de
développement économique.

Ripai ' . Le re.:justcntent dg', parité, monétaire, ,tu sein du ,)stenre
monétaire europeen auquel Il a etc prutcdi• en jura n ' a pals nenni, de tirer de
henetice de la baisse de, montant, compensatoire, mont, ces (N1 .C . 1 )

allemands et nserl :ndau ai laquelle il art tit été procédé Ior, de la ti\ation de, pris
pour la nouvelle campagne . 1 .r désarmement d ' un tiers de, M C . M . allemands
et de la moine de, M .(' nt hulland :us etinsttu :ut en cllct un P a, dirisd ver•, le
rétahhssentent de l ' unité des prix a l ' intimeur du marché rotiumni . La
reevaluauon du deutsche mark et du Ilorin anis' que la tlevalu :ulun du franc ont
eu pour cotasyuene'e l'appanlon de ntuteaux Ive (' M . po,n,Is en Allemagne et
aux Pays-Bas et de M .C . M . négatuls en France . Lr realustcrncnt des poiles
ayant été rendu Indispensable par la différence de, taux d'inflation en I rance et
ehei nu, principaux parten : ires, le goanrnununt a nli, en place' un plut
dass.unlssemenl de l 'économie patrticuherenlenl nguureu\ qui ent aine de,
sacrifices pour tourtes les ciusgorie, sociales . Il chut estlu . dans un tel conteste.
de supprimer les montant, cumpcn,:uuires mmetaires ce qui aurait entrains de'
DÇ011 autant :tique une hausse des pris ahnrenGUre, :1 la consu'nnrauott A cet
égard . l 'effort demandé aux agriculteurs est de nk11u nature que celui qui est
demandé aux autres calegorie, de producteurssalariés . Industriel, né g ociants
ou professions liber:des. Mars le gouvernement a conscience que le maintien
pendant une trop longue durée de ces M . C . M . tiUlrllt .a La cuntpeuuv ifs de notre
agriculture . Pour l ' immédiat . en whsutuant .ut blocage de, prix des pnncnpaut
produits agricoles, un blocage de, marges, il s 'est assure que les housses de prit
dccidces ri Bruxelles . pourraient se ri•percuter ;tu nttcau de lei production.
l u trallcletncnt . l a entrepris les démarches ncce,,alre, :wpres de la Coniln"sitn
des Communauté, européennes et de ses partenaire, pour que. dan, les se'cte'urs
particulkrement scnvhle, que ,uni le pure et le mouton, on puise ehnmter les
chiens merls de la dsvalu :won du franc . fuir que l'agriculture puisse louer son
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rôle dans le développement de notre économie . les M .C .M . négatifs ne doivent
pas subsister trop longtemps aussi la décision a-t-elle été prise de les éliminer au
plus tard au printemps 1983.

ANCIENS COMBATTANTS

un arrangement verbal doit nuement Vitre refuse par les employeurs . En tout état
de cause . seul le ministre délégué ans affaires sociales, chargé du travail serait
habilité à étudier dans quelles conditions telle catégorie de travailleurs pourrait
se soir accorder des facilités d'horaires.

(les ruriurus rrnédaille de lu h y artri' libérées.

ha/ virii , dérrs,-

13716. -- 3 mat 1982 . - M . Guy Malandain demande :i M . le
ministre des anciens combattants s'il n' estime pas souhaitable que soit
mentionné dans les registres d 'état civil le véritable lieu de décès des déportés,
internés, résistants . morts dans les camps de concentration nazis . En effet,
lorsque actuellement, parents ou descendants de déportés demandent un acte
de décès, le document porte le plus souvent la mention e disparu à Drancy ...
Il lui demande donc si une telle rectification dans l 'état civil des victimes ne
s ' impose pas, dans un souci de vérité historique et pour qu ' à l ' avenir ne puisse
être utilisé le lieu de Drancy comme preuve de l ' absence de génocide et
d' extermination.

Réponse . -- Les actes de décès des déportés portent so usent comme lieu dudit
décès, le noir des communes françaises d 'où sont partis les convois en direction
de l ' Allemagne . Faute d 'avoir la preuve matérielle du décès, ce qui est, en
l' occurrence le cas le plus fréquent l ' état civil est régularisé par un jugement,
conformément à l 'article 88 du code civil qui stipule que peut être judiciairement
déclaré « le décès de tout Français disparu en France ou hors de France, dans
des circonstances de nature à meure sa vie en danger, lorsque son corps n'a pu
être retrouve . . . Dans les mêmes conditions . peut être judiciairement déclaré le
décès de tout étranger ouiapatride disparu, soit sur un territoire relevant de
l 'autorité de la France. . . soit même à l 'étranger s' il avait son domicile ou sa
résidence habituelle en France . L ' article 91 du code précité précise que la date du
décès ainsi déclarée doit être fixée en tenant compte des présomptions tirées des
circonstances de la cause et, à défaut au jour de la disparition . Cette date ne doit
jamais étre indéterminée e . La demande est déposée auprès du procureur de la
République près le tribunal de grande instance du lieu du dernier domicile de
l 'intéressé et à défaut celui de Paris . Le tribunal, par voie d ' enquête, s' assure du
bien-fondé de la requête avant de rendre son jugement au vu des documents
produits . C 'est dans le cadre de cette enquête que le département ministériel
intervient par la délivrance d ' attestations de disparition et de copies de toutes
pièces relatives à celle-ci . C' ctte procédure permet de s'entourer de toutes les
garanties nécessaires à une juste appréciation des faits par le tribunal . Dans le
cas des déportés, si une immatriculation dans un camp a été opérée, les date et
lieu du décès seront ceux de l ' immatriculation, dernier renseignement obtenu sur
la personne disparue . Si le nom de celle-ci n' est pas relevé sur une liste
d' immatriculation, la date et le lieu des dernières nouvelles pris en considération
sont ceux du départ du convoi en France à destination de l 'Allemagne, la date et
le heu du décès seront fixés en fonction de ces données . Compte tenu du
caractère exceptionnel des situations en .isagées - s' agissent de déportés

	

et
des circonstances de la disparition, le tribunal peut aussi estimer - en se fondant
sur les termes mêmes de l ' article 90 du code susvisé qu 'il existe une
présomption suffisamment forte pour que le décès soit intervenu dans un lieu de
déportation bien précis et qu ' il convient d 'en fixer la date au jour de l ' arrivée du
convoi dans cc camp . Ainsi, les textes en vigueur, évitant une rigidité systématique,
permettent au tribunal après une appréciation des faits, eu égard aux conditions
spécifiques de !a déportation, de juger souverainement selon les cas particuliers.
En tout état de cause, la rectification des registres d 'état civil ne pourrait
s'inscrire que dans le cadre de l ' app l ication de l ' article 99 du code civil dont les
dispositions qui déterminent la nature des autorités h .hilitècs à effectuer des
rectifications, relèvent du domaine de la loi : ainsi . notamment, les jugements
déclaratifs de décès ne peuvent être modifiés que par les tribunaux qui les ont
rendus . En effet, ni le Garde des Sceaux, ministre de la justice, ni ie ministre des
anciens combattants, ne peuvent en modifier le dispositif en vertu du principe de
la séparation des pouvoirs.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

15280 . — 31 mai 1982 . — M . Adrien Zeller expose à M . le ministre
des anciens combattants la situation des grands mutilés de guerre qui
éprouvent souvent des difficultés à entreprendre des démarches
administratives et médicales pendant leurs heures de travail . II lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles facilités il compte attribuer à ces personnes
pour leur permettre de s 'absenter de leur lieu de travail pour effectuer lesdites
démarches et ainsi de ne pas les défavoriser par rapport à leurs collègues de
travail qui eux n ' ont pas ces problèmes de santé.

Réponse. Certes, il est exact qu ' il n 'existe pas à l ' heure actuelle de
dispositions qui permettent aux mutilés de guerre de s ' absenter pendant leurs
heures de travail afin d 'entreprendre des démarches administratives ou
médicales . Toutefois, on peut raisonnablement supposer que, dans la pratique,
lorsqu ' il apparaît effectivement impossible à un handicapé, de surcroît victime de
guerre, d ' effectuer une démarche déterminée en dehors de ses heures de travail,

15802 . 14 juin 1982 . - M . Jean de Lipkowski rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu 'en réponse à la question
écrite n° 3025 par laquelle M . Pierre Mauger appelait son attention sur la
réelle opportunité de lever ia 'inclusion frappant les demandes de médaille de
la France libérée . Il était précisé que le voeu exprimé avait été enregistré par
ses services mais que, s 'agissant d ' une question d ' ordre gouvernemental, il
devrait faire l'objet d ' un examen approfondi sur le plan interminis t ériel
(réponse publiée au tourna/ officiel AN «Questions ., du 2 1 décembre1981,
page 3705). Plus de cinq mois s 'étant écoule depuis cette information, il lui
demande de lui faire connaitre si le problème soulevé a déjà été examiné et,
dans l ' affirmative, les conclusions auxquelles son étude est parvenue.

Réponse Le ministre des anciens combattants a enregistré le voeu tendant
-s rétablissement des candidatures à la médaille de la France libérée . Il ne peut,

cependant, en décider seul, s ' agissant d' une question d ' ordre gouvernemental.
Ce soeti sera examiné après les questions intéressant l 'ensemble du « monde
combattant n .

BUDGET

lmpait sur le revenu (bénéfices agricoles).

338 . 13 juillet 1981 . M. Maurice Sargheraert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' il parait résulter des termes d ' une
réponse donnée à M . Fosset, sénateur, Journal officiel, débats Sénat du
24 août 1979 . page l_ 707, un revirement de doctrine en matière de réévaluation en
franchise d ' impôt en (aveu : des contribuables optant pour le régime dit du réel
simplifié puisqu ' il est dorénavant admis que celle-ci peut porter, sous certaines
conditions de forme, sur les terrains affectés à l ' exploitation et mentionnés sur les
précédentes déclarations modèle 951, alors qu ' il semblerait que la doctrine
antérieure } était opposée (cf. B.O.D .G .I . 8M 176, paragraphe 448) . 1l lui
demande 1° si un contribuable ayant opté début 1977 pour le régime du réel
simplifié, s'étant abstenu volontairement par application de la doctrine susvisée
rie réévaluer les terrains af.ectés à l 'exploitation, est en droit, rétroactivement au
31 décembre 1980, d ' y procéder en franchise d ' impôt avec effet du
I " janvier 1977 ; 2' si la solution est identique dans l' hypothèse où l'option aurait

été souscrite début 1976.

Répiene . 1° et 2° : D ' une façon générale, et s' agissant des forfaitaires, il y a
lieu de distinguer entre les mmobilisations affectées par nature à l 'exploitation,
c 'est-à-dire non susceptibles d ' un antre usage (lands de commerce, ateliers,
machines . . .) et les immobilisations non affectées par nature, c 'est-à-dire
susceptibles d ' un autre usage (immeubles htitis non spécialisés, terrains nus . . .).

Les b :e :

	

,n ulTeeté par :i .,,«se a l expioinuion n ont un caractere
professionnel que si les biens en cause sont . en fait . affectés à l 'exploitation . De
ce point de vue, l ' inscription sur la déclaration n ' 951 crée une présomption en
E:veut d ' une telle affectation, l 'administration ayant toujours la possibilité
d 'apporter la preuve contraire ; en sens inverse, la non souscription crée une
présomption contraire, le contribuable conservant néanmoins !a possibilité
d' apporter la preuve de la réalité et de la date d ' affectation du bien à l ' exercice de
la profession, en dépit de sa non inscription sur la déclaration n° 951 . Sur :a hase
de ces principes, l 'administration admet que puissent revêtir le caractère de biens
professionnels, notamment les terrains non bâtis qui . antérieurement à l ' entrée
en vigueur de la nouvelle doctrine (c ' est-à-dire au 1" janvier 1980), ont figuré sur
la déclaration n° 951 ou qui, bien que n 'ayant pas figuré sur cet imprimé, ont été
effectivement affectés à l 'exploitation dès avant l ' évolution doetr,nale en cause, le
contribuable ayant à cet égard la charge de la preuve . C' orrélevivement, il sera
admis que les contribuables qui ont, pour la première fois, opté pour le régime
simplifié d ' imposition en 19 7 7, 1978 ou 1979 et, u cette occasion, porté sans les
réévaluer les terrains dont il s ' agit au cadre prévu à cet effet de la déclaration de
résultats n " 2033 NRS, puissent réévaluer ces terrains en franchise d ' impôt . Cette
réévaluation devra être constatée en comptabilité au plus tard :i la clôture de
l 'exercice ou de la période d 'imposition en cours au 1 " septembre 1982 d ' après la
valeur réelle qu ' avaient les terrains à la date de prise d ' effet de la première
option, formulée en 1977, 1978 ou 1979, pour le régime simplifié d 'im position.

hnpôts. et tains
/dr(iits d 'enregistrement et de timbre et ont/

	

sur le revenu).

754 . 3 août 1981 . - M . Gabriel Kaspereit expose à M . le ministre
délégué chargé du budget que la situation des bailleurs, qui se voient
attribuer gratuitement des constructions effectuées par le locataire, soulève des
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pruhlertes qui ne paraissent pas bien résolus

	

Dans ce cas, in eliet,
l 'administration fiscale . in fin de bail, .l de plus en plus tendance cuirsiderer.
selon des mndahlés qui ne 1 .•nussen' pas clicure partaotentenl tiennes, la s ;deur
des biens qui rentrent de Cette Dion dans le patrimoine du proprienure, cousine
llil retenu qui s ;foute a ses autres retenus . San, doute polit I ; it-onI s 'etlmner de

toir la notion de retenu . c 'est-a-titre de « gains uscentiblcs de se remit rire , . si

troutc, etelldue .1 ce' qui . de naine etldence Cl ill toute t, hleclislte . c(,ristiiuu • un
gain en Capital non wscepnhle de ,e renotu eler `ans doute puutt u1 t-on

s'interroger sur la legillimtc . en l ' absence de texte . de certa . , extemi titis
Iunsprlydentiilles . meus la n 'est pats la question Dain .amis que les gains de ce

ttp : sunt Imposables Lolltille des retenu, cher ceux qui en bcrelic!ent, l ' assiette
de cette Imposition est, dans certains cas . diflülle .t définir En particulier . st un
bail ,ires bit que les constructions eddiees par te preneur detlendiont en tin de
location ut elunemint I ., prupnete du bailleur . ler s pa„trait- t ,I . par la suite de
clrc,ntstanres p:.arncuheres, le bailleur rachel :ui en cour de h'nl les cutstrucihnt,
effectuée, par le luc,t .ureSpecutlement si . par exemple . le pu u prcttire rachete
1, construction . rois .nu :usant lexpiruwn du hait c 'est-ai-dire trois ans :Rani
la date ;i laquelle elles douent lui retenir gratuitement . comment doit s'établir la
valeur des cunsirucnuns pour la perception des droits d ' rnrcglstrentent Oro,
neutlernes du coin des I :onsrucuons dans l ' h : puthes: il ' un hall de neuf ans) et
comment sera deternune le „ retenu n que le hall leur est reptile retirer de cc
rachat'' A deliiul de pousor déterminer une saleur single . puisquil n ' est pas
c'nlcesahle que l'entreprise tende un bien qui est destiné .é (Lure retour au bailleur
:i l 'expiration du hall . ne serait-tl pas équitable d ' estimer la saleur sente du bien
ai ,a saleur résiduelle . telle qu 'elle figure au bilan de t' eut reprise, majorée des
loyers que l 'entreprise aura a terser au bailleur entre la date du transfert de
propncte de la date d ' espiranun normale du bail . 1 n effet . ce serait une
opération absurde de la part du locataire d ' admettre une cession anticipée qui
aurait pour conséquence de l ' amener ai payer un loyer pour des locaux dont Il

avait aloi, la )oui .ance gratuite! La circonstance que le bailleur soit en néme
temps le principal leuonn :ire de la socieic locataire L.1-amen-elle . au punit de

ue strictement

	

fiscal . un

	

r :utentertt

	

particulier''

	

II

	

lut

	

dentanvre ,I

l ' adnun,str.luon puni rut apporter quelques pri•cisium ace sujet.

Rrpntur .

	

Lorsque le ci ntrat

	

connue cela pa rait étre le cas dans Iespece
ide par la question puisqu ' Il n ' est conclu que pour neuf :lits ne constitue pas

un hall :i cunstrueLun, le régime fiscal ;ippllrable est fonction des régies du droit
end et des contenta ., des parties . S ' agissant . plus particulierenient . du retour
anticipé des canstrucnons dans le patin oing du bailleur nropnelarc du sol,
deux htputheses distinctes douent cire eutsttgees . Sou le contrat précuit
l 'obligation ou Li faculté pour le preneur d•eleser des b,innenls sur le terra in
loué mas sans avoir ensuite le droit de les démolir et la renia, gratuite, en lin de
hall, de ces immeubles eu bailleur : la pn,priete des constructions est alors, en
application des dispositions des articles 551 et 555 du e de roll . ;vie', au
propriétaire du sol au far et ai mesure de leur édification I .e preneur ne dispose
donc, sur les haitinenls . que d ' un droit de jouissance purement mobilier . Par
suite . la cession de ce droit par le IoraLUre en cours de bail et saut . résiliation de

celui-cl ne constitue qu ' une cession de hall soumise au droit fixe d 'enregistrement
de 251) francs prévu a l ' article 738 du code général des impôts . Sot

	

et il s'agit
là de lai seconde hypothèse le contrat de bail prévoit, au contraire, la faculté
pour le preneur de proceder :t la démolition de tout ou partie des -eonstructiuns
édifiées en cours de hall et stipule que seules les constructions subsistant :n lin de
bail destendnnt gratuitement la pmpnete du bailleur celui-et n ' est alors
propriétaire qu 'ai compter de l ' expirattion du contrat . le locataire le demeurant
corréla tentent jusqu'ai cette ntcme date . Il en résulte que, dans cette secundc
hypothèse, la cession anticipée au bailleur des constructions édifiées par le
preneur . sans résilianun du bail, constitue une vente immobilière donnant
ouverture . soir aux droits de mutation :i titre onereux au tarif applicable selon la
nature des biens cédés, soit ai la taxe su, la valeur ajoutée au taux de 18,611 p 1iK)
lorsque la cession Interstent dans les cinq ans de l 'achèvement de la cunsiruv-,ton.
A cet égard, il est indiqué que l 'assiette du droit de mutation ou de la taxe sur la
valeur ajoutée est constituée par le prix exprimé dans laite ou la saleur réelle des
droits transmis si cette dernière est supérieure : celle-cn compte-tenu des
circonstances propres ai chaque affaire, peut effectivement, dans certains rais•
correspondre ai la saleur résiduelle du bien au bilan de l 'entreprise qui l ' a édifié,
majorée du montant capitalisé des loyers dus par le locataire au bailleur entre la
date du transfert de propriété et la date d ' expratiun du bail . En maticre d ' impôt
sur le revenu, l ' attribution anticipée au bailleur des cn .•structiuns édifiées par le
locataire constitue, dans les deux hypothèses envisagées, un avantage imposable
dans la catégorie des retenus (la nciers, au titre de l ' année au cours de laquelle
cette opération est réalisée . Le revenu foncier imposable au nom du bailleur
correspond a la saleur vénale des constructions diminuée du montant de
l ' indemnité versée au locataire en contrepartie de la cession anticipée des droits
qu ' Il détenait sur les constructions . Quant au locataire, la plus-value ou nulins-

value réalisée a Ilxraston du transfert doit étre suumtx aux règles des plus-
values ou moins-values a court terme et ai long terme si . cunune il semble, la
société concernée relève de l 'impôt sur les sociétés . En principe . l ' e x istence d ' une

communauté d ' intérêts entre le bailleur et la société locataire ne faut pas obstacle

a l ' application de ces dispositions sous réserve que les consentions conclues entre
les parties ne présentent mas le caractère d ' actes de gestion anormaux . Tel serait
le cas . par exemple . si l 'attribution anticipée des constructions au pn)pnétaire du

sol et princnal actionnaire de la societe était réalisée pour un prix inférieur a la
valeur réelle des droits transmis : en ce cas, l ' avantage consent ai l'intéressé
devrait être consideré comme une distribution indirecte de bénéfices imposables
a son nom au titre des revenus de capitaux mobiliers . Symétriquement.

l ' administration serait fondée a rectifier la prise en compte cher le localare de la
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rtunns-salue e court ternie esenluellciutrni dcgagee par celle opcl ;Wun Cela dit.
l ' apphrtuutu di Ces prlll,pes ai 1,1 ,Ili :ilion Cs, pusev ni po r ul rire delinir ,user
certitude que su . par linilic .iW,a des non, . rais ils ,ucu,les . Cl adresses des parues
nt'r• :sseus . I .Id nunisl'eunn mail mi,e ,i nté t nu de Lure prueeder :1 inc enquete

hnprit, Cl til t, ',

	

Ln/huit svr /r relent rt UII/luit sur Ir, O u ICI,

4344 . 2t, octobre 1981 M . Charles Fèvre esphse a M . le ministre
délégué chargé du budget le cas d'une , .,ciel' culte de eon,rucuon-tent,
placer dans le champ d'applicuur de l ' article 21) ter du iode gener, :l Jas
Impôts. qui, a \ .inl acheté un terrain revend une partie de celurci en Ilui

parcelles . du tau qu' elle n ' a uhtemt le pernn, de construre yu .e pultr smgl-lueur
logements au bleu des quarante-qut!fe dem .utde°s . II lui demande de lui contiriner
que celle opération n 'est pas considérée connue une uperluon ionnnercuile . au
sen, de l ' article 35 du ('(i . I . et que la société cltlle con,lde tee ne perd pas li
bénéfice du régime de l ' article 239 ter du («l 1 . LI plu,-salue réalisée :a
l'occasion de hi tente ne cutnr :1M d adieur, que la scthlltsLinon des parcelles
sendue, Il lui demande en second heu de lui (aire vunnuitre sl la sente de celle,-
. ne faut pats nhstaelc ;nt hen'lici des dsposiuons de Fau-n& 23) ter du (' ( I
pour les profils retirés de la vente des Ietrain, Constnlds

/Il/pl111 t•t lita n•t ' 1In(,dt tll! /l' ru'll'llll Cl Irilf,lt 1111' tués hI/('Ii•rt',

11440. 22 murs 1982 . M . Charles Fèvre rappelle ai M . le ministre
délégué chargé du budget les ternies de sa question écrite n” 4344 parue ;tu
Journal u/yirn•i du 26 octobre 1981 et pour ( , quelle il n 'a pas de réponse '
uu M . ( ' harles Ferre expose ai M . le ministre délégué . charge da budget, le cas
d ' une société eu de de eonstructtun-sente . placet dans le champ d 'application de
l ' article 239 tus du code général des nnpôts, yuc . ayant acheté un terrain revend
une partie de celui-ci en rots parcelles, du faut qu 'elle n'a obtenu le pernis de
construire que pour vingt-quatre logements ;ni heu des quarante-quatre
demandés . Il lui demande de lu confirmer que cette opération n 'est pas
considérée comme une operation commercial , au sens de l'article 35 du CUI.
et que la société ctstle considérée ne perd pas le bénéfice du régime de
l'article 239 ter du ( C .(i .I . . la plus-v. :lue réalisée a l' occasion ile la vente ne
cou'. mot d ' ailleurs que la vtandisauon des parcelles v'endues .11 lui demande en
second lieu de lui faire connaitre si la vente de celles-ci ne lait pas obstacle au
bénéli,

	

dispositions de l ' article 2 bit3•r du C (il . pour les profits retirés de la
vente des terrains construits.

Réponse . I " Les dispositions de l 'article 239 ter du code généra des impôts
se bornent ai exclure la conslrucuun d ' inuneuhles en tue de La sente de lu
categune des geintes ou opter tn ,ns quit cntrainent l ' assujetussement des souciés
civiles a l'Impôt sur les sociétés par application de l'article 206-1 de ce mense
code . ( 'es sociétés ne peuvent dune se prés ;duir de ces dispositions lorsqu ' elles se
livrent, en dehors de la construction en sue de la sente. ;i des opérations entrant
dans les prévisions de l' article 35 du code general des Impôts . A cet égard la
revente d ' un terrain par une socicte enfle constituée en sue de la réalisation
d ' une opération de cunstruruon qu ' elle na pu mener a bien . n 'entre dams les
prévisions de (article 35 et n'est susceptible de motiver l 'assujettissement de la
société a l' impôt sur les sociétés que dans la mesure on, quel qu' an cté son objet
mu ati• La condition d ' habitude. ai laquelle Iapplicau)n dudit article est
subordonnée, se trouée remplie (cf . arret du Conseil d'Hat du 24 juillet 19M 1.

n° 22 .9511) . Selon le Conseil d'L.ta', cette cunditiun doit cire appréciée tant au
regard des opérations effectuées par la société qu ' au regard de celles réalisées
personnellement par les associés . Au cas particulier . les données de la question
ne permettent pas de déterminer si l ' activité de ces derniers est de nature ai

motiver l 'assujettissement de la société ai l 'impôt sur les sociétés . En revanche•
elles autorisent ai conclure, cru principe. a cet assujettissement du se ul fait que la
société s 'es! personnellement livrée :i une opération de dit stun et de viahihsatiun
du ter rain non construit . En 'flet, une opéruiun de cette nature . ménte si elle

comporte la création d 'un nunihre réduit de lots, suffit, dans la généralité des
cas, à caractériser la condition d ' habitude exigée par l' article 35 . Compte tenu.
toutefois, de ce eue pour les opérations de lunssentent rethsees par les scietes
civiles qui n 'ont pas été spécialement constituées ai celte lin, le caractère

commercial d ' une opération de lotissement est le plus souvent une question de
fait, Il ne pourrait titre pris parti arv•~' certitude sur la situation de la société que
si, par l'indication de sa raison sociale et du heu de sun siege, l'administration
était nuise mente de faire procéder ai une enyucte . 2" ln remise en ruse du
statut fiscal prévu pair l'article2_39 ter du code général des impôts n'a pas en
principe d'effet rélruaetif . Les bénéfices lie l'exercice cri cours lors de celte remise
en cause, et des exerciaes suivants, devrenner : seulement passibles de l'impôt sur
les sociétés dans les condttton, de droit commun et donnent heu, en outre, lors de
l'apprttpriauon par les associés, aux mnpôts frappant les revenus distribués . II
n'en Irait autrement que dans la mesure où il serait denumtre que lit société a eu
pour ohjel, dés I'unginr . d'eff'rtuer des upérwuns commerciales parallèlement
aux opérations de construction nus rant dr)li au régime de l'article 239 ler . Dans
ce cas . l'admunsirauun serai en droit de remettre en cause pour défaut de
déclaration dans ie dan prescrit, les impositions etabhes au cours des exercices
anteneurs, d :ms la boute du délai de prescnpuun .
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btipell et taxi', n pt )h rltt le /tu ale) .

439P . 26 octobre 1981 . M. Jean Falala appelle l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conditions d'application des
dispositions de l ' article 5 de la loi de finances rectilicauxes pour 1`181 (n " 81-734
du 3 aoùt 1981) relatives au prelexenlent exceptionnel pour 1981 de certains frais
généraux . Cette taxe doit d ' ailleurs être maintenue et majorée en application de
l 'article 14 du projet de loi de finances pour 1982 . II lui demande de bien so,rloir
lui donner des précisions en ce qui concerne l 'assiette de la taxe lorsque celle-ci
est applicable aux véhicules . Le relexc de certains frais genésaus (imprimé
n ' 2067) doit servir de base mais II apparait nécessaire de préciser quels sont les
frais à inscrire dans la colonne 12 de cet imprime . II Iur expose .i cet égard le cas
di véhicules appartenant à la société ou louis par elle . Les frais à inscrire dans la
colonne 12 sont-ils tous les frais afférents ai un tel véhicule qui serait affecte a
l' une des personnes figurant sur l 'état considéré . Dans l ' affirmative, ces frais
comprendraient l ' amortissement . ou la location, les Irais d 'essence . d ' entretien et
d' assurance . Mais l ' utilisation de ce véhicule à des lins professionnelles, cc qui
est souvent le cas, conduirait a une taxation, cc qui apparait curante
incompréhensible . II souhaiterait savoir si les dispositions preeliees n ' ont pas
plus simplement pour objet de taxer l' utilisation à des lins personnelles de
véhicules appartenant a la sicietc, ce qui constituerait un avantage en nature.
Dans ce cas, il } aurait lieu de procéder à une ventilation des charges entre usage
professionnel et usage personnel afin de tenir uniquement coopte de l ' avantage
en nature . Il désirerait également savoir s ' il convient de porter dans la
colonne 12 l 'amortissement non déductible ainsi que la taxe sur les , éhicules de
société . Dans i 'affirmatixe . une charge non déductible serait à tous 'au taxée.
Dans le cas où le véhicule appartient à l ' intéressé il semble que la colonne 12 oa
pas à etrc remplie . Il lui demande si tel est bien le cas.

Réponse. La taxe sur certains frais généraux des entreprises instituée par
l' article 17 . 1 de la loi de finances pour 1982 (n ' 81-1160 du 30 lécentbre 1981)
constitue un dispositif distinct du prelesement exceptionnel rsu de l 'article 5 de
la loi n ' 81-734 du 3 tout 1981, lequel est assis sur les brais généraux mentionné
aux c, d, e et f de l 'article 39-5 du code général des impôts . Cela dit, pour
l ' établissement du rclexc de frais généraux (imprimé n ' 2067), il n ' y pas heu de
distinguer selon que les sehicules, mis à la disposrtuin (les personnes les mieux
rémunérées au sens de l ' article 39-5 précité, font l ' objet d ' une utilisation
professionnelle ou privative. Cependant . n ' ont pas à être mentionnés .i la
colonne 12 de l 'imprimé n ' 2067 les frais . qui déclarés en tant que rémunérations
indirectes en faveur des personnes les mieux rémunérées, ont été portés à ce titre
aux colonnes 7 à 9 du niénte imprimé . Ces frais ne sont pas, non plus, à
comprendre dans l ' assiette du prélèvement exceptionnel pour autant qu 'ils aient
cté déclares par l 'entreprise en tant que rémunérations indirectes en vue de leur
soumission à l ' impôt sur le revenu, au none du ou des bénéficiaires, et de
l'assiette de toutes les charges sociales ou taxes diverses de cartcterc fiscal
incombant à l ' employeur . Par ailleurs, ne sont pas ai soumettre au pi clésement
exceptionnel, bien qu ' ils figurent à la colonne 12 de l ' imprime n" 2067 . :a fraction
de l ' amortissement des voitures particulières non déductible du résultat
imposable en vertu de l 'article 39-4 du code général des impôts, ainsi que la taxe
sur les véhicules de tourisme des sociétés non déductible pour l 'assiette de l ' impôt
sur les sociétés, conformément a l 'article 1011) du menu code . Enfin, il conviens
de porter à la colonne 12 de l 'imprimé n' 2067 les frais afférents aux voilures
particulières appartenant aux personnes les mieux rémunérées et dont celles-ci
peuvent disposer, dés lors que l'entreprise en supporte en fait la charge
d ' acquisition ou pourvoit réguherenietnt à leur entretien.

brrpôt.s /oraux /luxe t/ 'huhintric .n

5928 . 30 novcrnbre 1981 M . Louis Besson attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget . sur les conditions restrictives
d 'application de la dishositu n Iégulauxr permettant un abattement spécial de
15 p. 100 sur la taxe d ' habitation des personnes non Inpoxsées sur le revenu . Les
collectivités locales qui ont voulu instituer cet abattement en raison de son intérêt
social sont surprises de constater que la condition touchant à la valeur locative
brute qui doit être inférieure ai 1311 p . 100 de la valeur locative moyenne
communale, écarte de cet avantage aussi bien des lamiFes occupant un logement
locatif H .L .M . de construction récente que les familles nombreuses qui,
contraintes d ' occuper de plus grands logements, supportent une valeur locative
forte . il lui demande si, à la lumière de ce constat, ii ne contiendrait pas . d ' une
part de relever la limite de 131) p . I(l,) et, d 'autre part, d ' en faire application à la
valeur locative nette et non brute pour tenir compte du cas des familles
nombreuses .

lnrpot.s locaux /ta, . d 'huhosuiuru,

8004. - I I janvier 1982- - Dans le cadre Je la politique en faveur de la
famille, M . Xavier Hunault attire l' attention de M . le ministre délégué
chargé du budget sur la situation des chefs de fam'lle nombreuse domiciliés
dans un appartement ou une maison trop importante pour leurs besoins lorsque
leurs enfants ne sont plus à leur charge . Pour tenir compte de cette snuation, il
lui demande d ' envisager, au profit des intéressés, soit une décote sur la taxe
d'habitation, soit le maintien, ai titre permanent après le départ des enfants. des
abattements pour charge de famille .

R,'punsr_ Le gouvernement est tres sensible aux préoccupations esprnnces
par les auteurs de ces questions Cependant . Il est apparu Inopportun
d ' aur,G ,a Er, le r •,die des abattements oc taxe d 'habitation en faveur d'une
ça tegorie particulière de rede\ ables a i's,LL,e :5a :: : de .1;•h :0 sur le projet de loi de
finances rcctilicatixe pour 1982 . En effet . une rélonne d 'ensemble de cesse taxe
est souhaitable . ( " est pourquoi un rapport sur les modalités et les conditions
d ' une meilleure prise en compte des ressources des redevables de la taxe
d 'habitation sera présente au parlement en 1983.

hnpols et pive's puhlrtpu' li-seuler-

6004 . 30 novembre 1981 . M . André Audinot appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget, sur la récente extension de la
taxation exceptionnelle des frais généraux des entreprises . Cette mesure présente
des dangers particulièrement graves pour l 'économie française . dans la mesure
où la force commerciale de nos entreprises ne disposera pas de 10èmes armes face
à la concurrence cirangere . La taxation des frais généraux aura en outre un effet
dépressif sur de nombreux secteurs d 'activité, contrite la restauration et
l'hôtellerie . II lui demande quelles mesures de compensation il estime poux o1 r
proposer au gouxernentent pour sauver ce secteur économique Indispensable à la
vie du pays .

hnp-'las et taud /politique liscaler-

6557 . 7 décembre 1981 . M. Alain Mayoud attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conséquences néfastes pour
l ' Industrie touristique, hôtelière et restauratrice française des mesures introduites
dans la loi de finances pour 1982 et relatives à lai taxation des frais généraux
(art . 14) . La Icsation d ' un taux d 'imposition de 30 p . 100 à compter d ' un plafond
déductible particulièrement faible dis lors qu ' Il concernera des entreprises
grandes ou moyennes xa en effet lourdement toucher les frais de réception, de
restauration . de congrès ou de croisière . Ces prestations, pour autant que l 'on
connaisse la réalité de la concurrence, l ' Importance commerciale du contact et les
habitudes psychologiques nationales, sont nécessaires au développement
économique Elles bénéficiaient directement à un secteur, le tourisme . dont on
estime qu ' il génère 1,5 million d' emplois en France . De plus, cette mesure va
brutalement freiner le dynan,isnne commercial de nos entreprises sur les marchés
extérieurs dans le temps où, indirectement, les sociétés étrangères en France en
seront exonérées . II lui demande en conséquence de bien vouloir reconsidérer, ne
serait-ce que sous l ' angle d ' une modulation en fonction du chiffre d 'afaires de
l ' entreprise, une disposition gui, pour présenter un caractère numtlisateur
répondant à certains abus . constitue une erreur économique grave.

Réponse . - l .a taxe sur ce 'tins frais généraux des entreprises duit inciter
celles-ci à modérer le ; éléments de leur train de vie ai un niuntent où il est fait
appel a la solidarité de tous les agents économiques . Compte tenu des seuils
d ' exonération adoptés par le législateur et des modalités d ' application de cc
texte . précisées par l ' instruction du 4juin 1982 publiée au Bulletin officiel de la
Direction générale des impôts sous la référence 4 L . 4-82, il n ' apparaît pas que

' s ue taxe puisse entraver la force commerciale des entreprises françaises ou soit
de n .•larc à pénaliser le secteur de la restauration et de l ' hôtellerie.

S'purts r p(Ililiyra' titi tpur7 r.

6857 . 14 decei nbre 1981 . M . René Olmeta appelle fautent : . de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les prohlèucs posés par le
., sponsoring „ de certains sports par des sociétés privées . Les dépenses de
sponsoring sunt actuellement déductibles des bénéfices des sociétés au mcnle litre
que les autres dépenses de publicite . Si la pratique du sponsoring a connu
quelques abus ces dernières années, ii n 'en est pas moins ' ru qu ' elle permet non
seulement à des champions démunis de pratiquer le sport de leur choix niais
aussi qu 'elle fournit des milliers d ' heures de tr ail, notminnenl dans les
chantiers navals et l ' automobile . C ' est pourquoi il lui demande sil ne serait pas
possible à ses sers tees d'étudier . en li i su i axce les services de Mme le ministre
dclegue chargé de la jeunesse et des sports, un code de bonne conduite pour les
sponsors, pr gisant leurs droits fiscaux et leurs devoirs tant sur le plan fiscal que
pour celui de l 'éthique sportive.

Repose . Pour etre admises en déduction du benclicc . les dépenses visées
dans la question doivent suüslaire aux conditions posées par le droit commun.
Elles doivent simultanément être exposées dans I înterél direct de l 'exploitation
ou se rattacher à une gestion normale de l ' entreprise. correspondre à une charge
effective et être appuyée s de justifications sulfisented se traduire par tue
diminution de l 'actif net de l 'entrepose et, enfin, ctn comprises dans les barges
de l 'exercice au cours duquel elles ont été engagées . Par ailleurs . et
cunfirrncment aux dispositions de l ' article 24(1-1 du code general des unpôts, les
chefs d ' entreprise qui . ,u 1 'uceuswn de le \ercice de kir profession . versent à des
tiers ne faisant pas partie de leur personnel salarie des connaissions . sacations.
honoraires occasionnels ou non . gralilicahuns et autres rénnmcratuns, du p ent
déclarer ces versenients au non des personnes qui en sons hcnélicnures dans les
conditions prévues aux article 87 et 89 du moite code : les soimes qui n ' ont pas
cté ainsi dccaarées ne sunt pas, sous les resenes p révues à l 'article 238 du code
précité . déductibles pour l 'assiette de l ' impôt sur les bénéfices
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;•sunt

	

luq, 11Nnr1,ll1, , . 1I l/, ,t NIIII1Jlr , '5

.d. u! .Ir, r,

	

,,n

8685 . .'` bsItsier 1982 M . Gérard Chasseguet Jnne I .Iueilmtn de

M . le ministre délégué chargé du budget sur les piulslnde, Incp,ll,ls,
.111 tt I ;Inn le suis 111 de, pensions de 1811 .1118 de, Iontunnn,nre, selon I, ; date
I,lyutllr ii, olll l,lll \,11"11 18111, trulli ,1 1 .1 Il•II,1118 \11181 . sis'. IL11181 . 111rLull•s Ili

ealee, 1 1le et d ,Ini .nn0e 1,18,11,11188 1890„1enl .ILlllcllel118111 sle, l,t'll , l0l1, ,I .IIII

nl„nl,nl dlllclinl ,ult .1111 )111'81188 Insu clé hquldcr, ,1\,1111 ou ,11ae, 1,1 L4 n 1' 4 -
I s dete'ohre 1'11,4 Sath,ml qulnle pny,ostusn de lori n 1848 . depo,er le

l')dtecn,hn, 1'1'9 et I,re,enlee p,u \1 \Lsm Il,,w,rlrul et les ntemhte, du
pioupe ,,,il,ll„It Cl ,lpp,urnü•s de I' \„itnhlir „anon .11e . ICN1 .111 .I un,uule, uns
inminl„h4I 8peL611e eh :n rte,' d ilud,il da Ils quille, t,4ldllnm , le, dlspo,ltlon, du
Lode de , 1,1181s4ls Lnlles't 1111111,11,s

	

Iindllr'

	

,1 I .1 101 Il (4-1

	

du
'h detennh r PM-1 seront elendue, Ju, lolle1101111,111L's il) Ils cl 1111111,111C8 el ,l 1,1118

,1\ .I llls

	

8,111 8 8

	

dslll

	

le,

	

ll1011 ♦

	

,Ulll

	

„user,,

	

,ululer Ielllilitelll

	

.III'si
drtrnlhrs' 0h4 . l Iw denl,lndc de hlen touron 1111 ,nd,q url

	

r, dI, p51,111,41,
que le poutintCnlrnl rn\I,,I r di prendli ,dei d ' Jtlrlhurl ,1 I en,rmhle

(uneuonll,tue, lell,t]le, le heriebei des dlsps„Itiun, du eode di, ,in,lon, prises
rn l9h-1 quelle qu'ail rte la date de lem mise ,I I,, lelr,nle et de retenir en Mil sui
LI non-,ru n,rtll\rii di cille Inf . cr qui t0U,hl1,1,111 sans nul douar 118 intpol 1,1111
po,prts sic 1 .1 Iephlatloll ,octale

.l,,,urunrr revllr„r risUnr' de', lunrtiunnwrr, ürilt t nliluürel,
pC/t,1/1, Js rras'rHNn

I „sur u), e 11, 1IL „r

	

r, ~rn1,

	

18111, lr,nln . surs . , 111/ 1 , r nn/1 .1,

p, 11‘10118 n

	

P 1, 1,1011

7397 .

	

28 discnihre 1181

	

M . Jean-Michel Boucheron appelle
ancnuun dC M . le ministre délégué chargé du budget ,111 I .I loi de

111L,11te8 rrtlll,eJllt' du 'I deeinlhre Pt',

	

el,Ihlit le „nn! pour le \eut dune
Ieltnllie LolICI1o,111,111e

	

,IS,llll ,Ipp,rrle!ill .III ler'. ,riel II1111I,riic ,',lins,,, . .1 uni
pension su,Ile „ su p

	

u tir tille Jssoldie .1 „411 cpslr,e tical, . le, seul, . tolu

1 ep,u sc est detedce ,Ipn•, le sl tcn,hlC l') peu,ciu heneliaiei«le L e dont Il

,ouh,nlC gll . 11nt' pri t esu .ne d ' ,iien,lesrrem ,on tnu,Ieee pour IC, ras Idinliqui,
.1111erieirr, ,I telle fille II lui denl,nl .ie quelle, nli,ure, Il , a mple prend,' ,1 Let
81188

kr/ 1,1n,r

	

I',lpphtaiui de 1 .1 ruile d non-rcuoatutni peul app ;uJiue
1!111.11Ct]st . Cn I,,nutullil d .ul, !e d,4n,lllle des pension, 011 re,oluuon du drsurl

J suit!! lemer,deUlenl J I'Jllrlhul lori de nulneeu\ ,1\,lnut,'e,

	

(epind,Inl.
! e\IeIhIUI, ,I loti, le, relLllt e, Lies 111,lites pol1,1111 tle,ll5551? de Mous n ;wte,lu\ sr'

Ir,duu.ul pal de, dipeu,e, '.ipplrinent .iUe' ton,ulrr,IhlC, CI rl, .luerall ,11u,1 tir
U4ipn411el1re trrl,un, risseIes de 1 .1 Iip18i .01on

	

( n della .1I rgwllhre don rire
trouse Il dol, cIre eludlr dan, roule, ,ts unpllt .ulon,

IJ 111/11)/I llnq

	

/, .r), )lnrpl8 nh 'rl

8088 . 18 boiter 1'18' M . Georges Fréche ,liure l',luin!s,n de

M. le ministre délégué chargé du budget sur le, ci,nr, 1n,hlrnu, pose,

par l' 1lllpl :lrtl,ll isu de soucies prltecs de Ilillot,Ile dans le ,eeleitt publie Les
I8101e8 d8 ,mise du ,insu, puhlle . 811, 18,, Jr I'8111,11811 di, h11tc.istt 8) 1111
Irop 811u\cnl riny,Lnie, p;u de, 8)1tie188 prnii, de neuol,ILc . 9880,11 It noms,

tr .n .nl 'sots ,rilrnlenl li ernur,u pal,' \,L Ir, ,,,.lite, d rntirl,rn letnrnl plu,

cher que le 8 .11,111, et ch .ir_e, d'une 18111018 d8 881,88- ,net uni )111111118 d8 114\,10

nlulndre . meus Il !Liu, .1 ,upprin,rl tour Cnp,Ieemrnl tir per,)1m :el dan, cCnr

i .dCtIOne

	

I-n

	

ennseilrleltcc .

	

nr

	

,81 .111-II

	

pas

	

possIhle

	

d ente, ;IUCr

	

une
ilinlrn,auon Loncern,lnl ienpa~ennnl di tt, otlelrs prl,CC, dans le'sur

ti,anl ,t pr nti,'ir le, i.11C oi!„ 1111Cr IC111C, dal prr,ornrl sir

I ednllnl,I ra non

krp„n,r . I .' intrcurn cl '.e nilio\ .1Lr di, loeeu, adnunt,llallh de l ' l 1,d sont

.10 numhrr de, atut1188 qui nr Ieletenl pin sh 88ICn18 nl de I'8\cc1111o1I du 'enlce

pibhs et pour le, .luellr, Il li,1 pas ici ;lige utile tir Lice! lui corps de

Iontuunn,Inr, l'usus J„urrr lis Ir,n .nn . I :\sinunl,ilauou Iwl ,111,81 81111 ,1 LJs

pcn11nnris qu 'elle le, ute dueilenlenl . nul, qui ,ont .ounu, au droit prlte, soit a
des „,tlele, 'peel .11her, I e tlt rit inlre Ce, dit, ollluon, ne suce ,tir tic', estime,
dC1111 , dune Illltlllere tout ,t I r! prat2111,01gllr pal les sir\lies ei, 110111Lllles CI qui

sont, de te Lui . I11,II dei, I ..Irnuqur, d:ul, toute, Ii, Jdllinhtr .11nnns l n cllel.

s 'II pila parada' nrti,8 .11

	

pour LICS Channe, duur Crn .une uupu rl u is e tomme

le, h,1!inn:n1s de, ;ldnninsttauoll, senlydi, . tir recourir ;I de, cIllreposes prnCes,
Il Min i,l loulou, de nie lut' poli! ti qui "I dol nilnl\,,}'c de, kid, dis

'Cr\1ce, evcrteun de ! ' l la) I)en, le 1r.mter L,t, . I,tt,lnl,Ipe Iisldr' dans k' LUI

qui roli peul 1,11re 1ruccdcl .IU Ucllutap' loue 'n i\Il .Inl une pn,i Cn th.uLr

dlresti des Ira\au\ dom la sc,nntl, qui e,l nices, .uletnrni 10111dle . C,! pets

14tlp,1uhie ,1tet Ir, I :us,wm m .rnt.de, sic l' :\dnun,,s'auon I ),un Ir ,muid Cas.
Ll ,0111111111 ;t rrlrnu c,l i)1rlCmeit tondluunncc par Ii comcVr hss u . il Iv' Chans

c,t rn ré ;lllte i,i ' ,i .I l'apprcel,lGil di, ,otite, yul sont plis, .1 Weil, de

ionn .Iurc leur, \rrll .thlr, besoin,

13542 . ; rital 1982 M . Christian Laurissergues .uurc [attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation de,
personnes ;i,ee, pli, In ' I,lll pal hiltilicler di, dl,po,Illolls de Lt 101 Il i ' ; -1 Ifs du
l' décembre l')='3 a„ouplissanl les 'ondmsns d 'Jlulhululn d'une pensum Je
reserslan au immun! ,ursn ;tnl d 'une lemme Inncuonn :ulr I .',g,pheatu,n du
principe general de non-ritrontlltnc tirs loi, canes un prcpldlee trlt ;nn a ccu,

qui tnnt dan, L'elle ,nunu)1n . l " personnes TIC eompreininl qu'elle,
pulUent eslttlmlir i elre rttIuec di la ritrr,lon I'uur nxnlltier iitti 'siluauou.
un projet dé Ion Mal Lare dépose pat le )'outernenient . Il lin demande de Men
snUlslr taire lL)nnllitru sr, nurnliun, a Cet elles

Assurlu)rr vMiNcer re'.¢inu• tics /unsrinrimin•, cire/, Cl miGlmre',
I rulr)d ds 's pi'/Sian] 1

18601 . 2 :unit 1'1x2 . M. Gérard Chasseguet s 'étonne stupre, de
M . le ministre délégué chargé du budget de n'asmr pas uhtcnu de
réponse a set quesuin écrue n” 8685 (publiée au Journal ( n//ielel du 25 janvier
198 22) relative au calcul des pensions de retraite des lonctionnaues en limsaion de
la date a laquelle ils ont lait saloir leurs uroits t la retraite . ll lut en renouvelle
doms les termes.

ksp„N,t'

	

I .',Ippht,Illon de LI réels' de non-ri! 5,5el,\11C l„rul ;tpp;lnIiut'
r!LsUIYui,e . rn p111 11c1111, d,Ills le domanuC de, pension, ou I irtolu11in du droIl
,Ihotlll Irenelalentenl ;1 l'aunhuuon de noute,n)s aria ,lane, l epindunl.
eVrr,lon ,1 loti, L, 1Clr,Illi, de, rn"tirs, po rlalil •.IC,111on de tuons uotlti,uls ,e

tu ldulrau par tic, dipense, ,uppl,nlinl :rots Lonvdelahlc, il rnqustaii •111181 de
somprnntitirC C9naln, prune, di In ICpI,Lu1s11 . I'n dehsal equlllhrt 4011 cire
bouts . II doit cire glus, e dans lunule, ses Inlplietmon,

ln)psl sur l,' rrlrnu p,'r, .,nm, uupu„d .lr,

11396 . 22 mals 1'1x' M . Nicolas Schiffler .1ppille I :ulsn11on de
M . le ministre délégué chargé du buoget sui le, eoil'es)Uence, tiltelle, du
pl ;lel•Illelll ale, personne, :Ilse' d .11h une nl,u,, : 1 de 1810118 . loi ,que Ii pin sle ! :I
p,181,1 :1 _ . . . :!e !r . . . . Fr”. '' !!

	

! _	 :! : :	 Pd .18 .,:1 : :

	

,

	

rlir

	

toi

	

,I .. .I :ela
sur ICII, ploples rrlrnu, r m,1ls I. nnonl,ull dC Illnp,il stil' le 15\5,111 de ICUr,
1:oCnh. 1111,, que ic cotent] 881 1 1 111118111 ,11 ,lh,urhr p,rr ie pris sit 1a ponton II
1111 demande ,I Ir nHntllntl di I Intp111 e,l rr 1111'inlenl titi par les Bilants . aloi,
11111, tnnlnhurn ; tipi :1 ,uhtcnu pool p,Irinc .lut. 1,e801118 de letll, pattu,,

krpsn,r . l o,g11r leur rrlrnu . ;l p,Cs ; Ipplut ;11u,U de, ,Ih,ll lentinl, pres u, Cm
leur ! ;noir .1111 arllsles 187 /, et l') i du code ielteral des Iiitpin, . de1a,,c le
ntontanl lits ;1 I alr11 .IC s' hn du mente code . les pir,nitne, ;iper, ,ont
norm .dsmenl Innpo, .t Ili, ,1 Ilnl p„I cul k.' rssenu 111 ,I pphc .0 l)1n de, dhpo,l lv uh
de, 4828li le, Ihx' l'1 ,lutai,, dal code eelttr,ll dC, Illlprls . C iipll•IlIi,Itl tri,
soll,auon, lix:dr, ire ;sui chic RtiLlna' qu ' au tislnlnbuahli luis menue . au bien.
d .ul, 1111 cerl,l,n numhrr de ta, . a des lin qui la loi Icnd ,1,hd .nrrnnrni
r,pun,ahlC, du p,uCment de scat tlt .1151 . Ir, di,ecndtnl, d 'un s)1tuIRhtlahli n,

,ont pals astreints ,1 crus' n,pon,a hllrie il ni son, donc pa s tenu, p ;u LI loi ,nl
p .niineni de l ' Iny„ I . tir tlusIqur Il,IIttts' qu'Il soit . il moi ;nnmrnl . de l 'Inlpiu sur Ir
rotent] del pan leur ascendant I`,u ailleurs . il rsl pieel,c que . conli,nn•Iienl a
I ,n tcle 14 :'. du code de la l .snnlli rt de l aide ,os 1 .de . lis -„ourse, dont s uri,
hBntIILi,llles les per s onne, pl .ltCis d,Ins Un 121,1I , I h,elil'ill .111 IiiIs de Î .udr .111\
1c,ouncs cpiC, ou

	

IL 1 sud' .1Us ndinns, sont .IlirsliC, . dans l .1 Imitai
dr'nlp lun. ,IU rinlhuulsenknl des 11 .11, dhn,pl'ali,al„n de, Inteiessis



3306
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1)1'1 S'I IONS 1'1 RI-l'l)NSl'S

	

t) .voit P152

t 'onunr 1l te ,,nir .ni rue rn\I,auc de pirle\CI le ntnllael des ioll,euon, I -.cale,
sur l.1 part i .11„ee .1 la di,pmll n,ll de Id peisotu e pl .ttie Il . Ipparpleut
cumnu„Itin, d ;ulnu„un1 pn•' lies pal l unc~lr I ~S Ju .tente ard . . qui "ni LI

charge tir liter Ir mtinLU11 dr la peu unpulam dr LI Ileist,nnr aigre .1 u, Il,n.
d 'entretien . de lenli contra. . pou! lletert 111111'1 tille 1 ,al lll'II,.Illt,ll, tic 1 eriscilthle
de, charge, de la personne :içrr . .lu nt, desquelles don etre compris l'rmpot ,w
le retenu dnnl elle brut rire rrd.tehle 1 n outr e 11 est r,ippele yu . le nlunl,nu dr
a pencl-lp,won ehnlini,nre denl .uldee .lut dr,crndenl, . rit ,yipllceutul dr,

articles 'use 211 du rode en 11 . peu Ln ( t,nlnll„Il,n d'admission . peut elle
deduue a une de .bauge . tic Iru1 Lied .mluon Iise•tlr .I I unpiu sut le retint

lrq/1„l

	

!r

	

1 ,111

	

6111, L, r, rhur muerII v, /du t

11761 . ' t ) mars 1452 M . Hubert Gouze et u se d M . le ministre
délégué chargé du budget le . .h d une soiuete enfle qui a etc tonsiliuee en
tue de I eiylu,IUnn et de la gestion de IOlties t .drur, Int,hllieres et parts sociale,
(Mile soucie . dont le capu .11 est reparti entre Idt,leltis personne, i,h\,lyucs . 11',1.

t,gu .t pu',Cni . it,nlnle seul I,,unm0inr que les renon, M uni ,octele .tntuniur
qui ont elt afq,ol tees pale les assdClaut)n, titi .1,011,0, dueitlllem pal Id streleie
tuile elle- . i ene

	

I .es utiles rieeltes de la stiiele ,1ml comuluei, pl u le,

dl\tdetlde, rixen .'111 .111\ 1i11e, dt,ilt elle csl I,itlililel .111C •, elt .lrgt•s

comprennent . notamment . des Im .u, de constitution et de, nlelets d ' elnprunIs
\Illsi . .Ill lute de 1 .1117 tee 1 1)51 . le herse :ive de i .l , iciele utile , : et,Ihlit
100 I NN11r .lncs Idnidendc, ptrçr,l . moins

	

in 000 Iran,, leh,u gesl .

	

stilt
' Il INNI ga ines Aus terni', de farticle 5 du code genel .tl J ., tnpt ;h . les nlenhres
di la v.,Cierl• cI\I r, yui n ,1 pas opte ptün I unl,o,i!ion .1 l'Inlpt;l sil soeieles.
wnt personnellement ,tiunu, .t I unpiu son le letilu pour le part des henelite,
,ticwut iorre,ptndant a leurs droits t l uns Li soctete II lui demande si li,
.t„orles, ch,ntun pour lei quoi . .-n int, d . .r.ec! r!rrLuil Ir, dit ia_adcs perçu, pal
ici soucie enfle . 5011 100 1100 h .uc,, nu bien le montant des henelices sociaut.
uni

	

00111dtues

Ripa?,r 10nyue . d ' api'es ses stands . uni societe a balise tltIIe et,n,Uluee
entre de ample, p, .ruiuhrt, . agi„ail .l titre pi se . _i pour 0h1ei l'diyul,nlon et Li
gestion de t ;deun nluhdleres et de paris sociales . in.u, luter in hm son .tendit
l' inidl„ettieull tues tut ldelldi, cet Bila 111 JU, dtlltilh ou p,.lrl, u,i l ;l lis rit the
dupent eii porieleullle . Cet, , ,clete ide \d du ,I .Ilut ti,i .d des ,ueicle, de
personnes et le, prodtlil, qu ' elle perçoit „luit t .t\ables dal/, l .1 e .ilegtil le de,
ietenu, dr tdpiLll\ nuthlhtts t iiteLultiiteili .nl Irg .ud dr l'nnpiu sur le
retenu . lon g les colls;uton, ,ont it .d,hr, .tu n„m tic ehatin des .1„uttes
personnes pll\,LLiue, pour la quote-peut ior,,Ilt,ndent aux diolls qu'il deilinl
dan • I .t stieldie . Il \ heu . en Ce yui Ctineenne l 'assiette, de darrnuuet le „ i'eitelice
social •• . au sens de I .rlticle 5 du iutle guler :d ries Ill fini, selon les legies proplCs

t LI lalegorle des retenu, de Lap11 :I1\ Inohlhe ' apphcahles tut p ;nllcuhtr,
conttinnenlent :nl pruxipi r.iipele dans un dr se, Clnsulrlam, p,•u 1artel du
Conseil 'Hat (bi 24 tex fier 1475 rey r. 1)7-147 Icl Recueil de turisptw.iencr
lisctitie directe des entreprises - Atnee I t:'S n II p 421 . cil ce qui conielne le
LUI ginerurur dr Ilmptil 11 \ .n heu rte ionsldrlcl tille chacun des . .,orle,
s l apprupni la quote-part des menu, titi p,trtelt•uliie tonesl,ond .lnl .1 ses droit,
dan , li ,ourle CI\ Ilc le lotir Itlrltic tilt pelle-ci les .1 encaisses t,ll

	

etc ilidltee CII

cnnlpte dr leur 11u,niU11 art 79-4 de V nne\e II .lu Code p,riatel I n
.tpplie.luon de ce principe et de la icglc generde pose,. peu l'article I i du men.
Code . selon laquelle le, charges tisclentent deductihles dont celles lires .t

I .ttquisluon CI ,t I .1 cunertautin du rrt enu . :1 I etciusl•,n dr aille, ancrent, il

I acy ul,Ihon Cl .t la tuns .r\atitn du t :annal, l ' uuurptisillou d ' une ,ticicle iule
entre les stuelett•, til,irlhtllll ce, et le, px•I,o1111e, phx siques Ii nt'I11hMe, de cille
,tiClCle Cr. le ne th . pas •tube putt effet dr nwdltiet Id .alter 111 li Il1ti111 .1111

gluhal des charges susceptihles fleure adml,is liscalenu'il en deduciout Plu,
preerseilleilt . la ripe de, trad. et L 11 .g, fiscalenleilt del!uctihies ne dt,ll pas elr.
ellungce pour t inclure ceux qui sunt normalement tcatles, et nol :tnnlent le,
Inini ;'• des emprunts contractés pour I ' acyunluon de, Mtre , Iigur .nt tl•u1, le
portefeuille social et les perte, en capital concernant ces .Merl' , valeurs lumpr-

réptnses n ” 7553 ;i M . Zlller . n” 2281 ;i M . I egcr rI n ' 221)4 M (ilnuu\.
Jul:rndl u//it tel . dehah Assemblée nationale des» avril 1%4 p (6SU . 17 mars I979
p. 1824 et 29 septembre 1963 p 41171 En toute htptithese . et du lait que la
création d'une suuctete civile exerçant une activité de la nature de celle décrite
dans la question posée peul répondre t des e .,Iderations et de, ohlecllls Ires
divers. Il ne serait possible de prendre paru dans chaque cas sur l'admission en
charge de uertames dépenses (tel, que les frais d ' établissements) qu 'au vu de

l' ensemble de, circonstances de l ' espece.

//tuui/tir, il eluh/tt trnrrrrl, /Ulurlt fers ,uni/ries / rdut mn', .

listel/u, , rl rrdh/n, t 9li Ir/, . ;tous li

	

urli/vt's /Uni dur,

	17130.

	

l' Indien 11)5'

	

M . Pierre Bas s 'etonne .trilles de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ,l, lit pas obtenu de topons, I ci
question eCritt II 12006 . p.uu . au ./,vend/ .M h! du

	

.Itnl 1452 . ,,,Irrin .Inl
motLllur, 0e liieute d . p0„r„11,11 d un roni,l . 11n1 . d,ul, le e,Idli d .,

It,e1111c, 111,It r IIintillldtts

	

R1 pend

	

I n ,pphc.dion de, tllspt,lutns th fan ut id ' s i du code gener .l

nnpl ;l, . tous les Iule, . ,tinlnlr, tt,u \alru :, r\I,rtnl che le, drp,,5i6uiis Je,lpnis a
falueleSnh-1 du et,,.le pleede . t .,t- .I dlte notamment Ir, agent, di rh_lIRe.
ih,t .getis . Ki .dlllrls . r,conipleuis . th it_itls publies tau minntinih et Lueurs

ohlei d, .onlplr, Indltt u . tnllrrills .nec s .,hd .unt, Connu, geuel .dencm sou,

le rntim dr ., rnlnlitc, punis „ titi conlu'tis „ t{ut sont 0utells .rtl .0111 de
piu,I .W, ht•Isonne, .net situ ti lt1,11 que chaee I111l .tre peul Lure 1011iu„Ilne1 It'
tclllpll' el . IlULI111111C1a . Ielitl'r \Clll Cl ,•ul, I llsslslnllCt de stil) totleptls .ulll la

wl.dt . des ,onunr, ou salent, rv,tent at nrdu du cuniili . ,tint ion,ulet_es
pou' hl lercephuu des Molk de nni.lhtin paf Meer, . comme epp . -Ien .nu
runµ , lntenlent tut depts .ln s rl drlx'nddnt de hi suete„unl de quart . d rut

hutu une part \ide l a patte ceinu,ure r'.I rrsrltir lent ,I l' .nlnunl,lr,tlon
yu au\ redttahlt, lieur ctilnhatire hl prtrtimphoi de propl I .I . per paris rp,llt•s
result .Inl de Cr ii_sic et yui est une Iue,Om{iutin indemenl fiu ;dr

I adnunnlrauun est •Idmhe . CI) eunu•yurnu, e drtn0ntrct, n,u tous les nN,ties toi

prl'll\i, etiI11l,.11lhll', .1\ee .I plutelitlrl' etc tic . que lis doit, tut Met ti 111 ,1,111
supeneur, .I une part tuile I es parhe, IüutiuL de leur Lote, rl,tidu que le
delllnl ne possetlall qu ' Uni p;ul inlCniuri ou nléne qu'il d .n,nl ,lum p dtnl a

I ',Ieul dept"e Man cette pieux,. ne peut clic Mutine qu 'au inox en de,

enlnel .Wins ntene, de l'acte dr depi,I ou d 'a ue, ::ulhcntique, 0t sous seing,
prit' , .tant acquis t . .tle ierl,uni . autrement que p an le Meees d ' une des paille,

-.ont raclante,

I „urtlll, r irrr//,'t

	

'Leurre ,tri Inn, nnundur, 11111, et uulrurrrrt
l'URI! lir0rn Jet /,rrtrnu,

12552 . 12 ,dl d 1952 M . Raymond Marcellin appelle l',urcntion de
M . le ministre délégué chargé du budget ,ut ira peltsl0M. dlnt .lhdlle .m

Ide, du grade ,dltiurr, .tut prl,onnrl, n1111alie, tiel0n qu'ils ont etc nit, a la

Iell .tllr ,It,nui tiG ,glres ie 1 etiiit 191,2 , ie, anciens Inuit :une, tic t_o it_le
peleol\eIll . p1111 les h1C„lll es IY`UC5 tilt Ill/ll'Illlll', t1i111 :Klee, en sirs iii tri
nnl,utahli, .iu ,ent,i . '.trie pel„nm dlut .ththte au t .tut dr solda ; ptitr le,

retraite, axant le 1 ,u,iu Inb' . une pendu) dlntandie :n taux du grade hutu les

rl'll .ttV, aprr, le 1 allill 19112 (elle sllt :tlp,n est tris rouste puisque . de deus
ntlht .dr, , a Lame, Identique . cilul yui .t etc .unene a quille! plu, lot le sir\ Ise.
rit I,11,ti11 des Messines qui Ilnl .ulelnt ou dlnt . nlaladl. c0nlraclrr . est

egalemenl celui dont 1.1 pension dlln, .lhdlle est e .deulee au lait le plus bas Il lut
deln .unir t{uillr, MC,ule, Il entend prendre pot ien)ydtel e ietic ,ttnl .the

'1111udm r tuer/. „r

	

th eitur 1/ 1 t un, )r .nurdn r, , nrl,

	

nulrRUr rt
lHa)nl 111 rurl, Jr, /h'li,Irnr,

12556 . 12,Itnl 1952 M . Raymond Marcellin .qxpelle l'adent mn de
M . le ministre délégué chargé du budget sur 1 .1 ,WWtion de, retraite,
nuht.lnt, et de leur, ;r\,til , -cat,t• utlll .11e'• thune pe•1,011 pngnnutinnrllr
l,'ti11delfée atallt le r decillihre 1964 (elle c .ltgt,l le te rl'Iralles ne hl'llelitle
des ,iell' „t , ires de 1l'I1,toll tels que 1,1 I11 .gtir111tiu1 pou! .ttrll elett' tmi, enl .lnls

tues que Ir, personnel, nuivatre, trient_, .1pre, Celle date peut rnl pl rlrndlr it
Ce cnlnplrn :ont de pennul (elle dl,tintttIlt est d autan! plu, choquante yur,
depul, 1477 . le, Cnnluinl,. Iii ii_ire, Chacun dune Ixn,lon Jr relrai, . mil tbun
t tutus dent Cette !lt :gtn' :Illtrll s ' ils olll cl .te alti 11 .1111, Iltil, cil .11ll, Il lui delll:illde
quelles mesures ptiurralrnl clic prl,e, en \ue de rrnidlrr a Celle ,unau,.11
ulequltahle yui le,e tn Ires gland non :hlr de sous-rlliclers rclraltes
proptrutinuel, et d ' officier, &gages d ., C ;Idic,

	

Re/rtttuut'

	

Hlen que portant ,Ir deus pnlnt, ddlCrenl, glu ttde des pin,u,n,
CI\le, et 111111Ialre, de relr .11le . Ir, del, glle,lltill, renie, pt„ee, peu 1 . 11011 ,lahle
parlemcnlaue appellent une réptin,e it,nlinune I ' apphe :litt,u de hl r,.gle de

n
rades

rcimactit é px•ut apparat!, q gourru,e. en perde uher dan, le donl,une des
pets/ n, oit l ' c\uluuon Mt droit thoutlt geteralenent a l ' atlnhuuun de
nuuceaux a\ ;ultage, Cependant . I'exiensun a tous les repente, des mesure,
portail ere,ut lt,n de droits ntiltraut se tr.tdun :ut par de, dcpcnses
,upplenlemnres tunsuü'r.ihles el n,gUrr:lit ions, de Ctinlprtiilellre cers :lin,
prllgres de I;1 legIdallOn t ln dehcat equlhhre doit el, trou, Il loft eue cm.,

Clans Itutties ses IIt1pitCa utns

12006 . s ii ri! 1952 M . Pierre Bas demande .1 M . le ministre

délégué chargé du budget de bien mulot lin Indiquer si . dan, le ca, ou
dru, epou, ni .lni•, ,ou, le reg., de la sep•n .uion des bien, ctahin„nl un
eunnpie Inini . Il est neres,alr a Ieput, s1,0,111 . dtl cas de due, tic ,on
conjoint . de Lure la preuve de sa prupnete per mottlm tics litres figurant a ce
dunlplc . celte q ne etnshivam yu une ,unple présomption . ou si au conlr :llre . I :1
seule prtipnelc Midi : compte tint est pruttce automatiquement pal le .Cul 1 :111

de son existente .

Gd/rnl, /II mit

	

Idir JYr,dv rlwn

12835 .

	

iv .ltrll 11152

	

M . Jean-Pierre Le Coadic,tutIre l 'aneuhon
(le M . le ministre délégué chargé du budget sur les tundtuons
d rUitier,titin de la l ;ltt d ' h .ihllauon pour les personne, ligie,

	

( eue
u_shir rrlhtit est en citer aettiellctitetlt .tertre der ait persullie, de plus de stltallte-
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dl\ .un nwt uttpr,,lhles ,111 IC le\enu (h . 111 1 itt„tl r .tr,nletahli qd

	

intripr n

le Crrl\eI11CIItitll en 111 .11k

	

de ie\al„t, .11I .r de, 1 :11 .111,, . il est .1

	

t,undle ql~i

rie n .mhrerr e, per,omre, egce, ,e u .u\rni ,r ine,ita nnpo,tr, ntrnli
Luhdemuld . et ne pur.,em rir u Lut henell. ~er de, .Ii .lnl .l,ir, di

	

111 ,ml',

( elle ,uuauon lent ,I l'encontre de li politique mener p o u le çOrxilninlnu

en \CI, le , lennrte, ,free, I 1 .„n,erl urcre, il lu! drm .utde 'Lei rn\!,,tce L1

mortlie .ruon des rigde, rie', . Inrl .uuon de 1,1 1,1 \,. d li .IiiL1 .o Cl ,r pat e\eInpli Il

tir ,n .ut p,n rn\i,,l'Ir.,i'le rir li\et itt ,roll 11111111111111, rl uup .,inou qui Itou .11

rie rte l'ordre de 11100 11 .0111, CI lis 0111.1 .1, ri id t pot tee, ., ,o1\ .Itle ring , .n,

Repu, r

	

1)1115 le pnyrl de 101 rie 11,utlkr', I :,Illltatt\e 11.11 1' 1 1, 2

	

le
er'u\e Ilentenl ,t p!upo,e rie\ .1eler Iol,Ilrmrnl Je la LI . ,l 11,11111,111, 1 11

Irnsimhli di, .onlnhuehlr, .iile, de plu, de , .1\ .tlr1e .In, il non 111111, ,.Ihh, dur

e Iencmt ( Cl . dnp.,Iuou . qil .r rli .Irioplir . c,t eppll .,rbli de, 1'11' ( eLr do.
Lille• Indu. tiw nier r ri md .CI lei I "1101111i menotte,

,,m, ne meut .,

rprnd .uu 11,11 lin .w\ I ntpe rieiirrtl :, de la rite d 1011uur„n y11, ,ou . ,,r l .t111.

a .welle le tient

	

,ulli, .unnirnt compte de, ie,, .mte, de, r01 :01hu,Ihle,

11 .11, 1I11e ,•tonne ri en,emhli rie tette rate rieh. .Il, 11rrhlemr, de
Uan,Ie11, ,1 ;1111 Il r .7trrelll titi . le p.Ir!entent •• ' u p,t~l,,ucnlinl 1111,1 111C t ' ce

pomtiu .t Int tapi, rl ,ut Lt p, „111 111 et Ir, t .ndru .n, ,I mue nlitllemc pl 1,i en

tornl,te des rr,,.lrie, de, nrir\ .Ihk, rien, I .r„Itne dl' L, Lr\e Matadi, sels
pie ente du p .uiement en 111 .1

R, ,rit r

	

I Inierplel,m .lt ot, ,li,p,,,lu .Io dl' I,uu .k "'1 i, du rode grnele

,nipol, r 'nteluc, rl .ut, 1 1tnlrttelJ011 d1 1 s 111!11 111,, 1 1, .,'treille ,lue le,

pre,tauon, Irl .oue, . 1 1.1 1,1111111tile tI .1 I i\eiueurm di 1,1 ,111 rllr n : .,,trime
p .,, 1 .1 Ierot ri ' e,tt elle menti tint 111111 elle . .~l,nli'er t rinnli une Il\! .In,n, sir

11 1,11, ,lu dent d: l ',1!lit I, 2, II du tuCme code I IIe ne lit ttao ,dont ,,los!

yu'ute 1trr .l, rote nirIit'r.Ih1e de, 101, que seul :, „ 1 111 \ter, pal celte 111,11 11 .1„n

Ir, dtpen,e, ri 'tnueu,11

	

1r,1 1111110, il relu, 1t1 .1ti1e,,i I .1 IrCI111C r111 r!ihd 011
e\clliellet"end dit ti .toemell rte l e,Ill 1tt denieltt.nil i1 re qui, , .Lette u• ,

pte,lat .n, la ilrru,nc rte l' .Idttum,tI .11l .it n',1 ,1111, ,urun, ni,ditit,ui,n l' .ii
.11ltrl, Il e,t „'Ilhtttr qui Li \ente ri eeu p1r'p1eorltt tille t••,t ,e,lllttl,e eu 1,111 ,
iedlllt Ir„quc ln'

	

issor1,ltirJn, ,VI1ht,Ik, .amolnee, . .tut ptopnelani, rte,

rml .11i,ul„n,

	

Ir, p,e,l,ltir'n, .Inni\r, . I .e,ttlntt de m,uenel etc

	

dont hie.

r riendu pn,Ihle, (lu LIu\ t„rtl .11 I ' .u0 .le t rte Lr 1 .1 d,. Iit,Itttd, IcCUIft,11\c

pour 1')s' ,.untel le, \ente, (I eau au LI1t ,uperrer11111 1111111 . Il \ .1 heu de

,oulipnrl tille . dont, la me,Itii ,tir li, pl,alueIC1111 tir II 1111, 1,'111 lt',IC\ ables de Li
Lite ,111 1 .1 \,Ili ut .!Iouler ,il' LI 10Iall1C rie, .pel .i0on, qu'il 1e,llncnl . 1l, pe111e1I

nnputtr ,u! Li t .l\e .olitttrr . l'ulle'lahie rie 1 ., l,t\c tuer peul est ttiullrrement
acu nec mai le, 01 ,111 ,m'', rlii IC111 Ioumlssinl (Cali 0.111lu .!ttr'n cl ohtcnu le

ielllhr , m,emetlt de, etedtl, de 1 .1\1 qui 11C ,el,ucm p. , lntpuleh r,

/Nf/a,h Cl hl,„ t,tir rue „ ' rl11,11, U,1l, erth'i,1111

/111110„ dt,w d, ; .IL' Cl .l, rt,ttr

12846 .

	

1'1 ,xrrl lus :

	

M . Henri Prat appelle l ' .rttenuoo rir M . le

ministre délégué chargé du budget dur la ,tlrrl ;n'n de, pilent'. dnrrtee,

\1 1171 dan, de, tegkun clrlgnei, 1',x11 et tel .IU\ enlanl, de, depLiretirrIN, . le

nt pst nt qui 11'.1 p .I, Lr garde de , e, etti,i t1, peul coe .t Incise .I Iouer 011 .t gielt1

rir l0crn end Lin' la \tlk de rc,rde nce di titi\- .i 1 e logement ce

..n,idere a .luellentenl emnnte re,ldenre seedild .ure et ne peul . par eonsequenl.

htnelie!er d ,11111111 di, .n,Int,ige' . .Iltaehe, a ! :I re,rrlere pituupalc . inlammem

ris ee rem eonrerne le lut .mtentent du lrgcl lent . la deduttlhtlte rie, ttueretd de,

rmprinl, . Li mtilati .tt CI I,I ,11, .e„to11 . 1 .11 ,rtletnent 11 .111 inLuu, e .h .ugi,m Ir,

unpi,l, menu\ . ie, II,1e de deplaeemeut qui pitirt.uetl erre .on,rdrlr, eormne ,ie,

tr,i, perde„rumtel, t' nnplrntenl iiie l lut demande ,11 ne ,eruit pas possible

d 'e„rnniel rr Irluemrll ,r une .11,k'nic 11111 ipak pour k, ernlotol, qui
, arxiuulrnt ,eguhctemtm de Irai C.ltlihiti .n Ilnattlrtt

RC/"dm,

	

l .ule, le, mc,ure, entoile, rierr,gaurlre, :ri dr . :t eonunun.

dnpo,m .o, qui pre\oreltl de, .1 \a111,1ge, p.1111L ltet en tireur de, l .getnettl,

..t ripe, ,r lutte l'h,,hoalnn prrneipele dn11cm Lite .rpphquee, di mature,Inete

I ,I pollen' de te, dr,pu,tuim le peut dote ette elendui .rir\ Irii elrinl 1111111,, ;1

ore rie Ie,Idintr ,e . .ndlttle . mente ,r I ,tequntUnt de te, l.gen1int, reprend ,1 de,

ern,idetauon, d'ordre Luntlr .Il ( ria dll . en m,it rie de ,111111, de tuuLWon .I turc

eriutl ou .t lite .nrrcut il n e\nlr pas de diiieu 'rte de IM .utenteut entre le,

rmntruhk, .i u,egr J ' ha huauut ,m\ mil qui il ,arrt d'une rc,tdcn .c prinilp .Ilc nu

,e..nd,lre

l ,r rr stil lie dl/ riMU' ,idoine, drr/n 1111111

12871 . 14 ,r.nl l'1\2 M . Jean-Paul Charié .lime l',rtenlion dl'

M . le ministre délégué chargé du budget sui le dan actuel ncglc du
butoirt de renthrunei n•nt plu I I Lu du credo de I V 1 1 ne tuilette de

d (h ;itc .lurcnard dispose d ' un ctedit de I V A rie pie s de 7 nulhous de lianes

1 1 .11, qui elle pr1„e le re.lperel .

	

I cules rt',tpphr:aoon du 1111101, Iutpo,ett Lin

(tei,n de tint, mon enn,etnitl, ,w rom, de,quel, Il laid eoi,ldtet Ir credo de

I

	

:1 alnyuek .goule tut tint d'in,truetion de dr,,ttr . puis un mois de del,
Li e renlh„!r•,•!t!r!,t 1 1 ,1 ai 1 .411 Cinq 111, Jr credo que 1eluepu,e e,l ohhgee

de consenti! .I lat . soit pour le cas concret un trtut d'en\,„ tri 5uo 0011 Il alles (le

Irai, financier', ( rmpte tenu de, thl iculte, de tir,.tint' de, ttteprni, . Il lut

drnt,uuir 1 1 11 rn\1 \aie rte nlr,(Illiir Ir, rrgle, rfeppheaurrn du hulnn.

Repu.' Dan \ le cadre des 111 ,11re,, Ici uillrmrnl et urhrc, en Ille de rcd11re

is délais de restitution de, credils de xe sur li ,,leur ,doutée non unputahk,.
les mndaloe, d'un ,iruenagentenl c\enluel dl' Lande 242-(X de Linde ,. Il du

edde generai de, unpi'ts . qui unpo,i eux rntripn,c, de .h,prnrr d'un Cl,dll de

taxe pendant le, trois mues innsecuul, d ' un Innlestie u ,.t1 pouf pou\utr Jep .set

une demande de tenthnunentenl . lad actuellement L'hlc' d ' une clade

lay(' 17tr /i/ IYtlt 'llr u/d!Ill'l ' 1 1(111\ 1

13036 . 26 a\ nl 191)2 M . Henri Bayard appelle l'attention de M.

le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences pour les
producteurs de Irutts de l'application au nrtx de 17,6 p . IUt)de la T V A sur

le\ prestations relates a lit tnurnuure d 'eau d'Irrigation alors que les

lntere,ses nu' peinent recuperer Li l V A qu'au taux de 7p . lin II lui

demande quelle Interprétation il itnllent de donner a l'article '7') h du
( ' .(l I . qui permet pourtant aux adhérents d'A S . A . d ' Irrigation de

bénéficier du taux réduit de 7 p 1)111.

13471 .

	

1 t sir 1'1,\'

	

M . Guy-Michel Chauveau appelle
I' .inintlon de M . le ministre délégué chargé du budget sui le

pLdonnemrnt

	

11,11, dl' eungre, : .

	

111111 1F .111,1 pour e, prr,ic„h'n,

rte hr .di, (r, ILn, pendent M . he,utcnup plu, rlr\r, . ris purltlther pour le,
Kun, qui de,nrnt poursui\e Ictus etudc, lu,qu ' .t l',,hlentton de,

	

I S, di,

111 ,e, de rieuvrmr, t.nneme e\ci, .0 dl tai

	

( 'e, Iris, de congre,
„tli,p„ndcnl .1 1111 C11,11 de perfect0tntetncrl et de \ .inter rte 1 11\ri Ir,

vJuuon, rapide, el .on,Lluit,, rte Leur r\eritte 111,11,11111111el

	

Aussi Il lui

drul,Indi 11 rnV,.lgt de nrcndtr de, nie,urc, dort, le i .. .ire de la Inl de
11 .11tc, 1')s1 . atm de ptr'ltdtt en ra,mptc la ,ulalrlu paru .ilierc des

Inoli„ton, intdteak,

Irt/,,,r, r't Ille,

rd rr 'rir , r 11,1111, 1,111, çrti 1,ru t

13753 . t rut l'1t' M . Gérard Chttsseguet rappelle t M . le

ministre délégué chargé du budget que 1 1.d tale 17 de la ku de nuances

pour 1'162 prexod Ir pllnnnement de, Iran, d, : .mtrr, Cl de nr•ntuli•,: ;dton,

pnr'le„'onnelle, e t 0n0 tiani, .un,t que la .r',t ;1111 d'une taxe ;l'un taux de

+n p 11111 pour les sommes depe„am ee plu 'nd Il lu, lad donc part des
\IIe, ntyulrlude, de, le 1111,, prouitlets dl', prote „10111 medt.alr, quit Iu11 de,

CI1,11 , . .n,Lrnl, pour ,e perlC.tronret Cl ,un\ re Ir, e\ nlwlun, .pole, de leur

e\er . i .e plan„tunnel Or . Il r,l ,\ment que Ir, e . ogre, ,ru'nutiyues qui

.rntrlucnt le ntctlleul ntn\en onlert :ut\ praltiet, pour se tenir tnli,rn es et

,Ippr„ lourda

	

Itln, i0nn,ll„ente, . ,ont uro:rcu\ ,urinul lor,glte de,

pelu,tlll,llles ctu,i n1gC1i, de Ictiurttl :ce IIIICI It .I ' IU1 ;d .' \ICnlieull rit Proue, llll

titi Lulle se depiec .i ,r l'itr,ingcr ( est pnurquor . tout en dcplurant

\nenlrnl Ie, e.n,equen.es net :odes que celle taxation ne manque pan ri,11111,

reelintrnt ,uI l'hrit'llene lu_nnt.rne . Il lut demande dl' lu, precnrr v,

Intentions afin dl' Iemne(hit

	

l'rn,ull 'i,ani'. du montant de la somme
dcduruhle ,nt tue de, liais prnrrau\ pou ; lis congre, CI :ILI terrctere

pet nt .teu\ de truc la \d..

/11t/4d, cl lote,

	

td ti dur 1,111 on /r,nr Lrttirdttt

16038 . 21 'mn 1941 M . Jacques Mellick appelle l'atinlr,,n de
M . le ministre délégué chargé du budget dur la retolnte de deduetion
fiscale qui Insinue une luxe annuelle de tri p 1110 dur cella' . 1,11, general\ de,
Clttreprne, laruclr 14 du plolrl de la de, lilcrnte, adnplc le 2 110\rlthr• l 1)I,
l :ne taxation de 10 p 100 c,l preluc pour les Iran, de congres et ntanllc,Lthun,
assimile, d tut montant ,upeneur a nulle (tomes II lui demande quelles
dnposmun il compte prendre pour que le, Iran de congre, nationaux et
irtermltlmtal, de tnnlrrellee, Cl de rcunlrn, ri i•iudr, , .Iin1 ,,luth, de PLOUC,

perltttettre .lu\ th•de .lrn ,pectuine, dl' rr,lrr ,t la pointe de l ' udorm,ulon
t ,.trdli:de et a ce tore de l'enseignement post' um\er,ttlurc.

Rt'/iurruur I, ,uh,llleln .'Itl 11l' le 1110111 .1111 dr, t t .ut, de cullgre, . de rrnnlele, CI de
\n\age, d :Igreltlelll , .untn a Ili taxe dur ter' '111, lrms grtteralut Institues par
l 'article 17-1 de la dol de finance, pour 1 r 1ti2 t rte lite ,1 tint nne,lu suffisamment
elrce pour p.•mu'nr• . dal, la plupart des ait cnninhuables cnn .erne,, de
participer, wn, ,11,,11 r ,apporter celle I,xe. ,lu\ r lurette. manticsial!rn,
ureeni,cr, dans leur ,i.teur d 'uru\né ou sous Iemd- de ktr, In,l.tnee'.
pruies,U,nrelle, Ainsi . l 'ah,ulcntint de I INNI Ir,m ., Inotalr ment 11,11 d etr mine
a 51100 Iran ., au coud. des dehat, parlementaires l'ai ,ulleun . dnene, nte,ure,
\riant ,1 a, . .Ipltr Ir dtposoiI 111111,11 ont Me prix, D ' une part . Ir, Id. de
partt.tpahmt a de, a„enlhlie, 011 ri•unl .ns tenues par le, rre,utuaunn, ,\ndtrlle,
pl .lt'„Im1Ile11e, 1•.It,Ippenl . ,1111, ieriliumt,', .I'It .illlrtll, ,1 Celle 1 .1 \e

	

11 e1 \a de
menu• en Ce

	

tuncerne les Iran de p :u'ttclp:uton a dc, nt,nde,iallnit, organnec,
dan, le cadre de la Inn»atu,n prufi',su,nnelle continue ( " est par exemple.
que Ic, tieprnu, ,uppnrtc, par le, mr'de .ln, :lu Litre de Iemetgnemenl pisl-
uni\ennaure nont pas a rire retenu,'s dans l'assiette dl' la luxe I) ;ullre p,rrl .
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lorsque le contohuable exerce son actisne professionnelle au sein lune sexét . de
personnes, il est advins que l' abattement de 5 (NN) Iran,, s ' apprécie -.clairement
pour chacun des associes et non pas globalement au monta de la soclete Da, ce,
conditions, un relexentent du montant de l ' abattement n ' apparait pas nécessaire.
U . telle mesure Irait . au demeurait, ai l 'encontre de l ' objectif poursui,' par le
législateur, qui est d ' inciter les prolessuons Indépendantes a réduire !e montant de
cette categone de Irais geiliraux

Iisururieu' rndl/risse
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13476 . 3 mai 1982. M . Bernard Derosier attire l 'attention de

M . le ministre délégué chargé du budget sur la resendicauon légitime des
anciens prisonniers de guerre évadés qui s ' estiment lésés par rapport u leurs
camarades demeurés en eaptisuté usqu 'au fi nui 1945, notamment au regard
des bonifications de campagnes s,ilahles pour la pension de retraite Il lui
demande dans quels délais Il compte étendre au ,. anciens prisonniers de
guerre évadés les usantage, attaches a la captivité jusqu 'au 8 mai 1945.

Renoresr . Les anciens prisonniers de guerre es ides bénéficient, pour le calcul
de leur pension de retraite. de la prse en compte de la dures de leurs sers ces
militaires de guerre . de celle de leur c uptotte et de la durée de la liéruufe quia sun t
leur esaston jusqu ',t la veille du our ou Ils se sunt presenies ;tua autontés
françaises . Le bénéfice de la campagne simple leur est accorde four la durée de la
ça puslte elli.•ctise et de la demiere période précisée . En outre . ceux d 'entre eux qui
ont replis le comhan bénéficient de la campagne simple lusqu 'a la date
d ' engagement dans la résistance nu dans les amtees alliées . l i n-in. In prisonniers
de guerre titulaires de la médaille des évadés ont obtenu . en application de
l' article 6 de la loi du I" I ullct 1952, des malorauons d ' ancienneté comptant pour
l' asancement, calculées cotante s 'il vil axait pas eu és .taon jus qu'au 8 niai 1945.
Le gouvernement n ' a pris aucune décision usant u assorti de bcnclices de
campagne les sers tees civils rendus par les évadés qui ont repris leurs haletions
apres leur esasion et qui sont restes en dehors de l ' actlote combattante ou
résistante.

lmpJ1 sur Ir rrrrnu e hdrgers e/u' !us Ii/ a/e' .s

13586 . 3 niais 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le cas d ' un contribuable qui a
contracté un emprunt important afin d ' acquérir ,a résidence principale yu!
est au,' un monument historique . Il lus demande de bien souloir lui indiquer
si ce contribuable ,t la p..,ssihilite de déduire de son revenu net imposable, non
seulement les nteréts du prét qu'il a contracté pour aceluirir cet immeuble ai
concurrence de 7000 fronce (article 156-11-I " élis du (' .G .I .). nias aussi pour
le solde, c ' est-a-dire au-délai de 7 t)1)) ira nus, 50 a 75 p . 10,) du prét contracté
po, - l ' acquisition de ,a reudence principale . en tait que monument
historique . comme le précuit l'article 41 E et 41 F, annexe i du C . G .1.

Rapatrie. Les interèts de, emprunts eun1raeti ., pour l'acqusition d ' un
immeuble classé monument historique sont noniu lcnient doducuhles du revenu
imposable dans les conditions et landes fixées par les articles 41 E a 41 J de
l 'annexe III au code général des Impôts. Toutefois, lorsque cet immeuble constitue
l' habitation principale du contnhuahle, le montai :t des u n i frêts ainsi admis en
diduction ne '

	

cire inférieur ai celui qui résulterait de l ' apphea tien des règles de
droit comma :Nues a l ' article 56-11 I ` ha du .ténu• code. Cette solution
permet aux oopnctaires d ' immeubles historique, d 'appliquer le régime de
déduction qui leur est le plus hnorable. En revanche, les u teresscs ne sont pas
autonses a cumuler les déductions dans les conditions exposées dans la question.

Tuer sur lu ruleur airain, (agriculture) .

conéquence II lui demande si . compte tenu des dillicultes evuuuees . Il ne
consiendl .ut pas de degager des mesures d ' application appropriées telle, que
la vine en place prugressIse ou, vineux encore, le repart :1 un ait de cette
nous elle mesure.

Re'purise . 1)e, prec.lullalt, cira éte prises pela exlter que Ies xll,pe),Itlon,
nouoclle,annquclles se relire l'honorable pau1emcntane nr,uxncnt tl ' tlllpal tantes

difficultés pratiques ( " est ainsi que le principe de la nesure etc arrete au cours
de la précédente ctinierence,lmmeue tenue axer le, srg.imisallslt, plufrs,ulnnrllr,
En autre . ce, derniere, :lino que leurs Instances dep•rrtcmcmalcs ont eu
eonnaicsanx, dès le début du mois de mars 1982, de la maquette de l ' imprimé qui

sera unis en sers ce l'an ., prochaine . et notamment de ln liste et de la delimuon
des différente, rubriques entre lesquelles seront seulde , les recette, :uni que des

différents postes de charges . Les moyens techniques ont donc pu ctre adaptes en
conséquence Il canotent enfin de noter que l'ellort demandé :eux exploitant,
agricoles et ai leurs conseils n ' est pas vus, contrepartie purique l ' arnehoraus aa L i e la
connaissance de, on tenus ndss duels constitue une condition essentielle de la anse

en place d ' une politique agricole plus efficiente, ce qui ne peut gui ' étre beneliquc
pour l 'ensemble de la profession . l'n report de la date d 'application du houseau
disposait n 'est donc pas lustilie.

1 Nard• - nnurs

	

Hrr lul' Ir e

13835. 3 mal 1982. M . Jean-Louis Goasduff appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' Inquiétude des
professionnels et de l ' Industrie routiére de la regain de Bretagne . En effet . les
crédits affectés au plan routier breton, s ' élesaient en 1981 ai 350 millions de
franc, . Or . pour 1982 . le solun)e des autorisations de programme est resté
fixé ;i celle nuénle mine de 350 nulhons, ce qui représente une basse en
salante de plus de la p . 11111 ( -eue situation s ' est encore aggrasée et est
Inénte coniplétettent relia, en cause par une réduction brutale des crédits de
patentent nus a la disposition de l'équipement pour 1982 . ( ' eux-ci sont
ramené, ;i 22 61) millions . Cette réduction des credos de paiement entraine un
blocage général du plan ratiner . qui aura des répercussions en 1983 . car les
terrassements iniportauvs prés us en 1982 et non réalisés, cm pécheront
l ' u'secuuon des chaussées en 1983 . Les opérations nouvelles, prévues dans le
cadre des 3511 millions de crédits d 'engagements adoptes au budget 1982 ne
pourront étre lancées . Il lui demande, en conséquence, s ' il ne parait pas
logique et équstuhle de débloquer les credos nccessatires .i la poursuite et a
l ' achescatcnt des opérait ., pntjetces . Si aucune mesure n 'est pose
rapidement, l ' Industrie des tris, us publics devra licencier au muon
3110 personnes . ( 'es 3011 suppressions d ' emplois s'ajouteront aux 700 interve-
nues en 1981.

Réponse. i opus ,on lancement en 1969, ie plan routier breton a permis le
desenclasement et lut modernisation de l 'équipement routier de la région Bretagne.
Cette priorité a été réa firmee en 1982, puisque, connue en 1981 . c ' est un crée . de
3511 nalhons de franc, en autsnsatiuns de programme qui a été prévu au henelice
de cette région, soit 12,5 p . IIN) de l' ensenihlc des credos consacrés par l ' Eau a. la
sairie urbaine ainsi qu ' ai la soi rue de rase campagne ( 'es crédits donc. être
principalement consacrés a la poursuite actuellement en cours de la nase ;i
2 x 2 voies Lies axes Nord et Sud, c' est-,i-dire respectisennrnl Brest - Smnl-Brteuc -
Rennes et Brest - Vannes-Nantes . Il est toutefois exact que la décision de ntiu en
réserve d ' une pallie des autonsuion de programme et des crédits de paiement de
1982 . prise par le Coneil des ministres du 7 octobre 1981, a conduit a différer
l 'engagement de certains travaux . Cependant . ;clin de soutenir l ' ictiotte dans le
secteur des trusaux publics, le Conate de régulation de, depcnses publiques réuni
le 21 mai dernier, sous la présidence du Prentier monstre, a décidé le déblocage de
458) millions de francs de crédits de patentent !plu bénéfice des inoestis .tnents
routiers . Selon les informations fournie, par le nunr .ture dc, tramports, grâce :i
cette mesure, un montant de crédits de paiement supplémcnLUres de 30 militons de
francs a pu ètre dégagé au profit de la région Bretagne, en sus des 2611 nalhuns de
francs qui avaient été notifiés aux ordonnateurs seconda mes au début de l 'année.
Cette décision devrait donc permettre que les sperahsns de terrassement prévues
en 1982 soient effectivement réalisé, de façon ia permettre l ' eaétrution de».
chaussées en 1983.

13778. 3 mai 1982. M . Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les difficultés ousdcu-
tives aux dispositions prévues à l 'article 7 de la lot de financer rectificatoe pour
1981 n' 81-1180 du 31 décembre 981, auxquelles se heurtent les agrculteurs.
Il lui rappelle qu ' au ternie de l ' article sus-mentionné, il est fait obligation aux
exploitants agricoles placés sous le régime simplifie d'Inmpositsun à la T . V .A.
de souscrire un document faisant apparaitre la répartition par type de
production agricole du montant des opérations qu ' ils ont réalisées au cour,
de I aiunee écoulée, ainsi que de la saleur des acquisitions de biens et services
ouvrant droit a déduction de cette même taxe . Cette nouvelle disposition,
applicable depuis le 1 ' janvier 1982, implique que la tenue des livres
comptables tienne compte de cette nouvelle mesure, pour laquelle vont surgir
de sérieux problèmes pour la mise en place des infrastructures nécessaires a sa
réalisation, d ' autant que parallèlement, elle va exiger un gros effort de
formation de milliers d ' exploitants concernés . Bien que les chambres
d ' agriculture disposent . pour certaines, de services dont le rôle est de tenir, a
l 'aide d ' un programme informatique, la comptabilité T . V . A . des agriculteurs
du département, ce dispositif devra subir des modifications fondamentales de
ce programme pour s ' adapter aux exigences de la nouvelle formule . En

( 'dd;lstri' ( /ancrutmai nle•nt)

13854. 3 mai 1982. M. André Durr expose :i M . le ministre
délégué chargé du budget . que les ,cn'icc, fiscaux ont fait part aux
commutes de la possibilité qui leur est faite de dlspsser d ' une documentation
cadastrale nuniauurisée . destinée ai remplacer les nialniees cadastrales et états
de ,,ciron tires sur suppoit papier . Il a cté Indiqué aux commune, que
l 'option qu ' elles prendrauenl en l;oeur des microfiches sent définitive,
l ' administration continuant . les années susantes, a fournir la documentation
sous cette forme . Corrélativement, lu documentation-papier, ainsi remplacée,
ne sera plus tenue ai jour . La collection de microfiches sera . certes, délivrée
gratuitement Par contre . les luurnitures et appareils nécessaires au
rangement, ainsi . qu ' a la lecture et ai la reproduction des nmicrovues
(équivalent des feuillets de matrice), seront à la charge des communes,
s'agissant de dépenses de fonctionnement . L ' obligation faite aux communes
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Il

denl .lnde Cn Con,ryurn .r Lille le, dI,pmiln,m Idllpclee, et-des un soli nl
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Rcpornr
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Illlpl!yue cll"eetl\elllelll la prise en e11 .1lCo . pal' le, eolllinlllles . d,

depcn,e, dr nLnerlcl allerente, ,i la g,11011 de, nu .r,durnle, ( 'elle dc,.i,l„n ,\
1u,utic, aine pari pal le Fart Lille la dlnruon ernrl :dr de, Imp,;t, ne p„inl iii
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14122. In In .ii I`i5' M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre délégué chargé du budget de lui illi co mi nutie . pour le . uol,

diiniriC, minci, . le, tel \ de P,1,11,111 dC ld u'de\ ;uice peul Bron d'usage dr,
1cccccw, de diesIslon

	

II ,ouh,ulir,ul

	

e ;dimeul ,.non quel, sont les
dep•ulinlenl , pour li ,y uCh

	

I .tu\

	

ont le, plus faibles et nellenlenl

11110110111, .l 1 .1 11(11.11 .1.tun11(11 .11 .1 . Il lui deu6lnde C111111 quelle, sunt Ir,
:disons qui ,rios lin pin\enl e\1,Ilyuel que Li rede\ance pull dr„lt d u,agr
de, icceplrui, de ICh\i,ion ne soli p a ls paner par la Ioinlllc• de, u,duer.

Ri 'pim„ ' ( on ., on nl :ulrte ii ' inlpols aller/, la ,Illldti,ul du rreo ustemenl
de la rede\ane tele\t,u,u du In, d ' une :unes . dont, pour erre ,igndic .iu\c . duc

•ipplielee ;nl 11 decornhre de l'année ,un .inl Celle de frnussion de, titre, . .ulnple

tenu de l ' inlport ;ince d, éehCan.e, de lin d,uuür et du del . de deu\ mol, . a

ompler de I e\iglhlhte de I, : 1 .1\0, durit di,pu,rnl les irde\ .ihlr, pour s'en

a .qullier '\ la lin de la dru\ICme :orner . au Cnnl,11re . Ica prOCeduiT, dr
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\Ilhl . 1C, Ll tl\ de IrG OIIVCIIlelll . p,,111 le, no, aiIIIICI C, .I llllre♦

C0111111es Cl pool I rn,inlhlr du 1 .•nuonr . omit Ir, ,m\,uli,

	

ll d\rrmhre I`)")

Ic'\rn iCr 14751 4h , i' p IINI , il deeelThre ISSU le \CICI C 1')'41 96,2» p 11NI,

11 dccelnhre 1451 li\cr.l .e I 1 )Slli )\ , i4 p 100 Il est pie .lu que les iipei,lll :,i1, de

FCO\ qls 1 cIllenl dC I,i I o'de\aller Ielr\I,n , n soin ,lll\ 1, mlia ln•Illyuenlrnl Cl 1111e le,
procrdure, ,Iauellemenl mise, rn Cils le ne 1x•rnl .11ent pas ,Ir dee•igel Ir, r\,ull,u,

poil .haque deparienlenl L .iI11 .lnt que le ,100 0 11 1 1 1 ICI lll,ill•II ail ,er\Jce di la

rede\,nl .e rrpo,e ',Il ,rpt eenlle, n10.'r-re4ionuu\ 11 cil cu l de ,Ign•Ile1 . pari

tune .. . que le I,nl\ de le.otl'. rclitent rie let reae\,iIme ,',mleh,ne encore ,llydela de
1a deuvenle armera Li ,uur de li p„ur',une de, plo\e,lurr, conlrnileu,r, p•ii Ir,

c„nlplahle, du In,or :\ a nal- le IsimuCentaçe d.' . ereanee, nr\tiou\radllC, na ee„r
de diminuer, passant de 115 p 11X1 CIl I 1)75 ,I Del i, IINI ell 14U1 et 1 .1ti p Ion

en 1451 I e Lui yur la ride‘ •Inec cle\ Pilon ne ,ou 11,1, re.e,u\lee dan, ,.l lolnhte

Iu ;dere le, nlmen, nu, en ,eu\1r 1,dd 1.1,1111 . 1101.11111110111 de, dlllüuhr,

lin,rnele rrs de ,1't :111, rode ;l fuie, puni uc le, ele,lnee, d llleui ce .. Irreeotl\ t lrhlc,

einCernent . Ir plu, ,ou\Cill . des dehlieul, :rhil\able, dont le, poste, recCpieur,

,,,III III\eudahle, p.1 ,C Lille \elll,le, Il petit sain e,L'alelneill d\' 1\'i,lllles dl•et\lie,

ou qui un quille le territoire national ou . euh, 'long l'adresse. pour des raisons

dnrnrs . n `1 pu elfe rcuou\ie nr•tlgré le, dlhgen .e, du ,ct \ue

/,4wr1
furia ,/ 11,1lvi,uil, i il

	

d, . tu \, /~i „lr„lnnin ll,

	

//loir \r„rr

14411 . 1 - ni•u luis' M . Yves Saucier demande a M . le ministre

délégué chargé du budget de /lin \inllou lui precl,er le, tell\ appliques
en I4xn . 14\1 et ,I po„ihle 452 . ,I le Id \r d'hdFnl ;luun ii ii LI une

plolr„lonnclic .1 .111, chic inc de, \,immune, de, rimons de Thonon,

lhm\ ( une . 1 \lem . 1 e

	

Pool . S .lmorn ... Ianlnie. .. S,unl- .leoue . Boer,

h\ond.ulce illauir-Sen oie

Rrpmir

	

I .es l :iu\ dllnpo,ll lori de la, ii l,,lhl!duon et de la,
prole„unulelk• de, aunee, 14511 . 1451 et 1 1 152 de chacune de, communes de,

Canin,. ',Cs d ;In, la drnl,Inde Iigluent dans Veld

	

Il est plrrl,c yue

I Ica tau\ uxhy tir, Curlr,pondrnl .1 Id somme du Lnl\ Cunununal rl
15enluellelnenl de, Lnl\ de, pruupemonl, de cii lune, (,\ndi .:ds et districts):
2 pour l'année luis)) le, tau\ d ' mlpo,luon qui ont seul au (-Oc . de, rou,auon,

rlax'nl de, taus brtlls tenant compte les lems d ' assiette . de perception . de

reeolnretnonl et de non \alellr pelt:u, ,ni profil de I lLu Pou' les ren\he

.t,l .̀1p,nables ;1,0 iell\ de I'151 el 1 1)82 . le, Ln, dolines puni' 145)) sont de, Ian\
net, Ilu,an1 ah,uaellon de ce, hais.

Taux d 'imposition servi global de taxe d ' habitation et de taxe professionnelle appliqués en 1980, 1981 et 1982
dans les communes de la Haute-Savoie désignées ci-après

Taux de taxe d'habitation Taux de taxe professionnelle

Collectivités concernées
1980

%
1981

%
1982

%
1980

%
1981

%
1982

%

Canton de Thonon-les-Bains
Thonon-les-Bains	 9,88 9,50 10,35 14,10 14,29 15,58

Allinges	 3,74 3,74 4,19 2,82 3,09 3,46

Armoy	 2,20 3,00 3,00 9,51 10,65 10,65

Bellevaux	 8,73 8,73 8,73 9,08 9,08 9,08

Cervens . .

	

.	 7,80 7,80 9,34 9,49 9,49 9,57

Lullin	 5,54 5,87 6,26 7,65 8,11 8 35

Le Lyand	 2,54 2,70 2,70 7,05 7,48 7,48

Margencel	 4,82 5,25 5,51 6,68 7,80 8,74

Orcier	 4,85 4,85 4,85 3,74 3,74 3,74

Perrignier	 6,30 6,55 6,55 6,69 6,95 6,95

Reyvroz	 7,89 8,69 9,64 11,30 11,30 12,01

Sciez	 6,22 6,47 6,68 10,50 10,92 11,29

Vailly	 7,88 7,84 7,84 31,50 29,57 29,57

Canton de Douvaine
Douvains . .

	

.	 9,13 9,89 10,18 10,90 1 1,80 12,52

Ballaison . .

	

.	 10,70 10,70 11,77 10,51) 10,50 11,55

Bons-en-Chablais 6,15 6,40 I

	

6,85 6,43 6,55 7,00

Brenthonne 11 30 11 95 12,43 5,38 6,34 6,59

Chens-sur-Léman	 9,32 9,67 9,37 12,20 11,66 11,11

Excenevex . 3,26 3,66 3,66 9,47 9,47 9,47

F essy	 11,30 11,60 12,30 30,60 29,73 29,73

Loisir . . . 8,86 9,21 10,89 32,50 29,73 30,33

Lully	 7,29 7,45 7,59 7,37 7,53 7,67

MLasson.gy	 3,98 4,41 5,16 8,31 8,31 9,00

Messey	 5,36 6,42 7,00 12,20 12,20 7,30

Nemier . . . 4,48 4,48 4,85 2,36 2,36 3,17

Veigy Foncenex	 6,24 6,41 6,71 20,50 15 ,00 13,00

Yvoire	 9,25 8,59 9,94 12,70 12,70 14,31
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Taux de taxe d'habitation Taux de taxe professionnelle
Collectivités concernées

1980
%

1981
96

1982
%

1980
96

1981
96

1982
%

Canton d'Evian-:es-Bains
Evian-les-Bains	 5,01 5,66 6,26 16,90 14,97 14,47
Bemex	 8,72 8,72 8,82 14,40 14,40 14,57
Champanges	 9,04 9,14 8,94 8,88 9,42 9,47
Fetemes	 7,69 8,13 8,13 12,00 12,68 12,68
Larringes	 12,20 12,71 12,71 17,00 17,54 17,54

Lupin	 7,54 7,22 7,22 9,46 9,06 9,06
Maxllly-sur-Léman	 11,30 9,66 9,94 10,80 10,26 10,56
Meillerie	 9,78 9,78 9,78 7,76 7,76 7,76
Neuvecelle	 6,76 6,55 6,64 9,22 10,00 10,78
Publier	 5,22 5,32 5,74 4,99 5,34 5,98
Saint-Gingolph	 5,91 6,24 6,53 9,95 10,23 10,23
Saint-Paul-en-Chablais 	 6,21 6,21 6,38 12,30 12,30 12,64
Thollon	 4,04 4,24 4,24 6,30 6,30 6,30
Vinzier	 6,66 6,66 6,74 50,50 29,73 30,07

Canton du Biot
Le Biot	 7,92 7,92 7,92 32,30 29,73 29,73
La Baume	 12,20 12,20 12,20 115,00 29,13 29,73
Essert-Romand	 5,14 5,14 5,14 6,72 6,72 6,72
La Forclaz	 3,85 3,85 3,85 97,20 29,73 29,73
Montriond	 9,32 9,32 9,32 12,00 12,00 12,00
Morzine	 10,40 10,71 10,71 8,32 8,57 8,57
Saint-Jeand'Aulps	 14,80 14,80 14,80 31,50 29,73 26,00
Seytroux	 4,78 5,50 5,72 27,90 23,50 24,44
La Vemaz	 8,71 9,41 9,41 101,00 29,73 29,73

Canton de Samoe'ns
Samoëns	 9,60 8,90 8,90 13,80 12,80 12,80
Morillon	 3,59 3,61 3,76 6,84 6,87 7,14
Sixt	 7,04 7,04 7,04 15,20 15,20 15,20
Verchaix	 4,81 5,07 5,22 12,30 12,97 13,35

Canton de Taninges
Taninges	 7,04 7,27 7,50 10,20 10,20 10,85
La Côte-d'Arbroz	 5,97 5,97 5,97 44,80 29,73 29,73
Les Gets	 7,21 7,21 7,42 15,70 15,70 16,17
Mieuss~'	 11,20 11,20 11,20 38,00 29,73 29,73
La Rivière-Enverse	 5,96 5,96 3,48 3,48 3,48 3,48

Canton de Saint-Jeoirc
Saint-Jeoire-en-Faucicny	 4,95 4,83 5,65 5,26 5,13 6,00
Mégevette	 7,51 7,51 8,03 25,80 12,30 13,15
Onnion	 5,16 5,57 5,85 10,40 8,16 8,57
Saint-Jean-de-Tholome	 3,23 3,23 3,23 22,10 11,00 11,00
La Tour	 2,44 2,44 2,44 5,20 5,20 5,20
Ville-enSallaz	 3,35 3,81 4'05 14,50 13,50 12,50

Viuz-enSallaz	 4,67 5,60 6,16 8,98 10,78 11,86

Canton de Boége
Boége	 6,43 7,20 7,30 8,65 8,50 8,50
Bogeve	 5,99 6,12 6,50 19,40 19,83 19,83
Burdignin	 3,54 3,54 4,07 4,21 4,21 4,84
Habère-Lullin	 4,18 5,56 5,56 9,26 9,26 9,26
Habére-Poche	 8,01 8,01 8,01 12,90 12,90 12,90
Saint-Andréde-Bogge	 4,36 4,55 4,55 18,40 18,40 18,40
Saxe)	 1,64 1,64 2,13 7,20 7,20 8,27
Villard-sur-Boége	 4,06 4,59 4,78 11,20 10,20 9,70

Canton d'Abondance
Abondance	 15,80 15,80 15,80 11,90 11,90 11,90
Bonnevaux	 6,93 7,06 7,27 42,80 29,73 29,73
La Chapelle d'Abondance	 7,82 7,82 7,82 8,48 8,48 8,48
Châtel	 12,30 12,30 12,30 13,30 13,30 13,30
Chevenoz	 4,95 5,04 4,60 32,70 29,73 27,11
Vacheresse	 11,80 11,80 11,80 20,00 17,05 12,00

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires.
(cal cul des pensions)

14459 . 17 mai 1982. M . Hubert Gouze rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que les officiers, sous-officiers et

hommes de troupe qui ont été rayés des cadres de l 'armée pour infirmité sans
pouvoir prétendre à pension militaire et qui . par la suite . sont devenus
fonctionnaires civils de l ' Ftat ont eu la possibilité dans l ' année qui a suivi la

promulgation de la loi n ' 60 . 1384 du 2 3 décembre 1960 de demander qu ' il
soit tenu compte dans la liquidation de leur pension civile des services
militaires ayant ouvert droit à solde de réforme sous réserve que dans le délai
précité ils reversent au Trésor ladite solde . Par la suite, le ministre de la
défense a reporté la date limite de dépôt des demandes au 31 mars 1967 . le
reversement au Trésor devant être terminé dans l ' année suivant l 'émission de
l ' ordre de resersen .nt . Certains fonctionnaires concernés par ces

dispositions n ' ont pas été en mesure de respecter les conditions ainsi mises à
l ' application du teste légal notamment du fait de leur situation financière de
l ' époque. D' autres, mal Informés n ' ont pu déposer ai temps la demande . II lui
demande en accord avec son collègue chargé de la défense, de bien vouloir
ensisager la posstbtlne de lever les forclusions encourues par les intéressés.
Dans l ' hypothèse où le motif d ' une non levée résiderait dans le fait que les
bénéficiaires des soldes de réforme auraient à reverser aujourd ' hui pour le
méme montant nominal des sommes perçues depuis plus de vingt ans, il lui
suggère, rien ne paraisnint s'y opposer, de prévoir une actualisation de
celles-ci, le point de départ en étant le 1° avril 1967.

Réponse. -- Le problème soulevé par la prise en compte dans la pension des
périodes de services militaires déjà rémunérés par une solde de réforme n 'a pas
échappé au gouvernement. Un projet de loi qui fait actuellement l ' objet d ' une
ultime mise au point entre les ministères concernés permettra aux anciens militaires
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de racheter les cotisations afférentes aux penodes ayant donné lieu ci

indemnisation au titre de la solde de reforme. Compte tenu du pro gramme chargé
des sessions parlementaires . il n' est pas possible de préciser ai quelle époque ce texte
pourra ecce examine par le parlement.

l'ernrienn J7nruhrlur et clin rru7Une 'i de ,puerrr
peruuinn di . irnvluk'i i

14627 .

	

2.4 irai I9K'_ .

	

M . Michel Barnier attire I attcntiun de
M. le ministre délégué chargé du budget sar le pniblenot relatif' à
la loi de finance du 31 juillet 196 2_ article 6 actorda',t la pennon du grade
aux militaires titulaires d ' une pension d'invadidite . ( 'ette mesure fait esception de

ceux qui étaient pensionnés avant le 31 ;uillct 1')62_ et leur refuse ut avan-
tage en raison de la non retroacivtté des lois . Les grands blessés de guerre
souhaitent que cette injustice soit réparée par une modification de la loi . Il lui
demande, en conséquence . les mesures qu'Il entend prendre pour y remédier.

Réponse. C'est en application du principe général de non rétroactivité des
textes, principe rigoureusement appliqué au domaine des pensions, que les
dispositions de l 'article 6 de la loi de finances du 3 1 juillet 1962 autorisant le cumul
de la pension militaire d ' invalidité au taux du grade avec la pension rémunérant les
services, ne sont applicables qu ' aux militaires admis à la retraite après le
31 juillet 1962 . L' application rétroactive des textes en matière de pension ne
pourrait, à l ' évidence, se limiter à cette seule disposition et aurait, par conséquent,
un coût élevé pour le budget de l'État . En outre, sauf à introduire de nouvelles
discriminations, une telle réforme devrait (trie étendue ai tous les régimes de
retraite . C 'est, dams ce ais. l ' ensemble du budget social de la nation qui se
trouverait sensiblement alourdi. Or le financement du plan de lutte contre le
chômage et des mesures sicialts concernant le minimum vieillesse, les prestations
famliales et l ' abaissement de l 'ange de la retraite requiert la mobilisation de toutes
les ressources . I1 n' apparais donc pas possible de remettre en cause le principe de
non rétroactivité des textes en matière de pension.

Tata• fur lu ru/r'ur u/uuri'<' r déductions l

14701 . 24 niai 1982 . M. Guy Lengagne attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les difficultés financières de plus

en plus pressantes qu ' enregistrent les établissements publics, et en particulier
les office, publics d ' H . L . M . (' eux-ci, qui sont en effet tenus de régler la
T . V .A . sur toutes les opérations qu'ils réalisent (travaux, achats de
fournitures . règlements d ' honoraires d ' architectes . . . ), ne peuvent d ' aucune
manière la ré-upérer, alors que cette faculté est accordée aux collectiv :tés

locales . Il lui demande en conséquence si, au regard de la législation fiscale
sur la T . V .A . la situat i on de certains établissements publics (tels les offices
publics d ' ll . L .M . par exentple) ne pourrait pas être assimilée è celles des
collectivités locales . afin que ces établissements publics bénéficient également
de la possibilité de récupérer, totalement ou partiellement, l ' impôt qu ' ils

acquittent.

Réprse. - La liste des bénéficiaires du Fonds de compensati .m pour la

T .V .A . est fixée limitativement par l ' article 54 de la loi de finances pour 1977,

modifié par l' article 56 de la loi de finances pour 1981 : elle comprend les
départements, les communes, leurs groupements et régies, les organismes chargés
de la gestion des agglomérations nouvelles et certains établissements publics locaux
(services départementaux d ' incendie et de secours, bureaux d 'aide sociale, caisse
des écoles, centre de formation des personnels communaux) . Le législateur a ainsi
entendu n ' admettre au bénéfice de la compensation que les seules collectivités
locales ou les tenaces qui en dépendent étroitement, à l 'exclusion de tous autres
organismes n 'ayant pas cette qualité. Etendre, pour y inclure les offices publics
d'll . L .M ., 1a liste c:es bénéficiaires du F .( ' T . J .A ., conduirait inévitablement à
généraliser l ' attnbution des dotations de ce fonds à toute activité présentant un
intérét général, ce qui rernettrait en cause le principe même de la taxe sur la valeur
ajoutée : cette extension ne peut donc Mtre envisagée.

'l isururirr ruvl/, v,e réginu' ries /unetionnuires civils et nuittaires
i ainsi des prn.wutrs l .

14714 . 24 mai 1982 . M. Jacques ?Llellick appelle l ' attention de
M . le ministre délé gué chargé du budget sur la situation des
anciens mineurs qui sont entrés dans fadrninistration des P .T .T . En effet,
l ' administration des P .T . .' . ne semble pas tenir compte des années que les
agents des P . T T . ont précédemment passées aux Houillères pour le calcul de
leur pension e . retraite . C' ctte situation est d ' autant plus particulièrement
ressentie du fait du nombre important d ' agents dans ce cas . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. Les services accomplis aux houillères par d 'anciens mineurs devenus
par la suite agents des P .T .T . ne peuvent être pris en compte pour la constitution
du droit à pension . En effet, aux termes du dernier alinéa de l 'article L 5 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, seuls les services accxomplis en qualité

de non titulaire dans les admuustra t ions centrales de fG.t ;'t, les services extérieurs

en dépendant et les établissements publics de l ' État ne présentant pas un caractère

industriel ou commercial sont susceptibles d 'être pns en compte pour la
constitution du droit a pension . Les intéressés se trouvent .i cet égard dans la méme
situation que les Ires nombreux fonctionnaires qui . avant leur entrée dans

l 'administration, unt accompli des services son dans des établissements publics à
caractère industriel ou commercial tels la S .N .C .F . . la R .A .T.P . . Electricné ou
Gai de France, etc . soit manie dans le secteur prisé Ils ne sont pas pour autant
d 'ailleurs dépourvus de droits pour cette péno de d 'activité Ils percevront en ef et

s' ils ont accompli quinze ans au monts de service en qualité de mineur une pension
de la Caisse autonome nationale de shunté sociale dans les mines . S 'ils ont

accompli moins de quinte ans de service, tx male organisme leur versera une
pension de coordination calculée selon les règles du régime général d'assurance
vieillesse de la sécurité sociale et ils percevront. en outre, une retraite
complémentaire de la Caisse autonome de retraite complémentaire des ouvriers
mineurs (C . A . R . C .O . M . ) .

Pi'lrnlr et prudmrn ru//irae
rurhiiralln e'l fuel danei.cliytle l

14906 . 3 1 ruai 1982 . M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la disproportion de
la bans,e du pris du gasoil, comparativement au prix de l ' essence et du super.
A Id récente hausse, cc produit, nettement nxiins élaboré que l ' essence et le
uper, .i subi une augmentation supérieure a ceux-ci ; tl n 'est par ailleurs pas

exclu que Ici prochaine actualisation des pris soit équivalente pour le gasoil et
le super . I)cpuis longtemps . les routiers et ciutres automobilistes ont été
incites ai utiliser du gasoil. dans un souci d ' économie et de rentabilité . Il est
élident que ces hausses soit u nnnlrann de la politique s o uhaitée et de la
honne rentabilité . 11 lui demande si le gouvernement entend apporter quelques
améliorations en la matière.

Réponse . Le gouvernement a mis en place, depuis le 30 avril 198_2 , une
formule publique, automatique et équitable de fixation des prix des produits
pétroliers. Le nouveau régime tient compte, chaque mois, de la variation des prix
des produits raffinés sur le marché européen. de l 'évolution du prix du pétrole brut

importé et raffiné en Fiance ainsi que du cours du dollar . I1 est vrai que son
application, depuis le 12 niai dernier. a coi-duit ai réduire l 'écart existant entre les
prix hors taxe du gazole et du supercarburant et à rapprocher notre structure
relative des prix des produits pétroliers de telle observée chez nos partenaires

européens . Une telle orientation était nécessaire dans le contexte de la libre
circulation des produits au sein de la Communauté . En tout état de cause, la loi de
finances rectificative pour 1982 autorise progressivement les assujettis à déduire du
montant de T . V . A . qui ils doivent acquitter, jusqu 'à 50 p . 100 de la T . V .A. ayant

grevé leurs achats de gazole . Cette mesure compense largement, pour les
transporteurs, les effets défavorables dus à l 'augmentation du prix du gazole à la
production . Il y a lieu de préciser, enfin, que l ' avantage de prix du gazole . par

rapport au supercarburant -- est accentué, dans la pratique, du fait que certains
distributeurs - - comme la réglementation leur en donne d ' ailleurs le droit - font
bénéficier les utilisateurs de gazole de rabais substantiels, les rabais accordés sur
l' essence et le supercarburant étant beaucoup plus limités.

lniprit .sur Ir revenu (paiement).

14979. 3 1 niai 1982 M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s' il ne lui parait pas nécessaire
qu 'en matière d ' imposition sur le revenu . l ' échelonnement ou le sursis de
paiement so'ent accordés aux contribuables ou à l ' un des membres de leur
famille . vivant sous le mème toit . frappés par le chômage, et qui en feraient la
demande.

Réponse. -- Il résulte des dispositions de l ' article 34 de la Constitution que,
seule, la loi peut fixer les règles concernant l ' assiette, le taux et les modalités de
recouvrement de l ' impôt . Il ne saurait donc être envisagé de reporter, par voie
réglementaire ou administrative, au profit d ' une catégorie particulière de
redevables, la date légale de paiement des impôts . Toutefois, la situation des
contribuables touchés par les aléas de l ' existence ou les perturbations
économiques n ' a pas, pour autant, échappé au gouvernement, puisque diverses
mesures ont été prises qui affirment le souci de prendre en compte et d ' atténuer
les difficultés particulières auxquelles ils sont confrontés . Des instructions
permanentes ont, en effet, été données pour que les comptables du Trésor
examinent, dans un esprit de large compréhension, les demandes de délais de
paiement ou de remises de pénalités qui seraient formulées par les contribuables
qui, en raison de difficultés financières, ne peuvent s 'acquitter de leurs cotisations
fiscales aux échéances légales . Pour l ' application de ces directives, il est, bien
entendu, tenu compte de la suppression ou de la réduction des revenus réguliers
des foyers concernés . Par ailleurs, en ce qui concerne plus particulièrement les
contribuables en situation de chômage total ou partiel, ce dispositif a été
récemment renforcé puisqu 'il a été prescrit aux comptables chargés du
recouvrement, dans tous les cas où ils auraient à connaître de la situation de
conlnbuables privés d 'emploi invoquant des difficultés financières importantes.
de les signaler spontanément aux services extérieurs de la Direction générale des
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impôts, en vue de rechercher si un allègement gracieux de leur dette fiscale ne
peut être prononcé . Il a, en outre . été décidé que . désormais . seraient
systématiquement accordés aux chômeurs, d 'une part, un large étalement du
paiement des droits, et, d 'autre part, la remise gracieuse des pénalités
éventuellement décomptées . ( "est dire que la situation des demandeurs d 'emploi
est toujours examinée avec le maximum de comprehenston bienveillante et qu ' a
ce titre le dispositif en vigueur parait répondre aux préoccupations exprimées par
l' auteur de la question .

I)uvnn,'i r , uriné/e•i duuWnprs I

14998 . 31 niai 1982 . M . Adrien Zeller attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le cas du président d ' une société
de tir qui a fait l ' objet d' un contrôle douanier en effectuant un transport
d'a-mes de chasse classées en cinquième catégorie : un procès-verbal de saisie
a été dressé et une caution exigée . En dépit de la production d'attestations sur
la prosen :nce des armes en cause, la caution corsée, retenue depuis plus d ' un
an, n ' a toujours pas etc reslil uee à l ' intéresse, les sers ces de douanes se
refusant par ailleur s au serrement des Intéréts légaux . I. ne telle pratique,
associée aux prerogatises exorbitantes des douanes, s ' avère profondément
injuste . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
une telle situation et exiler qu 'elle ne se reproduise.

Réponse . Le président de la société de tir, dont le cas est evnquc par
l ' honorable parlementaire, n ' a pas etc en mesure, lors d ' un contrôle des douanes,
de justifier de l ' origine régulière des armes qu ' il détenait à ce moment-là.
Cependant, ces armes ont etc laissées à sa disposition moyennant caution dans
l ' attente du règlement de l ' affaire . Sur ce plan, le ser vice a été compréhensif en
admettant comme justification de simples attestations de détention régulière de
telle sorte que la caution a pu être libérée. Invite à souscrire l ' acte transactionnel
mettant fin au dossier, l ' intéresSé a refuse le règlement amiable et réclamé des
intérêts de retard . Cette prétention ne peut être satisfaite étant donné le bien
fondé de la constatation relevée à l ' encontre du président de cette société de tir.
En conséquence, le litige a été soumis à la juridiction compétente.

	

nihm,

	

unpuiliiin fli'gmiienunl

15085 . 11 mai 198 2 . M . Roland Huguet expose ai M . le
ministre délégué chargé du budget qde ses services ont toujours
considéré que le texte fisc:tux étaient d ' application littérale et, par suite, non
susceptibles d ' interprétation . Dans ces conditions, il lui demande de bien
couloir lui confirmer que le paragraphe V de l ' article 9 de la loi du
19 juillet 1976 (loi sur l ' imposition des plus-values) ne concerne pas les
partages d'ascendant établis dans le cadre des articles 1075 et suivants du
Code civil.

Réponse . — Le partage d ' ascendant fait entre vifs par donation-partage en
application de l ' article 1075 du code civil a, du point de vue juridique, le
caractère d ' une véritable libéralité et produit, du vivant de l 'ascendant, tous les
effets d ' une donation simple . Par suite, les cessions de biens acquis en vertu
d' une donation-partage remontant à moins de cinq ans ne peuvent qu ' être
soumises aux dispositions de l ' article 9-V de la loi du 19 juillet 1976 (article 150 1
du code général des impôts).

Douanes (droit., de douanes).

15134 . 31 mai 1982. M. Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les conséquences de la stricte
application des règles fixant l ' impôt sur le moteur prélevé au litre de la taxe
de francisation . Le texte de 1954 fixant ces règles établit l ' impôt en fonction
de la puissance fiscale du bateau . Or le rapport de la puissance fiscale à la
puissance réelle d ' un moteur s ' est considérablement modifié depuis lors . Il lui
a été soumis le cas d ' un chalutier vieux de trente ans, transformé en bateau de
plaisance dont le moteur a une puissance réelle de 150 CV et une puissance
fiscale à 66 C . V . Le propriétaire de ce bateau paie 7 808 francs d ' impôt
annuel sur le moteur, soit 20 p . 100 du prix de l ' acquisition du bateau au
moment de sa transformation . Dans le même temps, le propriétaire d ' un
bateau de plaisance neuf et d ' une longueur comparable paie pour un moteur
de 100 CV fiscaux, mais en réalité sept fois plus puissant, I 1020 francs, soit
0,25 p . 100 du prix d 'achat . Cette étonnante disparité est souvent atténuée
par la bienveillance de l ' administration des douanes niais elle pénalise
lourdement les plaisanciers amateurs qui ont choisi, souvent pour des raisons
financières, de réaménager de vieilles embarcations pour naviguer . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Réponse . — Le droit annuel de francisation et de navigation auxquels sont
assujettis les navires de plaisance se décompose en un droit sur la coque assis sur
la jauge brute et en un droit sur le moteur dont l 'assiette est la puissance
administrative . Il s'agit d ' un impôt indirect qui est perçu sans qu 'il y ait lieu de

prendre en considération le mode de construction du navire . L 'exception qui
dérogerait en faveur des constructeurs amateurs, au caractère réel de ce droit, ne
serait pas conforme à la logique de cet Impôt, dont le montant demeure modéré
pour la majeure partie du parc naval de plaisance ; elle serait source de
complexité et de distorsion entre situations équivalentes et pourrait susciter des
demandes rec .mecntionnelles. En toute hypothèse, toute mesure tendant à
réduire le montant du droit annuel de francisation et de navigation, entrainerait
pour le Trésor des pertes de recettes budgétaires qui, dans la conjoncture
actuelle, devraient être compensées par un relèvement des Impôts et taxes
existants ou par la création, par voie législative, de ressources nouvelles.

Input sttr lu ri•rrnu Irhard,'i deductiNeel.

15188 . 31 niai 1982 . M . Jacques Guyard demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget de lui préciser si les mtcréts d ' un
emprunt contracté pour l ' acquisition de l ' habitation principale sont
déductibles du revenu imposable lorsque le contribuable a dù revendre
l ' habitation pour laquelle le prêt axait etc consenti mais a simultanément
réutilisé l ' argent récupéré pour l ' acquisition de sa nouvelle habitation
principale.

Réponse . Quand un contribuable change de résidence principale, il peut
déduire de son revenu global, dans la limite de 7000 francs augmentée de
100(1 francs par personne à charge, les intérêts de l ' emprunt souscrit pour l 'achat
de sa nouvelle habitation, même s ' il a déjà bénéficié de cet avantage pour son
ancien logement . En revanche, les intérêts de l 'emprunt souscrit pour
l ' acquisition de cet ancien logement cessent d'être admis en déduction dès lors
que le contribuable n 'en est plus propriétaire . II ne pourrait toutefois être pris
parti avec certitude sur le cas évoqué que si, par l ' indication du nom et de
l ' adresse du contribuable intéressé, l ' administration était mise à même de
procéder à une enquête.

Impôt sur lei revenu (quotient familial)

15286. 7 juin 1982. M . Daniel Goulet appelle l 'attention de\
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation, au plan
fiscal, des contribuables veufs qui ne peuvent prétendre à la demi-part
supplémentaire du quotient familial auquel donnent droit un ou plusieurs
enfants majeurs, du fait que ces enfants sont nés d ' un premier mariage de
leurs conjoints, et bien qu 'ils en aient assuré l ' entretien pendant plusieurs
années, comme s' il s' était agi de leurs propres enfants . Il lui demande s ' il ne
lui parait pas de stricte équité que les contribuables concernés bénéficient des
dispositions de l ' article 195 du code général des impôts accordant une part et
demie pour le calcul des impôts, pour reconnaitre les charges familiales
an'r,ieurement assurées.

Réponse . — Le système du quotient familial a essentiellement pour objet de
proportionner l' impôt à la faculté contributive de chaque redevable, celle-ci étant
appréciée eu égard, non seulement au montant du revenu global de l ' intéressé,
mais aussi au nombre de personnes qui vivent de ce revenu . Ce principe conduit
à accorder une part de quotient familial aux personnes seules et deux parts aux
personnes mariées sans enfant à charge . Sans doute, les contribuables veufs qui
oit un ou plusieurs enfants majeurs issus du mariage avec le conjoint décédé
bénéficient-ils d ' une demi-part supplémentaire par dérogation à la règle qui vient
d 'être énoncée . Mais, comme toutes les exceptions en matière fiscale, une telle
disposition doit nécessairement conserver une portée limitée . Il n ' est pas
envisagé, dans ces conditions, de modifier la législation sur cc point.

Plus-values : imposition (immeubles).

15315 . -- 7 juin 1982 . — M . François Léotard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 35 A du code
général des impôts qui stipule que les profits réalisés par les personnes qui
cèdent des immeubles acquis depuis plus de deux ans mais moins de dix ans
sont soumis à l ' Impôt sur le revenu au titre des bénéfices industriels et
commerciaux à moins que ces personnes justifient que l ' achat n ' a pas été fait
dans une intention spéculative . II lui demande si cet article concerne les
personnes qui ont l ' intention de revendre un appartement acquis pour loger
un étudiant dans une ville universitaire éloignée du domicile familial, et
destiné à être revendu à l 'issue de ces années d ' étude.

Réponse . – L' article 35 A du code général des impôts présume que l' achat n 'a
pas été fait dans une intention spéculative lorsque l'Immeuble a été, depuis son
acquisition, occupé personnellement par l 'acquéreur ou par son conjoint, des
ascendants ou descendants et que la cession est motivée par une meilleure
utilisation familiale ou par un changement de résidence du contribuable . Cette
présomption est susceptible de s 'appliquer à la situation exposée dans la
question, mais ce n'est qu ' a la faveur d' un examen d 'ensemble des circonstances
de fait entourant l' opération que l 'administration pourrait se prononcer avec
certitude sur le régime fiscal qui lui est applicable .
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15386 . 7 juin 1 ,182. M . Bruno Vennin demande s M. le
ministre délégué chargé du budget quelle est Li situation fiscale au
niveau du quotient familial de deux époux divorces lorsque le tribunal a
prononcé lors du divorce la garde alternée des enfants lune demi-sentante par
époux) . Et plus précisément quelle est dans cette situation le nombre de parts
auquel a droit chacun des parents divorcés, étant précisé qu'en l 'espèce
aucune pension alimentaire n ' est versée par l ' un des parents a son ex-
conjoint.

Repuntre ('onformement à la jurisprudence du Conseil d ' Etat . un enfant ne
peut être considéré compte ai charge que d ' un seul contribuable pour la
détermination du quotient familial . ( "est pourquoi, dans la situation ésoquec
dans la question, !I appartient normalement aux parents de désigner d ' un
commun accord celui d 'entre eux qui doit bénéficier de cet avantage fiscal . S'il }
a désaccord, le bénéfice du quotient familial est accordé ri celui des deux parents
qui a les revenus les plus élevés, c ' est-à-dire celui qui, précisément en raison de
ses moyens, doit contribuer le plus à L' entretien des enfants . L' autre parent peut.
quant à lui. déduire éventuellement de son revenu global le montant de
l 'obligation alimentaire qu ' il exécute en nature ou en espèces . Cette pension est
bien entendu imposable entre les mains du parent bénéficiaire de la majoration
du quotient familial.

Plies-value, unpusNwn (acnrué, pride'siionnelles).

15443 . 7 juin 1982 . M . Philippe Marchand appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des avocats
yu, cessent leur aortite professionnelle après avoir présenté leur successeur à
la clientèle . II lui demande s ' ils doivent être assujettis au paiement d ' une plus-
value sur les baux professionnels lorsque leur successeur exerce sa profession
dans les locaux précédemment occupés par le prédécesseur et dont ce dernier
est propriétaire.

Réponse . Même si elle porte sur un immeuble à usage ; ntfessionnel,
l ' activité de bailleur d ' immeuble a un caractére purement crié) . II s'ensuit que,
dans la situation évoquée, la mise en location emporte transfert de l ' immeuble
dans le patrimoine privé et, s 'agissant de la réalisation d ' un élément d 'actif au
sens de l 'article 93 du code général des Impôts (arr . C. E . du 18 novembre 1977,
requête n°0189), taxation éventuelle de la plus-value dégagée à cette occasion.
Corrélativement, si l'immeuble est loué nu, les bénéfices retirés de la h cation
seront imposés dans la catégorie des revenus fonciers selon les régla, propres à
cette catégorie.

Pétrole et produits raffinés

	

urhurants el .fuel domestique/.

15449 . - 7 juin 1982. M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la perte de recettes, pour
l ' Etat, due à l ' importation de gaz-otl et d'essence par les véhicules venant
d ' Italie ou de Suisse . Cette situation, particulièrement sensible dans
(frontière Suisse et lieu de passage à destination de l ' Italie) se traduit
également par une baisse de débit dans les stat ans d ' essence et provoque
l ' inquiétude des professionnels . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour réduire ou contrôler ces importations.

Réponse . les carburants importés dans les réservoirs des , ehicules
commerciaux, quel que soit l'Etat d 'immatriculation de ces véhicules, sont
désormais admis en franchise dans la limite de deux cents litres (par véhicule et
par voyage) conformément ai un arrêté du ministre chargé du budget, en date du
9octobre 1980 . La fixation de ce seuil, rend . applicable le 1' janvier 1981,
découle d' une injonction faite au gouvernement français par la Commission des
Communautés européennes . hale a eu pour effet de permettre aux transporteurs
étrangers d ' importer cent litres de plus qu'auparavant mais elle restreignait, par
contre, les facilités consenties jusqu ' alors aux transporteurs français (ils
pouvaient réimporter sur le territoire national une quantité de carburant égale à
celle qu' ils avaient exportée) . Aussi est-il permis de penser que le manque à
gagner des stations service frontalières, dû à la baisse de leur clientèle étrangère
sera compensé . a ternie, par un accroissement de leur chiffre d'affaires avec les
entrepnses françaises . 1l ne peut être envisagé, en tout état de cause . de réviser
cette réglementation dans un sens plus restrictif, sauf à se mettre en situation
irrégulière au regard du droit comme aautaire ou à détruire le délicat compromis
réalisé entre les intérêts - nécessairement divergents

	

des pompistes et des
transporteurs français.

Impôts et taxes (impôts sur le revenu et imp,ir sur les toeiétes).

15459, — 7 juin 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que la déduction
fiscale pour investissement prévue dans le décret n° 81-17 du I)) janvier 1981

qui lise les condition, d 'application de l ' article de ri lot de financ s i . tir
1981, exclut les vehicules de moins de deux tonnes et donc les véhicules de la
plupart des artisans et des commerçants qui entrent dans cette catégorie II
lui demande s ' il envisage de ramener ce chiffre :i 80( kg.

Réponse . La déduction fiscale pour investissement, 'minutée par l' article (r
de la loi de finances pour 1981 dont les conditions d ' application ont etc fixée.; par
le décret n° 81-17 du II) janvier 1981 et qui a etc en partie nuxlifüc par l 'article 83
de la lai de finances pour 1982, a notamment pour objectif d ' encourager
l ' Investissement en biens productifs industriels, ces derniers étant définis conne
les biens susceptibles d'être amortis selon le régime degressd . A l ' origine, ce
régime d ' amortissement a etc mis en place en Liseur des entreprises industrielles,
mats il a été étendu aux entreposes commerciales ou artisanales lorsque celles-ci
utilisent -!es nuateriels identiques à ceux qu 'emploie le secteur industriel.
Conlii ntément à ces principes, la limite de deux tonnes de charge utile a été
retenue pour l 'admission des sehieules utilitaires au régime de l ' amortissement
dégressif parce qu 'elle correspond aux capacités en charge des véhicules
couramment utilisés par les entreprises industrielles les véhicules de cette
catégorie achetés par des artisans peuvent donc étre amortis selon le régime
dégressif. En revanche, d' une manière générale . les sehicules dont la charge utile
est inférieure ne sont pas employés dans des opérations de caractère industriel.
Par conséquent, l 'abaissement à 801 kg de la limite de charge utile ouvrant
droit au régime de l' amortissement dégressif irait s l ' encontre de l 'objet même de
ce régime .

Taxe sur la valeur ajoute«' (agriculture).

15495. 7 juin 1982. M . Maurice Cornette expose ai M . fe
ministre délégué chargé du budget que M . Claude Labbé avait appelé
l' attention de son prédécesseur sur le problème du crédit de T . V .A . des
exploitants agricoles . La réponse faite à cette question (n°820, Journal
(lfrciel A . N . du 7 décembre 1978, page 9027) était ainsi rédigée :

Conformément aux dispositions du décret n° 72-102 du 4 février 1972, les
exploitants agricoles qui se trouvent en situation créditrice peuvent obtenir le
remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée déductible non
imputable qui apparaissent sur leurs déclarations de chiffre d ' affaires.
Toutefois, pour des raisons budgétaires, les redevables qui détenaient de tels
crédits au cours de l ' année 1971 ont été astreints au calcul d'un crédit de
référence limitant leurs droits à remboursement . Cette limitation revêt une
portée générale . Elle concerne l ' ensemble des entreprises, y compris les
exploitations agricoles assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée . Cependant,
le gouvernement a constamment manifesté son intention de supprimer
progressivement cette limitation . Aussi, la prise en considération de la
situation particulière du secteur agricole a conduit à l ' adoption, en 1974
et 1975, de deux textes de loi qui ont permis de réduire de 50 p . III)) le
montant des crédits de référence des agriculteurs . Mais, dans le contexte
budgétaire actuel particulièrement contraignant, il n ' est pas possible de
déterminer la date à laquelle de nouvelles mesures pourront être adoptées.
Sans doute le u contexte budgétaire actuel » apparait-il encore plus
contraignant qu ' il ne l ' était en 1978 . II n ' en demeure pas moins que les textes
législatifs adoptés en 1974 et 1975 devraient être complétés par des
dispositions nouvelles permettant de réduire encore le montant des crédits
de référence des agriculteurs . Une disposition dans ce sens serait
particulièrement légitime compte tenu de la dégradation des revenus en
agriculture . Il lui demande si des dispositions sont envisagées à cet égard et,
dans l ' affirmative, dans quels délais elles pourraient intervenir.

Réponse. - La suppression, sectorielle ou générale, de la règle du crédit de
référence instituée en 1972 n 'est pas envisagée.

Plus-rulue.s ' imposition (activités pro/e .v .,ionnelle's).

15539 . - 7 juin 1982 . - M . Roland Beix appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la différence de traitement
réservée aux redevables soumis au régime des plus-values réalisées par les
particuliers et à celui des plus-values professionnelles . A long terme, l ' absence
de prise en compte de l ' érosion monétaire pour le calcul de la plus-value
professionnelle imposable pénalise lourdement les commerçants et artisans
prenant leur retraite . qui ont créé et fait prospérer un actif professionnel, alors
que les particuliers qui cèdent un actif immobilier comparable après un délai
de possession de plus de vingt ou trente ans, sont totalement exonérés
d ' impôt . Méme si le taux d ' imposition des plus-values professionnelles à long
terme est relativement modéré, l ' imposition des plus-values nominales
largement fictives, est ressentie comme une profonde injustice par ceux qui
fondent l 'essentiel de leur moyen d ' existence après la cessation de leur activité
sur le produit de la vente de leurs fonds . II lui demande, si pour remédier à
cette situation, des modifications seront proposées au parlement, notamment
ai l ' occasion de la réforme des plus-values des particuliers.

Réponse . Les plus-valus réalistes lors de la cession d ' un fonds de
commerce, exploité pendant une longue période, ne traduisent pas seulement un
phénomène d ' érosion monétaire, mais trouvent également leur source dans la
valorisation des éléments du fonds acquise tout au long de l 'activité
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professionnelle et représentent, dés lors, au moins pour partie, un revenu Hitler:
qu ' Il est logique d'unposer, al existe donc une dttference de nature fondamentale
entre les plus-values professionnelles et celles résultant de la cession du
patrimoine pri ve, celte situation justifiant l 'existence de deus ie'inies distincts
d ' imposition pour les plus-values professionnelles et pour les plus-salues
pnscn Par ailleurs . s ' agissant des plus-salues de cession d'un flua, de
commerce acquis ou cric depuis de nombreuses années . elles sunt eonsutuees,
pour l 'essentiel, par des plus-salues ,i long ternie. lesquelles ne supportent . sous le
régime spécial détint par les articles +`) rh 15/1' tes et savants du code gencral des
Impôts . qu ' une charge fiscale anénuee de nature à contlx'nser, dans une large
mesure . ils effets de l'érosion monétaire En effet . ,a heu d ' are Imposées élans
les conditions de droit commun par Intégration dans les rc,ult,us senant de base
à l ' Impôt progressa sur le resenu ou .i Ilmpitt sur les societes . les plus-salues ,i
long terme sont soumises a un «pi, proportionnel calcule . en regle générale, ;iu
taux réduit de 15 p .100 Aout, la !Ratio- .i un !motu nntderé du MM.
d ' Imposition de ces plus-salues répond ;i la solonte du Iegislaleor de tenir compte
de toutes les cnnsldérauons ecunonuques et lira ncieres µosullant un allegement
de l ' imposition tout en allant dans le sens de la sunplictti' des réglés d 'assiette Il
) a heu de noter également que tout s\ sterne pros i ,un une actualisation du prix
de revient des elcmenls codes des rot ;Isou- pour consequences l ' application du
droit commun beaucoup monts asantageux Pur ailleurs, pour les pentes et
moyennes entreprises dont les resull its relesent de l ' mipeit sur le resenu, disers
autres assouplissements s ' ajoutent ,i ces .unenugements la taeuhe de constater
définitivement en franche, fiscale les plus-salue, dégagées sur les elenien e
Incorporels du fonds de commerce lors d ' une prenuere option pour le régime du
bénéfice ré-cl simplifie, l'abattement sur le bénéfice Imposable

	

) compris sur les
plus-salues de cession d ' eliments de l ' actif Immobilisé en liseur des adhérents
à un centre de gestion agrée . ('es doerses mesures, qui sont de nature ,i alléger
Ires sensiblement la charge fiscale due a raison des plus- values réalisée, lors de la
cession d' ekruent, d 'actif, et notan vent d ' un fiunds de commerce, sont dans le
sens des préoccupations dont l ' honorable parlementaire s ' est Mnul'interprete.

lnlpelll el taled Iten)ret tle' (elt Uai e') U11111' iallrr/11 agrr'e'il

15596 . - 7 juin 1982 . M . Edmond Alphandéry attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le plafond du chiffre
d 'affaires au-delà duquel tl n ' est plus possible de bénéficier des avantages
fiscaux liés a l ' adhésion ai un ,entre de gestion tigrée Pour 1'181 cette limite a
été fixée a 2 497 001 francs . Ce chiffre qui peul exprimer un solunie d'affaires
Important pour certaines professions n ' Indique en revanche qu ' une activité
relativement modeste dans d ' autres cas . II en est ainsi en particulier pour les
cabinets de négoce immobilier . il lui demande s ' il ne serait pas possible
d ' envisager une modulation de ce plafond qui tienne compte de la nature de
chaque profession, en particulier pour la profession en question, ne
pourrait-lin envisager de doubler le plalbnd tictucl

II)Ilrlll, el lt/1t'1 t ri -lllrt ' I di t ~e .i)Illll t'I rll brrr iIIiIl Nri cl,4rt 'e',i/

16201 . 21 juin 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé du budget st la suppression des seuils
d 'adhésions des commerçants indépendants à un Centre de gestion agréé pour
pouvoir bénéficier d 'abattement fiscaux proches de ceux des salariés peut-étre
envisagé rapidement et dans quels délais . En effet . outre le fait que cette

mesure irait dans le sens d ' une unification des conditions d ' imposition de

l' ensemble des contribuables, ii est des professions commerciales où le
montant du chiffre d ' affaires nécessaire pour dégager des marges

bénéficiaires est très différent d ' un secteur économique à l ' autre et qui n 'ont
aucun avantage à se convertir en S . A . ou S .A .R .L . plus lourdes . Ainsi, à
défaut de supprimer, comme annoncé au Journal de l'hôtellerie, n° 17114, le

7 mal 1981 par M . François Mitterrand, le seuil d ' adhésion et de
re généraliser le système fiscal pour l ' exploitant et sun conjoint qui
bénéficieront de l ' abattement de 21) p . 100 ii, le gouvernement entend-il pour
le moins moduler les seuils d ' adhésion et en remonter leur niveau '!

Réponse . Le gouvernement est favorable au rapprochement des conditions
d'imposition des salariés et des non salariés, hé à une amélioration certaine de la
connaissance des revenus non salariaux Une réflexion est actuellement engagée
sur ce sujet et, dans ce cadre, sont étudiés le réale et la place des centres et
associations agrées . Des mesures pouvant aboutir ai cette égalité de traitement
seront présentées dans ce cadre.

Budget . rninistéri«sereutes astérie

15607 . - 7 juin 1982. M . Jean Proriol attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation préoccupante des
perceptions dont les personnels titulaires ne seraient plu, remplaces ai
l ' occasion de leurs absences pour maladie et congés annuels Le
fonctionnement de ce service public s'en trouverait perturbé, alors que les
percepteurs se trouvent exposés à un surcroit de travail et yue les collectivités
locales ne rencontrent plus toujours les conditions de collaboration

prodegiees a tr,ners les perscput l ns, pour assumer leurs respuns .thiltles et
prendre le s declstons qui ' ' Impose nt ,t (Mn moment II souhaiterait eonnailre
ses micnunns qui seront de nature a remedier ,i la dégradation de cette
situation.

Repulne 1-,t politique de resorplon de I'ausilienat (hop les sctstces publies.
nase en truste par le gouvernement, a d'ores cl dct,t etc vnncrelisec pan 1,1
trmslitrntauon en emplois d ' une partie des crédits budgétaires permettant
preeedemment de rentunercr des,tgcmo enplo)cs .l titre preoorc ( ' est must que
la lm de finances revuficuiss' pour I481 et la lut de linanc

	

pour 1982 ont
prticede, ail profil des senlces estere Urs des Tres ir, a la crotte tt de Hull elllpltns
de titulaires par transliorniaunr de credos d'auxiliaires I)ans le manu' esprit.
l ' ordonnance n " 82-296 du 31 mars 1982 i 'Lruse a l ' exercice du temps partiel par
les fonctionnaires tend exclura le recours n des agents titulaires pour en assurer
la compensation l n aucun cas les mu)ens destinés a lu compensation de
I'ahsentelsnie n ' ont etc redurts Par contre, l est désormais lait appel, pour une
plus grande part, a des agents muiaures ou a des agents non mutantes benelicntnt
des mesures de maintien dans un emploi et dons !es conditions de titularisation
dolsent étre prochainement arrétees . Seules des dllicultes ponctuelles ont
effectisemenl résulté, dans cet-uuns cas, des 'muselles mesures priser . LIIes
tiennent a l'e \istence d ' un grand nombre de postes comptables des services
exteneurs du resor ,i Luhle effectif ci situés en /one rurale dans lesquels Il est
partira difficile d 'aliecter temporairement un fonctionnaire titulaire le recours
possible a des agents contractuels devra it permettre . lorsque les conditions en
auront cté définies, d 'apporter une solution ,i cc probleme particulier.

!balanes

	

de dtniallel

15749 . 14 juin 1982 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé du budget quelle suite la France a
donné à la lettre d ' as'rrussement de la Cour européenne de justice, adressée à
tous tes pays de la Communauté ai propos de la réglementation appliquée
dans les u free shops ,' II souhaiterait savoir s'il lui parait normal de
condamner de la !bénie façon l'usage et la pratique des ,t bateaux ai beurre s

de la R .F .A . et les ventes dans les s free shops ,1 dans les autres flats
membres Il aimerait enfin que lue suit précisé ce que le gouvernement a
l ' intention de faire a cet égard, et quelle est l ' attitude des autres Rats
membres concernés (lesquels'') dans cette affire.

Repire . lai ('uur de justice des Communalises européennes, dans son arrét
du 7luillet 1981, a considéré non valide le reglenent 3023-77 du (')nseil du
20 décembre 1977 qui permettait la prabiquc des tt batenttx-heurre » . A la suite
de cette Interprétation laite par la Cour du droit communautaire concernant
l ' importation de nnarcha ndoes par des voyageurs, 6t ( ' omission a, par lettre du
2 lévrier 1982, puis Ires récemment, pats la procédure d't, AIS motivé ii pros en
sertu de l ' article 169 du traité, demande à chacun des flats membres de se
conlormer a la réglementation comniunautaue en ce yue concerne les
t, comptoirs de vente ,i . 1-a France n 'a pas, à ce jour, delete a cette niloneuon tu,
semble-t-Il, aucun des autres Fatals membres . Cette question fan actuellement, au
sein du secrétariat général du Consel des (onununautcs, I 'tihjet d ' une étroite
e uticcrtaliun entre tous les gouvernements Intéresses.

lrnpills lurons la,e1 /Onra)

15840 . 14 juin 1911 2 . M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les prohlénuti posés
par l 'actualisation des évaluations foncières haines et non-hàties . En effet, les
services fiscaux procèdent actuellement ai lai diffusion des coefficients
d ' actualisation des évaluations foncières bàties et non-bâties, en application
de l ' article 1518 du code général des impôts . Or, en cc qui concerne
notamment les propriétés hantes, ces actualisations ne peuvent en aucun cas
remettre en cause les évaluations opérées lors de la dcrniere révision gerérale
qui remonte ai 1961 . Lorsque l ' on sait que ces valeurs locatives servent de
hase, non seulement aux Impôts locaux, niais également an calcul des revenus
des propriétés agricoles ainsi qu ' ai celui des prestations sociales versées par les
exploitants, on mesure leur innportaance pour le inonde agncule et l'un
comprend le mécontentement des agriculteurs, qui, pénalisés en 1961 par des
valeurs locatives surévaluées comparativement aux valeurs réelles des
terrains, n ' ont pu, depuis plus de vingt ans, faire réviser ces hases Inadaptées.
La seule solution qui demeure dans un pareil cas consiste ai effectuer une
révision générale, d ' ailleurs prévue tous les six ans aux ternies de lai loi Dans
ces conditions, Il lui demande, pour que ces valeur'.: locatives refluent au plus
près la réalité économique, qu 'une révision générale sort rapidement mise en
couvre, éventuellement ai l ' échelon départemental ou reginnal dans le cas où le
meme besoin ne serait pas ressenti sur l ' ensemble du territoire national.

Réponse . L'article 211 de la lui de finances nxtlficauve pour 1982, n°875, qui
vient d 'être définitivement adopté par le parlement, a substitué, pour 1983, un
coefficient de majoration forfaitaire national de 1,11) aux ;oeffictenls
d 'actualisation arrêtés dans les départements en ce que concerne les propriétés
non hàties . La diversité de ces coefficients d 'atualisatron risquait en effet de
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provoquer de brutales modifications dans la répartition des impôts locaux sans
pour autant apporter, comme le souligne l ' auteur de la question, de sensibles
améliorations aux évaluations résultant de lu révision générale de 1961 . Li
refonte des évaluations des propriétés non hàties n 'en reste pas moins tout à fait
nécessaire . C 'est pourquoi, conformément à l ' article 19 de la même loi de
finances rectificative, le gouvernement présentera au parlement, en 1983 un
rapport exposant les conditions d' une amélioration de l ' assiette des taxes
foncières . Cette étude permettra au parlement d 'examiner les mesures les plus
aptes à remédier aux défauts justement soulignés par l ' auteur de la question.

1982, il a été décidé de ne pas appliquer au fioul domestique la hausse de
13,5 p. 100 de la taxe inférieure prévue pour tous les autres produits pét
Une mesure d ' effet équivalent avait déjà été adoptée pour la loi de fina
rectificative de 1981 . Dans le contexte actuel, le Premier ministre a te
récemment savoir aux organisations agricoles qu ' il n' était pas possible
d 'envisager des détaxations ccmplèmentaires, compte tenu des contraintes
financières de la nation .

Comr'runes (Tnatc•e'.s locales)

Douanes (contrôles douaniers)

15933 . — 14 juin 1982 . -- M . Jean Foyer demande à M . le ministre
délégué chargé du budget, si l ' arrêté du 12 janvier relatif à l ' or, pris en
application de l ' article 215 du code des douanes, lui parait conforme aux
engagements internationaux de la France .n matière de droits de l'Homme et
à la protection des garanties des justiciables que le gouvernement prétend
renforcer . Cet arrêté permet en effet aux agents des douanes de procéder,
notamment, à des visites domiciliaires en tout lieu, indépendamment de toute
réquisition et de tout contrôle de l 'autorité judiciaire, gardienne des libertés
individuelles . Il s'agit d' une application d ' une règle très ancienne provenue de
l ' ancien droit et que personne ne s 'est souciée de conformer aux exigences
nouvelles posées par le droit intermédiaire . Si une telle application de
l ' article 215 du code des douanes a connu des précédents, l 'extension récente
de cette disposition à une nouvelle catégorie de produits semble être la
première depuis que la France est devenue partie à la Convention européenne
des droits de l ' Homme et au pacte des Nations Unies relatif aux droits civils
et politiques qui garantissent tous deux le respect de la vie privée et familiale,
du domicile et de la correspondance . Compte tenu du caractère fortement
dérogatoire de l 'article 215 du code des douanes et de l ' accroissement indéfini
de son champ d 'application, il lui demande comment le gouvernement
envisage de renforcer les garanties des justiciables et de ramener ces
dispositions exorbitantes aux règles du droit commun telles qu ' elles résultent
du code de procédure pénale . Le gouvernement serait mal avisé de s ' en tenir
à des textes périmés, la jurisprudence de la Cour de cassation n ' hésitant
point à écarter l ' application de règles contraires à des normes internationales.
L ' administration des douanes en a fait l ' expérience.

Réponse . — S' il est exact que le droit reconnu aux agents des douanes de
rechercher à l'intérieur du territoire des marchandises réputées d'origine
frauduleuse est une prérogative déjà ancienne, il faut préciser toutefois que la
réglementation actuelle ne remonte qu' à une loi, portant réforme fiscale, en date
du 6juillet 1934 et que la refonte du code des douanes a été opérée en 1948 . A
cet égard, le législateur a pris grand soin de maintenir le pouvoir de
l 'administration dans une limite raisonnable puisque les contraintes imposées par
ce texte ne sont pas identiques pour toutes les marchandises, certaines échappant
à la présomption de contrebande lorsqu'elles sont affectées à l ' usage personnel
de l 'intéressé, tels les bijoux, l ' horlogerie, les monnaies d ' or etc . . Le choix des
marchandises qu' il convenait d 'assujettir à ce texte a été laissé à l ' initiative du
pouvoir exécutif afin d ' éviter la cristallisation par la loi d 'une liste de
marchandises dont certaines pouvaient s ' avérer n 'avoir plus lieu d ' inciter à la
fraude. Pour tenir compte des fluctuations de celle-ci, il fallait adapter la
réglementation et c' est ce qui a été fait ainsi qu'en témoignent lis divers
aménagements opérés depuis l ' arrêté du I I août 1948 jusqu'à celui du 3 octobre
1968, abrogé le 12 janvier dernier. Enfin, le droit d 'effectuer des visites
domiciliaires chez les particuliers — prévu par l ' article 64 du code des douanes
— en vue de rechercher des marchandises passées en fraude n ' apparait pas
incompatible avec la Convention européenne des droits de l ' Homme et !es
engagements internationaux de la France en la matière . II est rappelé pour
mémoire que l'article 17 de la loi n' 77-1453 du 29 décembre 1977 accordant des
garanties de procédure aux redevables en matière fiscale et douanière --
postérieure à la ratification française du texte international précité a
expressément maintenu cette procédure en matière douanière et cambiaire, par
ailleurs réaffirmée par la Cour de cassation dans deux décisions du
12 janvier 1981 .

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pét'olier .$).

15951 . — 21 juin 1982 . — M . Gérard Chasseguet, tout en se félicitant
que les agriculteurs qui utilisent de l ' essence pour leur matériel agricole
bénéficient, dans les limites d ' un contingent annuel, d ' un taux réduit de la
taxe intérieure de consommation sur les carburants, expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les augmentations successives
des carburants et des produits pétroliers alourdissent considérablement les
charges des exploitations agricoles . II lui demande s ' il envisage de détaxer

l ' ensemble des carburants et des produits pétroliers utilisés par les exploitants
agricoles pour satisfaire en énergie les besoins de leur activité.

Réponse . — Le gouvernement est pleinement conscient des difficultés
rencontrées par les exploitants agricoles du fait des augmentations du prix des
carburants. C'est notamment pourquoi, lors du vote de la loi de finances pour

16012 . — 21 juin 1982 . -- M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget, si l ' incidence pour les communes,
de l ' augmentation du taux in'ermédiaire de la T . V . .A . sera annulée par une
majoration du Fonds de compensation de la T .V .A.

Réponse. — Depuis 1981, la taxe site la valeur ajoutée payée par les
collectivités locales sur leur, dépenses d ' irvestissement fait l ' objet d ' un
a remboursement » intégral par l' intermédiaire du Fonds de compensation pour
la T.V .A . Le relèvement du taux normal de la T . V . A décidé en loi de finances
rectificative pour 1982, n' aura toutefois aucune incidence sur le niveau des
dotations du Fonds de 1982 . En effet, celles-ci correspondent au montant de
l ' impôt acquitté par les communes et les départements au cours de la pénultième
année . Or les dispositions fiscales récemment adoptées par le parlement n 'auront
évidemment aucune répercussion sur les dépenses réalisées en 1980, qui donnent
lieu à compensation en 1982. Par contre, il est clair que les datations du Fonds de
1984 tiendront compte du niveau réel des dépenses d ' investissement effectuées
par les collectivités locales en 1982.

Communes (finances locales).

16199. -- 21 juin 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il n 'estime pas que les syndicats
mixtes devraient bénéficier de la dotation T . V . A . du fonds de compensation,
et s ' il n ' est pas paradoxal, en effet, d ' encourager les collectivités locales à unir
leurs efforts au sein d ' un syndicat d ' aménagement si on leur refuse ensuite les
avantages qui leur sont accordés séparément.

Réponse . — Les bénéficiaires de la compensation de la taxe sur la valeur
ajoutée sont, en application de l 'article 54 de la loi de finances pour 1977 modifié
par l 'article 56 de la loi de finances pour 1981, les départements, les communes,
leurs groupements et régies, les organismes chargés de la gestion des
agglomérations nouvelles et certains établissements publics locaux — bureaux
d ' aide sociale, caisses des écoles, services départementaux d ' incendie et de
secours, centre de formation des personnels communaux . Le législateur a donc
entendu n'admettre au bénéfice de la compensation que les collectivités locales
ou leurs groupements ainsi que ceux des services qui, comme les régies, en
dépendent étroitement . Les syndicats mixtes sont donc éligibles au Fonds de
compensation pour la T.V .A . mais à la condition d 'être composés exclusivement
de collectivités locales ou de groupements eux-mêmes éligibles . La prise en
compte de syndicats mixtes comprenant d 'autres organismes conduirait à faire
bénéficier indirectement ces personnes morales de la compensation de la T .V.A .,
ce qui serait contraire à la volonté du législateur.

Transports maritimes (ports).

16516 . — 28 juin 1982 . — Le droit d ' escale étant une taxation inconnue
dans la plupart des autres pais, M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre délégué chargé du budget, s ' il n ' envisage pas de prendre des
mesures pour inciter les navires soumis à ce droit a hiverner dans les ports
français . II lui demande si dans cette optique il ne serait pas possible
d' instaurer un tarif dégressif sur la durée des séjours et d 'exonérer du droit
d ' escale les navires en travaux bénéficiant du régime de l 'admission
temporaire.

Réponse. — Institué par la loi de finances pour 1982, le droit d ' escale a pour
objet de lutter contre le recours aux pavillons de complaisance, qui constitue
souvent une évasion fiscale. Dans la pratique, et compte tenu des mesures
d'application prises, peu de navires sont soumis au droit d'escale . Il s'agit, pour
l'essentiel de ceux qui battent pavillon de la Suisse, de Panama ou du Libéria :
trois pays qui se sont toujours refusés à une collaboration douanière quelconque
avec la France . Pour sa part, le gouvernement français est disposé à examiner
avec attention toute demande de convention d ' assistance mutuelle ea matière
douanière formulée par les autorités de ces pays . La conclusion d'une telle
convention aurait pour effet d 'exonérer de ce droit les navires e plaisance
concernés . Dans ces conditions, la première suggestion de l'honorable
parlementaire ne parait pas pouvoir être retenue . En revanche, i! a été décidé,
très récemment, de ne pas soumettre au droit d'escale, pendant la durée des
réparations ou travaux effectués dans des chantiers navals français bénéficiaires
du régime douanier de l'entrepôt industriel, les navires de plaisance étrangers
assujettis à cet impôt .
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16577 . _2 8 juin 198 2_ . M . Pierre Mauger attire l'ttention de
M .le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d 'application de l ' abattement pour vétuste (51) p 100) sur la taxation relative
aux bateaux de plaisance de plus de cinq ans d ' àge . Actuellement cet
abattement ne concerne que les coques ; or, en matière de signette
automobile, domaine très souvent comparé au droit annuel de navigation et
de francisation par l ' administration fiscale . c' est l ' àge du véhicule qui
détermine l ' abattement mémo st celui-ci a pu pendant sa durée de sers tee
recevoir un nouveau moteur . 1l lui demande donc si on ne pourrait pas.
estimant que le moteur rr suit » la coque, étendre l ' abattement aux moteurs
équipant ces mènes coques.

Répon .ve' . En matière de droit annuel de francisation et de navigation . la
création d ' un abattement pour vétusté sur les moteurs des navires de plaisance
entrainerait pour le service chargé de la perception de ce droit, outre l'obligation
de créer un fichier spécial pour ces moteurs, de nombreuses difficultés de
contrôle, dans la :mesure où les moteurs des navires de plaisance peuvent.
notamment en raison de leur usure souvent plus rapide que celle de la coque yut
les supporte, être changés ou remis à neuf. En outre, une telle mesure
entraînerait, pour le Trésor, une perte de recettes qui, dans la conjoncture
actuelle, semble difficilement acceptable. Il convient, à cet égard, de rappeler que
l 'exonération dont bénéficient, actuellement, les navires de pLanance d ' un
tonnage brut inférieur ou egai à 2 tonneaux ainsi que les moteurs d ' une
puissance administrative infé rieure ou égale à 5 (' . V . . c ' est-à-dire 35 (' . V . de
puissance réelle, intéresse environ 7 .` p . I(X) de l'effectif total des navires de
plaisance . Au demeurant, le droit annuel de francisation et de nav :gauon auque l
sont assujettis les navires de plaisance reste, en fait . très modéré comme le
montre le rapprochement que l'an peut faire avec la taxe différentielle qui frappe
les véhicules automobiles, moyens de transport passibles de la taxe sur la valeur
ajoutée au taux de 33,33 p . LX) alors que les navires de plaisance sont soumis au
taux de 17,60 p . 1(X) de cette mème taxe . Dans cc . conditions, il ne semble pas
que la suggestion formulée puisse étre retenue.

COMMERCE EXTERIEUR

Produu.c agricoles et uhnu'rrueree (rurnnuree evti'rieur).

14706 . . - 24 mai 1982. M . Guy Lengagne attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur l'intérêt particulier
de développer les exportations de produits agro-alimentaires . Compte tenu des
conséquences bénéfiques que cette évolution peut :voir pour les agriculteurs de
notre pays et pour notre situation commerciale, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions il entend prendre pour améliorer la simplification
des formalités administratives liées à ces opérations (a s surances, douanes,
transports. . . ).

Réponse . E Les pouvoirs publics se sont, depuis plusieurs années,
préoccupés du développement des exportations de produits agro-alimentaires . Ils
ont donc été amenés à soutenu les efforts des entreprises exportatrices de ce
secteur . -- Les douanes ont déconcentré leurs services de façon à se rapprocher
des exportateurs . Il existe ace^ellcment 440 bureaux de douanes, dont 136 à
l ' intérieur du territoire national . Des htigades mobiles ont été cr ics qui peuvent,
lorsque le volume des opé rations le justifie, effectuer le dédouanement dans les
locaux de l ' exportateur . - Les procédures de gai .. ue à l 'exportation ont 'été
également deconcentrées par la création de délégations régionales de la
C .O . F .A .C . E . La compagnie a acquis une large expérience dans le domaine

agro-alimentaae . Elle met à la disposition des entrer ires de ce secteur des
procédures adaptées à leurs difficultés spécifiques et une organisation à
l ' étranger pour la collecte rapide d ' informati ns sur leurs clients.

(- ' organisation des transports est un facteur de développement des exportations
agro-alimentaires . Le ministre du commerce extérieur, le ministre des tiunsports
et le ministre de l ' agriculture ont demandé à un groupe interministériel sur les
transports agro-alimentaires, créé en 1980, de poursuivre sa mission . Celle-ct
consiste à trouver des solutions à toute difficulté pouvant se présenter en matière
de transport . - Par ailleurs, les postes d ' expansion économique à l 'étranger, ie

Centre français du commerce extérieur et la S .O. P . E. X .A . assurent

l ' information des entreprises sur les marchés et les aident à promouvoir leurs
produits . --- La S .O . P . E . X . A . est chargée de la promotion collective de nos
produits . 2° L 'ensemble des question relatives à l ' exportation fini l 'objet
d'échanges de vue et de concertation au sein du ('onseil supérieur des
exportations agricoles et alimentaires qui réunit les professionnels du secteur et
les administrations concernées . 3° Simprofrance acca .mplit, pour sa part, une
action permanente pour étudier les simplifications qui peuvent être apportéees
aux procédures d ' exportat i on .

( em Ileree rVe'ne•ur ; re~lrmerHUtum de, e'rhan ,eec r .

15587 . 7 juin 1982. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur s'il est
favorable a l ' établissement d'un système harmonisé de codification des
marchandises, et, au cses où la convention actuellement discutée serait
adoptée, quelles en seront les conséquences pratiques pour les entreprises
françaises.

Repernse . Le ('onseil de coopération douarucre élabore depuis 1973 un
système harmonsé de description et de codification des marchandises cour;
sous l ' appe„atiern de svstcme harmonisé (S .1l) . C'e système doit remplacer la
nomenclatut e du Conseil de coopération douaniére (N . (' . C' . D . ) comme hase des
différents Lards douaniers nationaux et des statistiques relatives aux échanges
mternauonaux . Le système harmonise, dont la préparation touche maintenant à
sa fin, pourrait faire l ' objet d ' une nouvelle convention nationale et étre
applicable à partir du 1 " janvier 1985 . Cette convention remplacerait la
convention de 1950 sur la nomenclature à laquelle tous les Etats-membres sont
parues contractantes . L .e nouveau système de description et de coda ication des
marchandises est une nomenclature e'ui détermine les marchandises faisant l '
objet d ' échanges internationale . Il i'denti ie 4 5(X) groupes de marchandises leu
plus souvent rencontrées dans les échanges commerciaux, sur la hase d ' un
classement à six chiffres . En dehors de sun utilisation à des fins de statistiques
douanières et commerciales, le système harronisé pourrait également servir de
hase aux opérations de transport et étre plus complétement intégré par les
entreprises au niveau de leurs contacts avec l' extérieur, dans la mesure ou il
apparaitratt comme un L a ngage commun, utilisé par le plus grand nombre de
partenaires commerciaux ou d'instances diverses, impliquées dans les écch: n ges
internationaux de mar"handises (douanes, banques, assurances, sociétés de
transport, commissionnaires, autorités portuaires ou aéroportuaires, etc . . ) . En
cela, il concerne directement les entreprises françaises qui ne pourront que
trouver bénéfice à l'instauration d ' un système rationnel et simplifié de mise en
oeuvre des diverses opérations constatant les échanges internationaux de
marchandises . En outre, un tel système présenterait l ' avantage d ' une application
plus étendue . Il est prévu, en effet, que les Etats-Unis et le Canada, qui n 'avaient
pas signé la convention de 19511 et dont les nomenclatures sont totalement
différentes, adhérent à la nouvelle convention et . par conséquent, adoptent la
même base que la Communauté pour l ' établissement de leurs tarifs douaniers et
de leurs statistiques commerciales . Ceci réduira notablement les importantes
difficultés rencontrées par les exportateurs de la Communauté, qui, jusqu ' à
présent, n 'avaient pratiquement aucun moyen de contester les décisions de
classement tarifaire prises par les autorités américaines . La mise au point du
système harmonisé, qusiment achevée sur le plan technique, soulève cependant
des difficultés de nature juridique, notamment en ce qui concerne la
représentation de la Communauté au sein du ( 'omité de gestion qui succédera :i
l ' actuel Comité du système harmonisé. ( 'es difficultés devraient pouvoir trouver
leur solution dans un compromis acceptable tant par la partie américaine que
par la Communauté et ses Etats-memhres.

Commerce' e .xteé rieur (propriété indus'trie'lle').

16290 . 21 juin 1982 . --- Les entreprises taïwanaises sont à l ' origine
d ' une grande partie des produits circulant dans le monde - et principalement
au Moyen-Orient et en Afrique -- sous de fausses marques . Cette forme de
ee piraterie n provoque des pertes importantes pour notre industrie nationale.
En conséquence, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre
d'Eta.t, ministre dei commerce extérieur s'il envisage, pour contribuer
au règlement die ce grave problème, d 'intervenir sur les importations en
provenance de Taïwan . dans quel délai et de quelle façon pratique.

Réponse . 1k nombreuses entreprises françaises rencontrent des diffic .ih .'s
en raison du comportement de certains de leurs concurrents taïwanais, efui
n ' hésitent pas à contreLure leurs marques ou leurs modèles Le gouvernement est
déterminé à lutter, par tous les moyens en sa possession, contre cette forme de
concurrence déloyale et particulièrement néfaste . Sur le marché national, les
entreprises dont les produits font l ' objet de contrefaçons, disposent de certains
moyens de défense . Elles ont la faculté notamment de saisir l 'autorité judiciaire,
qui peut ordonner la saisie des marchandises contref ites, à la condition
toutefois que les marques ou modèles aient été préalablement déposés . Sur les
marchés extérieurs, les industriels français concernés rencontrent des difficultés
plus grandes . En effet, il est assai rare qu ' ils obtiennent des autorités judiciaires
ou administratives des pays étrangers, l'Interdiction de l 'importation des
produits contrefaits . Or, c 'est sur les marchés d 'exportation que les producteurs
français souffrent le plus de la concurrence des contrefacteurs taïwanais . Pour
remédier à cette situation, la France soutient le projet de code international sur
les contrefaçons, actuellement en cours de préparation dans le cadre du
(i .A .T .T . L ' adoption de ce texte devrait, en effet, permettre de lutter beaucoup
plus efficacement qu 'aujourd ' hui contre l 'importation de marchandises
contrefaites, du moins dans les pays signataires . A plus court ternie, les
industriels disposent d ' un autre moyen de se protéger contre la .'o,irurrence
déloyale de certaines entreprises taïwanaises . En l ' absence de représentation
diplomatique et sur la hase de cas précis . ils peuvent saisir le président de
l 'Association française peur le développement du comrrterce avec l' Asie qui réside
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à Taïpch . L ' expérience récente montre que cette association a pu . à plusieurs
reprises, intervenir efficacement auprès de l ' adm a ^istration et d, s entreprises
taïwanaises à propos d ' affaires de contrefaçons . Il n 'est pas, en revanche.
opportun de mettre en oeuvre pour l' instant des mesures portant sur les
impor t ations originaires de Taiwan . Une telle forme d 'action comporte en effet
des risques très importants pour le développement de nos propres exportations.
Ce n ' est qu 'en cas d 'échec des autres moyens d ' action, et en particulier de
l 'intervention sur place du président de l 'Association pour le développement du
commerce avec l ' Asie, e-e des mesures de restriction des importations
taïwanaises devror' Mtre envisagées.

Politique extérieure (relations rnmnierriales infernanonales).

16450 . — 28 juin 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Et st, ministre du commerce extérieur, à la suite
des négociations menées avec le Japon dans le cadre du G .A .T .T ., quelles
autres négociations postérieures à cette date ont eu heu, et avec quels
résultats . II souhaiterait savoir si les procédures de l 'article XXIII du
G . A .T . F. ont été ou seront utiiisées, en quoi elles consistent précisément, si
elles seront mises en oeuvre par la C .E .E . ou par chacun des Etats membres
et dans c_ ras, quelle est la position de la France . et quand elle agira.

Réponse . — 1° La Communauté économique européenne (C' . E . E . ) a décidé de
recounr aux procédures de l ' article XXI11 du G .A .T.T . à l ' encontre du Japon,
lors de la réunion du Conseil des ministres des affaires étrangères des 22!23 mars
1982 à Bruxelles . Cette décision a été prise sur ia proposition de la Commission
parce que les Etats-membres ont considéré que les avantages que peut
raisonnahiement attendre la C .E .E . des concessions tarifaires accordées par le
Japon, sont annulés ou compromis par les obstacles d ' ordre non tarifaires à
l 'entrée des produits européens sur le marché japonais . Ainsi, la C . E .E . a fait
usage de l ' article du G .A .T .T . relatif à la ,i protection des concessions et
avantages », pour faire valoir, sur le plan multilatéral, l ' ensemble de ces
doléances à l 'égard du Japon . La procédure, en application de l 'article XXIII du
G .A .T.T., comprendre : u) des consultations bilatérales (premier alinéa) en vue
de parvenir à une solution mutuellement agréée entre la C . E.E . et le Japon;
h) en cas d ' échec de ces consultations, une phase de conciliation multilatérale
proprement dite (deuxième alinéa), devant l 'ensemble des parties contractantes
du G .A .T .T . (avec constitution d ' un groupe d ' arbitres ou ri panel » chargé de
statuer sur le différend) . Deux réunions ont eu lieu à Genève dans le cadre de
l' article XXIII-1 (17/18 mai et 9juillet) qui n 'ont pas permis de progresser, la
partie japonaise se retranchant derrière les mesures très modestes d'ouverture de
son marché annoncées, non sans publicité, quelques jours avant le Sommet de
Versailles des principaux pays industrialisés, pour ne pas faire de concessions.
2° En ce qui concerne les suites à donner à la procédure du G .A .T.T . à
l ' encontre du Japon, le gouvernement français est favorable à l ' engagement
rapide de la seconde phase de l 'article XXIII, en vue de porter le différend
devant les autres parties contractantes du G .A .T.T. et pour que la C .E E . soit
autorisée à prendre les mesures appropriées afin de compenser le préjudice
résultant des pratiques japonaises discriminatoires vis-à-vis des produits
importés . Seule, l ' annonce, par le Japon, de mesures substantielles et concrètes
d 'ouverture de son marché pourrait infléchir la détermination du gouvernement
à cet égard . Le Conseil des ministres de la C .E .E . a entendu le 19 juillet une
communication de la Commission au Conseil, dans laquelle celle-ci proposait
d 'engager la seconde phase de la procédure prévue par l ' article XXIII du
G.A .T .T . Malgré l ' insistance de la France pour que ce contentieux soit
effectivement mené à son terme, certains de nos partenaires ont préféré reporter
leur décision au Conseil de septembre . 3° Aucune autre négociation n ' a été
menée au niveau communautaire avec les autorités japonaises . Il est rappelé, par
ailleurs, que s' agissant de problèmes commerciaux le recours à la procédure de
l ' article XXI11 du G .A .T .T . ne peut pas être engagé par les Etats-membres eux-
mêmes, mais seulement par la Commission des Communautés européennes, au
titre de l' article 113 du traité de Rome qui fonde la politique commerciale
commune .

Commerce extérieur : ministère (services extérieurs).

16478 . — 28 juin 1982 . M. Roland Dumas demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il envisage la
prochaine mise en place des directions régionales du commerce extérieur qui
avaient été prévues pour assister et soutenir les entreprises régionales dans
leur approche des march's étrangers ?

Réponse . Comme le sait l 'honorable parlementaire, les 'ouvoirs publics ont
décidé de créer des Directions régionales du commerce e- .éricur à partir des
antennes régionales du Centre français du commerce extérieur existant
aujourd 'hui dans quatorze régions et le texte réglementaire portant création de
ces nouveaux services extérieurs sera publié très prochainement . Les Directions
régionales verront leurs moyens en personnel et matériels renforcés d'ici à la fin
de l 'année 1982 . Des crédits budgétaires appropriés seront ouverts en 1983 pour
compléter le réseau, l ' objectif étant d ' implanter une Direction dans chaque
région . Les futures directeurs régionaux seront à l'écoute des instances régionales

et départementales et au service des entreprises . Ils auront pour mission de
coordonner les interventions des différentes administrations en faveur du
commerce extérieur et apporteront . par ailleurs, une assistance directe aux
entreprises par leur connaissance des réglementations du commerce extérieur.
leur expérience des marchés étrangers et un soutien financier sous la forme
d ' aides déconcentrées .

t'iandco chevaux i-

16752 . 5 juillet 1982 . M . André Tourné expose à M . le ministre
d'Etat, ministre du commerce extérieur, que les Français sont, de par le
monde et de beaucoup, les premiers consommateurs de viande de cheval
Toutefois . l ' élevage français ne suffit pas aux besoins . II s' ensuit dès lors des
importations de chevaux vivants ou en carcasse en provenance de l ' étranger . 1° il
lui demande de préciser quel a été. en tonnage, le poids de viande de cheval qui a
été importée de l 'étranger au cours de chacune des cinq années écoulées de 1977
à 1981 . 2° II lui demande également de préciser quels sont les pays étrangers qui
ont exporté sers la France du cheval destiné à la consommation de viande au
cours dethnémes année :, précitées et le tonnage expédié chez nous par chacun de
ces pays.

Réponse . -- Les importations françaises de chevaux vivants destinés à la
boucherie (position tarifaire douanière 01 .01 .15 0) et de viande de cheval
proprement dite (position 02 .01 .01 .0) de 1977 à 1981 appellent les observations
suivantes 1° Pour les chevaux vivants, le volume des importations est en
diminution constante depuis 1977 (50000 t) avec 4t) 000 t en 1978, 43 500 t
en 1979, 35 000 t en 1980 et 28 000 r en 1981 . Parmi les pays fournisseurs, pour
l ' essentiel Etats de l' Est européen, la Poiogne est venue largement cc tête
(30 000 et 25 000 t) pendant les trois premières années de la période considérée.
Ses ventes sont tombées à 18 000 t en 1980 et à 9 000 t en 1981 . Loin derrière, la
Yougoslavie et l ' U .R .S .S . ont livré des volumes appréciables (4 à 5 000 t
annuelles) jusqu 'en 1980 mais ont cédé la place à la R . F . A . et l ' Espagne en 1981
(environ 2 500 t) . En 1981, l 'origine des animaux s' est légèrement diversifiée au
profit de l ' Europe occidentale et de i ' Afrique du Nord . 2° La viande de cheval
importée en France est essentiellement d 'origine nord-américaine . Le volume
total d ' importation est resté sensibiement constant de 1977 à 1980 (entre 50 et
55 000 t) et a fortement décru en 1981 (30 00(11) . Nos principaux fo'tmisseurs
ont été les Etats-Unis (23, 25, 27, 26 et 14 milliers de tonnes de 1977 à 1981), le
Canada qui a exporté en moyenne annuelle 9 000 t de 1977 à 1980, le Maroc
(5 000 t en 1981), la Pologne (7 000 t en moyenne) et l ' Argentine (environ
5 000 t) . En 1981, l ' Argentine (5000 t) est devenu notre troisième fournisseur
après les Etats-Unis et le Maroc, mais les importations de Pologne ont disparu,
remplacées par de leibles contingents en provenance du Canada et du Royaume
Uni .

COMMUNICATION

Rudiodi~fu.sion et télé ei ,:ion
!rhuine.s de télévisions e! stations de radio : Rhône-Alpes1.

4544 . -- 2 novembre 198E M . Michel Bernier expose à M . le
ministre de la communication que la radio régionale appara.it absente dans
le projet de budget pour 1982 concernant la société FR 3 . Si la décision prise par
le directeur de cette chaine de diffuser, en 1982, un journal té„ visé quotidien
pour la Savoie, l ' Isère et la Haute-Savoie recueille l ' approbation générale des
téléspectateurs de la région, il convient également de prendre conscience que
l' essor de la télévision ne peut, en aucun cas, se faire au détriment de la radio et
que le développement de l ' information ne peut se concevoir en dehors d ' un
programme radiophonique étendu, dynamique et varié, tenant compte de
l'identité siv'iale et culturelle de la région alpine . II lui demande, en conséquence,
que le projet du budget de FR 3 pour 1982 soit réexaminé sous cet angle, afin de
permettre une véritable régionalisation dans laquelle la radio aurait la place qui
lui est due, notamment dans la région alpine.

Réponse. -- Si le budget de la société FR 3 pour l 'exercice 1982, ne peut faire
apparaitre, d ' une manière claire, les crédits correspondants au développement de
la radio régionale, c 'est parce que ceux-ci sont imbriqués avec les crédits
correspondants au développement de la télévision . La décentralisation
radiophonique constitue l ' un des axes de la politique du gouvernement en
matière de radio-diffusion . En effet, il a été décidé d ' attribuer à la société Radio-
France une dotation préciputaire de 55 millions de francs, dans le cadre d ' un
plan pluri-annuel de création de radios décentralisées de service public . Cet
arbitrage budgétaire témoigne de la volonté du gouvernement de prendre en
compte les vocations spécifiques de ces deux sociétés issues de la loi de 1974,
ayant une vocation régionaliste, sans toutefois préjuger des structures de la radio
et de la télévision qui seront mises en place par la future loi sur l ' audiovisuel . Et
c' est à titre conservatoire que le budget de 1982 a attribué le préciput à Radio-
France. La société Radio:-France développe en 1982 l ' implantation de radios
décentralisées de service public . Il convient de noter que l 'activité radiophonique
dans la région Rhône-Alpes est loin d'être négligeable . En effet, la station de
Grenoble assure un programme journalier de 1 h 30 à 2 h 30 en moyenne,
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comprenant deux tranches d ' information et une heure ou deux de programmes
propres . D' autre part, depuis 1976 . FR 3 exploite une station de radio hisernale
dite FR 3 ri Mont-Blanc » . Cette expérience a été reconduite cette année, pour la
satis faction de chacun.

Ruduirhl/usvun et hie sien rrrrptiWi de•s ei111s .SUins)

12993 . 26 avril 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur les émissions de
télévision par satellite . 1l lui demande I " quelles sont les normes techniques
qui leur sont applicables en France, et si ces normes sont les mêmes dans les
pays de la communauté ; 2"s' des décisions ont été prises en matière de
contrôle et Iesquedcs ; 3° si le projet de loi sur l 'audiovisuel aura une incidence
dans ce domaine.

Réponse -- Dans le domaine des normes techniques applicables au satellite de
télédiffusion, le gouvernement souhaite contribuer à l 'adoption d ' une norme
unique . Ainsi, en matière de diffusion, la France a adhéré aux normes officielles
définies par la conférence de planification de Genève (1977) . tant en ce qui
concerne les canaux, la largeur de nande, et le type de polarisation, que pour la
zone de couverture, et le champ de réception . Elle participe également aux
discussions en cours au sein de l ' U . F .R . pour l'adoption d ' une norme
numérique internationale pour la diffusion du son . Toutefois les systèmes de
télévision demeureront particuliers aux différents pays concernés (la France
gardant pour sa pal : la norme de codage couleur S . E . C.A .M . ) . En l 'absence
d 'émissions effectives en provenance de satellites . l 'objet de !a deuxième question
posée par l ' honorable parlementaire se pose sur le plan des principes . A cet
égard, il n ' est nullement dans l 'intention du gouvernement d 'exercer un
quelconque contrôle de la réception : celui-ci ne saurait s ' exercer que dans le
domaine de la diffusion, dans les canaux attribués à la France par le plan de
Genève et à travers l 'existence des stations terrestres d 'émission situées sur le
territoire national . De même, les options industrielles qui pourraient être
déterminées en ce qui concerne les modalités de réception des émissions du
satellite n ' impliqueraient pas pour autant une forme de réception exclusive de ces
émissions . La loi portant réforme de l ' audiovisuel qui vient d 'être adoptée par le
parlement s 'inscrit pleinement dans cet esprit . Ainsi, le principe d ' une
communication audiovisuelle libre est-il clairement affirmé en son article
premier . Cette loi cré e un cadre qui permettra l ' exercice du libre choix de
l ' usager, entre un grand nombre de services de communication audiovisuelle,
parmi lesquels figureront ceux qu 'apportera le satellite de télédiffusion.

Radnnli//uSion rl Irlrviciun chitines de ti'h'ivsion et .slalion.s de radio).
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26 avril 1982 .

	

M . Georges Sarre attire l 'attention de M.
le ministre de la communication sur la nécessité, pour la France, de se
doter, par l ' intermédiaire de Radio-France internationale, de moyens
suffisants pour faire entendre la voix de la France à l 'étranger . En effet, par
rapport à des pays comme la Grande-Bretagne et les États-Unis, la France ne
dispose que de moyens insuffisants qui la placent au 28 ` rang mondial parmi
les radios internationales . Il lui demande quels moyens il compte mettre en
oeuvre et quelles mesures il prendra pour faire entendre la voix de la France
dans le monde et redonner à notre pays la place qui lui revient auprès des
autres Nations

Réponse . -- Le gouvernement partage le sentiment exprimé par l ' honorable
parlementaire sur la nécessité de développer la présence de la France à l 'étranger
par l ' intermédiaire de la radiodiffusion et d 'assurer ainsi le rayonnement de la
culture française . Cette volonté se traduit notamment par la constitution en
société, dont le capital sera partagé entre l'Etat et la Société nationale de
radiodiffusion, de Radio-France internationale Tel est l ' objet de l ' article 53 du
projet de loi sur la communication audiovisuelle actuellement débattu au
parl ement . Une meilleure individualisation, des ressources, comme une
adéquation des moyens aux missions devrait en résulter . ( " est dans ce cadre
rénové que sera appliqué un plan quinquennal de développement de l ' action
radiophonique de la France à l 'étranger actuellement mis au point . Il s 'agit de
remédier, par une action déterminée, à l ' affaiblissement de la or Voix de la
France », par rapport à d ' autres nations qui ont affirmé leurs positions durant la
dernière décennie . Certes, un développement des moyens financiers mis à la
disposition de Radio-France internationale, doit intervenir pour que les
changements nécessaires et attendus se concrétisent rapidement . Plusieurs
régions du monde doivent désormais faire l 'objet d ' une attention particulière en
matière d 'action radiophonique conformément aux orientations nouvelles de la
politique extérieure de la France . Un effort doit notamment intervenir en
direction des pays d ' Amérique Latine . Dans certains cas, des émissions en
1 gues vernaculaires ou dans les grandes langues du monde doivent être
suostituées à celles émises en français . Les réorientations nécessaires sont
progressivement décidées, pour aboutir, en 1987 à un ensemba puissant et
cohérent . D 'ores et déjà, des évolutions positives peuvent être notées dans la
grille des programmes de Radio-France internationale, dont les émissions
spécifiques e' français vers l ' Afrique passent de 2 737 heures en 1981 à
4 136 heures en 1982 .

CULTURE

l'atrvrnuorr r :rrhrnyuc, trille)) i,'i,/tir Cl lasmnr/u<•
1 moruunerits hrsninyucr

	

) ' rennes

12501 . 12 avril I sa 82. M. Edouard Frédéric-Dupont demande à

M . le ministre de la culture s'il est exact que la contcrenve des pays
industrialisés se déroulera dans les locaux du château de Versailles au cours de
l' été prochain . Ce projet inspire une grande inquiétude aux admirateurs du

château de Versailles . On peut redouter en effet que l ' nstallation de cette
confércncc porte atteinte aux bâtiments et aux meubles yin ont fart l'objet ces
dernieres années d ' une remise en état particuhcrentent réussie, niais aussi

coûteuse . On peut regretter également que du fait de cette installation . une partie
importante du château sera fermée pendant plusieurs mois au détonent des
visiteurs qui r iiennent de tous les points du monde pour visiter Versailles . II lui

demande en conséquence s 'il a l 'intention de réaliser ce projet et dams

l' affirmative le montant des crédsts ouverts pour l'aménagement des lieux et la
provision prevue pour la remise en état éventuelle des dégats consécutifs à cette

occupation . Il demande en outre si l ' avis du Patrimoine et de la Commission

supérieure des monuments historiques a été sollicité et si cet avis ;r etc positif.

Réponse . La conférence au sommet des pays industrialisés s'est tenue les 5

et 6 juin au chàteau de Versailles. La presse s'est d ' ailleurs largement fait l ' écho

de l'événement . Les admirateurs du chàteau doivent être parfaitement rassurés.

L'installation de cette conférence . Joui de norter atteinte aux bâtiments, a avance
les restaurations et opérations de réfection prévues en 1982 et ultérieurement.
L 'ensemble du domaine a vu aussi sa présentation améliorée . Il n ' a ras etc utilisé
au cours de cette conférence le mobilier en présentation dans les salles du musée.

On peut . effectivement, regretter que le public, et en particulier, les touristes,
aient éte privés pendant un certain temps du bénéfice de la visite du domaine . En
compensation, la ville de Versailles a trouvé dans le choix du château pour cette

manifestation un surcroit de prestige et d ' animation qui n'a pu que lui apporter

satisfaction . Le temps de fermeture n ' a pas excédé quinze jours du 25 niai au

7juin . En ce qui concerne le financement des travaux, il convient de distinguer
les travaux directement liés à la conférence pris en charge par le ministère des

relations extérieures . soit pour des aménagements provisoires n ' altérant en nen
les intérieurs, soit pour des équipements qui resteront acquis pour le
fonctionnement du domaine . et ceux mis à la charge du ministère de la culture
qui comportent des opérations retenues pour 1982 ou antérieurement au titre de
!a loi de programme et qui devaient être effectuées à bref délai . Ces opérations

dont l' exécution a été accélérée sont essentiellement des travaux de ravalement et
de restauration de façades, des réfections de maçonneries, de clôture . de sécurité
(vol, incendie), de restauration d ' une partie de la statuaire du parc et des
réfections de divers groupes en plomb des bassins, ainsi que du pavage de la
. -oser Royale et de divers passages. Les travaux qui n 'étaient pas inscrits au
programme initial ont intéressé, outre le lavage de l ' ensemble des vitres du

château, d ' autres nettoyages (parois, marbres, peintures, parquets dans la galerie
de Pierre et au 1 " étage du château, la mise en propreté du vestibule de l 'escalier
de la Reine, la remise en état du poste des avant-cours du Grand Trianon et
divers travaux d ' aménagement de parterres et d ' allées, de terrasses et de bassins,
toutes opérations auxquelles il lierait fallu procéder à la suite du programme
normal prévu pour 1982 . La tenue de cette conférence n 'a occasionné aucun

dégàt . Seules dix personnes par pays ont été admises dans le chàteau . La presse
est restée strictement cantonnée dans l ' orangerie et n ' a eu à aucun moment accès

au Palais . Enfin l ' opération a bien été menée en liaison étroite avec la Direction
du patrimoine, la Commission supérieure des monuments historiques n ' ayant
pas été consultée au sujet de ces travaux, dans la mesure où aucune des
opérations prévues ne soulevait de problèmes archéologiques ou architecturaux
particuliers et où toutes 'es consultations avaient été effectuées au moment du
vote de la loi du programme.

Arts et spectacles (artistes).

13100. - 26 avril 1982 . - M . Roger Rouquette appelle l'attention de
M . ry ministre de la culture sur la disparition progressive des ateliers
d ' artistes à Paris . En effet, les ateliers existants sont fréquemment l 'objet de
rénovation de la part des promoteurs immobiliers . Une fois rénovés, ces ateliers
sont revendus à des prix tels qu 'il n 'est pas possible à des artistes de s' en porter
acquéreurs. Ils sont alors utilisés comme appartements cossus . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cesse le détournement d ' usage des
ateliers d ' artistes, détournement engendré par la promotion immobilière.

Réponse . Afin de remédier a la pénurie d ' ateliers provoquée par la
concentration de la population artistique à Palis et par la destruction
d ' immeuldcs vétustes dans certains quartiers habités traditionnellement par les
artistes, le ministère de la culture s 'est, depuis 1963, préoccupé de prendre des
mesures tendant à protéger le patrimoine existant et notamment les cités
d ' artistes, en même tem p s qu ' il apportait son aide financière sous forme de
subventions à la construction d 'ateliers de travail et d 'ateliers-logements réservés
aux peintres sculpteurs et graveurs à Paris et en banlieue . A ce jour, 821 ateliers
ont été construits avec le concours financier de l ' Etat dont 545 depuis 1970 . En

outre, dans le cadre de la mission mise en place le 24 juillet 1981 et confiée à
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M Michel Troche, des groupes de travail ont participé à l'etahhssenment de
mesures relative~ a la politique culturelle en ce qui concerne le- arts plastiques.
Ces mesures concernent : 1° l ' acquisition de la Cité Fleure p:u la société
d ' H .L .M . Pax et Progrès grâce ;i un apport li 'ancrer important de l ' Liat La
mue en oeuvre des démarches nécessaires au règlement des problèmes de la Cite
Verte, des ateliers de l ' Obserxatoire de Paris et des artistes expulsés de l ' avenue
Jean Moulin . 2 O la création de bourses d ' Installation d ' ateliers ; 3° l ' inventaire et
L réhabilitation des ateliers existants et la mise en place d 'un dispositif juridique
permettant la protection

	

notamment a propos du °e permis de démolir

	

et
la conservation des ateliers et cités d 'artistes ; 4° la reconstitution d 'un parc
d ' ateliers principalement dans des locaux industriels désaffectés ; 5° la
construction de 500 ateliers dans les 3 années a venir ; 6° la réalisation a Paris et
dans Ics régions de grands ateliers collectifs gérés par des associations ou des
coopératives d ' artistes ; 7° la mise en place de mesures propres a permettre
l ' utilisation de locaux artisanaux, commerciaux ou industriels par des artistes
plasticiens .

Patrimoine esthétique, urehrologlyu' ,t /iivmrmque
muse es ' Pari.v

15763 . -- 14 juin 1982 . - M . Pierre-Charles Krieg demande à M . le
ministre de la culture pour quelles raisons le musée du Louvre a été fermé
les dimanche et lundi de la Pentecôte comme il l ' avait été à Pâques . Les
touristes venus à Paris à l 'occasion de ces fêtes et qui désiraient voir la
Joconde, ont sans doute été ainsi invités ;i visiter la Tour Eiffel mais tl n ' en
demeure pas moins 'tue de telles mesures ne sont guère compatibles avec le
renom artistique et culturel de la capitale.

Réponse. - La circulaire de la fonction publique du 23 mars 1981 en
comptant au nombre des fête = hales pour 1981 et 1982 les dimanches de Piques
et de Pentecôte. considérés jusque-la comme des dimanches ordinaires, a eu pour
conséquence la fermeture des musées nationaux ces deux jours, le personnel
n ' ayant obligation de travailler par roulement que les dimanches ordinaires.
L' appel a des solontaaes ,cnrunerés par des indemnités pour travaux
supplémentaires n ' a pas donné, notamment dans les plus grands musées . des
résultats suffisants pour permettre l 'ouverture dans des conditions de sécurité
satisfaisantes . Les nouvelles instructions de ia fonction publique reviennent a la
pratique antérieure . C 'est donc le régime des dimanches ordinaires qui
s ' appliquera aux personnels des musées pour les dimanches de Pâques et de
Pentecôte en 1983 .

Arts et sperturle.v (musique).

15856 . — 14 juin 1982 . -- M . René Souchon appelle l 'attention de
M . le ministre de la culture s*r la situation très préoccupante des
musiciens et artistes lyriques professionnels, qui, au sein des formations
nationales et régionales conventionnées qui les emploient, sont régis par des
statuts différents entrainant notamment de fâcheuses disparités de
rémunérations . Cette situation, conjuguée à un taux de chômage alarmant
appelle une politique de l ' emploi très active en faveur des musiciens, artistes
lyriques, chefs d ' orchestre et interprètes . 11 lui demande donc de hivn vouloir
faire le point des mesures qu ' il a pu prendre, ou qu' il compte adopter, pour
appporter une solution à ces problèmes.

Réponse . e Les droits et les obligations des personnels artistiques des
orchestres régionaux sont regroupés dans leur statut et ne comportent pas dans
l ' ensemble de différences fondamentales . II existe par contre un écart assez.
considérable . t catégorie égale, entre leurs salaires et ceux des musiciens des
orchestres permanents parisiens (env iron 50 p. I(X)) . C 'est pourquoi le ministre
de la culture a proposé yuc cette différence soit ramenée à une plus juste
proportion, c ' est-à-dire réduite en moyenne de 30 p .100 pour taures les
formations de province concernées . En ce sens, des dispositions doivent être
prises dans tous les orchestres intéressés, dans la mesure où les collectivités
verseront la contrepartie financière complétant, selon la clé de répartition, la
contribution que l ' Ftat réserve désormais à cet effet . Les disparités salariales qui
pourraient être exceptionnellement constatées entre les revenus des mêmes
pupitres des orchestres en cause proviendraient du fait quç les collectivités
procèdent aux apports budgétaires de façons échelonnées et inégales . La
situation devrait cependant être régularisée dans l ' année à venir . Par ailleurs, un
nouveau statut mettant en évidence la nouvelle grille salariale et, si possible, le
règlement des cumuls d 'emplois (en particulier musiciens-professeurs) pourra
être établi dès l 'an prochain . après l 'étude qui est en cours et la concertation avec
les organisations professionnelles qui pourra intervenir dans la dernière partie de
cette année . Par ailleurs, pour ce qui concerne le taux du chômage actuel, il ne
touche en principe que la catégorie des chefs d 'orchestre . Sur ce point, le
ministère de la culture prendra en charge des boursiers s assistants-chefs
d ' orchestre » de plus en plus nombreux et, si possible . un certain nombre de
chefs associés aux directeurs musicaux des orchestres permanents . Au sujet du
marché de l'emploi des musiciens, il existe actuellement une soixantaine de pc :tes
non pourvus dans les orchestres régionaux, ce qui tend à prouver yo ie nombre
des offres d ' emplois est supérieur à celui des candidatures qualifiées .

DEFENSE

Di'/enme naClrelaie i réellev1 10n ber, .4tlunnyue

933 . 3 août 1981 M . Claude Evin attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur la loi du I " octobre 1934 relative au recensement,
au classement et à la réquisition de véhicules automobiles . Alors que durant le
premier semestre 1981 des véhicules civils ont été requis pour des besoins
militaires en Loire-Atlantique, il lui demande si les dispositions de la loi du

1 " octobre 1934 relatives à cette réquisition ne semblent pas injustifiées au
:egatd de la période actuelle et des circonstances sociales et économiques . II lui
demande de préciser d ' autre part dans quelles limites et dans quel esprit il
conçoit . l'application de ce texte.

Réponse . — Le ministre de la défense a fait entreprendre une étude sur les
inconvénients qui pourraient résulter, notamment pour les particuliers, de la
procédure actuelle en matière de réquisition des véhicules automobiles ainsi que
sur les allégements qui pourraient être apportés à cette procédure . L 'obligation
de préserver les besoins des armées conduit cependant a n 'envisager des solutions
et, à fortiori, à ne les mettre eventuellement en oeuvre, qu ' après un examen
extrêmement minutieux de leurs conséquences.

Politique e .vtérieure (Libye).

1443 . — 10 août 1981 . -- M . Charles Milton constate que revenant sur la
position qu' il avait d 'abord prise, le gouvernement vient d ' annoncer que la
France exécu e e e eit tous les contrats signés et en vigueur avec la Libye . II
demande donc à M . le ministre de la défense de préciser si, compte tenu de
la volonté affirmée par le gouvernement français de moraliser les ventes d ' armes,
les contrats d' armement conclus avec le colonel Khadafi seront également
maintenus . Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les raisons économiques
et techniques qui justifient une telle décision vis-à-vis d 'un pays qui manifeste
une persistante hostilité à l ' égard de la France et un constant mépris de la vie
humaine.

Réponse. -- La politique française de vente d ' armes, définie à plusieurs
reprises par le gouvernement et appliquée dans le cas de la Libye comme dans
celui de tout autre pays, est de respecter les engagements précédemment souscrits
et, pour l ' avenir, d ' introduire une certaine moralisation de ce type de commerce.

Défense nationale (politique de la de/erse).

15327, -- 7 juin 1982. M . Charlet ; Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur les enseignements à tirer, au regard de
l ' efficacité de notre marine de guerre et de nos forces aérennes, de l ' actuel
conflit des Malouines . 11 lui demande à ce sujet ' 1° si à la lumière de ce type
de conflit le rôle des porte-avions sort ou non renforcé ; 2° quelle appréciation
porte-t-il sur le réle et l ' importance numérique des sous-marins nucléaires
d ' attaque ; 3° s ' il pense procéder à quelques révisions dans le choix de nos
moyens pour assurer, notamment, une meilleure couverture aérienne.

Réponse . — Le conflit évoqué par l ' honorable parlementaire ne saurait servir
de référence pour inciter à une révision hâtive des concepts d 'emploi de notre
Marine nationale et de nos forces aériennes . Ce conflit a mis en lumière le rôle
important joué par les porte-avions, la menace insidieuse et dissuasive sur
l 'adversaire qu ' a fait peser la présence réelle ou supposée des sous-marins
nucléaires d ' attaque ainsi que le danger représenté par les missiles anti-navires.
Les premiers enseignements que l ' on peut en tirer quant à l ' efficacité de nos
forces ont pour la plupart d 'entre eux valeur de confirmation . Néanmoins, le
ministre de la défense a chargé le groupe de planification et d 'études stratégiques
de son département de travailler sur cette question.

Gendarmerie (fonctionnement Alpes-de-Haute-Provence).

16173 . -- 21 juin 1982 . -se M . François Massot expose à M . le
ministre de la défense que le département des Alpes-de-Haute-Provence,
très peu peuplé en cours d ' année, reçoit pendant les mois de juillet et août
essentiellement, un afflux très important de touristes et de résidents
secondaires . Cet afflux entraine une surcharge de l ' activité des gendarmeries '
locales qui, malgré leur dévouement inégalable, n ' arrivent pas à faire face à
toutes leurs différentes missions . Il lui demande s' il n ' est pas possible de
détacher, pendant les mois de juillet et août, des gendarmes actuellement en
poste dans des régions moins touristiques, pour permettre de faire face à cette
situation difficilement ressentie par la population et la gendarmerie locale .
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Les afflux de population en certains lieux . ;t ceiLUnes époque, de
l 'année et notamment en penode est sale conduisent la gendarment'
modifier temporairement la répartition des moyens dont elle dspo,e (eu
particulier en personnel) pour assumer l 'ensemble de ,''s laissions :sin,) elle
procède au renforcement des unités territoriales les plus chargées et a la nu se en
place de postes prosisoires dans les communes où l ' afflnence est part Icullerement
forte . En ce qua concerne plus spécialement le departentent des Alpes-de-I lute-
Provcnce• l'arrivée de singt-quatre sous-officiers supplémentaires pour la penode
d 'été permet l ' Installation de trou postes prosrsoires et le renforcement de
six brigades territoriales En outre, cinq gendarmes a u xihan res supplémentaires
sont affectés depuis le I `' juillet 1982 au groupement de gendarmerie
départementale : ces personnels renlirrceront les unités chargées des missions de
sécurité sur les routes et en montagne.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

l)e'psl'le•nle•rlli e•l Rrrrlrours J hnlr/re Ilh'r
Retint, . revrtrllei roirplelnrnnun i

14180 . 17 198 2_ M. Jean Fontaine expose se el suit ,t M . le

ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation

(Départements et territoires d ' outre-mer) Certaine, mairies de la
Réunion cotisant a R .0 A N ' 1 " F C au héndice de leurs ,agents ont assis

jusqu 'a ce jour leurs cotisations a cet urgan :sine sur la tot,tlite du retenti d•:,

assures . Or . Il se truuse que l 'assiette tic celte cotisation serait le salaire brut
alourdi de l ' Indemnne de résidence de la reglon paisienne ( 'est pnurqut,a il lin

demande de lui laure connaitrc quelle est l'assiette chienne de celte eoti,auon et,
dans le cas où l ' hypothese énoncée cl-de s sus serait la bonne . quelles sont les

dtrectses qu ' il compte donner pour le remboursement du trop-perçu eus avants
droit

Réponse . Il est rappelé a l ' honorable parlementaire que les cotisations des
maires doivent étre assises sur la remuneration globale brute, augmentée, pour
les agents exerçant dans les D.O.M . de l ' Indemnité de résidence de la région
parisienne. Tuutelins, ce mode de calc ul s' applique au personnel rémunéré selon
la grille indiciaire Pour les personnels rémunérés selon un salaire fixe . il convient
d 'asseoir ces cotisations sur la totalité des salures as cc le taux de 0,84 p . 100

pr .- :u sur la tranche A correspondant au plafond du prélèvement de la sécurité
sas:tale et 2,55 p . 1I0 sur la fraction de la rémunération excédant ce plafond . Si
certaines communes estiment avoir versé ai tort des cotisations, elles peuvent
régulariser la situation des Intéressés en s ' adressant directement à
Il R .C . A .N .T F .C . qui indiquera les formalités a accomplir pour chaque cas
paftrculier

DROITS DE LA FEMME

l'reilallons ému/tué, ,illoeulron Jr fisire'ri mle ,

13817 . 3 mai 1982 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
prohleme que représente, pour les bénéficiaires de l 'allocaunn de parent sole
(A . P . I . ) . fimposvhtllte du cumul entre cette allocation et l ' ,dloc,itim logenicni
Il apparait en effet que !es bénéficiaires de l 'allocation de parent sole, qua sunt
presque toujours des femmes seules ayant un ou plusieurs logement que sr celle-cl
était intégralement déduite du plafond de l'A . P . I ., cc qui n'apporterait rien aux
Intéressés . Il lm demande donc quelles mesures elle compte prendre pr .ur
remédier a cette situation.

Réponse . Le ministre délegue chargé des droits de la femme remercie
l 'honorable parlementaire de la sollicitude qu ' il exprime pour les mt' r es isolées de
plus en plus nombreuses puisque leur nombre aa augmenté d ' un quart
depuis 1975 . Leurs difficultés materielies conspuent en effet une préoccupation
essentielle pour le ministre chargé des droits de la femme qui souhaite éliminer
ces nouveaux îlots de pauvreté . Une étude appronfondic est en cours a Lt C aisse
d 'allocations familiales et au mmistere des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l 'elftcaacité économique et sociale de l ' allocation de parent isolé
dont les conclusions devraient permettre de fonder une juste réforme de cette
prestation notamment dans ses effets sur l'Inscrit, prolessmmnelle. ( ' ente
prestation demeure une garantie de revenu minimum et a ce titre le cumul avec
l ' allocation logement n 'est pas possible . Actuellement le souci prioritaire du
ministre délégué chargé des droits de la femme est de faciliter l ' accès des !cornes
seules avec leur(s) enfant(s) a un logement social et dans cet objectif de faire
prendre en compte pour l 'attribution d ' un logement l 'ensemble des ressources
dont dispose la femme telles que les prestations familiales et indefimnncs
chômage ou formation . Un texte est en préparation dans ce sens au ministère de
l ' urbanisme et du logement . Les programmes régionaux d 'actions expérimentale,
pour les femmes seules qui démarrent avec le concours du nunstere des droits de
la femme devraient permettre de déterminer concretement les obstacles qui
s 'opposent a une solution globale aux multiples difficultés auxquelles sont
confrontées les mores isolées et qui concernent simultanément l 'emploi . la
formation, le logement, les prestations sociales et la garde des enfants pour
aboutir à l 'élaboration des mesures les mieux adaptées .

lier/h. publique linulrulr

13963 . IO nl .o 1982 M . Jean Brocard 'appelle ,i Mme le ministre
délégué chargé des droits de la femme . les pnlhlrnlc, que pulsent .i une
mile et ,i une houille les n,n„nases multiples Il s'agit de cas relllncmenl
exeepu~nlnels .nlsymel, donelll eue •apponte ., de, ,~Ilutiun, excepin .nnelles dan,
un ediane nonulne de dunitu ie, en e(let ,tus changes niallenelles s',uoutenl 1e,
dlllluoh ., lin•kules I .I ensulauc du nunlsterc d . la cuite et de lit Lunule n 22
du 22 item I'! '9 et selle de la (,u„e n .luon .de des •Illtre•ilon, I ;unlli,ues n' s2

.7 y

t a u - n i a i I t r ' ' ) d e i l , u e n l i iisour rire .Iteetnrnunl •ippltqures, dr, corlliuenh
p,uuu1 l el5 . s„ncern•tnt les alloeauons L.unlluues . sciaient a mettre en truste . la
,rsulne ,t4 i .de .Alloue plendrr en charge ,1 100 p Alti pendant les prenneres
.mite_, le, idem, de n .u,, .uiee, ntuluplcs . d'euurs meure, louchant t
I,IIL0s,il n 1m lugrmrnt . e l ' .utuhuunn d un h,gemenl sesuent a enxuager . car Il

u altICIII que se, famille, plissera e lesel leur, enl,tlll, d,nr, Ir, mérites eoridltion,
de Iespcst il tir thgnne de LI perse Il lai ulentdltue rit eInsequenee que eues
tue,ule, de stlltshutte .dlaul dam, le seras et-dessus esptl,é sotenl prises dans Ir,
ntellleul, del Ils

Rrpnnte Le ministre delégue chargé des droits de la femme remercie
l ' honorable parlementaire de la sollicitude qu ' il exprime pour les mères de famille
qui ont ai laure face avec leur conpnnt aux diflicultes matérielles et financières
résultant de naissances multiples . Les propositions enl!ses par I honorahle
parlementaire relèvent de la compétence du secretaurc d'Etat chargé de la famille
et du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale Le ministre
chargé des droits de la femme se préoccupe néanmoins de la situation qui est

faite ui ces mères de lamine afin qu' elles ne soient pas pénalisées dans leurs
projets d ' avenir et puissent notamment continuer un acquenr des droits sociaux
personnels méfie lorsqu 'elles sont contraintes d 'interrompre leur activité
professionnelle a l 'issue de leur congé de maternité rémunéré qui est prolongé de
deux semaines supplémentaires pour naissances multiples et qui peut atteindre
trente semaines a partir de lu troisième naissance . t'n rapport sur l'msutution
d ' un système de droits propres ai la retraite a été confié ai Mme Colette Meme
membre du Conseil d'Iaat et sera remis au ministre &légué chargé des droits de
la ferme a la lin de cette année.

lu' lrnu , pnhNyur t ',r finisse Jet 1elnrrie'S 1 .

14578. 24 niait 19112 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
situation des Irnlnies elil ;Ipres une sepli ;ulun lm un dlsllrce obtiennent une
pen,im ,IIIrlerlt,uirc Ires faible St leur ,lite ne leur permet plus de trouver tin
II,1 s,l ll . elles se (n'usent prose ., de ressources culs altleurle perspectise en
amendant l'attribution . le moment senti . d'un nuninusn saclllesse . En
et,n,equer,ee . elle lui dem>,nlde quelles nie,lie, puureuent étre prsc, pour ces
cm ., yin ont chic cinquante-cinq et suIi' hile-cinq ans.

Réponse . Le ministre délégué chargé des droits de la lemme remercie

l ' honorable parlementaire d ' avoir évoqué les difficultés auxquelles sont
confrontées les femmes divorcées ou séparées sans acuslté professionnelle entre
cinquante-cinq ans et soixante-cinq ans. Elles constituent arec de trop
nombreuses mères isolées les nouveaux îlots de pauvreté de notre société faute de
possibilité effective de réinsertion nrofessionnelle quels que soient les droits ou
priorités qui leurs sont ouverts dans le contexte actuel de chômage des jeunes
davantage qualifiés qu 'elles-mêmes . Le ministre chargé des droits de la femme
souhaite examiner avec sun collègue des affaires suxtales et de la solidarité
nationale la mise en place d ' une allocation de sohdaaritc, aménagement ou
extension de l ' assurance veuvage aux autres femmes seules démunies ai quelques

années de l ' àge de la retraite . Parallèlement, Mme (blette Mente membre du
Conseil d'Etat a été chargée par le ministre des droits de la femme d 'élaborer un
rapport sur l 'institution d ' un systéne de droits propres a lai retraite qui devrait
permettre ai terme ai chaque femme quel que soit son destin prufessronnel familial
de disposer d ' un droit personnel ai la retraite dés soixante ans . Enfin, d a été
décidé l ' institution en 1984 d ' un Fonds de garantie des pensions alimentaires
pour enfant qui devrait améliorer le patentent des pensions alimentaires par le
dispositif de recouvrement des avances qu ' il entraînera . Avec la réévaluation des
prestnuons famihaues versées aux parents isolés (allocation orphelin notamment)
les ressource ; des femmes seules ayant encore un enfant ai charge devraient être
augmentées . La sir-fiable usutononue économique de ces femmes ne pourra a

terme que résulter du maintien dans l 'activité professionnelle des fermes
mariées . Elle s' avère en définitive la seule garantie tous risques contre les aléas
du mariage . C 'est d ' ailleurs le comportement majoritaire des femmes mariées qui
sont 63 p . 100 entre quinte et cinquante-quatre ans ai être insérées dans la vie

active .

ECONOMIE ET FINANCES

Hou sons el aboulas ts'OBrnerrr extérieur,

3518 . 12 octobre 1981 . M. Jean-Michel Boucheron )( 'haarentel
appelle l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
prublcme du taux des crédits alloués aux négociants exportateurs pour le
vieillissement de leurs stocks de vin et eaux-de-vie ai A .U .0 destinés a titre
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expédiés à l 'étranger . Il note que, afin de maintenir des courants d 'échanges

durables pour le marché à l ' exportation d 'eaux-de-vie à A .O .C., une pnxiédure
de stabilisation des taux de crédit avait été adoptée par les pouvoirs publics . Il

souhaite que cette mesure soit maintenue du fait de l ' aggravation de l'emploi

dans les départements concernés. Toute modification des taux préférentiels
risquerait d 'entrainer des problèmes à moyen terme sur la vente à l 'exportation.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre ai cet effet.

Réponse. — La procédure de préfinancement des stocks de vins et eaux-de-vie
d 'appellation destinés à être exportés, instituée en 1977 et régulièrement
reconduite depuis lors, vient d 'être prorogée . Cette mesure s'accompagne d ' une

modification du taux de financement et de l 'extension de l ' assiette du crédit . Afin

de conserver l 'objectif originel de cette procédure, à savoir stabiliser les taux de
financement tout en évitant que son coût ne devienne excessif pour les finances
publiques, il a été décidé de ',ce le taux de financement de ces crédits par
référence au taux applicable ses crédits de préfinancement à taux stabilisés
majoré d ' un point . L 'assiette des crédits est pour sa part étendue aux
exportations des vins A .O .C . dont la durée de vieillissement est de deux ans au
moins .

Banques et étahlissements financiers (crédit).

8600 . -- 25 janvier 1982 . -- M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M.le ministre de l'économie et des finances sur le problème de
trésorerie posé aux petites entreprises venant de se créer . En effet, celles-ci

doivent payer immédiatement leurs fournisseurs méfiants à l ' égard d ' un nouveau
client et ne sont à leur tour réglés de leur travail qu ' à quatre-vingt-dix ou
cent vingt jours . II serait donc souhaitable que les organismes bancaires
réduise nt la durée des traites à ur, maximum de quarante-cinq jours afin que ces
petites entreprises ne soient pas mises en difficulté dans une période où les
créations d ' emplois reposent essentiellement sur elles . Il lui demande quelle suite
il pense réserver à ce souhait formulé par de nombreuses P .M .E.

Entreprises (pentes et moyennes entreprises).

8788 . 25 janvier 1982 . -- M . Gérard Chasseguet attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la dégradation des
délais de règlement client fournisseur et l ' importance de plus en plus grande que
prend le « crédit interentreprise ii . En 1975, selon une étude de l'I . N .S . E . E ., cc
crédit interentreprise s'élevait à 440 milliards d ' en-cours clients et à 360 milliards

d 'en-cours fournisseurs et depuis cette date, cette situation ne cesse de
s ' aggraver . Or, il est clair que ce type de crédit, au niveau de l 'économie d ' une
entreprise, fragilise son bilan et au niveau de l ' économie nationale, entretient des
pressions inflationnistes par la création de monnaie induite . Alors qu ' un certain

nombre d ' actions sont actuellement menées pour mieux utiliser le crédit
bancaire, pour le rendre plus accessible aux entreprises et pour contrôler les flux
monétaires, il semble urgent de ne plus négliger la connaissance du crédit client
fournisseur . C' est pourquoi, il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire de mettre
en place un système permanent d' observation des usages en matière de règlement
ce qui permettrait, d ' une part, de mieux connaître la réalité de ce type de crédit
et, d' autre part, de pouvoir proposer des solutions pour le restreindre.

Banques et étahiLesements financiers (crédit).

15560 . — 7 juin 1982 . - -- M . Bernard Lefranc rappelle à M . le ministre

de l'économie et des finances sa question écrite n°8600 du
25 janvier 1982, restée à ce jour sans réponse . sur le problème de trésorerie posé
aux petites entreprises venant de se créer.

Banques et établissements financiers (crédite

17481 . -- 19 juillet 1982 . -- M . Bernard Lefranc rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances sa question écrite n°8600 du
25 janvier 1982, rappelée par la question n°15560 du 7juin 1982, restée sans
réponse à ce jour, sur un problème de trésorerie posé aux petites entreprises
venant de se créer . Il lui en renouvelle donc les termes.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

18602. -- 2 août 1982 . — M . Gérard Chasseguet s ' étonne auprès de

M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas obtenu de

réponse à sa question écrite n° 8788 (publiée au Journal officiel du 25 janvier
1982) relative à la dégradation des délais de règlement client fournisseur et au
crédit « interentreprise ii . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le gouvernement est conscient de la nécessité de résoudre
rapidement le problème du crédit « interentreprise ii . Cependant, depuis

plusieurs années que cette question fait l'objet d ' études et de rapports, aucune

solution satisfaisante n 'a pu y être apportée . Les conséquences et les nuisances

nées du développement du crédit « interentreprise ,s sont globalement connues.
Elles ne sont cependant pas encore cernées avec une précision telle que toutes les
décisions qui paraissent opportunes aient pu être arrétées à cc jour . Le préalable

à toute mesure susceptible d ' avoir un effet réel consiste à s 'assurer que le système
bancaire est en mesure, dans des conditions de prise de risque satisfaisantes, de

prendre le iclai du crédit « interentreprise ' en accordant directement aux
acheteurs des avances bancaires nécessaires au règlement rapide de leurs dettes.
tin premier pas u cté fait dans ce sens avec le vote de la loi sur la réserve de
propriété . Par ailleurs, un renforcement des fonds propres des entreprises
apparaît nécessaire afin de les rendre moins vulnérables aux modifications de
leurs délais de règlement . Il a donc été décidé de développer les prêts participatifs
qui, par leur caractère de quasi fonds propres, permettent d'assurer aux
entreprises une plus grande indépendance vis-à-vis du crédit a interentreprise s.

De plus, le gouvernement a décidé que l ' accès aux prêts participatifs et . en
général, aux prêts bonifiés par l'Eta( pourra être refusé aux entreprises qui
utilisent excessivement cette forme de crédit . D ' autres mesures pour aient être
étudiées dans le cadre d ' une réflexion étendue à l 'ensemble de la politique du
crédit . Cependant, compte tenu de l 'ampleur et de la complexité du problème, il
convient d ' adopter une démarche progressive qui tienne compte du grand
nombre de questions soulevées.

Lakement (préts)

10951 . — 22 février 1982 . - - Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les frais de gestion
exigés par les sociétés de crédit immobilier . En effet, de nombreuses familles ont
acheté leur logement, type H .L .M ., en bénéficiant de prêts sociaux distribués
par le crédit immobilier . C' est le cas à la Queue-en-Brie, dans le Val-de-Marne.
Mais, le 13 novembre 1974, un arrêté interministériel a fixé de nouvelles
conditions de rémunération pour frais de gestion des organismes et sociétés
allouant des prêts (art . 4). Or, pour les personnes ayant conclu un contrat
antérieurement à la date de ce décret et ayant reçu au moment de la signature de
leur contrat un relevé des frais à payer pendant toute la durée de leur prêt, il se
trouve que cet arrêté a conduit à une modification importante des tableaux
d 'amortissement des emprunts du fait de la majoration induite par l ' article 4 sur
le montant des frais de gestion . Il n 'est pas normal que de nombreux titulaires de
ces prêts contractés avant novembre 1974 soient contraints de rembourser, au
titre de frais de gestion, des sommes qui n 'étalent pas inscrites dans les tableaux
d 'amortissement inclus dans leur contrat . Le précédent gouvernement avait
incité les personnes concernées par cette situation à faire valoir leurs droits
devant les tribunaux, ce qui ne parait pas être la meilleure solution, eu égard aux
revenus modestes et à la perte de temps qu ' entraînent de tels procès . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . -- Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, les sociétés de
crédit immobilier se sont vues reconnaître, avec les arrêtés du 20 février 1968 et
du 13 novembre 1974, la possibilité de réévaluer leur frais de gestion . En fixant
ainsi un principe de solidarité entre générations d ' emprunteurs, ce mécanisme est
destiné à permettre aux sociétés de demander aux nouveaux accédants, dont la
situation est souvent peu aisée durant les premières années de remboursement,
une contribution aux frais des gestion inférieure à celle qu ' ils auraient dû
acquitter si cette péréquation n 'avait pas existé . Toutefois, une jurisprudence
récente a rappelé que c ' est uniquement par référence aux termes des contrats de
prêt que la régularité de la majoration réclamée par une société de crédit
immobilier doit s' apprécier. Dans ces conditions, plusieurs situations doivent
être distinguées : si le contrat mentionne le montant annuel des frais de gestion
en intégrant, par exemple, ceux-ci de façon explicite dans le tableau
d ' amortissement du prêt et ne fait état d ' aucune réévaluation future, voire en

écarte précisément l ' éventualité, la société de crédit immobilier ne peut majorer
unilatéralement ses frais de gestion . Lorsque le contrat prévoit la possibilité
d ' une révision des frais de gestion, sans en définir le mode de calcul, en
renvoyant notamment aux arrêtés de 1968 ou de 1974, la société n 'est pas fondée
à fixer unilatéralement le montant de ia majoration . mais elle doit en convenir
avec l'emprunteur . Par ailleurs, lorsque les contrats indiquent, comme il est
fréquent, que la rémunération de la société est fixée par « la législation sur les
H .L .M . s, la société ne saurait considérer que l ' emprunteur l 'a laissée libre de
porter sa rémunération au montant maximum autorisé par la réglementation
sans recueillir auparavant son accord . Ces principes généraux, dégagés par la
jurisprudence, ont été rappelés à la Fédération nationale des sociétés de crédit
immobilier. Il reste qu'à défaut d ' accord des parties sur la solution des litiges qui
les opposent en matière d ' interprétation des contrats de prèts, c'est à la seule
appréciation souveraine des tribunaux qu' il convient aux réclamants de s'en

remettre .

Entreprises (aide's et prêtas Gers'.

10998 . -- 15 mars 1982 . --- M . Jean Laborde appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'importance du rôle que
pourraient jouer les agents des services de la concurrence et de la consommation
affectés à l ' information des entreprises sur les procédures du commerce extérieur.
Il lui demande si, conformément à l 'instruction générale sur les missions et
l 'organisation de la Direction générale de la concurrence et de la consommation
du 6juin 1980, il pourrait permettre à des agents de celte administration d ' être
affectés dans le département du Gers où un certain nombre d 'entreprises seraient
en mesure de développer leurs exportations .
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F.'onotme•' ministère (personnel,.

12424 . - 12 avril 1982 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l ' interét que présentent
les u Groupements d ' achats publics locaux du livre IV du code des marchés
publics. Leur développement qui contribue au renforcement de la puissance de
négociation des acheteurs publics, permet d ' établir des comparaisons de prix et
donc facilite la reconquête du marché Intérieur Dans cette optique . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de renforcer la formation des agents des
services extérieurs de la Direction générale de la concurrence et de la
consommation, en autonsant des stages de Ibrntation et de perfectionnement
auprès des postes d ' expansion économique, Implantés dans les pays dont les
échanges avec le Morbihan sont particuherement Importants . D 'autre part,
compte tenu des dispositions de l ' instruction générale du 16 mai 1980 sur les
missions et l ' organisation de la Direction générale de la concurrence et de la
consommation . Il souhaiterait connaître quels moyens ont été mis en œuvre en
personnel et en crédits et quels résultats ont été obtenus, dans le département du
Morbihan, en matière d 'information des entreprises ' p ur les procédures du
commerce extérieur et d ' animation des groupements d 'achats.

Fermenta' nuntilr ''r: tscrutes esa t ineurs t

12896 . -- 19 avril 1982 . - M . Germain Sprauer attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l'importance . pour les
procédures du commerce extérieur, d ' une information rapide et complète des
entreposes . Pour cc qui est de l ' Alsace, il lui demande d 'établir un bilan des
moyens mis en œuvre, depuis 1980, par la Direction générale de la concurrence et
de la consommation en matière de commerce extérieur . II souhaiterait également
savoir si les agents des service térieurs de la Direction générale de la
concurrence et de la consommanoi . , ovivent bénéficier de stages de formation et
de perfectionnement auprès des postes d ' expansion économique implantés dans
les pays dont les échanges avec la région sont appelés ai se développer.

I . o,i ntill'

	

/nln(~(e're , se' rl' iei' Ç elt('ru'uret I

13070 . 26 avril 1982 . Mme Marie Jeeq attire l 'attention de M.
le ministre de l ' économie et des finances sur l'importance, dans le
cadre du prograntnte de décentralisation et de priorité à l ' emploi, d ' une
bonne information des petites et moyennes entreprises ainsi que des
coopératives agricoles, en mauére de commerce extérieur . Dans cette
optique, elle souhaiterait connaitre, pour le département du Finistère, le bilan
des moyens mis en œuvre (nombre d ' agents, montant des crédits formation et
des crédits déplacements par D . G . C . C . en matière de commerce extérieur
ainsi que les résultats obtenus et les perspectives de développement . Dans le
méme ordre d ' Idées, elle lui demande sil n ' estime pas opportun de reforcer la
formation des agents des services extérieurs de la Direction générale de la
concurrence et de la consommation, en autorisant, par exemple, des stages de
perfectionnement auprès des postes d 'expansion économique, implantes dans
les pays dont les échanges avec le département et la région sont appelés i se
développer, en raison de ses activités speciliques.

Feunumie niinlsti re f sert, es r . ; leurs /

15923 . !4 juin 1982. M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que l ' instruction générale du
16 mai 1980 sur les missions et l ' organisation de la direction genérale de la
concurrence et de la consommation envisage l ' information des entreprises sur
les procédures du commerce extérieur . Cette laiche consiste à être le
correspondant du conseiller commercial régional pour les entreprises
éloignées du chef-lieu de région qui désirent exporter ou développer leurs
exportations . Il lui demande si cette information a été prévue au bénéfice des
entreprises stationnées dans la région Midi-Pyrénées et les résultats auxquels
elle a pu donner lieu . II souhaite également connaitre les moyens qui ont été
donnés pour ce faire aux directions départementales de la direction generale de
la concurrence et de la consommation des départements concernés.

Fcunonue nunislere (sereues es :èrnatrs ('tramp ec-Ardenne/.

16198. 21 juin 1982 . M. Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'importance,
pour !es procédures du commerce extérieur . d ' une information rapide et
complète des entreprises . Pour cc qu' est de la Champagne-Ardenne, Il lut
demande d 'établir un bilan des moyens rais en œuvre, depuis 1980, par la
direction générale de la concurrence et de la consommation en matière de
commerce extérieur . Il souhaiterait également savoir si les agents des services
extérieurs de la Direction générale de l'a concurrence et de h consommation
peuvent bénéficier de stages de formation et de perfectionnement auprès des
postes d ' expansion économique implantés dans les pays dont les échanges
avec la région sont appelés à se développer .

Ftur:Nrt t n toi tir' adnunistrunun rrntra!er.

16308 . 21 juin 1982 M . Yves Sautier appelle l 'attention de M . le
ministre de l ' économi3 et des finances sur l'importance d ' une
Inform : iion rapide et corspletc des entreprises sur les procedurc, du
commerce exicrieur . II lui demande si . conforniénient ai l'instruction générale
sur les tinssions et l ' orgaisation de la direction gencr le de la concurrence et
de la consommation (I) . Ci . C . (' . 1 du I b mai 19811 I Bu/l'tut r,//riel des
services des prix du 6 loin 1980) . il pourrait permettre a des agents de celle
administration d'être affectés dans le département de la Ilaute-Savoie où un
certain nombre d 'entreprises seraient en mesure de développer leurs
exportations . Dans le même ordre d ' idées . Il apparaît que l ' accord du
G .A .T .T . relatif aux marchés publics de fournitures ouvre de nouveaux
marches aux entreprises françaises, i la suite de son approbation par le
Conseil des Communautés européennes (décision n° 80 271 C . F . E . du
111 décembre 1979) . Dans celte perspective, d lui demande s'il ne lui semble
pas opportun de specuahser les agonis des services de la I) . G .C . ( . sur ces
marchés spécifiques et de renforcer leur formation par des stages de
perfectionnement auprès des postes d ' expansion économique implantés dans
les pays dont les échanges avec le département et la région sont appelés à se
développer . Enfin . Il souhaiterait connaitre, pour le département de la Iiaute-
Savoie, le bilan des moyens mis en œuvre (nombre d ' agents, montant des
crédits formation et des crédits déplacement) pour l ' application des mesures
énumérées par la circulaire to i 21 juin 1977 (Journal officiel du 23 juin 1977)
relative a la pas ticipation des peules et moyennes entreprises aux marchés
publics et les ri mitais obtenus.

Er 'nonne rninis'ha n' rarlmituisnunnrt centrale

16326 . 28 j tin 1982 . M . Jean-Claude Gaudin attire l ' attention

de M . le ministre de l ' économie et des finances sur l ' importance
d ' une Information rapide et complète des entreprises sur les procédures du
commerce extérieur . Il lui demande sl, conformément à l ' Instruction générale
sur les missions et l ' organisation de la direction géneiale de la concurrence et
de la consomtnation (I) . G .C .C . 1 . du 16 mal 19811 (Bulletin ullir'iel des
services des prix du 6juin 1980), il pourrait permettre ai des agents de cette
administration d ' être affectés dans le département de la région Provence -
Alpes - Côte d 'Azur où un certain nombre d ' entreprises seraient en mesure

de développer leurs exportations . Dans le mérite ordre d 'idées, il apparait que

l ' accord du G . A .T . T . relatif aux marchés publics de fourniture ouvre de
nouveaux marchés aux entreprises françaises, à la suite de son approbation
par le Conseil des Communautés européennes (décision n° 80 271 C . F . F . du

IO décembre 1979) . Dans cette perspective . Il lui demande s ' il ne lui semble
pas opportun de spécialiser les agents des ser vices eue la I) . (i . C . C . sur ces
marchés spécifiques et de renforcer leur formation par des stages de
perfectionnement auprès des postes d ' expansion économique implantés dans
les pays dont les échanges avec le département et la région sont appelés à se

développer . Enfin, il souhaiterait connaitre pour le département de la région
Provence - Alpes - (' cite d ' Azur le bilan des moyens mis en œuvre (nombre
d'agents . montant des crédits formation et des crédits déplacement) pour

l ' application des mesures énumérées par la circulaire du 21 juin 1977 (Journal
o//ieu'l du 23 juin 1977) relative a la participation des petites et moyennes
entreprises aux marchés publics et ;es résultats obtenus.

/économie

	

nllrii .s'n'rt ( ndtnini.s traliu,l centrale).

16382 . 28 juin 1982. M . François Grussenmever attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie et des finances sur la
nécessité d ' une information rapide et complète des entreprises sur les
procédures du commerce extérieur . II lui demande st . conformément à
l ' instruction générale sur les missions et l ' organisation de la direction
générale de la concurrence et de !a consommation du 16 mai 1980, des agents
de cette administration pourraient être affectés dans les /unes frontalières, en
particulier le Bas-Rhin dont la capacité et le dynamisme des entreprises
exportatrices sont déjà un atout essentiel pour le commerce extérieur de la
France . Il lui demande aussi de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu ' il compte prendre en vue d ' attester un certain nombre d 'agents des
services de la direction générale de la concurrence et de la consommation
dans les pays, en particulier la R . F . A . et la Suisse, où les importations en
nrr.enance eue l ' Alsace devraient être intensifiées, surtout depuis la
dévaluation du !ilium.

Réponse . Depuis 1980 . une quinzaine de ionclionnatres des services
extérieurs de la Direction générale de la corcurrence et de la consommation ont
été chargés, en tant que correspondants de la Direction des relations
économiques extérieures et du Centre français du commerce extérieur, de diffuser
et faire connaitre les différentes procédures administratives d ' incitation et
d ' assistance que les pouvoirs publics sont susceptibles de proposer aux
entreprises désireuses d ' exporter . Quant aux possibilités . pour les agents de la
concurrence et de la consommation, de bénéficier de stages de formation et de
perfectionnement auprès des postes d ' expansion économique implantés dans les
pays dont les échanges commerciaux avec la France doivent se développer, le
gouvernement ne méconnut( pas 15ntérét que pourrait présenter une telle
assistance, compte tenu notamment de la qualité et des compétences des agents
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en cause . Il faut remarquer toutefois qu ' il existe actuellement un roseau d ' action
régionale qui anime l'action conduite par les entreprises et les administrations
dans le domaine du commerce extérieur et assiste les autorités locales pour toutes
décisions ou actions touchant à cette matière . Ce réseau est composé de
conseillers commerciaux choisis en raison de leur expérience étendue et qui ont,
pour la plupart, longuement exercé leur activité dans les pays étrangers . Les
conseillers commerciaux en mission dans les regtons sont donc à ce titre en
mesure d'apporter une contribution aux triches de conception et de muse en
œuvre des actions de politique économique et industrielle qui sont engagées au
niveau régional et départemental et qui ont des unplications pour le commerce
extérieur de la France . Dans le dessein d ' apporter une assistance encore plus
complète aux entreprises notamment petites et moyennes susceptibles d 'exporter,

le ministre de l 'économie et des finances vient de décider d ' étendre la compétence
des conseillers commerciaux, d 'augmenter leur nombre et de renforcer leurs

moyens . L ' ensemble conduira à la création de véritables services régionaux
participant a la mise en œuvre a l ' échelon décentralisé de la politique du

commerce extérieur . Dans ces conditions, ces services devraient parfaitement
répondre aux besoins des P .M .E . qui souhaitent aborder les marchés étrangers à
l 'exportation . Enfin, les entrepnses qui souhaitent trouver de nombreux
débouchés dans les marchés publics à l ' étranger peuvent aussi consulter le
secrétariat général de la Commission centrale des marchés qui ne manquera pas
de leur communiquer les informations en sa possession.

Fruit, et léiisne, I indu .ctru•s agricoles et alinu•ntatres t -

11726 . - 29 mars 1982. M . Didier Chouat appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les inquiétudes des
producteurs de légumes de conserve au sujet de la lixauon des prix à la
production pour la saison prochaine . Selon une information professionnelle
publiée récemment dans la presse, le représentant du ministère de l ' économie se
serait opposé a la reconnaissance des contrats liant les producteurs aux
conserveurs, lors du conseil de gestion spécialisé du 1 .0 . R . M . A ., réuni le
23 février pour examiner les accords professionnels pois, haricots mange-tout,
flageolets . Une telle information suscite la protestation des producteurs
concernés, qui espéraient bénéficier des prix annoncés en octobre (15 p . 100 pour
les pois, 13,5 p . 1(X) pour les haricots, 17 p . 100 pour les flageolets) . Cette
augmentation constituait une réelle amélioration par rapport à la faible
progression des cinq dernières années (en moyenne 8,9 p . ((X) pour les pois,
9,3 p . 100 pour les haricots, 5,6 p . f00 pour les flageolets) . Les producteurs font
également remarquer que le légume qu'ils fournissent n' entre que pour 2(1p . ((X)
dans le prix de vente de la boite de conserves, et qu ' une variation de prix
de 5 p . 100 à la production ne se trad 't que par une hausse de 1 p . 100 sur le
produit . En conséquence, il lui demande de bien voulon lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour que ces producteurs bénéficient de prix
suffisamment rémunérateurs .

Fr.', et /egutnr,
tnrlu,lru'c ugnrn/es rt ahnu•ntuire,

	

.lama),

14666 . 24 mai 198?. M . Daniel Le Meur s 'étonne auprès de
M . le ministre de l ' économie et des finances de son refus

d 'honutinguer les accords interprofessionnels proposes par les producteurs de
légumes de conserve de l ' Aune II lut demande dans quels délais ces accords
seront homologués.

Réponse . - Les accords interprofessionnels nationaux 1982 relatifs aux petits
pois, haricots mange-tout et flageolets destinés à la transformation, comportent
une clause de prix faisant ressortir des augmentations importantes, consécutives
à celles du même ordre déjà intervenues lors de la précédente campagne . Malgré
le vif intérêt marqué par les pouvoirs publics à une extention par voie d ' arrêté
interministériel, ils ne sauraient y recourir systématiquement, quels que soient les
accords soumis à homologation, procédure par laquelle le gouvernement engage
ainsi clairement sa responsabilité. II ne leur est donc pas possible d 'avaliser les
clauses de prix figurant dans les accords 1982 relatifs aux légumes de conserve,
dans un contexte où le respect des objectifs fixés en matière d ' inflation est un
élément essentiel de la politique économique du gouvernement . C 'est pourquoi
l' extension sollicitée n' a pas été effectuée dans le cadre de la procédure normale
mais par expiration du délai de trois mois prévu par la loi . Afin d ' éviter le retour
dei; difficultés de cette nature, il serai ; très souhaitable qu ' à l ' avenir les pouvoirs
publics soient consultés avant la signature des accords interprofessionnels.

Logements i aide., et prit, Muselle r.

12179 . -- 5 avril 1982. M. Robert Malgras attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances, sur le problème de la garantie que
les collectivités locales sont amenées a donner . Dans le secteur de Thionville, la

soetcte pour l ' édification de logements économiques demande, pour la
réalisation de logements dans une cité E . I) . F . , la garantie communale de la ville
de Thion ville . Cette demande a etc formulée conformément aux dispositions de
l ' article 19 du code des Caisses d 'épargne qui ne permet d 'accéder aux prêts issus
des tonds des Caisses d' épargne et gérés par la Caisse des dépôts et
consignations . que moyennant la garantie d'une collectivité locale ou d ' une
chambre de commerce . Or d s'as ère . dans l' cas precik' . que les partenaires qui
disposent de la Selec sont d ' une part la Caisse des dépôts et consignations et la
Société centrale immobilière de la Caisse des dépôts (S . ('. L C . ) et, d 'autre part,
flectncdè de France . Il semble donc paradoxal que de tels organismes soient
amenés à demander une garantie à une commune ayant un budget sans
a .rnmune mesure avec de tels partenaires . En conséquence, il lui demande s 'il ne
serait pas souhaitable d 'assouplir les dispositions de l ' article 19 du code des
Caisses d 'épargne.

Réponse, L 'article 19 du code des Caisses d' épargne prévoit que toutes les
sommes versées par les déposants doivent notamment être employées « en prêts
aux communes, syndicats de communes, communautés urbaines, districts
urhains, départements, territoires d ' outre-mer, régions, chambres de commerce
et d ' industrie, chambres de métiers et leurs assemblées permanentes ainsi qu 'en
préts ou valeurs bénéficiant de la garantie de ces collectivités ou établissements s.
II convient de souligner que les prêts consentis sur les fonds collectés par les
Caisses d 'épargne le sont à des taux extrêmement privilégiés, inférieurs en
moyenne de près de cinq points aux taux du marché. Le caractère
volontairement limitatif de la liste des bénéficiares éventuels de ces prêts
correspond au souci de réserver en pnonté aux collectivités locales ou aux
organismes pour lesquels elles marquent un intérêt en leur apportant leur
garantie, ces financement a taux privilégié . Pour cette raison, il n'est pas envisagé
de modifier les dispositions de l ' article 19 du code des Caisses d 'épargne.

Ordre pub/te (attentat,.

12790 . -- 19 avril 1982 . M . Etienne Pinte appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances, sur le problème de
l ' indemnisation des victimes d ' attentats . . II lui rappelle que la loi n° 77-5 du
3janvier 1977 insérée dans le code de procédure pénale aux articles 706-1 et
suivants prévoit un mécanisme d 'indemnisation qui ouvre un « recours à
certaines victimes de dommages corporels » . Cc texte ne s' applique donc pas aux
dommages matériels . De plus, l ' article 703-3-1, alinéa 3, du code de procédure
pénale précise que la victime doit se trouver dans une situation matérielle grave.
Cela implique que l ' intervention de l ' Etat n 'est pas justifiée lorsque les ressources
des intéressés leur permettent de faire face aux conséquences de l 'attentat . Par

ailleurs, les articles L . 133-1 et suivants du code des communes mettent à la
charge des communes (avec une garantie de l'Etat pouvant atteindre 100 p . 100
grâce à l ' article 87 de la loi de finances de 1975) les conséquences dommageables
résultant des crimes et délits commis à force ouverte ou par violence, sur leur
territoire, par des attroupements ou rassemblements armés ou non -- à la
condition que la victime établisse la réalité du préjudice et l ' imputabilité du

dommage à la manifestation . Enfin, le code des assurances, en son article L.
121-8, précise, en son alinéa premier, que « l ' assureur ne répond pas, sauf
convention contraire, des pertes cuasées par des émeutes ou des mouvements
populaires» . Il existe donc un vide juridique qu'il faut combler . Cependant,
l ' association plénière des sociétés d 'assurance contre l ' incendie propose sur le
marché français une convention des dommages causés par les émeutes,
mouvements populaires et actes de terrorisme ou de sabotage permettant
d 'étendre la' couverture d ' un risque incendie aux dommages matériels causés
directement aux objets assurés par «des actes de terrorisme commis dans le
cadre d ' actions concertes de terrorisme ou de sabotage ». Dans le passé, un
système d' indemnisation des dommages matériels résultant d ' attentats ou de tous
autres actes de violence a été mis en place au moment des événements d ' Algérie
(décret n° 62-237 du 5 mars 1962) . 11 a été abrogé à la fin des évènements . A ce
jour, trois propositions de loi ont été déposées : proposition n° 181 de Nicole de
Hauteclocque tendant à créer une agence nationale d ' indemnisation . Celle-ci
aurait la forme juridique d ' un établissement public d ' Etat à caractère
administratif et son but serait de permettre un meilleur respect des intérêts des
victimes et une meilleure indemnisation ; proposition n° 169 de Gilbert Gantier

tendant à assurer l ' indemnisation des dommages subis par les victimes
d ' attentats ; proposition n° 597 de Pierre Bas redéposée en septembre 1981
tendant à assurer l ' indemnisation des victimes d 'attentats . Il lui demande quelle

est sa position à l 'égard du probleme sur lequel il vient d'appeler son attention . II
souhaiterait, en particulier, savoir si le Gouvernement a l ' intention de demander
l ' inscription à l 'ordre du jour prioritaire de I ' Assemblée nationale des trois
propositions de loi précitées . II lui fait observer qu' une solution rapide de cc

problème est d ' autant plus justifiée que les actes de terrorisme ont manifestement
tendance à se multiplier.

Réponse . - Si la réglementation de l ' assurance autorise les sociétés
d 'assurance à exclure la prise en charge des dommages occasionnés soit par la
guerre étrangère, soit par la guerre civile, soit par les émeutes ou les mouvements
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populaires, les assureurs ont toutefois, depuis plusieurs année ., nus au point des
extensions de garantie en ce domaine Les couvertures proposees moyennant
surprime permettent l ' indemnisation des dommages na tenels résultant tant
d 'émeutes ou mouvements populaires que d 'actions concertes de terronsnte ou
de sabotage. Par ailleurs . s 'agissant des dégats matériels provoques par des
attentats isoles ou non revendiques, leur réparation peut étre normalement
obtenue au titre de la garantie Incendie des contrats d ' assurance couvrant les
biens ou les véhicules automobiles . Il est ainsi possible, d'une miaulera generale,
d 'obtenir des sociétés d ' assurance des garanties destinées à l'indemnisation des
dommages matériels occasionnes par ces divers actes criminels . Les mécanismes
actuels de couverture par l'assurance sont donc de nature . a répondre au,
besoins de siicurté exprin,és par les assures . ;i l 'égard du risque d 'attentat II
reste que la réponse fournie par l ' assurance n ' est pas parLutement sau,Caasante
Outre le fan que la souscription des garanties. couvrant ce risque n 'est pas
systématique, leur délivrance exige le plus souvent une demande expresse des
assurés, l 'établissement d ' un avenant spécial et la perception d'une surprime Par
ailleurs, les sociétés d ' assurance conservent la possibilité de refuser de garantir les
biens particulièrement exposés et de résilier un contrat après un ou plusieurs
striures, ainsi que la réglementation le leur permet . Pour pallier ces
Inconvénients, et afin d 'aboutir à une garantie aussi contplete que possible du
risque d 'attentat, des études sont actuellement en cours dans les différents
services concernés (mini ;tète de l'intérieur et de la décentralisation, ministère de
l 'économie et des finances, mtnistére chargé du budget).

(~nerv sur ri lagiin />uhrryia du iuurrxrnr• et Jin lurvrs 1

13461 . 3 mal 1982 M . Jean-Pierre Soisson appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'évolution en
1981 du poste „voyages„ de la balance des paiements . Selon les
informations publiées par son adnunutration, l ' excédent de ce poste ne
represente que 7 748 militons de francs en 1981 contre 9 41)1 millions en 19811,

soit une dunniuuon de 17,5 p . 11111 en francs courants . La digradattun que
connais ce poste contribue a l ' aggravation du déficit d transactions
courantes d'une année sur l ' autre . La regression importante ainsi enregistrée,
en monnaie constante, est d ' autant plus inquiétante que, selon l'analyse
effectuée par la Banque de France dans son dernier bulletin trimestriel, la
diminution de l'excédent provient tout à la fois d'une croissance marquée des
dépenses des français, a l 'étranger et d ' une laible progression des recettes liées
ai la senne des orangers en France . L 'année 1981, qui s ' est caractérisée par
une dépreci Lion du franc par rapport aux monnaies des pays fortement
émetteurs de touristes sers la France (Allemagne fédérale, Pays-fias, Liaus-
Utus . . ) . aurait dù, au contraire, connaitre un excédent accru de notre
balance touristique en devises . Il lui demande comment il analyse une telle
situation et quelles mesuras il entend prendre afin de consolider l ' excédent
d'un poste essentiel du secteur des r, oistsibles rr . Il souhaite savoir s' il ne
convient pas en particulier d'accroitre sensiblement dans le budget de 1983,

les moyens consacrés a la promotion touristique de la France à l ' étranger
alors que la part relative de ceux-ci au sein du budget du tourisme a
sensiblement décru en 1982 . II lui demande, enfin, s ' il ne parait pas opportun
de rapporter ou de corriger certaines mesure fiscales récentes (taxation des
franc généraux, imposition de l ' outil de travil, T .V .A . majorée pour la
grande hôtellerie) qui contituent pour l ' industrie hôtelière autant de
handicaps dans sa fonction d accueil Des touristes étrangers.

Réponse . - Le ministre de l 'économie et des finances rap pelle a l'honorable
parlementaire les faits suivant : I ' selon les dernières données, disponibles (non
encore définitives), le solde positif dégagé au sein de la balance des paiements par

le poste a voyages » aurait atteint + 8 027 millions de francs, en 195 t, contre
9401 millions de francs en 1980, ce qui représente une diminution de 14,6 p . 100
en francs courants ; 2 ' selon les données actuellement disponibles (en partie
estimatives), le résultai du premier trimestre 1982 ferait apparaître un solde
positif de 18(81 millions de francs contre 1 530 millions de francs au 1 ” trimestre

1981, marquant ainsi d ' une année sur l 'autre un redressement du poste de

17,6 p. 1(10 3 ' au total, les inflexion du poste rr voyages r, auxquelles fait allusion

l ' honorable parlementaire semblent en tout état de cause légères elles ne peuvent
permettre de déduire qu 'il existerait, sur le plan structurel, une dégradation des
résultats obtenus par la France dans le domaine du tourisme . La légère
diminution du solde positif de la balance touristique française en 1981 peut en
revanche tout à fait s 'expliquer par la conjoncture économique maussade ayant
marqué notre environnement international et en particulier par la compression
des revenus des ménages qui s 'est observée à l ' étranger et par voie de
conséquence, celles de leurs dépenses tounsl'tjucs. Par ailleurs, s ' il est vrai
qu ' une dépréciation du franc vis à vis de certaines monnaies étrangères (dollar,
deutschmark) peut avoir à moyen terme des effets favorables sur notre balance
tounsttquc en devises, un tel mouvement de parités a, dans un premier temps, un
effet défavorable du fait de la détérioration des ternies de l 'échange. Le
ministre de l ' conomie et des finances confirme a l ' honorable parlementaire qu'il
suit avec la plus grande attention l 'évolution de ce posée qu ' il considere comme
essentiel dans l'équilibre général de noue balance des paiements . Si l'évolution
favorable récente ne se confirmait pas dans les trimestres qui viennent, il
n 'hésiterait pas à prendre les mesures nécessaires pour renforcer et développer

l ' acusite tsUnsuque en France II est en notre precue que s'agissant des e'redils
consacres a la promotion tounsuquc ai l'cirurger, le budget puer 1982 du
niinisiere du temps libre a prou les moyens necessauras a I'uuserlure de deu,
nouvelles represcntauuns tourunques ( ;i Stockholm et ai Sao-Paulo) ainsi qu ' une
augmeniation semihle (plus de 2)) p IINI par rapport a 1'1811 des crédits pour le
toncuonnemeni des bureau, diela en service et le deseloppc•nterit des campagnes
de promotion Pour 1983 cette priorité ne sera pan non plus négligée par le
gouvernement . Par ailleurs, l ' accent mu en 1'182 par le monstre du temps libre
sur le dcveloppement des équipements tuunstiques, dont les dotations en
autorisations de programme ont etc multipliées par 2 .5 par rapport a 1981,
contribuera à accroit re et a améliorer les conditions d 'accueil des touristes
étrangers en France_ . Enfin, après avoir examiné les diverses incidences qu'elle
comporte, et notamment celles qu'évoque l ' auteur de la question, le parlement,
comme le lui avait proposé le gouvernement . a dccndé l 'application de la taxe sur
la valeur,ijoutée au taux de 17 .60 p . 11N) sur les prestations de logcnicn!s fournies
dans les hôtels et relais de tourisme r, quatre étoiles r et ,r quatre études luxe »
compter du I " octobre 1981 . Cette mesure s'inscrit dans le cadre de l'effort de
solidarité nationale demandé par le gouvernement et eonshlue en elle-mente un
élément de justice fiscale . II n ' etan pas concevable en effet que le ceux réduit, qui
dort étre réserve aux consommation. dont le caraciete social est Ires marqué,
bénéficie aux dépenses de loisirs dans les hôtels de luxe qui s' adressera at une
clientèle disposant de revenus substantiels . Au demeurant le taux de 17,60 p . 1INI

s 'appliquait déca ai une partie des services rendus tels que la restauration, le
nettoyage des vétements et, le cas écheant . les services de coiffure et de
manucure . A cet égard, la hausse intervenue, qui ne touche en fait qu ' une
partie du prix du séjour, n ' a pu dit ,urner d ' une nmaniére significative la clientèle
habituelle des hôtels de luxe. Par : illeurs, la taxation de l'outil de travail, dans le
cadre de l'impôt sur les grandes fortunes . intervient uniquement lorsque la valeur
du patrimoine est très importante . Ainsi, il est prévu un abattement général de
trois millions de francs auquel vient s' ajouter un abattement supplémentaire de
deux millions de franc, pour les biens professionnels . En outre, les redevables
qui possèdent de tels biens peuvent . sous certaines conditions, déduire de l ' impôt
sur les grandes fortunes le montant des investissements réalisés. Quant à la
taxation de certains frais généraux, elle a été instituée pour éviter les abus et les
possibilités de fraude que constitue la déduction du bénéfice de certaines
dépenses totalement étrangères ai la gestion et à l ' exploitation de l'entreprise.
Enfin le gouvernement, soucieux de définir une nouvelle poliuuue touristique a
décidé de constituer un groupe de 'taud intermmistéricl qui aura notamment
pour mission de proposer des mesures tant réglementaires qu 'économiques,
financières ou fiscales propres à assurer le développement du tourisme en
France. Les problèmes touchant la tixalité de l 'hôtellerie de tourisme seront
évoqués au sein de ce groupe de travail dont les conclusions ne manqueront pas
d'étre portées à la connaissance de l 'honorable parlementaire. Dures et déjà, les
entreprises hôtelières von : bénéficier, comme l 'ensemble des entreprises, des
mesures d' allégement prévues en matière de taxe professionnelle.

Evolution du poste "Voyages" - en masses - par trimestre
pour 1980 -1981 - 1982

(en millions de F,)

Année Période Crédits Débits Soldes

ler trimestre 6 162 4 356 + 1 806

1980 2ème trimestre 9~ 263 5 845 + 3 418
3ème trimestre 11 788 9 470 + 2 318
4ème trimestre 7 572 5 713 + 1 859

ler trimestre 6 788 5 258 + 1 530
2ème trimestre 10 574 7 295 + 3 279

1981 3ème trimestre 13 386 I l 353 + 2 033
4ème trimestre
(provisoire)

8 510 7 325 + 1 185

1982 ler trimestre
(estimé)

6 750 4 950 + 1 800

l,u, i rnrrii p,dNU/ur dl( lo,grrnr,u

13786 . t non 1952 Mme Adrienne Horvath demande a M . le
ministre de l ' économie et ces finances de bien souluir lu fournir un
rial rr'e'apnul :tif des ;odes de I'I uni pour le lugenien ; des Ioncuonmures et des
salariés des services publics non assujettis ana versement de la p :rucipaunn
des empinyeuis a I'ellirt de construction,

Réponse .

	

L ' aide de l'Flal au Iugenent des limctionnares est définie par les
articles R . 314-I et suivants du code de la construction et de l 'habitation . Elle
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comporte deux types d ' interventions l'une concerne l'accession la propncte.
l 'autre le financement de logements locatifs . En matière d ' accession à la
propriété, elle prend la forme de prêts cons'ntu par l'Etat . par l ' intermédiaire du
Crédit foncier de France et du Comptoir des entrepreneurs, en coniplemenl de
prêts aides ai l ' accession ai la propriété IP.A .P .) ou de préts comenttonncs
(P C'.) . Ils sont accordés aux fonctionnaires titulaires, civils ou nuhtatres de
l ' Etat et des établissements publies de l'Etal, ai l ' exclusion des eiahlissernents à
caractère industriel et commercial qui relèvent du regune général de la
participation des employeurs ai l 'effort de construction (dite du I p.100) détint
par les articles L 313-1 à L . 313-6 et R . 313-1 et suivants du C . C . Il . Bénéficient
également des prêts complémentaires aux fonctionnaires d ' une part, les agents
temporaires et auxiliaires de l'Etat et de ses établissements publics, d ' autre part,
les personnels titulaires des départements et des communes et des établissements
publics en dépendant affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales . Au titre de l' année 1981, 52 691 prêts contplénnmares ont
etc attribues, dont 3641_2 aux agents de fCtat et 16'_79 aux agents des
collectivités locales, pour un montant de 851 millions de francs . La charge des
bonifications d ' intérêt correspondantes s ' est élesec à 145,3 millions de francs . Le
montant cumulé des prêts complémentaires à l 'accession à la propriété consentis
depuis l ' origine du régime est de 6 832 millions de francs pour 5161(54 prêts . Fn
cc qui concerne les logements locatifs, le régime de resrvvation résulte des
dispositions des articles R . 314-4 et R . 441-19 du code de la construction ci de
l 'habitation . L'article R . 314-4 autorise le versement aux constructeurs d' une
contribution égale, pour la région parisienne, à 21) p 1(8) et pour la pros Ince . à
10 p . 100 du prix de revient final par logement_ Cette contribution vient en
complément des prêts locatifs aidés par l'Fitat . En contrepartie . ce dernier
bénéficie d' un droit de réservation exclusif au profit de ses agents . Les opérations
de cette nature engagées pendant l ' année 1981 ont conduit à utiliser un montant
d ' autorisations de programme de 19,40 millions de francs pour le budget de la
défense, 46,6 millions de francs pour le budget des P .T.T . et ( 2,62 millions de
francs pour le budget du ministère de l ' urbanisme et du logement compétent à
l 'égard de l ' ensemble des fonctionnaires, à l'exclusion des personnels de la
défense et des P.T .T. Au cours de la même année 1981, le nombre des logements
mis à la disposition au titre de réservations effectuées les années antérieures
ressort à 486 pour la défense . 426 pour les P .T .T . et 407 pour les autres
fonctionnaires . Le second mode de réservation est défini par l ' article R . 441-9 du
code de la construction et de l'habitation . II prévoit la mise à disposition des
fonctionnaires de l ' Etat, sans contrepartie financière, d ' un contingent de 5 p . 10I
des logements construits avec l ' aide de prêts consentis par la Cause des prêts aux
orantsmes d ' habitation à loyer modéré. En 1981, les P . T.T . se sont vu attribuer,
par application de cette disposition . 631 logements nouveaux, et les services du
ministère de l' urbanisme et du logement . un nombre de 814 logements . Les
affectations de l ' année 1981 en faveur des personnels de la défense ne sont pas
connues . Ce département dispose au titre de l ' article R . 441-9, d ' un stock de
2 7(X) logements . Les indications ci-dessus ne donnent pas une mesure complète
de l 'aide de l ' Etat au logement de son personnel . II convient d ' y ajouter, d ' une
part, le financement à plein crédits budgétaires des logements de fonction
concédés par utilité ou nécessite de'ervice, d 'autre part, les concours divers
attribués par les différents départements ministériels dans le cadre de leurs
activités en matière sociale.

l'nlutyin rlfrnivn

	

Kntw«nr (ni'

14119 . Io niai 1982 M . Joseph-Henri Maujoùan du Gasset,
demande a M . le ministre de l ' économie et des finances si le conflit
ternie qui oppose actuellement la Grande-Bretagne et l ' Argentine risquerait
d'entrain, pour la France des ci,nuquences au point de sue ccononuque.

Réponse . - Le 16 avril 1982, la France et l 'ensemble de ses partenaires de la
Communauté économique européenne ont manifesté leur solidarité politique
avec la Grande-Bretagne à l'occasion du conflit des Mgilouines, en décidant la
mise en place d ' un embargo sur les produits en provenance d ' Argentine.. Cette
mesure, reconduite à deux reprises les 18 et 24 mai, a finalement été levée le
21 juin dernier par le Conseil des Communautés, après un examen attentif de

l ' évolution de ce conflit et de ses implications politiques et internationales . Pour
permettre une application immédiate de cette décision au niveau national, l ' avis
aux importateurs paru au Journal officiel de la République française du 23 juin a
supprimé les prohibitions mises en place au mois d ' ovril et rétabli intégralement
la situation en vigueur avant cette date, si bien qu ' il n ' existe plus aujourd 'hui, de
la part de la France, d 'obstacle à la reprise normale des échanges avec
l' Argentine . En revanche, l'embargo de représailles instauré par les autorités
argentines contre les produits en provenance de la C . E . E . n ' a pas été levé et
empêche toujours le rétablissement de la situation antérieure au 16 avril, dans un
contexte politique et économique difficile pour l ' Argentine . ll demeure
hasardeux dans ces conditions, d ' apprécier aujourd 'hui le manque à gagner
résultant de notre participation à l ' embargo communautaire et, a fortiori, les
retombées futures sur nos échanges . Si les autorités de ce pays ont manifesté leur
mauvaise humeur en disqualifiant des entreprises originaires de la C .F .F. . sur

des appels d ' offre publics, l' embargo qu ' elles ont mis en place comportait un
dispositif aélectif qui a permis, au coup par coup . l ' importation de produits
européens nécessaires à leur économie. Par ailleurs, la date d ' entrée en vigueur

de l ' embargo communautaire a permis à l'Argentine de continuer à livrer vers la
France des produits agricoles en exécution de contrats conclus avant le 16 aval.
II doit être également tenu compte du ralentissement général de l ' économie
argentine, qui a entr .tiné une Fausse de nos ventes vers ce pays au cours du

1 " trimestre 1982 ( 16,8 p . I(N) par rapport au trimestre 1981) . II est
rappelé . enfin, que tandis que la France était en 1981 le septième fournisseur de
l'Argentine avec 3 .6 p . I(8) de ses achats extérieurs (2 16f) millions de francs) et le
dixième acheteur avec environ 3 p . 1)8) de ses ventes (I 4411 millions de francs), ce
pays était la mérite année son quarante-deuxième client et son cinquante-eu
unième fournisseur.

.Sulurrri monhuif

14652 . 24 niai 1982 M . Yves Sautier demande ri M . le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir dresser un bilan depuis
1974 . I de Ver olunon de l ' écart entre les salaires les plus faibles et les plus
rle,es . 2 de I 'erolution de l 'écart entre les revenus nets disponibles (après
dcduction des inipôts et prise en compte éventuelle des allocations
Gumli,lesl Il lui demande également quelles observations ces statistiques
appellent de ,a part

Réponse . Pour dresser un bilan depuis 1974 de l 'évolution de l 'écart entre
les salaires les plus faibles et les plus élevés, puis entre les revenus nets disponibles
qui leur correspondent, il convient d ' abord de choisir une statitique permettant
de suivre les uns et les autres. Ensuite on observera comment les écarts ont
évolué de 1974 à 1980 . 1° Une représentation des salaires les plus élevés et les
plus bas : Le salaire équivalent au ii S. M . I .C' annuel moyen » pour la durée
moyenne du travail observée a paru être le meilleur indicateur des salaires les
plus lad-des . Cette donnée institutionnelle de la politique salariale constitue une
bonne représentation statistique des bas salaires, ainsi que le montrent les études
entreprises à ce sujet . Il représente effectivement le plancher théorique des
salariés à temps complet travaillant au n'oins la durée moyenne observable.
E valué à t 151,51) francs en moyenne par mois en 1974, il se situe à
2 451,41 francs en 1980, soit une augmentation de 112,9 p . 100 en francs
courants (c ' est-à-dire 13,4 p . 100 en moyenne par an) . Durant la même période,
le salaire bornant celui des IO p . 1(0 de salariés masculins à temps complet les
moins bien rémunérés s' est accru dans une proportion voisine ( 113,4 p . 100).
Si l 'on avait considéré les 1O p . 100 oc salariés à temps complet des deux sexes les
moins bien rémunérés, on aurait enregistré une progression moins importante

105,3 p. 1(81) en raison du développement du nombre des femmes salariées,
lesquelles demeurent en moyenne moins bien rémunérées que les hommes . En ce
qui concerne les salaires les plus élevés, afin d ' diminer l 'effet des modifications
de la composition par sexe précisément et parce que les hauts salaires se
rencontrent le plus dans la population masculine, on peut les caractériser par les
9' décile et 99` centile de la distribution des salaires versés aux hommes . Le
salaire tel que seul I p . 1(01 des hommes perçoivent plus (99'' centile), et celui tel
que 10 p . 100 gagnent plus (9 " décile) ont respectivement augmenté de
107,5 p . 100 et de 107,7 p .100, fixant ainsi leur niveau absolu â 249 220 francs
par an et 99 330 francs en 1980 . Le 99` centile masculin se situe ainsi un peu au-
dessous du 9` décile des cadres supérieurs, ce qui illustre bien le caractère
représentatif des hauts salaires de cet indicateur. 2 " Les écarts entre salaires : Si
la progression des salaires les plus élevés est légèrement moins rapide que celle
des salaires les plus bas, la différence ne peut pas cependant être considérée
comme importante . On peut mesurer l 'évolution des écarts en suivant le rapport
des indicateurs de hauts salaires et de « l ' équivalent S . M . E . C ' » . Pour le 9" décile,
il passe de 3,46 en 1974 à 3,38 en 1980 . Par ailleurs, un salarié rémunéré au
niveau du 99 ` centile qui touchait 8,69 fois plus qu ' un «smicard» en 1974,
voyait ce facteur multiplicateur réduit à 11,47 en 1980 . Mesurée l ' un ou l ' autre de
ces fractales la réduction du rapport au S .M .I .C . apparaît donc comme assez
limitée (de 2,4 à 2,6 p .100 sur la période 1974-1980) . On notera d ' un point de
vue statistique que pour établir les séries présentées dans le tableau ci-joint, on a
utilisé les données issues de l 'exploitation des déclarations annuelles de salaires
couvrant l'ensemble du champ de l' industrie, du commerce et des services . On
s 'est limité aux 13 000 000 salariés à temps complet, excluant par là-même ceux
qui connaissent des conditions d ' emploi particulières (travailleurs à temps
partiel, à domicile, ou intermittents) . II faudrait observer que ces situations, qui
correspondent à des salaires moindres, se sont développées en nombre pendant
la période 1974-1980 . Seules les données des années 1976, 1977 et 1978 sont
directement issues de l'exploitation . II a été nécessaire de procéder à un
redressement pour 1974 et 1975 en estimant l ' influence des salariés intermittents,
en raison du changement de l 'exploitation intervenu à partir de 1976 . Enfin les
résultats pour 1979 et 1980 sont issus d ' une actualisation du fichier à partir des
statistiques de gains fournies par le ministère du travail . On s 'est assuré que les
approximations ainsi effectuées n ' étaient pas susceptibles d 'altérer les
conclusions obtenues . 3° Du revenu primaire salarial au revenu disponible (I)
Les prestations familiales et l ' impôt sur le revenu des personnes physiques
constituent les deux transferts essentiels qui modifient la réi .artition des revenus
primaires et déterminent les ressources nettes dont disposent les ménages . Leur
montant varie selon le revenu primaire lui-même et la composition de la famille
(nombre et âge des enfants à charge) . Pour évaluer les ressources nettes, il a donc
paru préférable de retenir divers types de ménages (célibataire, couples avec deux
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et trois enfants) auxquels peut être ramené l'ensemble des situations familiales
sous l 'angle de la redistribution et de son évolution entre 1974 et 1980 . Les
prestations familiales prises en compte sont les deux principales d ' entre elles : les
allocations et le complément familial . Les autres prestations sont soit mineures,
soit plus complexes à évaluer (allocation de logement). Si !es allocations
familiales n ' ont pas vu leur nature se modifier au cours de la période considérée,
en revanche le complément familial a été institué en remplacement de l 'allocation
de salaire unique qui, comme sa désignation l 'indique, était réservée aux familles
disposant d 'un seul revenu . Outre ce point, les législations de ces deux
prestations ne se recoupent pas strictement . On a supposé des situations assurant
des évaluations comparables entre 1974 et 1980 . A la différence des allocations,
le complément familial est attribué sous condition de ressources, comme l' était
l ' allocation de salaire unique. De ce fait, les familles en haut de la hiérarchie des
revenus n 'en bénéficient pas . En ce qui concerne l 'impôt sur le revenu, la seule
modification notable est constituée par l ' attribution d ' une demi-part
supplémentaire aux familles ayant trois enfants ou plus à charge, cette mesure
devenant effective pour l ' impôt relatif aux revenus de 1980. II apparaît qu ' après
transferts, les écarts observés entre les revenus disponibles ne se sont pas
sensiblement modifiés entre 1974 et 1980 . Ceci tient aux deux facteurs suivants :
a)Les prestations familiales et plus précisément le complément familial, qui est
sous condition de ressources, n'ont pas évolué au même rythme que les revenus
primaires ; b) La pression fiscale ne parait pas s ' être développée de façon très
différente selon le niveau des revenus considérés . En effet, l ' augmentation du
S .M .I .C . a renforcé le poids de la fiscalité subie par ce dernier . Par ailleurs,
l'attribution d' une demi-part supplémentaire pour les familles de trois enfants
n 'a pratiquement bénéficié qu 'aux titulaires de hauts revenus . II convient
toutefois de noter que les résultats dépendent sensiblement de la période
considérée . Ainsi de 1972 à 1974, le S.M .I .C ., dont on a vu qu 'il constituait un
bon indicateur des bas salaires, avait connu une hausse particulièrement forte
entrainant un rétrécissement de l 'écart entre hauts et bas salaires . Par ailleurs, la
progression du S .M .I .C . horaire a été entre 1974 et 1980 de 126,3 p . 100 en
moyenne annuelle si on la considère sur la base de la durée du travail légale
hebdomadaire de quarante heures . La faible fermeture de l'éventail des salaires
annuels s' explique donc en grande partie par la réduction de la durée du travail.
Au total cependant, si l'on s'en tient aux revenus annuels et aux actions
volontaristes qui constituent la revalorisation du S . M .1 . C. , celle des prestations
familiales et la modification du barème de l'l . R. P . P., la réduction des inégalités
opérée au cours du précédent septennat parait avoir été fort modeste.

(1) L ' analyse de la redistribution pour des familles types de salariés est
traditionnellement présentée dans le Rapport annuel sur les comptes de la nation
(cf Rapport sur les comptes de 1981 tome Il — tableaux commentés, page 152
à 158) .

Revenu primaire et revenu disponible 1974 et 1980

1974 1980 980/1974

SMIC	 13120 29 420 2,13
Célibataire	 PF	

1	 570 1 645
RD	 13 250 27 775 2,10

Marié 2 enfants	 PF	 4 220 8 070(9
1	
RD	 18 040 37 490 2,08

Marié 3 enfants	 PF	 6 695 13 160
1	
RD	 20 515 42 580 I

	

2,08

9ème décile	 . . .

	

.

	

. 47 815 99 330 1 2,08
Célibataire	 PF	

I	 8 120 19 100
RD	 39 695 80 230 2,02

Marié 2 enfants	 PF	 1 480 2 820
2 465 6 515

RD	 46 830 95 635 2,04

Marié 3 enfants	 PF	 3 955 7 910
1	 1 945 4 225
RD	 49 825 103 015 2,07

99ème décile	 120 100 249 220 2,08
Célibataire	 PF	

32 175 76 8501	
RD	 87 925 172 370 1,96

Marié 2 enfants	 PF	 1 480 2 820
17 620 43 250

RD	 103 960 208 790 2,01

Marié 3 enfants	 PF	 3 955 7 910
1	 15 120 33 7 50
RD	 108 935 223 380 2,05

(*) A condition que l'un au moins des dalot enfants ait moins de trois ans.
N .B . L'impôt est évalué sur le revenu de l'année.
PF : Prestations familiales.
I

	

:Impôt.
RD : Revenu disponible.

Evolution d'indicateurs de salaires de 1974 à 1980

1974 1975 1876 1977 1978 1979 1980 1981

SMIC mensuel net moyen	 1 151,5 1 342,47 1 527,13 1 698,61 1 903,69 2 127,62 2 451,41 2 898,37

Hommes (salaire a:mnuel)
(9ème décile)

	

D9	 47 815 54 650 62 976 69 933 79 131 87 900 99 330 113 000
(99ème décile) C99	 120100 143 270 163 360 177 976 197 393 215 740 249 220 286 740

Communautés européennes
(système monétaire européen).

14779 . - 24 mai 1982 . — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions qui
devraient être réunies en France pour que puissent se réa' .ser les voeux du
gouvernement français formulés dans sa réponse à une question d ' un député
du Rhône sur le fonctionnement du système monétaire européen, parue au
Journal officie/ du 26 avril 1982, page 1720, et selon laquelle « le
gouvernement français souhaite que de nouveaux progrès soient faits en vue
d ' améliorer le fonctionnement du S . M .E . eu renforcer son rôle dans les
relations internationales » . II lui demande : si les résultats de la politique
économique du gouvernement depuis un an, tant dans le domaine d's prix
que du commerce extérieur et des finances publiques n 'affaiblissent pas
dangereusement la position de la France vis-à-vis de ses partenaires
européens et celle du franc au regard des autres monnaies européennes et ne
compromettent pas sérieusement les chances de parvenir à l ' amélioration du
fonctionnement du système monétaire européen souhaitée par lui à juste
titre.

Réponse. — Le gouvernement français est persuadé que la convergence des
politiques économiques des Etats-membres de la C .E .E. est une condition à
l 'amélioration du système monétaire européen . l ' Une action en profondeur et
de longue durée est nécessaire pour remédier à l'ensemble des déséquilibres
auxquels était déjà confrontée notre économie il y a un an : 14 p. 100 d'inflation,

50 milliards de déficit budgétaire, 60 milliards de déficit extérieur, un chômage
qui atteignait 1,7 million de personnes et qui s' accroissait fortement, une
dépréciation du franc par rapport au deutschmark de 40 p . 100 en six ans . ..
L 'action du gouvernement a d ' ores et déjà permis de contenir la hausse du
chômage tout en stabilisant l 'inflation . Ces résultats ont été obtenus au prix d ' un
accroissement du déficit extérieur et du déficit des finances publiques dans la
limite de 3 p . 100 du P.I .B . soit à un niveau inférieur à celui de la plupart des
pays industrialisés. Ils l' ont été en dépit du niveau exceptionnellement élevé du
dollar et des taux d ' intérêts mais aussi de l'absence de relance économique de la
part des autres pays industrialisés. La pnorité donnée à la résorption du
chômage, alors que nos partenaires se résignaient au sous-emploi, s ' est
accompagnée d' un accroissement du différentiel d'inflation au détriment de la
France . 2' Le réajustement de parités du 12 juin qui a concerné plusieurs
monnaies a eu lieu dans le cadre du S . M .E . et dans le total respect de la
solidarité européenne . Le gouvernement a ainsi écarté toute sortie du système
contrairement au choix de précédents gouvernements . 3° Convaincu de l ' utilité
de renforcer le S .M .E ., la France continuera à proposer à ses partenaires
européens l 'amélioration des mécanismes de ce système et une participation
accrue de l ' Europe au dialogue monétaire international ; une plus grande
convergence des politiques économiques demeure nécessaire sur la base d ' une
lutte rigoureuse contre l 'inflation et le chômage, et d 'une relance économique
concertée . Les récentes mesures d ' accompagnement vont dans ce sens.
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15178. tl ni .l, 1I1x' M . Max Gallo ,hune l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sui I .t nerie„de drue
Ie . lenlenLluon du IIo,«1011nenlent dis „ detlnne,l, •• Ion I,leolur, de busses_
,iIIlllIle- pal le, I , I1,llll,llli, ball, .11le, .iii . tant, enucpleneur'., artisans Cl

„ I lnlneli .lnl,

	

la ',gilde de ce, ,1 llll,l l,,lllois, dC deCOUtcri . le s .Il date
r~ .Inen tic Ietl altnhuuon ou lie C .I1 ,u,pensron . rntetitent de plus est plu,
de dllutulte, ( cite ,Ilu,utln ,e rendu, encore dans le des ellet.
Iemn .I I 'e,II,nlplc Cl qui ,ont tesCple, ou refuse, a .l ,Cul gai du hallquler

e, C .culot e, 0I11 tend.), .1 se multiplier . dr . dlI ili1nerxattt, et ,1111,:111, (Io111

es .111,I,re'. se de .elol , penl IL,r tria li 111C 111 et lltl sunt sotld .11n Mis dans
I lnlpos,d)1II1i ,air sonllnuer

	

e .elcel ietn, allllul,

	

1 n snti,Cquemee Il lut
demande quelle, nte,ene, Il

	

etnnpte prendre fout

	

,Ihoutlr ,t

	

une
1i :' 1.' llli III,II II , II de, &.o . ;\elle hallealr, sur hl hase des C HIC!C, cnlll Ille rl Llll\
Cl

	

se,Kl, alU( UIe, dal,, cilagtli dopa rli 11x111 stupre, des sentes, ,peelahse,
du1 ' s_IIl1(

	

()1)1

	

1

	

1

	

1

Reptunr les Conditions dans lesquelles un clahll,sen :ent de eredit peut
supprttaer tin décou,ert hancnre ou le plalimd d'e,ssmpte aseorde a une
entreprise ,stat ngoureu,rnunl drlinles par la lun,pnulrnrr de la Gour de
ca', .tunn D ' uns m ;luire einerle, la densnetauon bnn :le et sans pie t'. ,fun
concours bancaire est soltside ree comme tune rupture ,abus),e du corilra' el.
connue telle, de nature a engager la re,punsandue ruile de l'établissement
prileur Cette lunsprudence, bien connue de, banquie, et qui leur a d'ailleurs

rappeler par I•Assoclauut Irutç:u,e des banque, en 1474, conduit le,

étahhssenents de sredit a Lure pret,e d ' une grande prudence en t.i mat.re
Souci us de parxemr a un meilleur équilibre des relation, contractuelle• entre le
cher d ' rnlreprl,r Cl son banquier, le gsu,erndntent entend pour ,i part
poursuis re dans la stol te par Celte lurl,prmlenee A Cet eg :trd . Il est pi ache

a l ' honorable parlementaire que la reductum de la precarlte du crédit a court
ternir consenti aux enlrepn,e,. notamment petite, et tnoxenncs, ligure parmi le,
onentations actuellement etudlé, d a ns le cadre de, tractus de preparauun

d'une reforme de noire ,,,tente bancaire.

Bolupa's .'t rtuhltssrnrr te. lintuuiris Cr, . mitre , .

15462 . 7 juin I )ii2 M . Charles Haby attire l 'attention de M . le

ministre de l ' économie et des finances sur le, dilliculti, croissant, que
connaissent le, etahll„entent, bancaires et plu, p ;uticullerement le, (' M .1) . P .
pour accorder de, credits, en raison des mesure, prises par le, :tutunle'.

munetaires en matiere d'encadrement du credll II ipparait en elfe' qu'Il) a une
certatne Incohérence dan, la politique adoptée par les pouvoirs publics qui
seulent relancer l'économie par la consontutation, alors qu'ils limitent la
distribution des crédits il lut précise que l ' une de, cd . . .cquences de ces mesures
d ' encadrement du crédit consiste Lnunscr les etahhssements pratiquant les
taux dlntérét le, plu, élevés et interdit dans le nr'me temps aux C . M . i) . I' de
redistribuer l ' épargne de x, soactaires sous (urne de crédit, . II lui demande
alors les mesures qu 'Il compte prendre afin de remédier a cette situation et

envisage entre autres d ' alléger cet encadrement afin de permettre ainsi une
véritable relance de l ' économie, notamment dans le, domaines les plus touchés,
tels que le hatimenl.

Réponse . Gunmu' le saut l' honorable parlementaire, le pnnelpal déterminant
de la consommation des ménages est leur revenu disponible, et c ,t donc en

augmentant cc revenu . et notamment celui des ménages aux ressource, les plus
fubles au moyen d ' une augmentation sensible des prestation, sociales et d ' une
resalon,atu,n des bas salaires, que la consommation a pu étre relancée . Il
convient de rappeler que le crédit a la cornumrnallon ne repréxnte en France
qu ' une part les truble de la consommation des ménages (environ 3 p . l011 et,

par conséquent . ne joue pas de rôle signific:tifau niveau macroéconomique clans

l' accroissement des dépenses des ménage, . Le eredit a la consommation est

distribué :i part, égale, par le, établissements spécialises ,dais, le financement des
sentes a tempérament, et par les banques sous issrnte de prcis et de compte,
courant, débiteur, de particuliers . Quel que soit l'urg:usme distributeur, les
crédits a la cunsontmaton ,ont encadrés, son dan, le régime général dis
banques, soit dams le régime particulier des ctahli,sement, spécialisés . Ce dernier
n ' a pas pour objet de faxonser les établissements spcctalisés mais prend en
compte le frai, que ce, élu hlissernent'. ne peuvent bénéficier, en r :• . .un de la
nature ménte de leur activité, des nonnes spécifiques a certains cr edos icrediis a
l ' exportation, prés, cutis enluminés . préts a 1lnvcsttssenent) qui sont distribués
par les banques L 'ensemble du dispositif d ' ,•ncadrenent du crédit permet
d ' assurer inc stricte discipline du rythme de croissance de, liquidité, . Laquelle
constitue un des ntu)en, pour résorber IL, tensions inflationniste, de nul re
csunt .mie Aussi, au moment nit le gouvernement net en place une politique de
dcslnllatton tl ne peut faire ahstracuon de cet instrument.

A+sunrnrr'I !assurant' uunnnu/I/u'

15524 . 7 juin 14112. M. Maurice Briand fait part a M . le
ministre de l'économie et des finances de la position de sociétés

d ' assurances au sujet de la clause de hunt.e-nm/us que la réglementation leur

t " . I nu• d In•rlil dans les cumulai, et qui a pour ,'blet de tans sa ncr la
Col,Itlon d'assurants de la plupart ils, (ductiles a moteur en tunluon de
l'exi stence ou de l ' absence d ' acstdenis dans lesquels If, sont Implique, (es
„Ie II'le, e,In,ldl'1 e111 que le , n ,kilts de /Punis Iillr/III est t)lltlr,llre .1 I .I rinl init
ttlultte de CUnll,ll d assurutss . Gu l'exi,iInlC du r,qus est 1,1 raison d ' eue de
;c cllttrat l i ,unen .ntcr du ,dicter et l'Inslsntnt,nlmn yu, en decoule n'en
sort' que le, prt,loltgeiltl•rll, atlemdli, I ,Ilre eLit de Celle enll,elq lle'nie
nurntalr pour pcn .tll,lr l'assure,lrn•Ilureran donc Ir ton'rul d ',l,'ur :Insr Ili•
plus . esn . .1,am qu'II n\ ,t pas d'ellet prsu•nttl mals que peu conne Il peul
Millet Certain, .I111nlllnhillste,

	

,e ,Im,u .urs :lu . entt'.dsletlees de leur
rc,pnnsahllur . Il luis demande de bien m'Ion lut cspnssr ,es intentions quant

l ' asenir du ss,lenu' du hotnll-tudhrs

Renon,e l a clause asuxlls de bonus-malus appheahle ;ms son' I .Ih
d ,u,ur:nter automobile a etc nt,uwrr par arrsls du nunl,ur sirs litt,utes, du
l l ;um 1)7h (hl:rnrsl nuis tel du 1 e. min 14'u 61 l n , .,tente de bonificaton-
nt,gtlnuhtn C\ Malt, en Lut . data depuis plu,lrun atttlCe,• lmltl :Iitxs nteme des
entreprise,. fila, ...On applleatanu étau ,Sdlirenlr selon les ,Delors d ' a s surance
Depuis I ;Irrite du II loin I t)7h . Iourte, les soueles appliquent le mérou• dispos .'
I ,t tl :ui,r ainsi nul ris plaie sis 147x,, repsnd .ul

	

un sous, de pre,elttiot de,
asstdents . en sensibilisant Ir, conducteurs au\ ion,ryurnie, de kt,
eumpnrtemetu au culant Son applie.tult a sonsouru . aise, Mlleret'ts,
mesures de ,ceints touuerr pn,e, p eu ,ullrul, . ,1 ledUns la IICquCnss dc,
ase0.lr11te Cl ,1 tamiser, di sC Fart, La oing re„u,n du pin de I' .1„u,ttsc
automobile Il est Indique a l'honorable parlementaire que Is nombre d 'assuré,
henelislant d ' un s bonus I, (estime a »2p ((((II est ire, supinrur relut des
assure, acquttatn une prune au tant de mierence I5 p I(HI) ou supportant une
majoration (3 p I(Hlt le „,tinte de hunllisauon-nt:gnrauun n ' est en outre
nullcntt nt contraire a la notion de risque qui est la raison d'étre du contrat
d'assurance, puisque les disposition, de la statice-type n tnlirttunt :tueuse de
celle, réglementant Ir ciron de, ,assurances . qui , 'appliquent . de Laeon uniurnte
tou s, les assuré, . qu ' il , 'agisse de la lonnauun du contr at, de son esesuuon ou dr
luis ssnnennn Dan, ,on pnnilpe ntsme, fa„tir :utsc rcpine hicn sur la tire'nium
du nonthre des sinistre, qui se réaliseront par rapport au nombre de, risque,
assures. la sunenanie dan, le !mur d ' un nonthrc de sinistres donné, dépendant
du nombre de ceux uh,ene, dans le passé La clau,rl)pe de s bonus-nt :IIu, Il

e ;u1 pénalise les a,. usé, axant clu,c lin accident ri'pund a un ,oust esuiett de
pri',enuun dr, accidents de cirtulauon et de protriuon des assure, car l ' aestdcnl
d 'automobile n ' est pas un risque e fatal» mais dépend dan, une tri, large
mesure du comportement du sundustcut Certes, Il n ' est pas douteux que
certains conducteur,, peu u'rupuleus, cherchent a se. soustraire nus conséquence,
de leur responsahtlnc, en ne déclarant pas les sinistre, dont u, cool les auteurs
niai, il n ':Ipparail pas, litre heureusement . que ce iontpurtentsnt sou troquent . Il
est rappele a cet egard . que ce comportement constitue un dc•hl de lute passible
des peines prcsues a l ' article L 2 du code de la route . (emprisonnement d ' un nits,
a un :ut et amende de 500 a S (((Hl 'nues) lin out,• la dschi :utsc résultant
ésenluellemenl pour l 'assure responsable de Li non decLuauon d ' un sinistre n ' est
pas opposable ,i Lu sietinte sonlhrnenxnl a l ''trncle R 211-11 du code de,
assurance, Compte tenu de ces dlllsrenrs clémente . tl ne semble nullement
souhaitable de supprimer un dlsposttli bien asscpie par 1,1 majorité des
automobilistes et auquel il serait certainement Caressa d'Imputer l'ensemble des
deliu de fuite constatés Nc :tnntoim . Il est bien i•sitient, yu ' apres plusieurs
années de fonctionnement, le ,v,tcme de s, bonus-malus sI nécessite des
modifications . Une étude est actuellement en cours noGlmntrnt en Cc qw
sunecrne une meilleure modulation du taux de reducuun et de nt,q, .rtum, la
pisse en compte des partages de rsspumahihtc ou l ' upprc,ruwn de risques
Inhérent, ,u certaines prulesslons ou a ssrlautes c :tegurie, dr eundusleurs Les
anomalie, ou les difficultés que l'ex pencnce a, révélées de, raient donc se tman er
curngécs prochainement

N,ulyurs et rmhin,ellk n /Ultra, lt'ls

	

( 'surs lus t! 'rput' tir ;

15667, id juin 14x2. M . André Tourné rappelle :i M . le ministre
do l ' économie et des finances que les Caisses d ' épargne, qu ' elle, soient
d ' Hat ou deparemsntale,, peuxsnl senir en aide exceptionnellement . sous 'orme
de ,cours d ' urgence . des Iiunllles dans le besoin . II lui dent :nide l ' dans
quelles conditions la ( 'aux nationale d ' épargne sur le plan dcpartcnenlal, peut
venir en aide a une 'anone slcone du sort ; 2' dans quelle, malouin, la demande
dort-elle cire présentée ; 3° qui étude les demande, et prend la décision
d ' attribuer l 'aide sollicitée ; 4 ' ,t ce, :odes exceptionnelle, cumpuricnt un
nununum et un plafond S” combien de secours d ' urgence ont etc aecurdc, par
les ( ':leu, d 'épargne départementales et par celle, &pe'ndant de la ('aises
nanunalc d 'cpurgnc . au cours de l'exe :ut, 1'111 sur le plan n :tionnl ci dans
chacun des départements de l ' Hexagone et dams chacun de, département,
d ' )utre-nier . Il Iw demande cgalenlent de prscucr le montant reel des secours
accordé, en 14lII pour toute la , ' rance et dans chacun des sep :ulentrnt, prédis,',

Rrpuau• . Contrairement a cc que panait penser l ' honorable parlemenLUre.
aucune disposition de la législation applicahlc Louana la Galssr nallonale
d ' épargne qu ' aux ( :users d'epargne ordinaires ne permet aux responsables de ses
Institutions de sersrr des ,cours a des familles dan, le Ix,nitt . ( " est ainsi que
l ' article 33 du code tics Gausses d 'épargne dispose que e lus recettes et les
dépenses de la Caisse nauunale d ' épargne sunt rompisse, dan, le budget annexe
des

	

I .II pnssihtllle qui serait offerte aux sersicc, des P .T .T . de scier
des subsides à des personnes éprouvées par le surf ,uppuseran que soient ouverts
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des crédits réservés à cette lin dans ledit budget . ce qui n ' est pas le cas . S' agissant
des Caisses d ' épargne ordinaires, l ' article 65 du même code leur permet d 'aticcter
une partie du « boni» réalise l'année écoulée sur leur gestion principale o en
faveur d ' établissements et d' stusres de solidarité nationale, d 'établissements et
d ' organismes de caractère philantropique, éducatif, sportif, social ou fiuniliai, au
profit de la Croix-Rouge française et des victimes de calamités publiques ee mais
non à des particuliers.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations).

16228 . -- 21 juin 1982 . -- M . Michel Noir demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître les
éléments d ' évolution du poste u Bons du Trésor » de la Caisse des dépôts et
consignations, mois par mois, et cela depuis le 1 " septembre 198(1.

Réponse . - Le tableau ci-dessous retrace l ' évolution mois par mois depuis le
1 " septembre 1980 de l 'encours des bons du Trésor détenus par la Caisse des

depsls et consignations, tel qu' il ressort de la situation résumée des operauons
du Trésor (S R .O .T .) publiée mensuellement au Journal nffirial

1980
(en millions de francs)

au dernier jour
du mois de août septembre octobre novembre I décembre

encours

Variation/mois
précédent

45 987

-

47

+ 1

864

877

45

2

492

372

50

+ 5

542

050

46

- 3

774

768

1981
(en million, de francs)

au dernier jour
du mois de

janvier
lest .)

février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

encours

variation/mois
précédent

43

- 3

504

270

50

+ 6

401

897

57

+ 7

978

577

60

+ 2

297

319

61

+ 1

940

643

66

+ 4

395

455

68

+ 1

217

822

66

--

	

1

591

626

66

-

369

222

67

+ 1

823

454

65

- 2

501

322

67

+ 1

221

720

1982
(en millions de francs)

au dernier jour janvier février mars avril
mai

(28 mai) juin
du mois de (est .) (est.) (prou .) lest .) (est) lest .)

encours 72 338 73 454 77 587 79 999 84 927 88 974

variation/mois
précédent + 5 117 + 1 116 I + 4 133 + 2 412 + 4 928 + 4 047

Entreprises (sondages et enyuétes 1.

16345 . - 28 juin 1982 . -- M . Pierre Weisenhorn questionne M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'utilité du service
enquêteur de l ' Institut national de la statistique et des études économiques.
Ce service s ' adresse directement à des entreprises, et en cas de non réponse,
les pénalise par une amende administrative allant de 100 à 2 0(8) francs . Ne
s ' agit-il pas ici de nouveaux documents s ' ajoutant à la pléthore de paperasses
qui s ' abat sur les entreprises qui consacrent leurs efforts, dans la guerre
économique actuelle, à créer du chiffre d 'a ffaires à l ' échelon de leur clientèle
et à conserver les conditions supportables à l ' échelon de leurs fournisseurs ?

N .S . E . E . ne pourrait-elle s 'adresser aux syndicats, chambres syndicales
ou chambres de commerce et d'industrie, au lieu d 'ajouter des contraintes à
l ' exercice de l ' activité des entreprises?

Réponse . - Les enquêtes statistiques publiques, réalisées par l'1 . N S . E E. et
les services statistiques des ministères, sont effectuées en vertu de la loi n° 51-711
du 7juin 1951 sur l ' obligation, la coordination et le secret en matière de
statistique . Cette loi a institué un Comité de coordination des enquêtes
statistiques, transformé en 1972 en Conseil national de la statistique, chargé
notamment d ' établir le programme d' enquêtes obligatoires . C'e Conseil est
composé d ' un membre de l ' Assemblée nationale, d ' un membre du sénat, d ' un
membre du Conseil économique et social, de représentants de l 'administration,
des collectivités locales et des partenaires sociaux : parmi ceux-ci figurent quatre
représentants du Conseil national du patronat français, un de la Confédération
générale des petites et moyennes entreprises, un de l'assemblée permanente des

chambres de commerce et d ' industrie, un de l ' assemblée permanente des
chambres de métier, un du comité interconfederal de coordination de l ' artisanat,
un du Conseil national du commerce . un de l 'assemblée permanente des
chambres d 'agriculture et un du Conseil de l 'agriculture française . Le
programme ainsi établi fait l 'objet d ' un arrêté du ministre de l ' économie et des
finances . Les enquêtes figurent à ce programme reçoivent un visa du ministre
dont dépend l ' 1 . N . S . E . E . et du ministre à la compétence duquel ressortissent les
Intéressés . Elles deviennent alors obligatoires et les personnes physiques et
morales interrogées doivent y répondre avec exactitude et dans les délais fixés.
L ' exécution de ces enquêtes peut être réaliste soit directement par
l' administration, soit par le canal d ' organismes professionnels agréés à cet effet.
En cas de défaut de réponse ou de réponse sciemment inexacte à des questions
d 'ordre économique ou financier, l ' article 7 de la loi du 7juin 1951 prévoit que
les personnes interrogées peuvent être l 'objet d ' une amende administrative allant
de 100 à 2 000 francs, prononcée par le ministre de l 'économie et des finances sur
proposition du Comité du contentieux du Conseil national de la statistique . Ce
comité est composé de membres du Conseil ; il comprend notamment trois des
personnalités représentant les entreprises . Les défauts de réponse aux questions
relevant des faits et comportements d ' ordre; privé font l 'objet d ' une autre
procédure. Le Conseil national de la statistique a toujours fiait preuve d ' un
double souci dan., l 'établissement du programme d 'enquêtes obligatoires .
D ' une part, il veille à ce que ces enquêtes permettent l' obtention des
informations économiques et sociales indispensables aux pouvoirs publics et aux
partenaires sociaux . En matière d 'entreprises, il est en effet essentiel de connaître
les structures industrielles, l'emploi, la production, les prix, les marchés, les
investissements, les stocks et leur évolution . pour définir la politique. assurer le
suivi de son exécution et permettre le dialogue social . D'autre part, il cherche
à limiter autant que faire se peut la charge qui pèse de ce fait sur les entreprises.
En particulier, il s ' assure, avant le lancement de toute nouvelle enquête, que
l ' information dont il a reconnu l' importance ne peut être obtenue par une autre
voie . II faut en effet souligner que le dispositif statistique public utilise déjà très
largement, sous le contrôle de la Commission nationale de l 'informatique et des
libertés lorsqu ' il s'agit d ' informations se rapportant à des personnes physiques,
des données d ' origine administrative . notamment des déclarations fiscales
relatives aux bénéfices indu oriels et commerciaux, des déclarations annuelles de
salaires, des déclarations di mouvements de main d ' stuvre et des renseignements
fournis par les U . R . S . S . A . F. et les Assedic . Mais cette méthode n ' empêchera
jamais totalement le recours aux enquêtes statistiques qui devront porter sur des
données qui ne sont pas connues par ailleurs, comme par exemple la production
à un niveau fin, la ventilation des effectifs et du chiffre d ' affaires par activité,
celle des investissements ou les prix à la production . Enfin, il convient de signaler
que le Comité du contentieux conscient de la charge administrative qui pèse sur
les entreprises, tient le plus grand compte, lorsqu ' il examine les requêtes
d 'entreprises sanctionnées, des circonstances qui peuvent expliquer certaines
défaillances de leur part dans leur réponse aux enquêtes.
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m,ll las'

	

M . Pierre Forgues .uurc l .iilenuon de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la ,uu .uu,n de l ' en,ei,rnenlem
reluuyue 1-n cilct si le hudgcl lit tareru mal crc,luon de 171111)) pn,lr, d .ln,
rn,rlgnrnlrnt area nl aire . OUI, seulement ont eue ,(Merles dan, Irs I\eees

d en„ignemenl paille .!onnrl II lui delll :tilde , il rnrn,lg,' de raire r lier un
collrcul budgetulr :n .ul( I ;1 lrrlih,une renlrcc afin d'anlehorer Ll ,rluallon de

elhel g llellielll Ire inique

Reparla'

	

L 'en,elgnenienl teehmque court remontre cllerinerueur de,
ddlieuher . ler emploi, qui lut ont rie ailciler cc, dernierrs ,Miner, .tenu pas
perttln de talle (,Ire ;1 lell,enlble rte, hr,l,l ll, . ( 'e,l pomqur,l ,:1 ter , dar, :llla 11

enn,nlUe l ' un de, ahlecul, pnontamrer dl' la niurelle pihuylle dl' ' éduruion
n :dion :le II ,agit hl d'une Lirhr can,idcrrhle, (Pl drrr.l re pnuruurle sur un
rerlain nombre d'e•rereicer mais lei nu1}in, nui, en place ,lu tllre du
collicul I r)sl ont terni, d ' amehorer la situation des la rentrer I 1)11• et cette
alnchnr:ltlr-l n ,r poununri :i la renlree 14S' . coin, le montrent lei chi p ie, rI-
,tpre, . yuI dorent rire eonsldcrr, dans leur rien hie si l'un reuI .I ppreeler
e\aetentem l 'eili,ri eliectue en Coeur de, hcee, d ' enseignement professionnel
I}m, le cadre des mien, iurerir au hudeel 1 111(2 . ce, ctahh„eurent, ont
benélicle . en Ciel . de 46; el11ploi, de professeurs supplémentaire, (dont 2113 pour
l edue:uuit picrique et ,purinel destinés a renhiteer l ' encadrement dans
ceruames académies et a tenir crinpte de rell,lrl ,l eIleetuer dans le, /arc,
pnonturr, . ont clé cgaentenl Créé, 2311 enlpinn pour I nnriehir,lliun de,
condition, ienerale, d ' aer'uell dans le, I . i P . dont 711 emploi, de cCn,eun en

lie de pour,uirte LI mie en place riadpnnt, :w\ ihets dêt,uhh, ment.
1 )I) emploi, de conseillers d ' edue .itin11 e1 I(Hi emplois de prrile„elln de C 1 - I
pour a,ulrer le ddreloppenlenl de s ('entre, dl' doeuntrmauon et d'Information
1outeiol,, cet acre„ l„enum de polenitel pour ut ,e receler in,u'li,ant ail rit :ud

de, ihiecur, poununn yin sont el' aeeneiiln un plis grand nombre de ruine,
dans les L . la P et de lutter contre le, :Ih,lndon, en cours de ici huile Aussi . de
nouerai, n ,Yrem, out-II, rie dégage, dans le cadre de hl parilclpauon de
reducation nationale au plan de lune contre le ehrimage de, Ieune, de 1(1 .0

Is an, Ce sont 714 empli, ,upplcment :ire, quo seront nu, Cil place a CC litre.
dont 5(1(1 financés sur l 'enrelnppe de I(Hi nulhons de (raie, ,utlnhucs a
I educaLon mluranale sur le bridge' des Charges commune, dans le c :irlre du plus
Ili Is ans. et 214 reafrecte, :\ ces moyen, uuppléinenture, eu postes s aloutenl
d,, ere(ht, d'in re,us,entent prelece, sur cette enveloppe de 1))I1 million, dl' Ir lier
qui permettront d ' assurer les tonal, d ' equlpenlent m'allies par l ' accroissement
de, e :tp;lilleu ri aeellelÎ-
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g qui, regnnlper ,r .us lolnie ri (pila 1, nu Imallilr, de Lul„ur, IdNnn,le, . pnunonl
cire ilrert rlln, Ir, berne ., rl 111aitrl,es e ad,llllr, I es rn,l'lenemcnl, urnJrnnt
ronlptr ries he•snlrl, dl' I„rI11,11WIi

	

pinle„iii, de Collige, et 1\ cris Cl oCCrnnnt
el' „ut ;r .1 Ian, Ir, ruuh .uu, Inleri„r, und I,lrnl,Uun ulrnllliyuc Lie bon ',eau
rkh,,urh,Inl rsrnuiellrnu'nI sur L, recherche III fonction du hdLul qui Pourra
l'Ire tire rie CC, premier” di,pnsltian, . sir, rralulon, Iulwc, pnnilranl itrr
inrlagrr, d,ut, le Cuira dti rinprhiul Iegnl .nd pnyele t,anl k, eMeintneineni

iperlrin, le rierel'ppem'iIt rie l'rlt,elgnelnetIl du ( atl .ul f 1lmrrr,ar de
Perpignan die dan, ie Cadre gen•rl Cependant, r0aq -1k' Irnu dl'
l 'arpent p :uuruhrr de lira, radions esrr l'\ndonr en cl' domaine . une elude
,pernliyne est en saule pour ramener quelle „,lunr,n pnun .nt rue appportie
dari, un .nrn ;r proche ;ni mil bIdnn' „,ulrrr lin' l'honoiahlr pdrlrmrnl .urc

Lm, le)h'/)I n 'Ill

	

pl

15822 . 14 tom I')t Mme Marie Jacq .uturc I attention dir M . le
ministre de l'éducation nationale sur le prohlet ne de l ' en,eigneiut In : du
breton l ne enqurll' du lectorat d ' \,adenue Indlyuc que 35 Mill rlere, de,
grole, maternelle, et primaires publiques . sic, c,l!cges et des Irsec,
,uuh,tncr .uelil apprendre le breton dan, le cadre de leur ptogra1m1ne uuhun'
I n cun,ryurncr . elle I :u denrulde yurli sons le, Moletai dont disposera Ir
recteur ri \cadenne a I:1 prochaine tentrre

Repaira:Ix muu,tre de l ' educ :uion nationale a l:ut connat(re le ls tom lei
orientation, générale, de la pohnque qu ' il a délinle pour I 'eltreignentrnl des
culture, et langues ri•gtonule, L'ensemble de, nu',urer qui e nncrrtirnnt cl'
programme d' action, ligure dan, 1'In,uucl 011 Lin serrlcc num,tcnellc S_-2hl du
~1 µrut . partie au Bul/gaie ,d/Crie/ 1, 2h du ; 1' Iulllet 1»S2 Cette Instruction

pri'rne les nuuiahtr, d 'Insertion des langues régionale,, donc du Breton . dans les
Itrigr,unnti, et le, hur,urer , 1,Lurc, . Cioli,rmcnlent au, preaee npaUort,
esprnnees par I ' hnnorahlc p ;irlcnu'ntun• (.'r dispo,Itd l'a i'tre nui,
prugre„(,golem en place au cour, des trop proclama', armer, itou en ioncnon
de, pussmhiliter et de, dnerrer contrante, au\yurllr, (foirent Eure filer 1”
recteurs d 'acadcrnir . En elfe' . Il leur appartient d'apprécier la demande ries

familles et des cher e, et de leur :i ppnrler le, cep„ Ire, néees, :ll re, . 1)«M.'', e1 dela,
dés La prochaine rentrer- scohurc . Certain" ilr'nr" enireroat en apphe,ntion
111l61ntn1'nt cul el' qui ianedrne I 'eeoic clentenCUre et la fnrniaunn des Instituteurs
ou le nombre de conseillers pcdigogtque, cire accru Compte lenn de la
dermite des repolis" a apporter au, dmllerenh nni•lu, d ' emclgnentent . ce n ' est
qu ' au terme de chaque anime qu'Il sera possible de laie le point des nlorens
réellement engage,

Lri,illpa'uirnl a i,utrlmrr
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15164. il loi Mme Renée Sou. attire IaHenllari de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur In orge„tir d ' assurer la
nase rn place du I) 1 « . et dl' Lu licence de (et,uLut . a l'Inlnenue de
Perpignan . de, :1 rrnlrrr uurer,lt.ure I r1,2-1')113 1 Ill' lui demande que soient
I,I Ise, linIe, 1r Illr,ul" Ilrre',s,llre,, ,(lin que Li !Maille de l 'enseignement
l) I 1 (• et licence) en (,uaLm . ,oit elteelarentteltl :outr er dl', la

rerurde lus .? I ' ,durci ec de I) I 1 (, signifierait une rupture brutale entre
les enselgnenlenls suis, pal le- élise, de Icimin :le et n 'ousl'orant le, porte, de

lleenre de ( .. .ln seul, enseignants du secondai, . titulaires d'une
antre 1leellre Il nimbent eg,lleunent dl' tenir ialllp .e eiii ",n des 121) elere,
uldon,m, dus f rire, fie Prude, et de Perpignan . dans les h.renees-()nentales.
lesquels nul absolument besoin d un Innn :aiun en Culait, langue officielle
de lei puni I 'absence du I) I I (r de ( '.Im .d . n .i I ' unner,ué de Perpignan
.IIICi lrl,lll ,lin I,Irannelt!eni, pris llegl,1111 IllrluelahleIllenl l ' llnnenite dl'
13arcrinnr . ou l'a ensclgnrmrnl Cil eut plaie drpun longtemps Lotit . pour
aricder a Id licence de ( 'alal,ln . le, etudmnls de Perpignan ne
pelle elll , ,Ipnilr rl, r, :Itlille 1 r,l le Cd, dan, d ' antre, ll Ille rl',Ile,, ,llr ici
Inrlauon, ci units, de saleur de langue rcgminale rie(u eiuhln nliiclillenlcrtl
(langue hlelnnnc rl orxu,un') . I Ilc lut demande en cnnsequenre . quelle,
mesure, il cnleid prendre pour repoudre furor,ahlentent a la demande
d'h,Ihihl,IUon . prr,rntee per iunnrnui dl' Perpign :ut

Rapine Le problème de la tata uni de di p lôme nationaux de premier et
dcutienne cyrler de, étude, univers tarer dans le (fontaine Lies langues et cultures
régionales a rait iuhfel d ' une étude menée par la mission de laction culturelle et
des cultures et langues régionales créée au sein du nnnntere de l ' éducation
nationale A la suite des banaux et des consultaunr•, niellées par celte mlustnn . il
a cté décidé de créer c' d ' encourager dan, un premier temps des departenlents
d ' études régionales dams les université, concernées . Ces drpartentcnts ,lurunl
pour vexation d ' assurer un développement rcguher de ces etuder . qui derrunt
cire Interdii_Ipllnaires, et une bonne Intégra : : . r sle la recherche et de
renseignement tant au niveau du dcuxiente e}cle crue du trnhicnie cycle . Outre
les enseignements de diplôme d 'études approfondies, pourront :wt,t Lire
proposes en deuxicme e)cie des ensemble, d 'enseignement, complénxnlanr,
(langue, histoire et civilisation, sciences économique, et sociales . méthodologie)

16094 . 21 juin I r)s2. M . Lucien Richard appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sut les difficultés que
rncunlrent un certain n,rmhrr d elere, dl', rl :l„rs rai (' A P dl' i onr-

Atltllingrte• pl,uur t' epre'ndre d" etnd e', ,eruuini,iire, Itnrlltle, li itll e,po,e . clé
rllit . qu 'au terme d' lu trol,linte minuter de ( . A P , iertun, d entre eu, . qui
sont derenu, d ' e,ccllent, cléments . ont la clip cite de reprendre une ,iolanté
dan, le secondaire Il ,i bouse que le deparirntenl rut presque totalement
dépourvu dl' " seconde de promotion

	

classe hile • qui permet d'eilectuer
une transition dl' lia uni,irml' de ( A l' . rra uni rLuu• de prenrtere Il Ill
signale eguhenu'nt que les Ciel, detalshssintrnl, prie, luth plu, la
no„ihthle . ramille cela ,a pu Lare le en aupalar :tm . de Iilcllaer le pansage en
1i F P darse, :liant obtenu leur ( A I' Face a relie double difficulté . Il lui
demande en conséquence ,' ll n en,sagu pan de pterun de, lit rentre,.
prlihaulle la crcaurin dl' iceundr• rl, nranlIOLNl peur Ir, rlrri, du ( A l' en
Luire- .\ILuulque

Rip,nnr

	

Lr parlement . a rorr .r,rr'n du voir dl' la l . ,1,,

	

li\r Chaque
allllee' de (uçulrl Ilnulallrr le rni111ne d': . ~,IlplUl, ~a~liall\ d 'ei,rll!nruleui qui
petleelit cire affect, :Ill\ Ircce, ( es elllpioi, rani( e11,lullr' lep :tenu Antre Ir,

académies en lunctinn dl' dnrn erncre, tels que la,oluuon dus etIeeul, d'ikrc,,
Ica rtabhs,c1n9n, neull a nnrnr au le, tau\ d 'rnr .ulrrrornl di'I,l relise, . et c'est
au, rsleun qu' Il appartient de décider de, Intpl nt .ulnn, dans !r, rtahlnseulenl,
dl', din'érenl, départentenn de leur rr„ort agir, ,tiou r\anune la ,I' ;r,unal de

chacun d 'entre eus et lise s ' II a heu dl', onires dl' iliumhui' ( 'rut riais le cadre
dl' Cl, aprruuon, yu ' ih donrnl drenür dl' r Mlle aine dl', Jasa, p,nx•rrlle,,
telle, lei et :nu, dl' ,rcunrlr ,pi'clali, dont Ir derelopprninnl der lei un nhiccW
priant :une, comme le pieuse la note de ,germer n s'-u" du I1 Irsner I ris_'

rrlelne a la prépn :uion dl' In rouer uol:arr 1902 Clan, les hier :, et les hors
d. en,eigncntent pnilc„Conon A cet ngurd I Aeulrnue dl' \lieu, . ou 4dirl,un,

dl' X•rilhfc ,pr'I :le 10111 ,•rlllehrllle111 atm elle, . ,e ,Il lie . ,l'Il,lhlelnelll :I I ;1

nitr rnnc uahona c rn ei domaine Cl n ' est donc pan delalnrnre '',. „ait plan

parueuheretnent de la I antre- :\Ilantlque, il c, . .'.ienrlr ll yuc l ' honorable
parlernenlalre prenne rattache du reateui rie l 'Ar,ilrnue pour e\,uninir dans le
demi] la situation . seule une approche locale pellnetl :Int d 'apporter dl',

précnn4ats sur les po„ii,ihlc, (lut i ' i'ililratem ni l!Lut III de nairelles classes de la
uirte dan, cc niph rlenlenl
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16378 . 25 juin 198 2_ M . Jean-Charles Cavaillé attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l 'enquéte organiste pat
M . le recteur d ' Acadcnue de Rennes qui Indique que pros de 35 000 elites des
écoles maternelles et primaires publiques . des ciilleges et des l ees
souhaiteraient apprendre le breton dans le cadre de leur programme scolaire
II lut demande en conséquence les mesures qu ' il entend prendre pour
répondre a l ' aspiration de ces jeunes.

En ei ,inemenf priira,MUCr

16458 . 28 juin 1982 M . Jean Beaufort attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' enseignement du breton Une
enquête récente, organisée par le recteur d ' Académie . indique que prés de
35 OOfi élèves des écoles maternelles et primaires publiques, des collèges et des
lycées, souhaiteraient apprendre le breton dans le cadre de leur programme
scolaire . En conséquence . il lui demande quelles mesures Il entend prendre
pour réponde aux aspirations des jeunes yu] souhaitent apprendre la langue
bretonne.

Repense Le ministre de l 'éducation nationale .a lait comnaitrc le 18 loin les
orientations generait. de ha politique qu ' Il a définie pour l 'enseignement des
cultures et langues reg - .males L ' ensemble des ni, sures qui congrusent ce
programme d ' actions ligure dans l ' instruction devers ce nnnistcrielle 82- 2261 du
21 juin . parue au Bulletin uni t id n ' 26 du 1" juillet 1982 Cette instruction
précise les mudah tes d « i oertiun des langues régionale, . donc du breton, dans les
programmes et les horaires scolaires, conli,rméntent aus pre t tccup:utons
exprimées par l'honorable parlementaire Cc dispositif sa étre mis
progressivement en place au cours de, trois prochaine, diluée, niais en fonction
des possibilités et de., diserx, contraintes auxquelles doi' .ent faire lace Ica
recteurs dacademie En effet tl leur appartient d 'apprécier l a dent .mde de,
familles et des dises et de leur apporter les réponses necessutes D'orc, et deja.
des la prochaine rentree scolaire . cerf cries mesures entreront en application
notamment en ce qui concerne l ' onde élernenture et la Zorn arion des Instituteurs
ou le nombre de conseillers pédagogiques sa rire accru C urnipte tenu de la
dis entité des reportses a apporter aux dillerents niscius d 'enseignement . cc n 'est
qu'au terme de chaque année qu ' il sera possible de Litre le point de s nmsens
réellement engagés

ENERGIE

Pétrole e f produis raffinés
pronprrriun eu recherche Prrenées-Urientale'n

13999. - 10 mai 1 952. - M . André Tourné expose ;i M . le ministre

délégué chargé de l ' énergie que le territoire des Pyrénées-Orientales a fait
l' objet à plusieurs reprises, de prospections relausement sérieuses en matière de

recherche pétrolifère . A cet effet, en date du 3 novembre 1954, il pos t nu ministre
responsable de l ' époque la question écrite suivante «M . Tourné expose à M . le

ministre de l'Industrie et du commerce qu 'au cours de l ' année 1953,

d' importantes recherches de pétrole furent effectuées dans le département des

Pyrénées-Onentales. Selon certaines informations, les nappes de pétrole seraient
très riches tout le long de la mer et autour des étangs du département . En 1954,

les premiers essais de forage ont et, heu sui ie territoire de la commune ut. ( 'anet.
Un derrick très puissant fut élevé et des équipes travaillèrent nuit et jour au

forage . Puis, soudainement, en quelques heures, le derrick fut démonté . II lui

demande : 1° qui a recherché du pétrole dans les Pyrénées-Orientales, au cours de
l 'année 1953 et au compte de qui ; 2 ° si l 'on a vraiment troué du naphte dans cc

département et dans l 'affirmative, si les nappes découvertes sont assez
importantes pour être exploitées dans de bonnes conditions ; 3° quelle est la
société qui a monté le derrick de Canot en 1954 et pour le compte de qui

travaillait-elle ; 4° dans quelles conditions le derrick a-t-il été enlevé et quel a etc

le résultat des forages Lc ministre ainsi interrogé répondit au Journal officie!

(journal des débats du 16 décembre 1954, p. 1954) en soulignant notamment

que : u les recherches ne sont pas abandonnées pour autant, et il n 'est pas

impossible que la S . N .P. L . M . entreprenne encore un ou deux sondages avant
de porter un jugement définitif sur les possibilités pétrolifères de la région „ . Ln
partant du même libellé de la question posée vingt-huit ans avant, il lui demande

ce qu ' il en est en 1982 .

Pétrole et prodult, raffinés
pro.rpecnon et recherche : Pyrénées-O-te'ntule•i r

14000 . -- 10 mai 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre

délégué chargé de l' énergie qu' en date du 19 mars 1958, il > a de cela singt-
quatre ans, sous le n ' 10842, il posa une question écrite au ministre responsable
du moment, sur les recherches pétrolifères effectuées sur le territoire des
Pyrénées-Orientales ainsi libellée : a M . Tourné expose à M . le ministre de
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l'Industne et du cinnncrec n m ' en sue du litrige d'un puy ;, de petrile . un derrick
a été dresse dams la report d'EIne IPyrences-Onentalest II lui demande
1” quelles sont les soctetes ym effectuent ces recherches . 2 st d 'autres titrages
sont pres us dans ce départenent et dans l ' affirmation en q',els lieus i, . ( 'ette
question . telle qu ' elle fut poste a i'epoque . est loin d élre depo .trs ue d'nitcrét En

conséquence . il lui demande de lui fournir des «penses en pu-tant de son mente
libellé et en tenant compte que nous sommes en 198 2

Repeinte Dans le cadre du permis de recilereh_s ni ' htdruc ;u hures de

Roussillon aeelerdc par deeret . en date dit Ili dceeobre I953 . a la Soude

n ;nionale des pétroles du Lnnumucdoc Medilerr ;utcrn tsttctete aeurellenent
Integree dam la Soctete nationale l :ll-r\gititaine Produ :nonl, il ;t etc effectue

deux lit ' ;iges

	

( artel I esectite entre le 5 juillet 1954 et le 1 7 seul 1954 s 'est
acheté à 1537 2)1 ici dans le socle pétrolier apr. ;noir ,econnu la totalité de la
série séLmtenture, essentiellement d 'aigu tertiaire . Elne I excise entre le
I ` les mer 1958 et le _'ll mat 195)5 tut arrétr .i 2 147 .511 m ,tans une serte argileuse

uttrihuee au (7étace supérieur . li lut repris le 27 tesrier 19(81 et ttrrétc
définitivement le 9 mars 1960 :i 2 275 . (rl nt dans le socle pétrolier . Ces deux

puits, yui ont montre des litrina, gym, sedintemaires tuta 'enent dénuees d ' unteruit

pétrolier ltthscrtce d ' indices d'hydrocarbures et de ras rsous), ont conduit Id
Société nationale des pétroles du Languedoc Medi err necn à demander
l ' abandon de ce nitre nr , :uner . La renonertuon fut aecord e par arrété en date du
IOaoüt l'Onu Aucun eienient technique nousc .tu ne permet actuellement de

nutd :lier l ' appréciation dégagée à l ' epuque sur cale partit. des P}renees-
Orientales . Depuis quelque, années . les sucü'tes paru ivres funt porter leurs
endos d ' exploration sur les lottes adjacentes septentrion ; le et orientale ;golfe du

Lion) qui correspondent a des contextes géologiques nés différents . Plusieurs

permis de recherches d ' hydrocarbures :• ont etc attribues et des titrages marins
doivent y cire entrepris prochainement.

ENVIRONNEMCN'r

.4nunnu t peuh, tutu

15954 . 21 oütt 1982 . M. Gérard Chasseguet expose a M . le
ministre de l ' environnement que le Conseil d ' Hat dans sa se;utee du
13 lés ner I9)il a annule pour sice de litnnr deux arrétr, nternunsténeis du
_2 4anril !979 Fixant les listes des espen .s d 'oseaux et tie nanuniferes
intégralement prutégrs ou hénelici,int de certaines prot••c_ions que
!'Interdiction de leur mutil ;tut•n . de Icur naturihs ; .eion ou oe leur
commereialisaium sur tout le territoire national ( 'etnne le prescrit la lui
lorsque la ch ;use est concernée p .ir un teste reglentent ire, le Conseil d ' Llat a
moulue :i l ' appui de sa décision Li non-consuli,inon pour anis du Conseil
national de la chasse et de la faune sausragc Ainsi . non seulement cette
négligence luridique ne permet pas la bonne evsuuon de la lut n 76-629 du
IO juillet 1976 relatixe ;t la protection de la nature . niai, encore elle engendre
one situation uni plus un mammifère ni tin ouest n ' est protége en l rumcc . Il
lui demande . en eunsequenec . de lui prretver s ' il ensrs,age de prendre les
r. _sures necessaires pour mettre lin . le plus rapidement possible, a tin tel état
de lait.

e•puaie. Le nnnistrc de Fens intimement a cté c ;msclent de la nécessité de
remédier au skie iundtque crée par l ' annulation par le Conseil d ' Hal des art-étés
du .2 1 ::', id 1979 fixant la liste des espaces de nautunileres et des oiseaux pruni ers
sur l 'ensemble du territoire . i)es irrites fixant ces listes et Identiques a ceux du
24 .nnl 1979 ont cté saunas a l'airs du Conseil nuuunal de la protection de la
nature et de celui du ( ' unsctl national de la ch.tssc et de la Latine sauvage et sont
parus au Journal n//iciel de la République française le 19 mai 1981.

Chasse• ( réglementante, )

16202 . 21 juin 1982 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement sur le fait que de nombreux
chevreuils sont retrouvés iuorts loin du coup de fusil, le corps criblé de
plomb . Le cerf et le sanglier devant déjà être tirés à balle, un nombre
«portant de chasseurs au bois pratiquant déjà le tir du chevreuil à halle, il
lui demande s ' il peut envisager que cette munition soit aussi rendue
obligatoire pour le tir du chevreuil.

Réponse. Id grnerahsation du tir a halle du chevreuil constituerait du pont
de vue cynégctique un incontestable prngres, et parce qu' elle permettrait une pins
grande rigueur dans l ' exécution du pan de chasse, et parce qu ' elle va dans le sens
d ' une chasse plus sportive et plus respectueuse du gibier . Cependant la
réglementation de la chasse ne saurait s ' appuyer exclusivement sur des
considérations techniques et duit tenir compte tant des facteurs sociaux que du
degré de prise de conscience des chasseurs . Dans cet esprit une généralisation a
l 'ensemble du territoire national de l ' obligation de tirer le chevreuil à halle peut
paraitre pr.maturee . Actuellement cette obligation est édictée département par
département lorsque les fédcrauuns départementales en font la demande et si le
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contexte local y semble favorable . Elle a parfois suscité hl où elle est en vigueur
de vives réactions qui incitent à une certaine prudence en la matière, même si
l ' extension progressive de cette mesure doit élite considérée comme un objectif
souhaitable .

Chasse (n'Klrni<nrunnn

16503. - 28 juin 1982 . M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention

de M . le ministre de l'environnement sur le problème de la
réglementation régionale de l 'exercice de la chasse . Considéré v t en effet que
les concertations établies au niveau des régions cynégétiques sont laites sur
un territoire beaucoup trop vaste pour pouvoir satisfaire tous les chasseurs de
ces régions . il lui demande s ' il envisage d ' organiser une concertation avec les
présidents des Fédérations voisines . alin de coordonner les dates d ' ouverture
et de fermeture.

Réponse . Les dates d'ouverture et de clôture de la chasse dans les différents
départements ne sont pas fixées sans que les plus larges possibilités de
concertation soient offertes aux fédérations départementales des chasseurs . Pour
la préparation de la campagne 1982-1983 et conformément à l ' avis émis par le
('onseil national de la chasse et de la faune sauvage dont font partie les sept
présidents de régions cynégétiques . une instruction en date du 27 avril 1982
indiquant les dispositions générales relatives à la chasse des différentes espèces a
été adressée aux commissaires de la République ainsi qu ' aux présidents des
fédérations départementales des chasseurs . Cette instruction qui répétait la
position des présidents de régions laissait à ces derniers comme aux présidents
des fédérations la possibilité d 'organiser des réunions de concertation soit au
niveau des régions cynégétiques, soit dans un cadre plus restreint de groupement
de fédérations pour coordonner les dates d 'ouverture et de clô t ure dans !es
départements voisins . En un deuxième temps, le Conseil national de la chasse et
de la faune sauvage s 'est réuni à nouveau le 7juillet pour examiner les
propositions présentées par les commissaires de la République sur la hase des
voeux présentés par les fédérations départementales des chasseurs et après
consultation des directeurs départementaux de l ' agriculture : à cette occasion, les
présidents des régions cynégétiques pouvaient encore se faire les porte-parole des
fédérations qu ' ils représentent dans la mesure où ces dernières avaient pu arrêter
entre elles des positions communes . Il serait par contre difficile aux pouvoirs
publics de se substituer aux structures cynégétiques régionales pour coordonner
davantage les dates d 'ouverture et de clôture entre les départements compte tenu
de la diversité de leurs territoires et des particularismes dont ils se réclament.

Chasse ( réhlementalinn 1.

16504. -- 28 juin 1982 . --- M . Bruno Bourg-Broc appel l e l'attention
de M . le ministre de l 'environnement sur la discordance qui existe entre
le nombre de fusils autorisés dans les chasses domaniales et les chasses
privées . II lui demande s ' il envisage, dans le cadre des nouvelles dispositions
législatives à l 'étude sur la réglementation de la chasse, une limitation
générale du nombre de fusils en fonction de la superficie de la chasse.

Réponse. -- La détermination du nombre de fusils par hectare et plus
généralement de la pression de chasse relève de la gestion des territoires
cynégétiques qui ne saurait être conduite par voie réglementaire . Le ministre de
l ' environnement a déjà eu l ' o .casion de faire connaitre sa volonté d ' aboutir à la
constitution d ' unités cynégétiques viables et au développement de la gestion
associative . C' est dans ce cadre que pourra être résolu au niveau de chaque
gestionnaire le problème posé.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

16388. — 28 juin 1982 . -- M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur des mesures récentes affectant les
traitements applicables aux emplois supérieurs de l'Etat classés hors échelle.
L'arrêté du 29 août 1957 a classé hors échelle les grades et emplois de l ' Etat
affectés d'un indice brut supérieur à 1000 . Le calcul des émoluements de ces
emplois était effectué selon un indice brut qui figurait, jusqu'au 30 septembre

1981, sur les bulletins de salaire délivrés par les centres électroniques de
paiement . C' est ainsi que pour le groupe E, deuxième chevron (E 2) . l ' indice
de référence était 1349 . Or, du 1" octobre au 31 décembre 1981, l'indice de
référence ne figurai, plus sur les bulletins de salaire ; mais un calcul simple
permettait de le reconnaitre égal à 1328, soit une diminution de vingt-et-un
points d ' indice . En outre, l ' arrêté intern :mistertel du 27 janvier 1982 (Journal
u/%oriel (NC) du 31 janvier 1982, p . 1212) qui fixe à compter du 1" janvier
1982 les traitements et soldes annuels correspondant à chacun des groupes

hors échelle, indique pour l ' échelon E 2 une somme calculée sur
l 'indice 1312, soit une diminution de trente-sept points d ' indice par rapport à
septembre 1981 . II lui demande de lui faire connaitre si ces mesures découlent
d ' une volonté déliberée d 'écrêter les traitements hors échelle et si elles doivent
se poursuivie

Réponse . -- En application des articles 5 et 7 de l ' accord sali rial pour la tin de
l ' année 1981 signé à la suite des négociations salariales qui se sont déroulées en
septembre 1981 avec les organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires . les augmentations de 4,3 p . I(8) au 1" octobre 1981 et de
3 .5 p . 100 au I'' janvier 1982 qui ont fait l'objet des décrets n ' 81-914 du
9 octobre 1981 et n° 82-16 du 14 janvier 1982 . n ' ont porté pour les grades et
emplois classés hors échelle, que sur la partie de la rémunération correspondant
au traitement afférent à l 'indice majoré 810. La mise en oeuvre de cette mesure a
fait l 'objet de deux arrêtés cri date du 21 ocotbre 1981 et du 17 janvier 1982 qui
ont fixe les valeurs respectives au I " octobre 1981 et au 1 `jansser 1982 des
traitements et soldes annuels correspondant à chacun des groupes hors échelle . Il
convient d ' observer que les rémunérations hors échelle sont sur le plan
réglementaire, fi g ées en valeur absolue . Des indices ii implicites» leur sont
cependant affectés, dans la pratique, pour établir :'ne référence à la valeur du
point de l ' indice et permettre la gestion informatisée de ces traitements . Pour
maintenir cette possibilité fout en appliquant l ' accord salarial précité, les indices
implicites de calcul ont dû étre modifiés pour traduire la pi,, re.: .: :i en de la part
du traitement allant jusqu ' à l ' indice majoré 810 et la non-revalorisation de la
partie supérieure à cet indice . En tout état de cause, il est précisé à .'hor omble
parlementaire, qu ' une telle mesure n' a pas été reconduite en 1982.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Ceintes, délits et éonlrarenlioris
(sécurité des biens et des personnes).

6084. 30 novembre 1981 . --- M . Umberto Battist appelle l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le développement depuis quelques mois d' une campagne insidieuse

visant à accroiire le sentiment d 'insécurité, qui préoccupe un bon nombre de

Français . Certains ministres sont les cibles priviligiées de cette campagne de
suspicion et de haine dont les incidents, liés à l ' assassinat d' un gardien de la paix

à Lyon, ont marqué un point culminant . Lui exprimant sa vigilante et amicale
solidarité, il lui demande s' il lui est possible de faire connaitre les données
statistiques comparant les chiffre, des neuf premiers mois de 1980 et 1981 sur :
l 'évolution de la délinquance : l 'évolution de la grande criminalité : le nombre de

policiers et de gendarmes tués dans l 'exercice de leurs fonctions. ' Jne telle
information permettra à la représentation nationale et ai l ' opinion publique de se
forger une opinion en dehors des p,éoccupations partisanes ou passionnelles.

Réponse . -- En réponse à sa demande . sont adressés à l 'honorable
parlementaire deux tableaux faisant état du nombre de policiers et de gendarmes
tués dans l 'exercice de leurs fonctions au cours des années 1980 et 1981 . En ce

qui concerne l ' évolution de la criminalité et de la délinquance, il est possible à ce
jour d'appréhender cette évolution sur l ' ensemble des années 1980 et 1981.
Toutes catégories confondues, le nombre de crimes et délits est passé de
2 627 508 en 1980 à 2 890 020 en 1981, soit une progression de 9,99 p . 100. La
criminalité a donc moins augmenté qu 'en 1980 où la hausse constatee par
rapport à l' année 1979 avait été de 12,74 p . 100 . L' évolution de certaines
infractions significatives permet d' affirmer l ' appréciation de l 'évolution de la
criminalité globale . Certaines infractions ont subi une hausse en 1981 :
+ 11,71 p. 100 pour les vols à main armée ; + 17,31 p . (00 po - l 'ensemble des
vols violents ; + 16,64 p . 100 pour les cambriolages de lieux d ' habitation;
+ 7,90 p . 100 pour les autres cambriolages; + 8,12 p . 100 pour les vols simples
pris globalement ; + 16,19 p . 101' pour les vols à la roulotte ; + 7 .78 p . 100 pour
les trafics r e stupéfiants ; + 27,80 p. 100 pour la toxicomanie . Quelques
infractions ont peu varié d ' une année sur l'autre : . 52 prises d'otages
crapuleuses, commises le plus souvent lors de vols à mair, armée, ont été
constatées en 1981, contre 51 en 1980 . — Les cambriolages de résidences
secondaires n ' ont augmenté que de 2,14 p . 100 en 1981 . Enfin, une baisse
sensible a été constatée pour d ' autres infractions : -- 19,60 p . 100 pour les
agressions de chauffeurs de taxi ; 6,15 p. (00 pour les vols de véhicules à

moteur à deux roues ; – 3,92 p . 100 pour les homicides volontaires ; --
2941 p. 100 pour les attentats par explosifs dirigés contre des biens publics ; --
41,47 p. 100 pour les attentats par explosifs dirigés contre des biens privés . Les
rapts pour rançon qui sont très peu nombreux ont, quant à eux, subi néanmoins
une nette diminution en 1981 : 3 affaires contre 8 en 1980 .



3332

	

ASSEMBLEF NATIONALE

	

QUESTIONS ET RÉPONSES

	

9 Aoitt 1982

Etat comparatif du nombre de policiers tués dans l'exercice
de leurs fonctions au cours de l'année de 1980 par rapport à 1981 Ives

	

données

	

statistiques .

	

cl-dessus,

	

établies

	

pleur

	

les

	

dcp ;trtentenis
métropolitains . appellent

	

les ohserxauon, misantes

	

La nécessite d ':iitétrr u'

fonctionnaires de police
Mois

	

décédés en opération
de police

tableau ai l 'année I981 n ' a pas permis de prendre en compte les Interxcnttuns des
torses de l ' ordre et féculées sur la base de lugcments prononces en 1981 niais dont
l 'execution est u terxenue depuis le &•but de I982 aies : que cela a cte fait pour les
années précédente. . Par ailleurs, l 'analyse de ces chiffres racle que les décisions

1980 1981
d ' expulsion

	

rendues par

	

l' autorité

	

judiciaire continuent

	

a cire appliquées

	

par
l ' autorité adnunistratixe étant

	

observé

	

que le

	

ministre de

	

l' mterieur et

	

de la

Janvier	 0
décentralisation estime et a rappelé aux commissaires de la Republique qu ' un
règlement

	

negoclé entre

	

les partes„ires sociaux sacrait

	

la

	

solution

	

la

	

plu,
Février	 0 souhaitable . A cet égard, il est signilicatif de noter que sur les trente cas de sun
Mars	 0 exécution forcée pour l 'année 1981, trcin• l itiges ont é té régies à l 'amiable tandisAvril	 que quatre

	

autres conflits étaient

	

en

	

cours de

	

règlement

	

par

	

lu

	

voie de

	

laMai	 0 0 négociation . En fut, ce n ' est donc

	

dans treize cas

	

l'octroi du concours deJuin	 0 0
que

	

que
Juillet	 0 la force publique u cté refuse par l ' autorise adnneistra Lise pour des motifs de
Août	 0 0 troubles

	

graves

	

de

	

l' ordre

	

public

	

;uns'

	

que

	

l' y	autorise

	

une jurisprudence
Septembre	 0 constante du Conseil d' ital.
Octobre	
Novembre	 0
Décembre	 0

Total de l'année	 9 3
Fmuillr

	

uhsriu

Etat du nombre de gendarmes tués dans l ' exercice
de leurs fonctions en 1980 et 1981

Année

	

Par agressions

1980

	

7
1981

Eirtutt;ir.t i Irucuilleurx étrangers 1.

10435. I " mars 1982 . M . Antoine Gissinger attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion sur la renaissance de fructueux commerces de faux papiers, de faux contrats
de travail, de fausses quittances Je loyer . tous faux destinés ai compléter des
dossiers de régularisation de tra étrangers clandestins . II souhaiterait
obtenir un bilan de l ' action répressioe menée dans ce domaine depuis le
15 janvier 198 2_ . Il voudrait connaître les mesures que le gouvernement a déjà
prises ou qu ' il compte prendre pour trouver une solution à cc problème.

Réponse . Conformément aux dispositions contenues dans les ms .: 'dons
interministérielles portant sur l'opération de régularisation exceptionnelle . '
services préfectoraux ont transmis, pour information, au procureur de la
République en application de l 'article 40 du code de procédure pénale environ.
1400 affaires de faux documents fournis intentionnellement par des étrangers à
l ' appui de leur demande de régularisation de leur sil'aion . (lien entendu, ces
étrange-s ne peuvent obtenir leur régularisation et ils des ront quitter le territoire
français lorsque leur présence ne sera plus nécessaire ai l ' action de la justice.

Justice r/uneni nitvnent i.

10555. 8 mars 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande ai M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il
part lui préciser année par année, et depuis 1»78 1 ° combien de fois les pouvoirs
publics sont intervenus . en application de decisions de la justice, pour expulser
les occupants illégaux de locaux, usines, bureaux . etc ; _2° combien de fois les
pouvoirs publics n 'ont pas appliqué les décisions de justice autorisant
l ' expulsion . II souhaiterait savoir comment peut are, légalement . justifiée cette
dernière attitude, s' il ne pense pas que celle-ci constitue un encouragement à de
telles occupations, et si, enfin, il ne voit pas lai l 'explication du développement
important d ' actions illégales que l ' on note depuis quelque temps, y compris sur
la personne de ministres.

Réponse

Année 1978 1979 1980 1981

Chiffre d'interventions effectives des
forces de l'ordre en exécution de dé,si-
sions préfectorales octroyai t le concours
de la force publique .

29 68 44 18

Chiffre d'occupations d'entreprises pour
lesquelles l'execution forcée de la deci-
sion judiciaire d'expulsion n'a pas été
accordée après demande d'octroi du
concours de la force publique

9 l u 18 30

10687 . 8 mars 198 : M . Pierre Bas, alarmé par la g'atile de
disparitions de personnes qui lui ont etc signalées, demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, c anhien de
personnes ont disparu officiellement en France en 1981, et quelles mesures il
entend prendre pour diminuer le nombre de ces disparitions dont on peut
craindre, tout au moins lorsqu ' il s'agit de jeunes, que cela soit lié à des trafics
plu. ou moins louches allant jusqu 'à la traite humaine.

Ri7uniue. S 'agissant de recherches dans l ' interet des Cunilles e, plus
précisément de recherches efhectuées à la demande de parents désireux soit de
retrouver un des leurs dont ils sont sans nouvelles soit de renouer des relations
avec un membre de leur famille, les statistiques s 'établissent copine suit pour
l'année 1981 ; nombre de requétes formulées 13 79(1, dont 12 267 concernant des
ressortissants français et 1 523 concernant des ressortissants étrangers . Sur
5 564 personnes retrouvées, soit 40,34 p . 100, 3 326 ont consenti à communiquer
leur adresse à leur launillc . Il importe de préciser que les compétences du service
des recherches dans l ' Interét des familles . tel qu ' il a été institii,' nunistére de
l ' intérieur et de la décentralisation (Direction de la réglementation et du
contentieux) pour venir en aide à ces dernières . comme indiqué ci-dessus . se
limitent au cas des personnes majeures qui . lorsqu ' elles sont retrouvées, sunt
invitées à préciser si elles consentent ou non ,i ce que leur adresse suit
communiquée aux requérant', . Une exception est apportée à cette règle lorsqu ' il
s 'agit de l 'exécution d ' une décision de justice (Ex . jugements ouvrant droit à
pension alimentaire . . . 1 . Dans cette hypothèse l 'adresse de la personne
recherchée est transmise . à sa demande, au procureur de la République ou à
l ' officier ministériel chargé de recouvrer la créance dont elle peut étre redevable.
En ce qui concerne les disparitions de caractère criminel ou irstessenucs dans des
crrc'nstances suspectes . ainsi que les fugues de mineurs, ces disparitions rel avent
de l 'an s rité judiciaire conformément aux lisp i'silions du code de procédure
pénale . La .,pression des trafics dénoncés par 1 ' i . inorable parlementaire
incombe, en effe t aux sciences de la police judiciaire (Direction générale de la
police nationale) ,, .ii, seuls compétents pour en cunnaitre, instruisent et suivent
les dossiers de l 'espèce dans le cadre des pouvoirs qui leur sont dévolus sous le
contrôle de l 'autorité judiciaire. Cas trafics sunt sévèrement réprimés, bien plus
en France que dans les autres pays européens et le nunthre d ' affaires dont est
saisi l ' Office central pour la répression de la traite humaine est d 'env iron 1 2200
cas par an .

Impôts et ;unis ' fraude te ( " aniai fiscale).

11760 . --- 29 murs 1982 . M . Gérard Bapt attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
circulaire n° 41 du 22 février 1982, relative à la répression de la délinquance
Financière et à l 'établissement c un indice de perfurtance basé sur le compte-
rendu mensuel de l 'activité dies sections concernées de la sous-dilection des
affaires économiques et finnclérts . Il lui demande si l ' esprit de cette circulaire,
faisant suite aux préoccupations manifestées par M . le garde des Sceaux
touchant à la répression de la delln,uance financière, n 'est pats en contradiction
avec les principes généraux de l 'action des pouvoirs publics en matiére de
prévention et de répression.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire ayant appelé l 'attention sur la
circulaire te 41 du 22 février 1982, relative ai la répression de la délinquance
financière et à l 'établissement d ' un ind ice de performance, il est rappelé que cet
indice se fonde sur le compte-rendu mensuel d ' activité de chacune des sections de
police judiciaire spécialisées dans le domaine écsnomique et financier . II n 'a
jamais été question d ' inciter les services de police judiciaire à une action non
conforme aux principes généraux définis en matière de prévention et de
répression . Cette action est, d 'ailleurs, garantie en pe'manence par le contrôle de
la magistrature . Le motif essentiel des bilans mensutls est de pouvoir affiner les
statistiques pour mieux apprécier les difficultés rencontrées dans le domaine
spécifiquement financier désigné par le garde des Sceaux dans sa circulaire du 27
octobre 1981 . Ces statistiques précises doivent notamment permettre de mieux
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cerner un type de délinquance qui constitue l ' un des objectifs importants de la
police judtcnnre et de mieux le combattre par une reparution judicieuse d ..

renforts qui seront mis en place . Les précisions ;linsi recueillies sont enfin

destiner, :i présenter ai la Chancellerie un tableau précis et actualise d ' un

phenontcne contemporain préoccupant.

l±suranrr irnulidil. den's rprevtalnruu

12464 . l' avril Mi? . M. Henri de Gastines demande à M . le
ministre d Ftai, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation I "

quels sont les droits à l ' indenuusation d ' un agent communal venant d 'être

nomme stagiaire. victime d ' un accident non Imputable au service, et avant moins

de Ill p .100 dlmalidite partielle, étant précisé que l 'intéresse est affilié a hl

L' . N . R . A . C ' .1 . . 2° qui devra paner les prestations auxquelles il peut prétendre:

au titre de quel régime . combien de temps : selon quelle procédure . al s ' il reprend

son servis et est titularisé, h) s'il n 'est pas titularisé et, de ce lait . licencié.
3° menu question dans le cas d'accident imputable au service pour un taux
d'invalidité al inférieur a I)) p . 11)0, hl supérieur a Il) p . 10I :

	

quels sont les
textes applicables dans de telles situations.

Ripotur Le régime de sécurité sociale applicable au, agents stagiaires des

collectivités locales et de leurs etahlissentents publics administratif ; est taxé par le
décret n° 77-812 du 13 juillet 1977 dont les dispositions ont lac explicitées dans la

circulaire n - 77-541) du 211 décembre I»77 du nunistere de l 'intérieur. Ainsi en cas

de licenciement pour inaptitude physique non imputable ;iii sersice, l'agent

stagiaire sol présente une invalidité réduisant les 2 3 de sa capacité de travail,

peut prétendre . compte tenu des dispositions de l ' article 4 du décret du 13 juillet
1977 précité . :i une pension calculée dans les conditions fixées par le lis re III du
code de la sécurité sociale . S' agissant dans le cas d 'espèce d ' une In raidira dont le

taux est intérieur à 111 p . 10I, l 'agent stagiaire ne peut prétendre à aucune

indemnisation . Par ailleurs . selon les dispositions de l ' article 6 de ce mène décret

lorsque l ' agent stagiaire après avoir bénéficié des congés de maladie ou de longue
durée pour accident nu maladie imputable au service . est reconnu par la
('onunissum départementale de ré/Orme inapte de façon définitive et absolue ai

l 'exercice de ses fonctions, il est licencié et à droit u une rente calculée selon les
dispositions du livre IV du code de la sécurité sociale . ! :n cas d ' incapacité

permanente n 'entriinant pas le licenciement et résultant soit d ' un accident de

service ayant entraîné une incapacité d'un taus rénnnterahle au moins égal a

Ill p. 100. soit l' une des maladies d 'origine professionnelle énumérées a

l ' article L . 496 du code de la sécurité sociale . le stagii.ire a droit à une allocation

temporaire d' invalidité dans les ntcmes conditions que celle, prévues pour les

titulaires . niais craie allocation ne lui sera ellectrxenent sente qu 'a sa

titularisation . Les prestations en espèce; de l'assurance inv : Iidné alouees aux

agents stagiaires en applicatio n du dcu'et n" 77-812 du 13 juillet 1977 sunt
liquidées et payées par la colle, ' ale enipin,ycur et renrhnursées ,i celle-ci sur ses
demandes et )ustifiratiouts par . ( ' aaisse na:uon :de de retraites des agents de.

collecuvites locales .

Si'•runh' ira'taL

	

hr'arlinmres ~.

12466 . 12 avril 1982. M. Henri de Gastines demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
quels sont les droits, au regard de la sécurité sociale d ' un agent communal non
reconnu définitivement inapte au travail par la Commission de réforme, nitras
licencié pour insuffisance professionnelle, mais admis at pension par lit

C . N . R . A . C . L . : 1° dans l ' hypothèse où la disponibilité et les prestations S . S.

tt espèces ,t sont épuisées et qu ' il ne peut cire reclassé dans un autre emploi . A
quelles indemnisations peut-il prétedre, qui en a la charge, pendant combien de

temps, selon quelle procédure : 2° à l'issue de la période définie au paragraphe

précédent, ce que devient l ' intéressé selon qu' il ait au moins ou plus de
quinze ans de service . Continent seront liquidés ses da nits

	

vieillesse t, . Quel

organisme en aura Ira charge.

Réponse . Selon l 'article 6 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 portant

règlement d 'administration publique de la Caisse nationale d .: retraites des
agents des collectivités locales, le droit à pension est acquis aux agents après
15 années accomplies de services civils et militaires effectifs, mense dans le cas où

l' agent est licencié pour insuffisance professionnelle . Par contre, conformément

aux dispositions de l ' article 67-1 du décret du 9 septembre 1965 précité, l 'agent
qui vient à quitter le service pour quelque cause que ce suit, sans pouvoir obtenir
une pension est rétabli en ce qui concerne l 'assurance vieillesse dans la situation

uu 'd aurait eue s 'il avait été affilié au régime générai de la sécurité sociale.

( 'utnmunes « Mount et regruuptiments 1.

12568 . 12 avril 1982 . M . Claude Labbé rappelle ai M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de !a décentralisation qu'une
commune faisant partie d ' un syndicat intercomnwnal d 'électrification, qua ne
peut effectuer pour elle aucune prestation depuis son classement en commune
urbaine, n ' a le droit de s' en retirer qu ' avec l 'accord des autres cnllectivtcs, la

dissolution d'office ne pouvant s 'effectuer que par un decrcl pris sur aisys

contitrnte du ( 'onseil général et du Conseil d ' haat . l he telle commune qui assure
411 p 100 des recettes d 'un sy ndical s oit opposer à sa demande de départ un refus
unanime et réitéré, le préfet, de son coite, n 'estime pas opportun d - engager la

procédure de dissolution, d'avance vouée à l ' échec . Ft pourtant . depuis dix ,tris,

tous les consommateurs d ' electncitc domestique . riches et paix tes, ont paye sous
terne de taxe communale de 8 p . IINI une sonune de 2 73(i 000 francs

intégralement versée au syndicat . sans aucune prestation en contrepartie . Le
Conseil municipal, excedc, :i supprime par delibér tiann maintenant exécutoire
cette ta se jugée inutile et la nnuucipahte se propose en epphration du règlement
du syndicat . de verser une contribution annuelle de un Ir ne par habitant, suit
12 (110 francs, somme deja excessive en l ' absence du service rendu naos destinée ;i
honorer l'engagement pris . Le nunisiere de linterieur, sous le timbre de la
Direction générale des collectivités locales, a demandé qu ' une contribution
équivalente soit verser par le budget communal, soit 6)8)(88) francs pour 1982,
mais en ne taisant réference aucun texte Cette conception stnguliere de la
solidarité qui semble aller à l'encontre de l ' équité et des règles les plus
élémentaires de la c<tniptahilite publique ne serait sans doute pas appréc'ee par la
Cour des Comptes en cette période de rigueur budgétaire . ( "est pourquoi en

attendant une modification de l 'article L . 163-18 du code des communes.

susceptible de permettre aux communes de se retirer d ' un syndicat ne présentant

légalement pour elles aucun intercl, il lui demande s ; une tnstruct'on ne pourrait
être élaborée, pour donner à la participation de solidarité de ces communes
un caractère symbolique parfaitement compatible arec la réglementation.

Rs'pruue . Il convient de rappeler en premier li e u que la législation
actuellement en sigueur subordonne le retrait d ' une commune d'un syndicat à
une procédure dont l ' accord du conne syndical et l 'absence d 'opposition de phis

d ' un tiers des communes membres sont des cléments essentiels . Quant à la
modification du pacte financier, elle requiert au moins l'accord du comité

syndical . Il en résulte que pour l ' essentiel, ces deux actes importants de la vie
d'un syndicat relèvent de la décision des intéressés eux-mérites . Dans l' affaire à

laquelle il est fait allusion. le ministère de I'interieur qui avait été saisi de cette

alfiùre ne pouvait, en l ' absence d ' une solution intervenue au plan local, que
rappeler, dans le souci de préserver la continuité du service public, les obligations
des membres du syndicat . II appartient dés lors à ceux-ci de réaliser entre eux,
dans ie cadre de la législation en vigueur, raccord nécessaire à la solution du
problème en cause . soit par la détermination des obligations financières de
chacun, soit par le retrait de la eollecttute qui se refuse à une participation, suit

par tout autre procédé dont ils conviendraient . II est enfin précisé que le projet
de loi relatif' aux modalités de la coopération clore les collectivités locales qui,
conformément à l'article premier de la loi relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . sera déposé devant le parlement,

apportera . sous réserve d ' une période transitoire . des assouplissements aux règles

ci-dessus .

lh a/turtrtnrrua r l indri .

12577 . l_ avril 1982. M. Jean-Louis Masson souhaiterait que

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la decentralisa-
tion, veuille bien lm indiquer quelles sont les communes qui constituent

actuellement une enclave d ' un département dans un autre . Il souhaiterait
notamment savoir si la crins nu une de Chêne Sec (Jura) est repertonee dans cette
catégorie par les services administratifs.

Réponse . Lia liste des communes constituant des enclaves dans un autre

département a été donnée dans la réponse à la question écrite n° 35005 parue

au journal u/finie/ débats parlementaires AN n° 98 le 17 novembre 1980 . La

commune de Chêne Sec ne peut être considérée comme une véritable enclave.
Le territoire de cette commune est divisé en trots parties isolées les unes des
autres dont deux se trouvent effectivement à l ' intérieur du département de
Saune et Loire mais dont la principale es! sur une brève distance limitrophe de
la commune de Rye située dans le département du Jura.

Enseignement prier ! parente d 'élues 1.

13779 . 3 mai 1982 . M . Claude Wolff expose à M . le ministre

d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation le vif
désapporntemenl des participants à la manifestation organiste par l ' A . P . L . L .,
le 24 an rit 1982 . en faveur de l 'école libre, des lors que l ' accès au pavillon de
Pantin semblait faire l 'objet d ' une entrave . En effet, il a pu être constaté que,
d ' une part les sorties du boulevard périphérique accédant à la porte de Pantin
étaient fermées samedi aspres-midi . occasionnant ainsi des perturbations dans le
trafic, et que . d 'autre part, les véhicules stationnés aux abords du pauviilois de
Pantin étaient systématiquement verbalisés par des gardiens de la paix,
mandatés a cet effet . ( ' es mesures de police ayant pénalisé ies participants a
cette ntautifestation . Il lui demande de bien vouloir préciser d ' une part, quelles
sunt les rasons qui ont motivé la fermeture des bretelles d 'actes du boulevard
périphérique à la porte de Pantin, ci d'autre part, ai combien s'élève le nombre
de procès verbaux dressés le sanedn 24 avril e ntre treize heures set dix-
neuf heures . aun alentours cou pavillon de Pantin . il lut demande, en outre, de
bien vouloir lui indiquer, ai titre de comparaison . le nombre de procès verbaux
enregistrés au mérite endroit, à l ' occasion de manifestations précédentes .
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Repue,, 1Littennon du nunl,tie il I I,t . morses e de l,teneur et de la
deeentrall,auun . ,I clé ,ippeleee slli' !e, conditions de circulation et de 'cru fission
des Intritulun, aux Iegles du ,tatnnnentent le 24,nrtl I`)H' au\ ,ihimd, du
l',Ixllion de Pattlln . hors de la ntuute,unon organiser en Lueur des eeolr, libre,
il es t pree,e qi .c le, nle,u rie s quul ont etc prises a

	

di telle Iii iittle,t iti,11
s o nt Celle, appliquée, harhtuellcntettl hors des grand i, ra„Cmhliniettt oui neuirl
hippodrome de la Porte de l' .uuiii Le 24 an rit dentier, le, mesure, Irihnlyur, tir
conclure de, bretelle, de ,nrtic du peripllCnque inleneul ton du h•rtpherlyue

e\leneur ont etc ires puncluelle, et li nnee, dont, le lente, I n rlli I . I.I hletelle de
descente du penphertqu. lit rieur ,ers Li Porte de Pantin a eue neutr iIi ce de
l' It I ' ;i 16 h 11 . le passage di, Cars de Ieun nr \rn :nu nrherchir les
participant . de prit nec restant autorise Mn raison d ' une ;iiiluenie ,upeneuri
aux prenouin, et pour e\acr un blutage eoniplet de la citcufatlul, Li h~etelle de
sottie du periphenque exteneur a . quant t elle . etc tenure tee fi 112 ,1 I :, h 11 ,
net In,tru(Ileit de lai ss er passer les Cals I)e nielle . des dispositions Ont eue
prise, piler mettre ci, sens unique !a etriulauon :tenue Jeail- .laures a la ,orne lies
participant qui s' est ainsi cileclure dan, de bonnes conditions ( 'erl :un,
organisateurs se sont d 'ailleurs déclares ,atisl,uls des mesures plui e s 1-11 ie qui
concerne la repre„Ion des infractions airs veld, tut staunncment . les proies-
serhaux etahlt. .1 ce suret uni etc peu n .nthreu\ une unriLUne en\ 11011 el
seuls les stanonncntenis parueuherement gelants pour fecouliment du trafic font
etc sanctionnes Cette action a d'ailleurs etc ires lucalnci doms le temps puisque
les prtxes-,erhaux uni etc dresses en tout dChltl d .tpre`-midi ;tant le Meeting et
non lors de l' irricie des parneipants ou pendant le der .ulemenl du
rrssemhlemtent I)e plus. tes centriole, uni Cu lieu dons une zone ires Itnutei
sauce ,Chenue Je :ut-Jaures . entre les rue, Iugene .luntun et Adolphe Mille . ou la
chaussée est rétrécie et Iton tus ilhnrds Inillledlal s tilt e .l lace du pare de la
Villette A cet end tell ires prec, ces Ille,u r(', seul si sic Illalllq tic, lnr, de, grand,
r,issenihieruents peur permettre tn bon cuitlentent de Li circul,inun et peuvent
nti•nte entrainer de, enlesenients, ce qui na pais etc le cas le 24 ,i nl dernier 1c
,lauunnentent des véhicules des participants et des iris des a clé tiileie de malien:
Re', large . la prc,etee des gardien, de la pais pendant le deriulenteni de L .
manifestation suffisant a enipiYher toute nitra tlut grise ntellant en cause le
bon Ordre puhhe et lt securlle des persmmrles

l'ufi .

	

,unuur„~rr,~N

	

.A'rmr assura 1)11,11 ,

13972 . In mou Ivs2 M . Claude Labbé ,mire (attention de M . la
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, sur
!e prohlentc de l'insecuntc dans le tannin de Ncutlln-l'Lus ;ntce ISeuic-St-I)emsl
( cite \ die de I . (KHI habitants est situer dan, un départi tient Ires cntmm,ogene
t rouie tic tic par tentent bancals pot, la dclmquance et la (nnunahtel oit
u se(uote es' dro g uai une pruhlente crmCi,I \eutlln-Plaisance dépend du

tonuniss rut de \etnll -sur-\liane et ne iumpte qu ' un simple bureau de police.
tinté tic deux agent. et Inus Inspecteurs la situation s'est aggraver Ces dernier,
nlon Par un de\eluppenent ntiperart des ( :mnhn .lages et des aiggre„hon,,
neL,nunini de personnes ,Igee, I .a pnpiiLlti .n de cette sale est actuellement
dctidee a obtenir des pou\ua, p uhhis. ai crcatun d ' un sera able commissariat de
police . Il !ni demande donc de huma \uultur lui Indiquer si la creatian d'un
e .ntntnsari tt de police peul etc pre\ue dams le, perspect se, hudget :ures de son
depanenenl nunntenel pour l'annu•r 19H 1 .

Rrprnue . Le ministre d'P.ut, nunistre de l ' udeneur et de la decentrali,:utnn
porte u la connans,mce de l'honorable parlementaire que le bureau de police de
Neuills-Plaisance dispose d ' un effectif de laid binetionnare, cinq policiers en
cntl, deux lirncnonnatres en tenue et un agent administratif . Il eunntent de noter

que . d ' une marucre générale, les bureaux de police, s'ils n ' ont pas la
responsahilné con .plete de la sécurité publique dans le ressort ternturcal qat leur
est imparti, contribuent :1 rupprtxher la police de la population et ont en matière
de sécunti• un rôle d ' information, d 'alerte et de prennere Intervention . Ils
permettent ainsi au commissariat central de répondre d tonte demande
importante Intéressant le perunetre qu ' ils contrôlent . Ainsi . la circonscription de
police de Neill)-sur-Marne, cunsutuee depuis 1979 des deux seules commune,
de Neulll)-sur-Marne et Ncuill n -Plarsrnee, dispose d ' un commissariat central
dont la position géographique Greihte les liaisons entre les deux communes et
permet une grande rfftcacltc dans les Interventions . Dans ce conteste, la création
d' un commissariat de police iutononu u Neutll)-Plalsancc n 'aboutirait qu ' a
diviser les moyens disponibles de la ctrconsrlptiun . sans :unir d 'effet positif sur
la sécurté de, cnu)ens dans la mesure oit elle multiplierait les Laiches statiques
garde des locaux . secretarut . transmissions et tond utrui a rettrer de la voie
publique un plus grand nombre de fonctionnaires . A cet égard, le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décentralisation pense que le renfi,reenient
immédiat de la sécurité passe par une présence aussi dense que possible de Li
police sur la noie publique et notamment par l ' utilisation de rondes et
patrouilles . ('elles-ct tint l 'avantage de la mobilité et de l ' Imprévisibilité, ce qui
leur confire un grand effet dissuasif, accentue le caractere préventif de l ' action de
la police et, en cas de erimes ou délits flagrants . lui permet une intervention
immédiate. ("est dans cet esprit que des instruction, ont cté données afin que le
departemem de la Sente-St-I)en,u, coranie tous ceux de la région parisienne,
béneiiete d ' un renfort substantiel dans le cadre eue la première tranche de
recrutement prévue dans l 'exercice budget :ire 19H2 . soit 1110 lotielunnaires en

tenue (' es personnels seront ensuite répartis entre les dilierenie, circonscriptions
en tenant compte de leurs besoins .

I „u1 i/i, u nnd~r,Gr ur,Itu iii,,

	

/vr tariou, eu est,1n ,

14076 In niai Pis? M. Jean-Jack Queyranne,nne l'attent . de
M . le ministre d ' Etat . ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . stil Li' Las des aient, Id ii lui, de, ce letli\ lies luc,dts contrants ,a s oih(itei
un renriC nl .11etlli dans le,

	

ions li\Ces loin l ' •nttilC 1 ” de 1,, loi r,

	

2-,94 du
;ai - Li suai d ni . ,1tt1Ient doml Lt lespons thllue ne ICUI est pas ulgptl,lhie
keic,,ua un u .ulenlem .I taux Plein de la ' IIetinnr .lut le, cutplole Pendant une
prredC n1 .l\Minnt de 1,1, 11101, . les „teN, Cn ,Iiu.tutta d ' ,arct m,ILtdie n a nti

dl,ni titra un delnru,n0.•mint peur une duree de niai mon ,w plu, . s1 leur
.th,enee ,e pl ulnnCr eu ,r Iennu,rlle au-dela ()ri d,In, Ir ta, d ' un aCClirnl dent
a iC,pon,,ahilili n ' inuunl, pas .t l'agent t.nsldcte . la e .11eetnne lue,de
enlple\CU1 est rcnlheursre pan l aideti . du dnnnnag,

	

pratyurnirnt par st

t~~ngo,lgnlr tl ' ,1„ui .nlir, de, ,nnmt„ yu elle ,I pu \eu',er dan, les tendinons
piCUlies \u„I 11 Cs! Il pars L'Unitif Ne qu un agent aieidenre et Intn,nhtiise de te
1 .111 pendant plus d'un runi,ar nr plusse plus henelülil de ,en plein Il enemem
dans I h\petilese Cour, de 1 .1 nttdune,unie . Il :mr,tit a nuu\e ;n1 besoin d'un
Longe Maladie 11 1w demande donc st . dans LI pel s pceise de Lu reti,rne de la
!entuen puhhque lot .lie, il nt• strall pan set.'haltahle de pt-\na des tlnpusmlen,
susteplibles di i .sinCI les droits ,I muges nt,Iladie dis ari en, plaies dans celle

l uni non

Reput',, Lorsqu ' un agent communal titulaire est place en ronge tic maladie
a la suite d ' un .iceldent Ititpui .rhle a un tiers . !a commune peut obtenir de
l 'assureur du ticrs respunsahle le montant total dos salures pats pensant
l 'absence de sot agent Dans ce ca, l 'agent n 'a pas ai cire rétabli dans sc, amui,
conte de maladie ;nec plein traitement lin effet, les droits ;i Corme de maladie
s ;rppreuent en fonction des dispositions statutaires . Indelx•ndanunint du Lut
que la commune an récupéré ou non le, salaires serse, ,, l 'agent ('e dernier ne
peut donc prétendre . lorsque l'atadeni n ' est pas imputable au sers ce . qu'aux
c .ngcs de maladie ,ladulairc, Il faut ,I !Haler amidon, ainsi que cela est rappelé
en noie dans la circulaire du m1 .stetc de l 'uticneui ri” 71 l7H titi
6 décembre 1971 . qu'il appartient .0 l ' agent de larmille, lors de, pourparlers
engagés avec le tiers responsable . des résines in nue du paiement . en rais tin
maladie ulteneure, des salaires nu parties de salaire auxquels 1l ne pourrait
prétendre su, du lait de l'accident . Il ;nain munie ses droits a conga, sLtna .i Ces de
nuladie a pie. ou a demi n'internent

1 /mur, . crut,,„ ri ~u l'us

	

i ununr i

14232 . I - tuai 1 . i .,' M . Jean-Louis Masson rappelle .1 M . le
ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
que les tentes sau, . ge, de Ilew, stil 11 ,eue plhhque par des personnes non
dctl,1rii, i nI Ientloitt ,1 se mullupliei CI ,1 trou de 1,1 selle des ditliculles
u w,,,m IC, ,111\ hul tttultCU r, Cl ,111 \ tleuinl C, '\ \let/ nol,unntrnt . l'absence
di tollle 1ne,me de IeeleiniCnt,uiioi1 incendme unienlesi . Miment une ,uu,ilnn
menn,lk t'est peurluei II ,euh .uler,u qu il lut lndlqut' quelles ,ont les
me,uu•, qu'il tntt9ld plen,hr peur detendre les i111CIels tirs 1101itltitl0.•ins et
des 11,11 i,tr,

Repoli, . Les .rgissememtls des tendeurs a la , , .IU .rllr ., auxquels tain
allusion l ' honorable parirnient :arc sont sanctionnes par le code pénal fis effet.
aux ternies de l ' :atiile R . 3H-14 dudit code, seront punis d ' une :unende de
600 francs :i 12(N) francs soie de femprnonnenicnl pi•' .d ;utl cinq jours t,eux
qui sans autorisation ou déclaration régulière . nlfnrunl, mcliromt en sente ou
exposeront en vue de Li \ente des ntaruhand,cs dans les lieux publies en
cuntrrventmtn aux disposition, réglementaires sur la police de ces heu\
L ' article R . 19-1 précuit en outre que l 'objet de la contravention pourra ti ge saisi
et conli .gne . ( 'es dispositions « pressnes apparaissent suflisannnent drssu:no es
pour lutter contre la vente sauvage ( 'c pruhlente semblant pa rtituherenient
preuecupanl dans la cumnrtme de Metz, le nunistre de I ' intenet .r et de la
décentralisation n'a pas manqué d'en as,ir le conunissaure de la République du
département de la Moelle en Iw demandant de prendre toutes dtspusnuuts
utiles, en hautin :nec les autorités judiciaires, pour mettre un ternie m ces
agissements qui portent atteinte ux interdis des fleuristes et des horticulteurs.

( um errer, r, est ,/uu n

	

art unir ,i, , htvn rr ,11, per ,uurnes

14388 .

	

I , mal lins :

	

M . Gilbert Gantier appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sui la ,et Ulule :I ,Isslllel ,1u

	

luges de ceneieigi, et
gordiens d ' inuleuhle

	

I n raison de 1,11

	

cnipLltemtnl,

	

elles sont
p,uttuhereminl t\pe cris aati\ taltihnnlagts Cl .nt\ .agro„ion, . que ne Cessent
tir ,e Illllilpllel dans les mntmeuhles d ' habitation Il !un dellla111lde tlllis (Cs
Conditions s'Il ne ten\Kndr :lll pan de rendre ehhgaluac Ilr.stallru,n sur ces
heu\ d'un ,,,hue de prutetnon ICI que h .rrne,lus, grilles nu aldin,
,Ietlletllq tir . ,11111 d ' ,Iniehorer Icur sit llr ;le et Cella tle l ' llltltieuihle relit entier

Rup„rite . Les préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire
correspondent aux clfnns qui sunt actuellement depiust-s pour pruntouvuu une
politique de prévention if l ' égard des vols et Lies agressions Les études qui nul
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été menées afin d 'améliorer l' équipement des immeubles collectifs en cc domaine

se heurtent cependant à de sérieuses difficultés dues notamment au cadre
juridique dans lequel les mesures envisagées par l ' honorable parlementaire

devraient s ' inscrire . L'introduction de telles dispositions dans le code de la

construction et de l ' habitation à l ' instar des normes relatives à d 'autres risques

comme l ' incendie accroitrait de manière uniforme les contraintes imposées au •.
constructeurs alors que la vulnérabilité au vol et aux agressions est liée à la

situation particulière de chaque immeuble . Plutôt que d ' étendre les dispositions

contraignantes il apparaît préférable d 'accorder la priorité à une action de
sensibilisation et de persuasion notamment auprès des copropriétaires qui sont

en effet mieux à même de décider de l' installation de tel ou tel dispositif de

sécurité au regard des caractéristiques et de l ' emplacement de leur immeuble . Par

ailleurs, la généralisation de dispositifs d ' alarme sonore dans la mesure ou elle

pourrait être à l ' origine de nuisances difficilement supportables et multipler des
déplacements inutiles des services de police dus aux fausses alertes, dont

l' expérience a montré qu' elles étaient relativement fréquentes, ne parait pas

constituer une solution efficace pour résoudre le problème dont se préoccupe

l 'honorable parlementaire.

Etrange'rs (politique ii l 'égard mus étrangers : Hmite-.Sarome

14532 . 17 mai 1982 . M . Yves Sautier expose à M . le ministre

d'État, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que, depuis le

début de l 'année, les mairies des principales villes de la Haute-Savoie sont
sollicitées pour légaliser un nombre de plus en plus important de certificats

d ' hébergement . La brusque recrudescence de cc phénomène peut laisser penser

que l 'arrivée en masse de « parents », voire « d 'amis », de personnes immigrées
constitue en fait une immigration clandestine Dans la plupart des cas, les
autorités locales de Police n 'ont pas les moyens de contrôler la régularité, voire la
salubrité, des conditions de séjour des personnes ainsi « hébergées» . (" est

pourquoi, il lui demande quells mesures les pouvoirs publics comptent prendre
pour faire respecter strictement la législation en la matière.

Réponse . -- En vertu de l ' article 5 .2 de l 'ordonnance du 2 novembre 195

modifiée, l ' étranger qui se rend en France en vue d 'effectuer un court séjour est

tenu de produire des documents relatifs à l ' objet et aux conditions de son séjour.

Aux termes du décret d 'application n°82-44 2_ du 27 mai 1982. le certificat

d ' hébergement est la pièce justificative qui doit être produite lorsque l'étranger se
rend en France pour une visite privée . Ce document comporte des

renseignements sur l ' identité de la personne qui accueille l 'étranger et sur ses

possibilités d ' hébergement et il doit être revêtu du visa du maire du lieu de

résidence qu i vérifie l 'exactitude des mentions . Cette vérification porte en
particulier sur la réalité des possibilités d'hébergement et le maire peut sur cc

point se faire présenter toutes justifications qu'il juge souhaitables L 'obligation

de présenter un certificat d' hébergement constitue donc un progrès dans le
contrôle des visites privées, familiales jotamment . La législation invoquée par

l 'honorable parlementaire consiste donc en un véritable contrôle confié au maire

pour apprécier si l ' étranger peut effectivement être hébergé par la personne yui

l 'accueille. II est rappelé que le séjour des étrangers autorisés à effectuer de telles
visites est limité à trois :rois et que ces étrangers, s 'ils se maintiennent sur le

territoire au delà de ce délai, tombent sous le coup de l 'article 19 de l ' ordonnance
du 2 novembre 1945 modifiée et peuvent être condamnés à être reconduits à la

frontière.

Banques et établissements financiers

( .sécurité des biens et personnes).

14735 . 24 mai 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-

tion, que le nombre des agressions dans les banques qui avait diminué de
33 p . 100 au cours du premier trimestre 1981 a progressé de 21 p . 100 au cours
du premier trimestre 1982 pour atteindre un total de 123, la progression des
attaques à main armée ayant été particuliérement importante dans la région
parisienne . Il lui demande quelle est son action pour prévenir ces attaques et
accroître la sécurité du personnel et des clients des banques dans toute la Fran . e

et notamment dans le département du Rhône.

Réponse . -- Globalement, le chiffre des agressions contre les établissements
bancaires a marqué une légère diminution entre 1980 et 1981 étant observé que
toute statistique définitive ne peut porter que sur une année. Toutefois

l 'attention du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation a été attirée sur

l 'augmentation signalée au cours du premier trimestre de 1982 . En conséquence
le département poursuit la politique de prévention menée dans ce domaine . A cet

égard, il convient de rappeler que des réunions annuelles de concertation et
d 'étude sont tenues tant r a plan national que départemental sur le problème de

la sécurité des persor .els des banques et du public . En ce qui concerne le
département du Rhône, les chiffres du premier trimestre de 1982 révèlent une
progression des agressions de 8,3 p . 100 ce qui constitue un pourcentage

nettement inférieur à l'augmentation signalée sur l ' ensemble du territoire . Pour la

même période, ces attaques ont diminué de 30 p . 100 dans l 'agglomération
lyonnaise. Dans ce département . la même concertation étroite se poursuit à

l 'initiative du commissaire de la République entre les dirigeants des
établissements bancaires et les services de police et de gendarmerie afin de

renforcer la sécurité et de poursuivre l ' équipement des agences en dispositifs de

protection . En outre des opérations de prévention «anti-hold-up sont
organisées en fonction des circonstances locales . Il est précisé enfin que la
protection des agences bancaires . ainsi que celle des établissements linancicis en
général, est incluse dans le plan d'ensemble de surveillance des points sensibles

arrêté par l ' autorité responsable de l 'ordre public dans ce département.

lidwnn . unprvnrrnr et /rrrtur ré ,glrnu•ntunun ~.

14772 . 24 mai 1982. M . Jean Louis Masson rappelle :i M . le

ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
que la legrsl :eion actuelle en maltera de presse presoit que le nom de
l'imprimeur doit figurer sur les affiches qu ' Il fabrique . Or . Il arrive
trequeminent que faute de matériel adéquat ou faute de temps, certains
nnpnmeon sous-traitent leurs fabrications en imposant toutefois au sous-
trut,mi d'inscrire sur les affiches leur nom et non pas celui de l'imprimerie
s .rus-u r;utante . II souhaiterait snsair si . dans le cadre de l'application de la
loi . La mention qui doit figurer sur les affiches est celle de l ' imprimerie qui

fabrique recilcment l'affiche ou si au contraire, elle peut étre celle d ' une
imprimerie sous-traitante.

Réponse . -- L'article ..2 de la loi du 29 juillet 1881 prévoit un régime tout à
fait spécial pour la mise en couvre de la responsabilité pénale en matière de délit
commis par écrits rendus publics et notamment par voie d'affiches . En
application de cet article l ' auteur du délit est l ' éditeur de l 'écrit ; à son défaut,
parce qu ' il est inconnu ou en fuite, c 'est alors l ' auteur de l ' écrit qui est retenu
dans les liens de la prévention et à défaut de l 'auteur, l ' imnrimeur. Dans la
logique de ce système et sous réserve de l ' interprétation souveraine des
tribunaux, l ' imprimeur dont le nom et l 'adresse doivent étre mentionnés est celui
qui se trouve en mesure de révéler l ' identité de l 'éditeur ou de l 'auteur, ce qui
n ' est pas le cas du responsable de l'imprimerie sous-traitante.

/'er,n,s Jr runehtirr iréj;letnt•matiunl

15111 . 31 mal 1982. M. René Souchon attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur les problèmes que pose aux V .R . P . le retrait du
permis de conduire . II lui demande s ' il n ' envisage pas de supprimer les
commissions de retrait du permis de conduire qui s ' apparentent :i des
tribunaux d'escepmon . De niche, les V . R . P. sont les seuls professionnels
pour lesquels ler ,rit du permis de conduire est une clause de rupture du
contra de tr:' ail . ce qui ne peut que précariser dangereusement cette
piofessr „ • il souhaite savoir ü eusisage de prendre des mesures dans ce
Aimante.

Réponse . L' existence de deux procédures distinctes de suspension du permis
de conduire est tout à fait justifiée dans la mesure où celles-ci ne répondent pas à

la même finalité : le droit reconnu au préfet d 'interdire rapidement et pour une
durée limitée, à un conducteur potentiellement dangereux, de conduire un
véhicule automobile procède des pouvoirs propres qui lui sont conférés pour la
sauvegarde de la sécurité publique ; la suspension d ' un certificat d 'aptitude,
délivré d ' ailleurs sous la seule responsabilité de l 'autorité administrative,
s ' analyse alors en une mesure de sùreté de caractère essentiellement préventif ; en
revanche, les tribunaux judiciaires statuent sur l ' existence d ' une infraction pénale
et si la culpabilité est établie, prononcent les peines prévues par la loi au nombre
desquelles figure la suspension du permis de conduire . II convient également de
noter que la décision du préfet intervient sur avis d ' une commission comportant
sur les douze membres, cinq représentants des usagers de la route qui tiennent
tout particulièrement compte de la situation du contrevenant au moment de
formuler leur proposition . Pour ces motifs, il n ' est pas envisagé de supprimer les
commissions de suspension du permis de conduire en raison de la double
compétence en ce domaine des autorités administratives et judiciaires . En ce qui
concerne l ' éventuelle clause de rupture d ' un contrat de travail pour suspension
du permis de conduire, il s 'agit d 'une disposition contractuelle et non d ' ordre

public .

Ora,çuc tluUC et prévention!.

15132 . 31 niai 1982 M . Bernard Derosier attire l ' attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur l ' approvi sionnement de plus en plus important
d ' héroïne sur le territoire français et en provenance de la région située aux
confins du Laos, de la Thaïlande et de la Birmanie et sur la présence d ' une
filière puissante et bien structurée permettant la baisse du cours de l ' héroïne
sur le marché français . II lui demande ainsi la position du gouvernement de la
France sur cc sujet précis et s ' il a l ' intention de mettre en place rapidement un
plan ana-heroine comme il l 'a déjà fait pour d 'autres substances comme
l'opium .
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Réponse . L'etude des statistiques policière, nationales tenue, a Utt ice
central pour la répression du trafic illicite des stupélants :i la Dlreciton centrale
de la police judiciaire lait apptrailre que le nombre des personnes Interpellées
pour usage, revente et trafic d ' héroïne n ' a cessé de progresser depuis l ' année
1'175 environ : pour des raisons en partie historiques la Freine est un des pans
d ' Europe qui parait le plus concerné par une héroïne en [nonenance d 'Asie du

Sud-Est . S' agissant du prix de revente de l ' héroïne freia tee au naseau de lu
consommation . les pointages réguliers lient apparaître qu 'il se nnaintient au
mcme cours depuis plusieurs années : une affaire . reahsee ces dernières semaines.
a permis d :sahhr qu 'un réseau de revendeur, Immuns opteront dans certains
quartiers de Parts avait, dans un cas, pratique des prix nettement Inférieurs a

ceux habituellement demandés . A ce propos, t! est bon de precuer qu ' Il s 'agit lai
d ' un fut isolé . D'autre part . l '011ice central pour la répression du trafic illicite
des stupéfiant, a obtenu depuis lors certaines mlonit ;Wuns preclses selon
lesquelles cette drogue, qualifiée d ' hero ne rose en raison de sa couleur tirant
légèrement sur ce Ion, avait etc transformes au Laos osa elle n'avait pas trouve
d'acquéreur en raison de sa très mauvaise qualité . Ceci explique que le prix de
ret ente eux toxicomanes. constat': dans une occasunn a Pans . au etc plus bau.
Considérant la progression des arrivées d ' hermine de provenance asiatique.
l ' t)llice central des siupe l.iamrs a, depuis un ;ut ensIroan . entrepris plusieurs
actions en profondeur . accordant :i cet aspect du !ratée une ;mention
particulière . Tout daho ;d . des Ionctionnatres ont cté speciahst, . de façon
permanente . dans ce domaine, une documentation a etc aricin,ree gr,ice,
notamment . si un échange d' informations a caracterc pratique . entre les ers ces
fronças et leurs homologues européens (Belgique . Hollande . Portugal en
particulier) et unrenc:uns. Le responsable de l ' Office centrai pour la répression
du trafic illicite des stupéfiants a Paris a été chargé d ' une mission de liaison ai
Bangkok :nec les sers tees de police thaïlandais, niais également avec les agents
détachés en fha(ilande des autres pus, consommateurs (Australie . Noutelle-
Zélatnde . Allemagne . Italie . Pan,-Bas et Etats-Unis) . Le nnnutre d ' Ftat, ministre
de l ' inléneur et de la décentralisation a renforcé l ' antenne de l 'Office central des
stupéfiants à Bangkok et a décidé de détacher u Hong-Kong un noms,.
sp:aahste . ( 'es efforts ont etc récompensés par la realisation• en six mois de
paillet ,l décembre 1981 . de trois enyuétes dinitiatne qui ont amené
l'Interpellation de vingt-cinq trafiquants asiatiques responsables de
l 'acheminement en Europe de plusieurs dl,alncs, voire centaines . de kilogrammes
d 'hcroine astatique . Les enquéte, ainsi diligentees ont perme de recueillir des
mlitrntations Intéressante, sur les urganis ;teurs du trafic a Hong-Kong el si
Bangkok, amenant les magistrats français ,t demander a leurs ht,mulugues
etrangers de pour,unre dans leur Pays les recherches dehutees en France . De
nouvelles tnveslgaltnns ont été la ncce, par les services spécialisés français tant a
Paris que dans certaines villes de province visant ai découvrir, le cas échéant . de
nouvelles Iihéres . II est bien es dent que des efforts tntportanis sont encore
nécessaires pour Ioniser cc fléau en accroissement constant depuis 1975,
notamment par un renfurcenent des service, speciahscs et un des clappement
accru des Indispensables relations internationales, ces aetions seront nonces :nec
détermination dans les mois si venir . Enfin, les interventions effectuées aspres
des ,u ut tri tes th,tlandatus ont mené celles-ci a tnlensifier des ;tenons sitnuureuses
dans la région dite du tt Triangle d'Or ,a nit sont récoltées chaque année plusieurs
centaines de tonnes d opium dont une grande par :'' est raffinée sur place en
héron-sc .

l'talh r /tan t ninurrnu•nl

	

/'rrtWrrt (hie/lIulrt

15163 . 3l insu 1982 . Mme Renée Sourn attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre ds l ' intérieur et de la
décentralisation . sur let nécessité d'assurer le renforcement des effectifs des
lontu :nui .urr, de police en end du conumss,unai de Perpignan . Elle lut
rappelle' qu en 1950 . ;dors que la population de Perpignan était de
7511110 habitants . les personnels de police en civil du commissariat de
Perpignan . s ' d es fil ,i cinquante-six personnes . Ln 1982 . la population de
Perpignan est de 120 0)10 habitant, et l ' ellecml n 'est plus que de quarante-et-
un pnitci(2n mils . coinnlissaires inclus Elle lui demande en conséquence.
quelles dispositions il entend prendre pour augmenter sensiblement les
personnel, eisils du commmissanut de Perpignan, afin de lutter efficacement
contre la petite es nn,yenne cnminallte lciunhnulage, . vols eu l ' arrachce)
malheureusement en hausse ires se nsible sur la ville de Perpignan.

Rt'purnt' . - Le renforcement tic la sécurité des citoyens est une des
preoccupattons majeures du ministre d ' Etat . ministre de l'intcneur t't de la
décentralisation qui, a cet égard, n 'ignore pan les pruhlémes qui se posent dans
nombre de circonscriptions et en particulier u Perpignan . II est exact que cette
ville dispose de 40 policiers en civil nias, dans un premier temps, l ' accent a été
mis sur la nécessité de renforcer les effectifs tin corps urbain . C 'est ainsi que sa
dotation est passée, ente le I " janvier 1978 et le I " janvier 1982, de 179 1
218 fonctionnaires . En outre, ce chiffre sera porté u 217 le l '' octobre prochain.
date d 'effet du mouvaient général des grades et gardiens . II convient d 'ajouter
que . pour la pénnde estivale, le commissariat de Perpignan bénéficie d ' un renfort
saisonnier de 15 pohcrers en tenue, appartenant aux compagnies répuhhcaues de
sécurité . II reste que les moyens en policiers en civil de Per p ignan ne peuvent cire
considérés comme répondant d ' une façon pleinement satisfaisante aux besoins
découlant des particularités de cette ville . Des réaménagements pourront avoir

lieu st des Intnens nutn eaux saut inscrits au budget (lu nuni,tere de Iimel leur et

de la dicentr,thsatit'n pour I`I81 . Il ta de soi qne la prisant) sera donner aux
circgnscriptittns comportant les msufli,ance' . Ie, pius nut g me,

lieu rl tut ttututv.'nirnl
Kurt t ' 1 art /tilt

	

Il art tir ~rntr

15242 . 31 nia' 1982 M . Charles Deprez attire l ' ,tllennon de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur les risques que font courir a la population de la /une
de le I)élcn,i la cluse des cntplove, d'une etitieprise de neltolement
L'accumulation de' archet, de loures sortes crée tore situation Insupport,thle
au point de vue de l'hygiène Il lui demande s ' Il se propose taie prendre
('urgence les mesures qui contiennent pour Ialre cesser cette suualtun

Rt'prnur . L .'Flahhssrment public pour I ' etmcnagement de lu région de la
Défense a pausé . apres appel d 'offres, en 1 ,182 et pour une dorée de trop, un, ;nec
la toctéte tt Office houseau du nettoyage ii It) . N .Ii .T .I un marché de ne0uyage
de, dalles et cheminements p lutons . Le personnel de cette soucié a déclenché le
3 mat 1982 pour des raisons de salaire, . une grenu qui s 'est terminer le 7 min
1982 . L ' cnlevement des ordures ménagères assare par les services municipaux de'
collecte sur les soies de etrcuLnton situées sous la dalle' . n ' a pas éle perturbé . Ln
ret ;mche, le nettoiement de la dalle resertce aux piétons

	

essentiellement le
balayage et le ramassage des papiers n 'a pu cire assure Toutefois, dés le
déclenchement de la grève et afin d 'assurer la protettium de l'h\gueule publique.
l' Etahhssement public a pris les mesures d'urgence essentielles, ntmtunment la
fermeture des toilettes puhhques et Lt prise ers charge par son propre personnel
du fonctionnement du compacteur d 'ordures du quartier Défense (s ;lin
d ' éliminer les déchets des cantines.

lntprily lnruu .x r ltlst' r(7ruhilnitnn et tune peut/etvtuontllrl

15303 . - - 7 juin 1982 . M. Pierre Micaux appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur
les décisions découlant du vote de la loi de finances rectuiicalne pour 1982, eu
savoir l ' allégement de la taxe pruléssi .tnnelle dés 1982 et en 1983 d ' une part . et lit
suppression, dés 1982, de la taxe d 'habitation pour les personnes eigées de plus de
soixante ans et non imposables u l'impôt sur le revenu d 'autre part . Si le budget
de l ' Etat compense intégralement cette perte de recettes des collecttvttes locales, tl
n 'en demeure pas moins que ces mesures d 'aménagement de la fiscalité sunt
transitoires, dans l 'attente de la nouvelle répartition des ressources entre I ' Itat et
les collectivités locales . Il résulte de celte analyse que ces mesures dtnunuent la
part des ressources propres votes par les conseils municipaux et les
départements, et réduisent de ce fait l 'autunomte fiscale des collectivités Iteales.
II est donc permis de s ' interroger et de s 'inquiéter sutr fat pérennité de cette
suppléance de l ' Etal aux recettes des collectivités locales car il sentit tout eu faut
regrettable qu'a l 'augmentation normale e ; habituelle de la dotation globale de
fonctionnement en subisse les effets indirects et inavoué,.

Remuant . Les dispustmuns casquées pur le parlementaire . Incluses dans let
prenuere loi de finances recWicattve pour 1982, ne sont pats de nouure a dnnnnt :r
le volume global des recettes procurées aux collectivités locales par la Iiscalné

directe . S'agissant de la taxe d ' habitation . le texte accorde . des 1982 . un:
dispense totale de cotisation aux contribuable, auges tic plus de soixante ;uns q ui
ne sunt imposables ni ai l ' impies sur le revenu ni ;i l ' impôt sur les transies
fortunes, domo qu ' aux personnes veuves, sans condition d'aigre qui remplissent le'
mémes conditions . Cette mesure ne prend pas la Iorne d 'une exgnéranon . mat,
de degrcvements ; elle est pu conséquent sans aucun effet sur les finances locale,,
puisque supportée Intégralement pour le budget de Mal . Il en su de mène pour
certains des allégements prévus par cette ha de finances rectifie :une en mut t cru
de taxe pruicssiunnellc . ( '' est le cou . en effet . des mesures sunantcs
dégrèvement de 5 p . I(NI en I982 . de la cotisation globale des tcdrvables dont leu
hase d ' imposition cumpnute des salaires ou une valeur locatitc de matériels:
dégrèvement de 3 159) Irancs ou de 1 000 franc, :i compter de 198' pour chaque
emploi crée Lris le cadre d'un contrat de solidarité . réduction . en 1982, de' Lt
cotisation nationale de solidarité de 6 p . 1011 ;i 2 p . 11X1, puis suppression de' cette
cotisauun ai partir de 1983 ; dispositions destinées ei accruitre . ei partir de 1982, la
protection résultant du mécanisme de plafonnement des Ctsnntuuu ;s par référence
a leu patente . Les autres dispositions prévues par le cullectil hudget ;ure en ce qui
et ncene la taxe prolessfonnelle. quo entreront en sigucutr en 1981, donncrunl
lieu ai compensation financière par lutent au profil des collectivités Iodes . ( ''est
le cas pour la modification du régime de plafonnement des taux communaux de
taxe prufcsstunnelle . qui ne pourront dépasser, ei partir de' 1983, le double de lao
moyenne nationale constatée l ' année précédente . .tu heu de 2 .5 lits la nu,yenne
nationale mu dépa-t emcntale, connue le prévm :ut leu !ut [1'80-10 du I0 jan \ier
1980 . La compensation pp .7•vue par la lui . et sinée pur le Fonds national de la
taxe prufessmnnelle, sera cvoiuttve dune année sur l ' autre, puisque . dés 1984, elle
sera initialisée chaque année proportionnellement a l :u vanediun du produit des
trop, autres terres perçues par chaque commune concernée . (''est également le ces
en ce qui concerne le dispositif d'atténuation des hases de taxe prolés'aoneulle
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(réduction de It)p 1(11) de la part des salaires et progressisite de la prise en
compte des augmentations annuelles de la saleur localise des tnatenels) . Une
compensation sera servie en contrepartie à chaque colleci siti locale ou
groupement de communes à fiscalité propre, par l ' intermediaire du Fonds
national de la taxe professionnelle . Pour cous or la co ompensation de ces mesures

d ' atténuation des hases d'imposition . Mat versera au Fonds national de ia taxe

p ofessionnelle une dotation annuelle . qui esoluera dés la deuxième année

d ' application (1984) . ('e dispositif dégagera un excédent de recettes, qui.
augmenté (ln produit de la nouvelle cotisation de péréquation réclamée aux
entreprises situées dans des communes à faible taux de taxe professionnelle.
permettra de reaiiscr une séritahlc péréquation de la richesse fiscale entre
communes . Bénéficieront d 'une attribution de péréquation les communes qui
ont à la fois un potentiel fiscal par habitant inférieur à la moyenne nationale et
des impôts sur les ménages par habitant au monts égaux à la moyenne nationale
constatée dans leur strate demograph+que : les attributions seront calculées

proportionnellement ii l ' insuffisance de potentiel fiscal par habitant constatée
pour chaque commune par rapport ai la moyenne nationale.

l)eparti-iurn!,s et firnlmlres s/ miore-soir r Réuneui pubis ~.

15454 . 7 juin 1982 . M. Jean Fontaine appelle l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
les effectifs unutlisants de la police nationale à la Reunio n . ainsi que sur le
marque esident de moyens de l iaison mis ii la disposition de ces lintctionnatres
chargés de a sécurité de la population . II lut demande de lui Eure connaitre les
mesures qu ' il compte prendre pour pallier ces carences.

Réponse . Le ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la décentntlisatton
porte a la connaissance de l'honorable parlementaire que les services de police de
la Réunion disposent de 75 policiers en cisil et de 2(19 gradés et gardiens lesquels
seront pattés à 22 2 le I " octobre prochain . date d ' effet du mouvement général
des fonctionnaires en tenue . II est a noter que ces effeci ds seront alors !égerenient
supérieurs à la dotation théorique initialement retenue, ce qui n 'est pas toujours
le cas dans les départements métropolitains . Par ailleurs, le parc automobile de
la Réunion comprend soixante-92p' véhicules à quatre roues et trente-
neuf séhicules ai deux roues . ce qui représente une dotation normale, tout à fait
comparable à celles enregistrées dans les départements métropolitains d 'égale
importance . Il en sa

	

méme des différents moyens de transmissions,
téléphoniques et radtotei

	

,niques. dont la rénosation entreprise depuis 1978
est pratiquement achesee.

/ntp,irs luruus cluse dr sé/uur1.

15689. 14 juin 1982. M. Roger Duroure appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation . sur
l 'article 117 de la loi de finances pour 1982 qui prévoit un relèvement de la si taxe
de séjour n perçue par certaines communes . Alors que de nombreuses stations
classées espéraient pouvoir répercuter ce relèvement lors de la prochaine saison
touristique estivale, le décret d ' application pris en Conseil d ' Etat n' a toujours
pas été publié . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que la taxe de séjour puisse étre relevée dans les jours prochains.

Réponse . - Comme le note le parlementaire intervenant, un décret est
nécessaire pour que soit mis en application le nouveau barème de la taxe de
séjour . qui se substituera à celui prévu à l'actuel article R . 233-44 du code des
communes . En effet . l ' article L . 233-33 du code des communes dispose que la
taxe est perçue selon un tarif établi, par personne et par journée de séjour, entre
un minimum et un maximum : par ailleurs, l ' article L . 233-38 du mérite code
précise qu ' un décret en Conseil d' Etat détermine le barème de la taxe pour
l 'ensemble des communes en fonction du classement officiel des hôtels de
tourisme . Le minimum et le maximum ayant été portés respectivement, par
l 'article 117 de la loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981 portant loi de finances
pour 1982, de 0,08 franc à un franc et de 0 .50 franc ai cinq francs, un décret en
Conseil d ' Etat est donc indispensable pour modifier l ' actuel article R . 233-44 du

code des communes et fixer le barème dans les nouvelles limites de un franc à
cinq francs . Le projet de décret correspondant a teçu i avis risssi
des finances locales, dont la consultation est obligatoire pour tout texte de nature
réglementaire concernant les finances locales Il est actuellement soumis à
l 'examen du C onse .l d ' Etat, aprés que les autres départements ministériels
intéresses aient faut connaître leur position.

Régions (finance .) lurulre i

15762. - 14 juin 1982. M. François Crussent-noyer attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la

décentralisation sur la part des dépenses d ' investissement et de
fonctionnement des budgets des établissements publics régionaux qui
possédent le méme statut . A cet effet, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre, par tète d ' habitant, le montant des dépenses d ' investissement dans
les domaines de l ' équipement sanitaire et social, des communications et
transports . du développement économique . du cadre de vie, de la culture et
des équipements sportifs et éducatifs . de chacune des vingt régions ainsi que
la part des dépenses de fonctionnement en matière de personnel et de service
de la dette par rapport à leur budget global pour les exercices 1974 . 1978
et 1981.

Réponse . — Les différentes informations sur les budgets des régions
demandées par l' honorable parlementaire ont lait l ' objet des tableaux ci-joints.
C'es derniers ont été établis à partir des comptes administratifs des F . P . R . qui
traduisent des données réelles . II convient toutefois de préciser le caractère peu
significatif des éléments budgétaires de l ' exercice 1974 correspondant 3 la
première année de fonctionnement des F . P R . et en particulier l ' inexistence de
remboursement d ' emprunt . Les comptes administratifs de 1981 n 'étant pas;
encore arrétés pour l ' ensemble des régions il n 'est pas possible de fournir les
renseignements demandés pour cet exercice . II a néanmoins paru utile de donner
les éléments souhaités pour I,-nnee 1980 qui sont les plus récents disponibles.

Comptes administratifs des E .P.R . — 1974

Tableaux récapitulatifs des :
- % des dépenses de personnel sur l ' ensemble des dépenses
- % des dépenses relatives au remboursement de la dette

(en milliers de francs)

Régi ens
Dépenses
renies
totales

Personnel

%

Intérêt
ernprt

Total

des
nts

%

Alsace	
Aquitaine , , , , , , , , , , , , , ,
Auvergne

	

,,,,,,,,,,,,,,
Bourgogne	
Bretagne	
Centre ,	
Champagne-Ardenne	
Corse	
Franche Comté
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi Pyrénées ,	
Nord-Pas-de-Calais ,	
Basse Normandie ,	
Haute Normandie	
Pays de la Loire , 	
Picardie ,	
Poitou Chatentes ,	
Provence Alpes Côte d ' Azur ,	
Rhone-Alpes	

762
18 570
5 120

547
54 482

2 368
3 781

189
2 080
1 162

11 135
5 329
6 943
1 615

10 850
1 857

39 827
23 987
27 119

3 596
2 601

2,60
0,11
1,16

14,26
0,41
1,44
0,03

2,12
9,63
9,02
0,24
0,54

12,84
0,51

0,10
3,69
0,22
1,75
2,55

Néant

Comptes administratifs des E .P .R . — 1978

Tableaux récapitulatifs des
: % des dépenses de personnel sur l ' ensemble des dépenses
lo des dépenses relatives au remboursement de la dette

(en Milliers de francs)

Dépenses réelles
totales

74 418
151 597
52 829
72 001

144 620
139 407
55 597

Régions

Alsace

	

,,,,, ,,,, ,,,,,,,,,,,,,,
Aquitaine	
Auvergne

	

„,,,, ,,,,,,,, ,,
Bourgogne	
Bretagne,,,,,, ,, ,,, ,,,,,,,,,,,
Centre ,	
Champagne-Ardennes , , , , , , , , ,, , , , ,

Personnel Intérêts des emprunts
Total

	

% Total %

553 0,74 1 758 2,36
411 0,27 3 104 2,05
534 1,01 1

	

2'l u 2,40
751 1,04 2 432 3,38
816 0,56 6 700 4,63
489 0,35
318 0,57
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Comptes administratifs des E .P .R . - 1978

Tableaux récapitulatifs des : `Y` des dépenses de personnel sur l 'ensemble des dépenses
% des dépenses relatives au remboursement de la dette

(en Milliers de francs)

Comptes Administratifs des E .P.R . - 1980

Tableaux récapitulatifs : % des dépenses de personnel sur l'ensemble des dépenses

	

(en Milliers de francs)

Régions Dépenses réelles
totales

Personnel
Total %

Intérêts des emprunts
Total %

Alsace	 106 846 762 0,71 3 148 2,95Aquitaine	 169 447 1 349 0,80 9 911 5,85
Auvergne	 98 261 896 0,91 2 711 2,76
Bourgogne	 88 332 1 764 2,00 2 276 2,58
Bretagne	 179 033 1 460 0,82 13 547 7,57
Centre	 166 557 901 0,54 9 869 5,93
Champagne-Ardenne	 72 174 578 I

	

0,80 80 0,11
Corse	 55 620 954 1,72 765 1,38
Franche-Comté	 80 955 1 144 1,41 210 0,26Languedoc-Roussillon	 91 888 1 706 1,86 - -
Limousin	 28 321 429 1,51 2 248 7,94
Lorraine	 140 007 1 265 0,90 1 255 0,90
Midi-Pyrénées	 85 297 1 481 1,74 920 1,08
Nord-Pas-de-Calais	 262 845 1 375 0,52 20 900 7,95
Basse Normandie	 89438 946 1,06 1 788 2,00
Haute Normandie	 106 282 547 0,51 2 357 2,22Pays-de-la-Loire	 279 859 1 573 056 41 000 14,65
Picardie	 119 576 813 0,68 5 863 4,90
Poitou-Charentes	 130 020 617 0,47 6 579 5,06
Provence - Alpes - Côte-d'Azur	 185 955 4 558 2,45 2 445 1,31
Rhône-Alpes	 312 8M 1 262 0,40 16 474 5,27

Comptes administratifs des E .P .R . - 1974

Montant des dépenses d'investissement par secteur d 'intervention et par hi bitant

	

(en Francs)

Equ ipement
Communications

IDéveloppement Equ ipements
Sanitaire et Cadre de vie Culture Sportifs etRégions Social
par habitant

et Transports

par habitant

Économique

par habitant

'

'tan nat itant par habitant
Éducatifs

par habitant

Alsace	
Aquitaine	

0,26

Auvergne	 0,17 0,34
Bourgogne	
Bretagne	

0,02 0,15

Centre	 0,002 0,72
Champagne-Ardenne	
Corse	

0,06 0,77 0,81 0,23 0,27

Franche-Comté	
Languedoc-Roussillon
Limousin	

0,G6 0,47 0,04 0,05

Lorraine	 0,90
Midi-Pyrénées	
Nord-Pas-de-Calais	

2,7C 0,01

Basse Normandie	 2,60 3,96 0,78
Haute Normandie 	 0,15 0,11 0,59
Pays-de-la-Loire	 1,92 0,22 2,00 0,12
Picardie	 0,31 1,28 0,04 0,01
Poitou-Charentes	 0,04 0,20 0,05
Provence - Alpes - Côte-d'Azur 	 0,04 0,22 0,18 0,03 0,27
Rhone-Alpes	 0,04

Régions Dépenses réelles
totales

Personnel
Total

	

%
Intérêts des emprunts

Total

	

`%

Corse	
Franche-Comté	
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord-pas-de-Calais	
Base Normandie	
Haute Normandie	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou-Charentes	
Provence - Alpes -Côte-d ' Azur	
Rhone Alpes	

38 253
51 121
64510
23 464

107 037
63 444

213 189
73 965
74 698

239 113
103 168
97 130

136 599
245 188

558
75ô

1 003
27 0
809
645
816
5 70
346
8 74
4 39
321

4 327
665

1,46
1,48
1,55
1,19
0,76
1,02
0,38
0,77
0,46
0,37
0,43
0,33
3,17
0,27

0,54
1,03

6,9 3
1,93
1,58
0,36

1,15
8 ,91
4,78
2,77
2,05

205
525

1 627
2 061
1 001

767

860
21 300
4 929
2,686
2 802
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Compte, administratifs des L .P .R . - 1978

Montant des dépenses o ' Investissement par secteur d'intervention et par habitant

(en francs)

Equipement Equipements
Sanitaire et

Socia l
par habitant

[Communications
et Transports
par habitant

Développement
Economique
par habitant

Cadre de vie

par habitant

Culture

par habitant

Sportifs et
Educatifs

par habitant

Alsace	 - 23,76 9,95 4,01 2,70 2,65
Aquitaine	 1,03 30,52 2,93 8,87 1,32 5,07
Auvergne	 2,39 17,60 4,77 3,15 2,58 0,44
Bourgogne	 2,06 16,03 1,25 6,30 1,79 2,19
Bretagne	 0,85 19,40 13,23 5,88 0,39 2,88
Centre	 6,01 8,55 6,15 26,08 1,01 2,68
Champagne-Ardenne 	 1,46 16,10 2,56 13,98 2,14 3,46
Corse	 5,55 36,22 7,12 48,87 17,68 2,44
Franche-Comté	 5,04 6,76 7,36 9,71 2,51 9,86
Languedoc-Roussillon	 1,94 20,16 0,66 6,55 3,51 0,15
Limousin	 2,36 13,86 0,11 3,83 1,15 2 ,73
Lorraine	 0,12 23,22 6,59 5,11 3,43 3,57
Midi-Pyrénées	 0,89 11,57 4,41 2,27 1,91 0,98
Nord-Pas-de-Calais	 3,96 4,00 0,15 15,29 3,44 0,74
Basse-Normandie	 0,71 28,57 9,26 9,95 1,61 2,83
Haute Normandie	 4,89 4,84 4,07 14,42 5,35 6,62
Pays-de-la-Loire . .

	

.	 4,75 16,80 8,78 28,14 0,93 10,84
Picardie

	

. 3,97 12,64 3,60 8,90 5,51 17,13
Poitou-Charentes	 6,96 8,08 3,27 16,79 4,26 0,90
Provence - Alpes - Côte-d'Azur	 1,01 2,42 1,5 1 15,32 6,32 2,14
Rhône-Alpes	 6,24 5,67 4,60 8,30 1,94 15,28

Comptes administratifs des E .P .R . - 1980

Montant des dépenses d ' investissement par secteur d ' intervention et pat habitant

(en Francs)

Equipement Equipements

Régions
sanitaire et Communications

et Transports
Développement

Eccnomi ueq
Cadre de vie Culture Sport ifs et

Sonia' Educatifs
par habitant p r habitant par habitant par habitant par habitant par habitant

Alsace	 0,23 34,72 2,93 11,42 11,12 4,14
Aquitaine	 1,91 26,69 6,5 7 9,86 2,03 3,25
Auvergne	 8,86 19,46 13,47 12,11 4,80 2,17
Bourgogne	 1,44 11,94 7,23 6,69 7,24 6,16
Bretagne	 0,34 30,01 10,54 4,91 1,37 3,79
Centre	 10,28 8,48 8,18 29,75 0,74 2,35
Champagne-Ardennes 	 3,57 13,36 4,82 17,51 4,14 5,87
Corse . .

	

.	 8,91 45,72 25,15 73,96 11,01 2,42
Franche-Comté	 6,43 12,77 10,68 13,69 4,32 9,05
Languedoc-Roussillon	 2,16 10,59 9,42 12,53 5,28 0,63
Limousin	 1,72 11,20 1,76 5,14 3,58 0,52
Lorraine	 6,46 22,59 10,50 7,58 4,29 3,87
Midi-Pyrénées	 2,10 11,56 5,38 5,50 2,56 1,29
Nord-Pas-de-Calais 	 3,68 13,69 1,50 12,64 8,01 0,78
Basse Normandie	 0,57 19,76 19,12 12,56 3,05 4,02
Haute Normandie	 4,08 28,88 7,21 10,50 5,30 2,99
Pays-de-la-Loire	 2,76 31,33 7,75 26,97 1,98 3,77
Picardie	 3,52 14,43 5,27 15,00 3,79 15,16
Poitou-Charentes	 7,52 15,48 8,92 26,69 9,53 0,94
Provence - Alpes -Côte-d'Azur	 2,79 7,75 7,22 12,84 8,58 3,08
Rhône-Alpes	 7,85 12,44 7,55 14,00 4,22 12,33

Sectes et .sociétés secrètes (activités)

15919 . -- 14 juin 1982 . - M . André Audinot demande :i M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s' il compte, une fois que l ' opération de vérification des activités de la secte
Moon en France aura été effectuée, proposer aux parlementaires un rapport
des activités de cette secte, et éventuellement d ' autres sectes qui peuvent se
révéler dangereuses pour l ' avenir des jeunes mineurs ou non.

Réponse . - Des parents ayant cherché a soustraire leur enfant à l'influence de
la secte Moon par des moyens qui se sont révélés délictueux, le Parquet a
ordonné l'ouverture d ' une information . Les investigations menées sous le
contrôle et la responsabilité d ' un juge d ' instruction visent à vérifier les
affirmations des intéressés sur cette organisation . S 'agissant d' une affaire
judiciaire, celle-ci relève de la seule compétence du garde des Sceaux . Pour ce qui
concerne le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation, il est envisagé la

création d ' un groupe interministériel présidé par un représentant de son
département en vue de coordonner l'action des difTerentes administrations
intéressées par les problèmes ponctuels que posent les activités des associations
pseudo-religieuses . Dans l' hypothèse ou l ' examen des questions évoquées par
cette commission l ' amènerait aux termes de ses travaux :i déposer des
conclusions. le ministre de l ' intérieur appréciera la suite qu ' il convient de leur
donner .

Pactes ef téléc ronununirarion .c (caurrier f.

15964 . 21 juin 1982. M . Henri de Gastines expose à M . te
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que depuis le 24 mars 1982 des instructions concernant l ' affranchissement du
courr ier expédié par les départements ont été données par M . le ministre des
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postes et télecomntunucrtumu ll en ressort que l'eseeuul dep,rtentenr,d . pour
ses Itouseuu, sert 'ces . serait exclu du henclice de la frutchse postale pour les
correspondances ;i caracicre administrant dont ie prRtlege resterait ;rtx seuls
services de l ' Ftul Compte tenu de la ieparuuun nuutelle des aiches au sent
des préfectures entre l'État et le département et de la ne, iule pour i'etccutil
départemental de trasailler dans des condnhms analogues a celles de l'Iaat
notamment t des .tdnunistraatIors et des coliecutItés publique, . le, dus
dep ; rtementau\ s 'étonnent de la discnntin,utun qui est ainsi latte d'autant
que la loi n' 82-213 du 2 mars 1 1)82 reLtuse aux droits et hbertes des
eontnuutes, des departentenls et des réglons precse en son article 311 :
.< Jusqu ' à l 'entrée en tagueur de la lot prévue a l'article premier de la présente
IuI, relaiite t la répartition des ressources entre I ' Fiat . les communes, les
départements et les régions . restent ;i la charge de l'It I les prestation, de
toute nature qu ' il fournit actuellement ;tu fuacti,+nnentenl des sers tees
transférés ;i Li collectistte départementale par la présente lu' ou nu, u la
disposition de cette collecttsite en tarot que de besoin . .nnsi yu :tus ;,gent, de
ces sers tees . Dans les mérites conditions, restent a Li charge des départements
les prestations de toute nature, t compris celles reL aises ;i l ' entretien et
l ' acquisition des matériel, . qu 'il, fournissent .iciuellentent au fonctionnement
de l ' administration préfectorale et des sertiee, esiencurs de l'Faal ainsi qu ' a
leurs agents it . En fonction de ce texte de loi . les élus départementaux
souhaitent que soient revues les Instructions données par M le ministre des
postes et teleconununicauons ;i ses services de telle sorte que les
correspondances émanant des sertiees du dcpartentcnt puissent hénefioer
d'une franchise postae Identique a celle accordée pour le courrier expédié par
les sers ces de l ' Eta Il lut demande de bien souloir uttrncnr dans re sens
auprès le son collègue M . le ministre des postes et Icléconnnunications.

Rrpuaa' . Les dispositions actuellement en Ligueur ne citent pas
expressément les présidents de ( ' onsetls généra us porno les bénéficiaires de la
franchise postale . Toutefois. l 'article 30 de la loi n 82-213 du 2 [tirs 1982 a
préau le maintien des prestations que l ' État apportait au fonctionnement des
sers ces du département Linleneurement ;i l 'entrée en stgueur de la loi . ( '' est
pourquoi par accord cotre le ministre d'El' . ministre de l ' inléneur et de la
décentralisation et le ministre de P T T . et jusqu'a ce qu' une solution d ' ensemble
an eté définie . ii a été uecide de maintenir lit franchise postale pour les
correspondances départementales qui en hénefictaient osant la reforme
lorsqu 'elles étaient expédiées par le commissure de la République.

aulonu,hde's CI Clair', curie 4nu•.

16062._1 juin 1982. M . Andrien Zeller expose a M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation le problème
des particuliers qui changent de domicile ai l ' intérieur d ' un même département
et qui ne font pas enregistrer dans le délai d ' un mois le changement de
domicile sur la carte mise de leur tcnicule . II lui demande sil estime pas que
verbaliser contre ces personnes et leur infliger une amende de 6011 francs est
excessif et qu ' Il faudrait instaurer un système d ' avertissement, car souvent la
non-déclaration est due à une mauvaise nformation ou ai un oubli.

Rrpunsi . Les lorntalités imposées au titulaire de la carte grise en cas de
changement de domicile, de sente, ou de destruction du véhicule, ou de
modification des caractéristiques de celui-ci sont indiquées au tenu de la carte
guise I1 y est précisé que le titulaire de la carte grise encourt une amende s ' il ne
formule pas les déclarations prescrites ou t ' obserte pas les délais réglementaires.
En telle occurrence, il commettrait une Infraaction aux dispositions de
l' article R . 113 du code de la route, et serait passible d 'une contrasemuon de
4`' classe (article R . 241 C'R i 11 ne peut être envisagé de remplacer celle-ci pur un
avertissement . Toutefois dans l 'intérêt des usagers. Il sera demandé aux
commissaires de la République (l ' inciter les responsables des écoles de conduite ai
donner sur ce peint une Information complète aux candidats au pernus de
conduire par l ' entremise des moniteurs, notanunent en ce qui concerne le
montant de l ' amende (600 francs).

.'i.x 1r'f ll!ltuRt l it nhtuounrntI
t puhlie/ue' eut laveur de ., uttoeù liures el ntuurrme'nts I

16085 . 21 juin 1982. M . Edmond Garcin attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l 'application de la lut relative aux droits et libertés
des communes et des départements en lui demandant si les associations
syndicales autorisées sont . dans une certaine mesure . soumises ai son
application.

Renon, . Les associations syndicales de propriétaires autorisées sont régies
par la lui du 21 juin 1865 modifiée, la loi du 5 août 1911 . le décret-loi du
21 décembre 926 et le décret du 18 septembre 1927 . ( 'es associations sont des

établissements publics. leur mature juridique a été déterminée par l ' arrêt du

Conseil d ' Etat du 9décembre 1899 ('anal de (iignac . Toutefois, les
associations syndicales autorisées Lou forcées), à l 'exclusion des associations
libres, constituent des établissements publics d ' un type particulier, non issus
d ' une collectivité publique et ne comportant pas de collectivité de rattachement .

En effet . une collecus i e peut en dire membre . m :us en huit que pnq,net,ute et .iii
mente titre qat: les autre, Iiropnét ;arcs De plus, le cntttloile qui s 'exerce sui les
as,ictatients syndicale, ne resttlte pst, d tes rcuis« u nus dispostuons appheihles
ait curnnumrs tOits de dispositions spécifiques rl notaniideid du décret .lu
18 décembre 1112 7 pris pour l ' application de la loi precilce 11 s'ensuit que n,
l'article I6, ni l'article 56 de Li loi du 2 nt,irs ,1182 ne s 'appliquent a cette
'' ;aégone de personne morde, mente s' celle-ci comprend paon' ses membres.
une ou plusieurs collccusnés publiques Par ci sequenu . les rentes propres :i ce,
établissements publics continue nt de , 'appliquer comme préccdenunent

«,rnnulnii Iactes adnMu.mtrali/V.

16215. - 21 Juin 1982. M. Pierre Mauger attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur le problème d ' applieLinon que risque de poser dans la
pratique, la disposition de la loi du 2 mars 1982 qui rend exeeutnirc toute
décision communale si elle a été publiée, notifiée et reçue dans les
quinze jours par le représentant de l'Flat . En effet, une autre disposition de la
même loi ouvre un délai de deux mois au recours en annulation de décisions
communales devant le tribunal administratif. Les maires pourraient donc
titre conduits à demander syst ématiquement à l 'autorité préfectorale de
prendre position après quinte jours et avant deux mois, en ce qui concerne
son intention de saisir le tribunal administratif. Il lut demande donc s ' il
envisage de donner instruction aux préfets et aux sous-préfets de répondre à
ces demandes éventuelles et, dans l 'affirmative, s ' il ne pense pas que cette
pratique constituera un retour ;i peine déguisé :i l 'exercice de la tutelle.

Rrponi,' . En tertu des dispositions de la lut du 2 noirs 1982 reluite aux
droits et Lihertes des communes, des départements et des régu,ms, et notamment

de son article 3 . .i la demande du ordre . du président du Conseil général ou du
président du ('onseil régional . le représentant de Mal Informe ces autorités de
sun intention de ne pas delcrer au tribunal administratif ' un acte des autorités

municipale . départementales ou régionales . Cette procédure a pour ohtet de
permettre au maire, au président du Conseil général ou au président du Consol
régional ayant un doute sur la légalité d'un acte de savoir si le commissaire de la
République estime ou non que cet acte est entaché d 'illégalité . A l 'occasion de

l'examen de la loi complémentaire à la lut du 2 stars 1982 qm vient d ' étre
adoptée, le parlement estimant que cette procédure présente un grand uuérét
pour les élus liteau, a repris purement et simplement les dispositions Initia!es de
la lu' du 2 mars 1982 prévoyant celte in)ürntaunn des autorités locales, sur leur

demande . La portée de celte procédure doit cependant être précisée et loures
indications utiles en ce sens ont été données aux commissures de la République.
Cette procédure Institue seulement une << attestation pris sou re de non recours

dont ln portée est relause et peut mène n 'être que temporaire . II ne s ' agi
tt,

t en

aucune façon d ' un <e brevet de légalité En premier heu, cette proccdurc doit
être combinée avec les disprnilions qui prévoient par ailleurs la possibilité pour

une personne lésée de demander au répresentutl de l ' ft ii de saisir le juge

adnnnistratif. Il s ' ensuit que le représentant de Mat qui dans un premier t emps
aurait estimé, au vu des éléments dont il ;Rail alors connaissance, qu 'il n'\ usait

pas heu de saisir le juge administratif peut tics bien ensuite être conduit à le laite.
au tu d 'éléments nouveaux portés u sa connaissance par une personne lé' ;ce.

L ' attestation de non recours ne vaut donc que sous «serve de la nase en 'coure
éventuelle de la procédure de saisine du juge à la demande d ' une personne lésée.
En second lieu, toute personne y ayant intérêt peul toujours, ainsi que Li loi le
confirme expressément, saisir directement le juge administratif . Or cette
personne peut invoquer des moyens d ' illégalité qui n 'étalent pas décelables :i

l 'étude de documents qui :Raient etc soumis au représentant de 1'1,lat et obtenir

l 'annulation de macle en cause . L ' octroi d ' un certificat de non recours ne donne

en conséqu e nce pas un brevet de légalité de portée générale et absolue. Enfin . il
peut se traire qu 'en dehors de toute saisine par une personne lésée, le représentant
de I ' F.t:u suit conduit ;i se ruser et ;i dcco er de présenter un recours, ai la state

d ' un nouvel examen de la légalité d ' un acte . lin définitive, cette attestation ae
non recours n'a qu ' une portée relatise 0 protisn, u .e recours :i la procédure

aura d ' autant plus d ' intérél pratique que t es autorités locales l'utiliseront
uniquement pour les actes soulevant un réel problème de légalité et assortiront

leurs demandes de l 'exposé des problèmes pou\ ont se poser . ( " eu dans cet esprit
que le législateur a souhaité que cette procédure soir use en «eus re . Aura

utilisée, cette attestation de non recours . auquel l 'etccution des actes n'est en
aucun cas subordonnée, ne sera nullement un retour à la tutelle . Elle est une
facilité ouserte au\ élus locaux dans l ' esprit de la réforme du contrùle
admimslratif qui ne s' exerce &surm;ais qu ' a p,nlrriun.

Pohre' r /nnrlunutrnn'nl

	

F'e'rrure' ()r rnlule's t

16261 . 21 juin 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
qu ' au cours des années écoulées il s' est adressé à plusieurs reprises u ses
prédécesseurs pour obtenir d 'eux un renforcement des effectifs de police dans
les Pyrénées-Orientales . ('e ne fut pas toujours facile de les chtenir . Il lui
rappelle de plus qu ' il en a fait autant auprès de lui . Une première mesure de
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renforcement des ci ccid, en place :, etc dccldce .t li suite du lote de la loi de

!manie, pour 1')8 2 yuI ,I prrr u une algmentaoon des emploi, de grade, et de
g.udiens de la pat, de LI police nationale four les I ' ,renee,-( )riemale, . Celte
d l,po,llion C .IraC0.•re gencral ,'est s,ldee p.0 une eugntenl•ulon de I ellectil
du corps urbain de Perpignan de dix-bail grades et g'rhen, f i ne ,raie
miser'' POUR{uo," Pour del, .181,118

	

I ,ul,anl ses propre, ntdlcauon,
annonces. , pair lettre du I I . 1,1er 198 2_ . ee renl'rcenleni se rceh,er .rit

pr,grr„0emrnt par l 'atIeetuuon de gardien, sl,Ipl,lues e partir de
septembre 1982 a mars 1'18 .1 . 2 le, besoins, sort loup grands pour se
satisfaire de dix-huit onde, et d'attendre la lin de la penode touristique d ' ete
pour les mettre rit plaie Le, P, rr nec,-OnrnLde, . pour des rusons diter , es
Ch„ntage . dchnyuanec lu,rrule . dep .rtenenl de passage ler, l ' l ,pagne . Ires
haute trcyuenl,,uon Iounsuyue .cic sont de,emle, un ,r :u roLaunte dr la
dchnyuanee Cl de, nleI .ul, tle Ion, ordre, I e, hold-tep de toi, tape, ,uni
detenu, de, oper .dlons ordln :ires . les ,OI, de toutes eaiegonc,, les
Can,hnoL,ges Ie, plu, oses sont d'amis de, operalluns ,Iu011dlennes de
banditisme I es gens . en gens. il . son les D 'autres tri, nombreux litent
dans L, Crainte April dl, heure, dt, soir une le,itine ,cule dan, le, rite, de
Perpign,un est deleslee de ,e, site, et depoulllee dC ses parure, et Cela, en un Iour
de latt„ La peson de Perpig.O :nt ne peut mémo plus loger les rares
mall,uleur, qui se (ont . -anisent le hasard aidant . pinccr sur le, heu, de leurs
mcGul, L'afflux itou uyur d'rIr „, sans

	

,taucun Jnu ;e ggratc fou, ces
phenintenes Fn cunscquertee . Il lui demande I si lui et ses ,enfee, sont
barn au courant de l'aeera,at'on du h,u diusrne dan, Ica I',rénrc,-Oncnt .de,.

,'il ne pourr,ut pas dans l ' nnntédlel augmenter les ellertils de pelle' pour
augmenter les .,,Lens de sunelllanCe

Ripou„' I .e renfurcenlenl de le s'est ;' de, cn,sens est une des
préoicup,ttion, rn,geure'• du moisir' , :'I cd, molaire de l ' Inter . . et dr la
decentr,lhariom qui a e cri eg .rd nlémur pas les pi 'hlerui, qui se posent dans le
deparlenlent de, l' rente,-Onrncdr, et en p,Irlteu)ier :1 Perpignan ( ''est hi

I,u,,01 pu. l,uluelle I' ;Cent .I eh ils sur 1,1 nri",ne de Ienlorcel les ;N'eut, du
corps urh,tut de lu eriunserIpiv ii de pull ;' de Petpign,In . seul ; el,on,inpuoIi
alti dep.rten .m ( 'est mua que sa dotation est passe' . roue l' I'' (•ul, ter l't,X rI

le I ” huti't 1').92 . de I7') ,I 21f, l,niuonn .0 ras ( e' i_butIn i_' sert poil' .I _' ' des le
I ” oil,hre per uch•un, date d ' elle' du Iltou,entinl l',ner•il des guides ci gardiens

cI1C iiesure .iota pouf Titi de placer Perpignan 'n hou bol ), paient Irs

elri0n,ir qsu om d'uni parfum' einn,nnyue e1 d'ru,'e, 1,,hiyu"omp.u•Ihles Il
cons . . d'alcade : ,lue, pouf la pe•node estn :de . 1 ensemble du de( minent de.
I''rineis-)sent .des bcncleue d'un renli,n de ' -1 polios., en tenue ,Ippai tenant

Compagnes repuhhiain" de seiUrne et di I' Inneuunn,Inr, aplsuiien,ut
au polie, urbaine, t'nr pallie de ce rcnlorl 18 pol,ele, est •I(leciee ,,
Perpignan• le reste elanl repoli] dans les principales ,Linon, haine :ores

(',,,n„iu,i,',

	

/amui,,',

	

,dr,

16313 . 28 juin 19X 2_ . M. Dominique Frelaut Intimide a M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
de bien Loulou lui Indiquer combien de communes ont etc ccri•Ice, chaque
année, sur l:; penode 1971-19XI Quel est le montant dr cet ccrétrmrnt et
quel, 'ont le nombre et le puureentage d'entreprises ;'cru tee, pour la mente
période

Relu ., Les renseignem e nt, demandes paf le p arlementaie sont rciapuules
dans le tableau crapri•, . .1 lesceplion dr cet, relatifs :tu, •Innccs I , 17'6 a I» 78 qui
n'ont pu être regroupés . Pan re,amche, figurent dans le tableau . de tacon partielle.
es premiers ilcnl'ni, riIaals ,i l'exercice 198 22 . tels qu'Ils fesultenl des

renseignements qui ont pu Lare recueilli,

lai

	

année, J'imposition	 1979 1980 1981 1982

(b)

	

nombre de communes,oumise, à l ' écrétement . . 565 54611) 612 683

(c1

	

nombre d ' établissements ayant donné lieu
à écretenent	

611 600111 671
élément non

encore Connu

(d)

	

nombre total d 'articles de T .P.
(rôle, généraux

	

. .

	

. . .

	

. . 2 .316 .730 2 .302 .827 2 .663 .016
élément non
encore Connu

(e)

	

pourcentage représente par les ctahlissetnents
écretés par rapport au nombre total d ' articles
dr T .P .

(Cl

(dl

0,0267(12) 0,026`

	

(2) 0,025

	

(2)

(t)

	

montant de l' écretemcnt	

En produit
de

	

h .1'.

104 .910 .651

	

1'

I n produit
de T .P.

186 .179 .841

	

1 .

lin produit
de 7 .1'.

305 .°95 .3101•

I n hases
de I .P . (3)

8 .0X1 .799 .998 l'

T .P . = Taxe prutessionnelle.

(I) - Le nombre d 'établissements ayant donné heu à éerétement

	

et par vote de conséquence le nombre de communes soumises à éerétentent a diminué
entre 1979 et 1980 . Ce phénomène s 'explique par le décalage d'une année supplémentaire de la période de réf . '	retenue pour le calcul des base, de taxe

professionnelle (loi du 10 janvier 1980) . Ln effet, pour un établissement existant au 1 .1 . 1 979 et au 1 .1 .1980 base d'nnposiuu,n 1980 était Identique à

celle de 1979 ; en revanche, la population communale prise en compte pour le calcul du seuil d 'eerétenient applicable dans chaque commune a augmenté,
entre 1979 et 1980, du (itt des dénombrements complémentaires ou de la prise en charge de populations fictives.

(2) - Ce pourcentage est peu significatif, car le nombre total d ' articles compris dans les rôles généraux de taxe p r itisoun ielle (ligne Id) du tableau) englobe

les ,,étahhssentents,• les plus divers, tels que des garages utilisés pour le stationnement d ' un véhicule professionnel, des places de marchés utilisés pat des

commerçants non sédentaires, etc . ..

(3) - Le montant Lies écrétements opérés au titre de l'année d ' Imposition 1982 ne peut qu'étre tndulué en ternie, de bases d ' unpostion . Ln effet, les taux

,l ' Imposition de taxe professionnelle 1982 des communes soumises à ,"ctétenirnt n ' étaient pas tous votés par les conseils municipaux au moment où les ren-
seignements statistiques en cause ont été recueillis . II n ' était donc pas possible de calculer le montant des produits aileclés aux tonds départementaux de

péréyuahon au titre de l 'écrétemcnt.

1' i .e nombre J ' el,uhh„enlrnl, ayant (humé heu a écrêtement

	

et par soie de
conséquence le nombre de eunlnlunc, ,omtll,es a eerélentettt a dnonwi• entre
1979 et 1980 . ( 'e phenuntcne s'explique plu le dà' .dege d ' Une .ln .e
supplémenlelre de 1a période de retirent., retentir pour le ealeii des hases de taxe'
pr„fe„tonnelle (loi du 10 !an,lrr 1980) Ln clli•i, pour un eL,his,ement e,hl,,nt
:t I ” lamier 1979 et ;ut I' ' lamier 19X11 . la base d'Imposition 19X0 était
identique a celle de 1979 . en rr,,unche . la population communale pic en compte
peur le calcul du seuildecrctcntent applaathle dan, chaque eonnnune a
augmente, entre 1'179 et 1')X11, du lait des déau,nnbrenienl, iuunplcnleitmres ou de
la prise en Charge de pupulauuns tien,', 2« c pnureenlagr "I peu ,ignilüaul.
i,ir Ir nombre total d',urliele, rompus dans les toits grnir :ma de la,:
professionnelle digne 1,11 du t,,blra0l englobe• le, „ cL,bh,senen(s „ les plu,
(Iller, tel, .!lie des garage, toussé, pour Ir stationnement d ' un ,ehicu!e
professionnel, des plier, de 111 :1,h, utilisees par de, eu11imerç :nts loti
,édenuure, . rte .

	

t Lc ntun ; ;uu des écrétcntent, ''per_-s :tu titre de l 'armer
d 'imposition 1982 ne peul yu "cire Indique en ternles de bases dlnlpmiuun 1 n

elle! . les tau, dlntpo,Ition de t,,,r ptulr„IOnnrlle' 1'182 des Cnnununr, ,toises
e eurétenient •'ct,uenl pas tous sure, par les conseil, nwnieip .wx au nlunlenl nu
le, rensclgnenncnls st utisuyuc, cil C.n,e 0111 eue reeuellh, Il n'rlam donc pas
p0„thle de Calculer le munlenl des prudulil, ACCU, au, lins, dep,ulententat,
de percquatlnn ,ut tille de fiirélentent

(-Cita Nu,r, 1IUF71, I/'„lrv

16498 . 28 loin 1 ,182 M . Gilbert Sénès appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur l'article 62 du code de, Communes qui stipule que
„ Ne peutenl cire maure, ou adjoints nt en carrier [lien . temporairement les
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ASSEMBLE' '. 1A~1O\',~1 1.

fonctions dan, aucune des etmtntuncs du dcparternt'nt ou II, sunt ,itlecles . les
agents et employés des ;r inutntiauons Jinan teres . a re n ,Mldll des gentil',
de débits de !ubac . les tre,itners-payeurs generaux . les receleurs particuliers
et les percepteurs . les agents des forées ainsi que les garde, des etahhssements
puhhcs et pu ri culers tt . ( e, dup)),Inous apparaissent purueui crentenI

	

rigoureuses

	

a regard d agent,

	

nulantntent cru e, des .dnunistratiuns
fi nancieres dont la cumpetence terminale est sousent tres (mitee ( " est
ainsi que les fonctionnaires exerçant dans un centre des triplas ne saint
territorialement compétents que pour les communes reles :tni de ce centre Il
parait donc Injuste de leur interdire l ' exercice des functions de maire ou
adjoint dans les localités siluees en dehors de celle cmc'unscription d ' acttsmé
Il en est de mémo pour de nomhreus Ionc!lonna ires d ' encadrement dura les
attributions sont, elles aussi . territon,letnent hntuces En conséquence . il lut
demande sil ne pourrait pas ennuager de hanter a l 'arrondissenttnt.
l ' incomp:utbu tte prévue par le code des communes e

	

Repnntc

	

17 tncontpatihtlué entre le mandat de nt,ure ou d' .tdlotnl CI le,
titnettns d'agent des adnunottallons tinanctere, enoncee, par l 'article I I12-8
du code de, cintlnunes est attelenn, puisqu'elle ligur,llt dc ;,t ,t l'article Su de la
lut utumeipale du S raid] 158 .1 I e souci du léçtsl:urur CLllt alors lotit d la lita d'
garantir le respect dia pruteupe de la sép.iratiun des ordonnateur, et des
cuntptahle, et la neutralité de, ,tgettt•. des scriees tintnctrrs Ces u,Idicatians
demeurent salahles aujrturd ' tut (Tans Ces etntduttnts . l'mrttmpaUhthte m,cnte
au par,Igraphe S de l ' article du code de, communes titi ut être maintenue

l rrllts7trttt'.t /Ouille(

	

t'in t /tut tut

16608 . 5 juillet 1982 . M. Yves Sautier demande u M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la decentralisation Jr bien Soulou
préciser si les maures ont une obligation de taettrr une salle de la maison
commune 5 la dispusiaon tics élus (conseillers gevcr ius . députes. sénateurs) yw
le demandent, pour y recesotr leurs électeurs . SI une telle obhgattan est
expressément prévue par un texte législatif ou reglenenuure . Il lut demande de
bien soulolr en préciser la relerence

	

Rt'pt,tnr .

	

La dérision de mettre des Ioeau . conunun :urx a la dtsposttian des
et us, conseillers generaus et parlementaires . ;t litre gratuit ou oncreus, relese de
la compétence du mitre, sous le contrôle du ('unsetl municipal, dans le cadre de,
foutoirs dont al est imesa comme administrateur des biens de la commune
Aucun texte n ' impose ai cet égard aux nt :ires une quelconque ohhg,nuat

JEUNESSE ET SPORT

Sports /football).

13388 . — 26 avril 1982 . -- Michel Noir attire l' attention de Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur les
conditions financières exorbitantes faites aux joueurs qui défendront les
couleurs de l ' équipe de France au prochain championnat du monde de
football . Chaque joueur doit en effet percevoir une indemnité de 350 000 F,
les clubs étant dédommagés des 3 mois d ' inactivité pour des sommes souvent
inférieures a celle-ci . Au moment où toutes :es grandes villes utilisent les
deniers publics versés par les contribuables pour subventionner les clubs
professionnels victimes de l ' inflation éhontée des salaires des joueurs, ce sont
la des conditions financières scandaleuses . Celles-ci apparaitron i d ' autant
plus inadmissibles aux yeux des millions de sportifs amateurs dont la
motivation ou le rêve est précisément de porter un jour le maillot bleu de
l ' équipe de France, acceptant pour cela quantité de sacrifices personnels.
C 'est pourquoi il lui demande si elle ne juge pas opportun, pour la défense de
la haute valeur morale du sport, de mettre bon ordre dans ce scandale,
l ' honneur de défendre les couleurs de l 'équipe de France ne pouvant se
confondre avec de sordides et déshonorants marchandages financiers.

Réponse . Dans le respect des dispositions de la lui du 211 octobre 1 1175

portant organisation des activités physiques et sportives . le nunistcre delegue ai la
jeunesse et aux sports rappelle qu' Il appartient a la Fédération français,. de
football et a elle seule, de :sélectionner l'équipe de France devant participer a la
coupe du monde, de fixer, ai tous égards, les conditions de cette sélection.
d ' organiser les stages et compétitions de préparation . S'agissant d ' athlètes
professionnels, pour une compétition ayant un retentissement énorme dans
l ' opinion publique mondiale, avec toutes les cuméquenees tinanoéres.
publicitaires et commerciales qui en décuulenl, lit Fédération Ir :ntçaase qui n 'a pu
;rodoir de solution sausfaisaute lors de la dernacre coupe du monde de 1978 s ' est
trouvée placée devant un problème extréntentent déficit . Elle l ' a aborde en
voulant tenir compte des interéts des clubs et des joueurs . que ceux-cl soient ou
non sélectionnes dans l 'équipe nationale . Une société Promufout a été créée pour
accueillir les retombées financières et assurer leur réparation . Toutefois, les
chiffres qui ont été annoncés, ne sont que des approxuna uituns, anus il est certain

Ol'ES1lUNS E1 RIA«liSSF.S
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qne la hrllllme i,lrnrrr' de l'equpr de 1 r .lmee i,In, h1 ralnpriluan aura (ternit,
ri ,utetndre tirs radines tnlptilt.mt" 1 .t' ntntl,0.rc delerur .t I;1 Icune,se et eux
,part u l,t.t sis tir ,t 1.1 : cdrr ;ulnn Ir,lne .tuse die football leur I rsrnlurlli
tep.uttunn des trtunthee, iin ;utcirrrs desi ut clic raucher ti,I', un esprit de
,uhd,ullc entre le, l turtrr, et Ir, tluh, Il „Malt regrettable, dans Celte ,dlelrc.
d'appn,rr Irs pnirur, ,lux ,lits, uu les µtueurs entre eus 1 ;1 hnrsrir JC la
Carrée re de Cr,crin, ,patents . le Lqt qull, Consacrent Ilittegr•ulite de Irur Lent ; s .1
fettrainatnenl ne Mars CM pas étrt' ouhltr's I) ' eutres prof es,h inueh se eansarr,tnt
au Maintint' culture l ben'lirlrnl p,Irtous d ' ,nanlages beaucoup plus nnpotl .uus
lins qui' per,alllte , ' eut eltleltse tl,1i, eeia (nantit' l ' urgence le

prtthleine de 111,111011 de, sparllts de halte Iltse,iu e .0 les ;tuteurs de titttthail
comice bien d ' autres sparuls cherrheet t se prémunir pour leur Usent, Il est.
enfin regiettahle que cette Co ntpeutiun ou les loueurs Ir•Inptis tint r” (lattent rte
de, exelltples sur le ternir pour Ittu, les spttrW, français CI'iratteet, situ ,unsl
cunslderee unlquentent sui le plan lin,utiet'r . 1 'état d'esprit de na, allient, CI rut
talent durant ce ll undr,ll mentent plus de cumlderauon

JUSTICE

1)rnu d,7trrt!tttrt7grWt el de 11I)Ibl')

	

droit

11007. 15 naos I 1)82 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention de

M . le ministre de la justice sur le systcnu' p,uueulicrrntent utrontntude,
pouf les usaCah . de rot usanans prunelles pair sale de timbres Jactes ;tupres des

B . li A . et ,i apposer sur les liches de plaidoiries Il lut demande quelles mesures
l compte prendre afin qu ' un tel recuusrenlent puisse ,'eljcctuet par des site,

matis tutrnt,tltstes

Rty>unt' Depuis Ilnlcrsenuon de la nul du 12laina :r 1 1148, qui a Cree la

Caisse nationale des barreaus français . le montant des d roits de plaidoirie est
sersé peu les avocat, a la ('russe precitee, dont tl canshtue I un des moyens de
linaueement de la rrtr,ute de base scier sus unrlen, ;Rusais Il s'agit d 'un
,ystentr original d' financement de la retrutc qui est propre .t la profession . les

asoera, pous :ntt récupérer sur leur, d'en', le droit de plaidoirie qui icul partir

des dépens de I' tnstance . A l'oceastott de la lut du j(I décembre 1977 instaurant la

gratuite des rates de justice des ;uu les lundtenuns colles et adntuustrutses qui a

supprimé les droits d ' enregistrement attraits ,tus décalons Iudu :t :ire,, le
pruhlentc du recousrentent du droit de pl :udotric . etl'ctuejusqu 'alors par lirait

connue en ntaliére de droits d'enregistrement, s' est pose lu solution .idoplec par

la nul preeitee a été de tr,in,lérer aux h•nreallx h1 responsandilr du rertusrrnxnt

de cc droit . l ' Utat prenant :i sa charge le, droits de plaidoirie lorsque l ':nucal est

désigne au tutu de l'aide ludicu,urc ou commis d'ottîce Lr décret n '8-62 du
20 janvier 1 1)78 preson que le droit de plaidoirie est ccquttte par I ;ouest .0 Laide

d ' un timbre déhsre par la ('tusse ramonait) des h :trreaus français . et précise,
tuutcliu,, que le reglenient uttericur de chaque barreau peul presoir tout :mare

moyen approprié pour l'acquntenenl par f;oocat de, dora, de platdocle.

Actuellement, une dizaine de barre:ms seulement utilisent u .t nutyen dllrerenl du

timbre . Sam aucun doute. la luise en ,upphcaunn dit ,y sterne du tlnthrc de
plaidoirie a soulevé quelques dllricultes four sa pari, la Chancellerie . en accord

avec la Caisse nationale des barreaux Ictnçats, a nus en tcusre u u erses nusures
pour l 'amélioration du recouvrement du droit de plaidoirie et l'unification de

ses moyens de perception . De son côté . le barreau de Paris a pris des initiatives
récrites et a nais en expérimentation un nous eau s }stente de perception du
droit devant le tribunal de grande instance, afin d ' itrnéllorer le recoin lisaient de
ce droit et de rendre moine, incommode l ' apposition du timbre sur la feuille

d'audience. Au cas •. tu la perception du timbre de plaidoirie entraînerait des
difficultés persistantes, la Chancellerie se propose d ' étudier . en concertation
avec les barreaux et la Caisse précitée, tout autre moyen approprié de
perception de ces ressources.

.horn r rnJrnrn union Jr, i tt ttOh°, tlu' t tPlt'ttt rt

13905 . Ili men 1 1)82 M . Pierre Gascher appelle l 'attention de M . le
ministre de la justice sur la ,liu,lunn parheuhercnent pénible des sictancs
d dates cnnu : . :h qua nt' peul'nt '.1111 .11'. cure utdentnhee, . lause de soh,Ihlftlr des
agresse ., ()Il petit saut des slrlittle, titi tart'ine'r tlele,let', ale leurs hielts.
soullr•Inl p•oloi, de traum,nlsntes physiques et nturaitlx . qui Irs h,ulaheagtent
sir. attendre sans espoir tir s't,etn'nt des dommages ci uder•ts pourtant
.KC alla^, pan les tnhuntus DC, :ter sural, Itutal erres . ils nt' prisera attendre
yu ' unr I ;uhlr pana' titi (n'eut, . L qui prtdull chaque année une ,ttmnte
p.uLulentcnl Hermite De mense Lt tanunls,ntlt tl ' indrinnhalntlt n',icrtt :d, un
irait, tir, hnuté . qu 'un rais d Indigence ;oral' II lui demande quelles rrlesttres
eancr'n•s Ça urgente, Il entend nielle' en und re afin yur (usure puisse clic rendre
,un stCUmr, non Indelnlll„'s pool les Lnsans cstlquees plu, haut

Répons' . Le renforcement des deuils des sicunes d ' infractions est au
centre des préoccupations de la Chancellerie qui a dci :i déseloppe de multiple,
accons en ce sens : augmentation de 33 ;5 .100 du plafond des ressources
donnant droit à l'aide judiciaire ; accroissement de 2 millions de francs . en
1982, de la dotation destinée a dédommager les victimes d ' Infractions dont
l ' auteur csl Inconnu ou insolvable. ce qu a pernis d ' :allo,.er en moyenne
60 1N)0 francs par requdie et . dans les cis les plus grives, une somme pouvant
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au teindre 22 1(1 (((X franc, par requérant ; preicientent, sur le peeule des
condamnes incarceres, des sommes tendant a l ' indemnisation des p trucs
nvllrs A Li suite du dépit, le h juillet dermes . du rapport de la ( 'on .m,ssum
animée pa' le professeur Mlllict, Il a eté décide de mettre en cuire rutile une
surie de reforme, tendant u mieux Informer es victimes, notamment a l'aide du
„ guide pratique „ qut sera publie eut octobre prochain . et a mieux les : ccueillir
en lacthtant (enregistrement des plaintes et en presuxcnt des mesures
umnnedlates d ' assistance reparutuns, garde des entnts, transport a
l ' hôpital . Dans le meure temps, l ' accélération et la sunplilicli'. en des
procédures d ' obtention des tndentn tes permettront aux uetnies d'evercer plus
facilement leurs droits, tandis que l 'indemnisation des préjudices suis,, sera
nieus assurée grsice au deseloppenent de lu hligatt in de reparratin muse à la
charge des condamnes dans le cadre de décision, judiciaires ordonnant un
.rjournement ou prinon`:tnt un sursis ut,: nus, t l ' épreuve ou une peine de
suhstitition . Pour garantir cette ndemntsatton lorsque l ' auteur des laits est
inconnu ou insolvable . Il est envisage d ' étendre l ' apphrnion des textes
prés osant le dédommagement par l' Ft : t des victimes d ' infractions . du triple
point de x ue des catégories de personnes hahtlitees ai presenter un recours . de ln
nature des infractions visées et des diverses sortes de préjudice donnant heu u
dédommagement . L ' application de l ' ensemble de ces dispositions sera
contrôlée et coordonnée par un ', bureau des victimes prochainement nus en
place ai la Chancellerie, qui prendra toutes initiatives utiles . elahorera les
circulaires et préparera . pour i 'autommne pruch :un, les reformes lég,du,1ses et
réglementaires destine, a untel tirer la situation de cette categorie' ire
justiciables .

fui in e lorli 1141/Uk'ue/11

16837. ? juillet 1982 M . Guy Ducoloné expose a M. le ministre
de la justice les faut', suivants en 1947, MM Mis et l' hl,nno! ehuent
condamnés pour meurtre Depuis cette date, Ils n'ont cesse de proclamer leur
innocence De nombreux faits, relevés par la presse locale et nationale• font
craindre une erreur judiciaire Une premier, requit, ,n revntun &posée le
8luillet 19X11 étant restée sans ripons, . une requéte suppletrve lut dépose,
en 1981 II lui demande de lu, Indiquer l 'état de la procédure en révision du
pr es Mis et Thiennot.

Raganru' . l i te enquit : approfondi: a etc conduite sur le rccrurs en rrvlsalir
tonné en laveur de MM Mis et Thlennol, condamnés pour meurtre le 5juillet
1970 . par la ('uur d'assises de la (aronde, aux peine, de quinze arme„ de
travaux forces assorties dune interdiction de séjour pendant dix atm . de,
enfic :uions complémentaires ont etc ordonnées au vu des premiers résultats

recuet1hs elles de, ruent pouvoir cire ache, ces ;tant la fin de ;a présente :tnnec

MER
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nain1,I6 ii/ Iii pend,n,

14351 . l' 1982 M. Guy Hermier amie l 'attention de M . le
ministre de la mer sui ',I slttlatun de 6i SSCléte nationale m,nlumc ( orse
\ledurlr,ulrc . filiale de le Compagnie generdie ntarulnlc A La S N .(' M

port Dttt'l existe un personnel de Jeux régime, dltler :n1, ;i la suite de la
lits Oit de le (ontp,Igmr gencrlle transatlantique et de la Compagnie de
i ii ie luit ntlxic ( .lui de lit ( nmpagnls gencrllc tran,11 .1nImue sous statut

depuis 1 114 7 . ;font le nonthrr diminue chaque ,nlncé, le gouvernement axant
en I 1)69 stoppe Illee,llenlent Ir reCrutentenl dans ,nn cadre Celui Lt

ump .icn e de naxlt, .ulun 11111te axer ,a e nxrnuon euilcetisc et u ,{vil le
pouvoir de l' spoque a relue Ir henelice du si,rtul Depuis des uuté'es graiee
essentiellement a laction de l'organisation 'tndie,lle (' (i T . ln S N (' M
pr,Iuyu .ut pour Ir personne! ',dentaire de, Ce„auons autuCipées d ' aLtiS te a
cinquante-cinq an, . axe(' garanties de ressotirces et maintien des effectif;
Dans le euiiie\le puhmque nuuteaut . le ,tmhr:u (' (i 1 rit ,'appaxaut uni
uidumt :ance euu ,lrnrmrnudc relalre ,tus ennlrats dr solidarnc, réel :Onan :d

1 .1 dlrYmun . la Conclusion d ' un rimait particulier sur les hale, en vigueur
I leplll, ales aune, A pré, enl), tlllallen ales ttlitlsnes de (Melle, le presldeltt de
1,1 S N ( V . q u cour, d'un (' I en mars dernier . apportait une report,
pn,unr qui ,C trndul,au pour Ir personnel tenu de la „ Transat
,111 p loti du salaire d ' aruxlte pour l q ' :t tee et Xs p 1(1(1 le s annees
,axante, . avec départ :t clnquanlc-six sols au lieu de ,uxanlr et cetisatiun de
h p 11(11 ,I la charge du salami' pour l ' ecquisit on de ses retraites jusqua
soixante ans . et pour le personnel tenu de la ('untpagluc nnxle, par 70 p 11(11
du „alaire d ac(Isné, acquisulon gratuite des points de retraite et avec une
indenuute de lin de cldrncre poux ;ntl .atteindre six nuis de. ,all :alre . et le dé ;,arl
a tlnquautte-sx ans au écu de soixante-cmq ans Sur un effcctf de
9$ ( sedenl :nres . Celle mesure rnncernuu une centaine de salaartes, les départs
et les embauches seelleloitll,Ittt du I ” mille( 19X2 ,iii 71 décembre 19X1 Or . le
29 ,Ixr,l . al cours d ' un ( 'urscll d ad tunr,t raton de la SNCM . un
rcpres :niant du nunlslere de la Iller relelall le du Contrat de
solid .utte l 'estimant inigalu :nre et trop eleve Pourtant tes salariés concernés
ont (alise plus de trente-sept aune, et den. . plu, de quarante pour certains
Ln Ce quo Cencerue le personnel d'Origine . (ompagnie générale
tran,nllanuque depuis 1969 un lui relu,, . alors qu ' Il assure un sen Ise public .

ei„!uuon de I,I b,Ise de . .,ICUl de „ I rett,ute Mors quelle est de

	

._ p 1(111

d .nl, l it t timbrait pui,llgtie IXII lsi VIII de 94 p 101i des appointements de
h,I,, elle n que de o4 p 11111 :t I ;I S 1 ( \1 1811p Inn de 1•111p 11111 des
.Ippulntrnlcnl, Je b,I,sl 11" ;11 qu,uantr entre, (lis il,lle I n ci,n„gnenCe. Il
lut drin .tinie de bien iuulun Iciun . nir i Celle de51,1 11 viol nr su rrespoml pas
.t I 1uhleertl que , C,t Ilxe Ir lruuxernentenl :n nl,tllers de sre .iiluii et dr
1'IUmollon de I rml,l u l

fb'pon.se .

	

:N la suite des discussions qui se sont dérouler, entre la I)I r . :Iton
de Soeléle mauortle m .Inllmr f erse-Aledncrruee (S . N ( IvI 1 eI les
represL'ntanis syndicaux . I'autmlritsti'al nt de tutelle etc salve d ' un prolo de
eunclu,nvn d'un cottru Jr ,uhdnruc suscepnhle d'Inicrc,ser 21(5 agents . sur un
elleeul total de 911 salant, sedentaires . soit au total 22 .5 p . IIX) de l ' rllectil de la
compagnie . l .a po,luun du ntlm,terc de la Iller a etc porter a la cumlt :asatiLe des
participants lors de' la réunion du C unscd d 'adn .nistr,mien de La S . N . C . M du
29avnl . Sans prendre une position deÛnune sur ce dossier qui dcxau laure
' ohjet d ' un examen au plan trternti tistériel, d a e t c précise que le principe de ce
contrat cuit txorahlement accuciiil niais qu ' II et :ta Inopportun d ' étendre ait
personnel de la S . N ( M les modalités de départ en cessation anticipe,
dactixné adoptées pour d ' autres raisons ai la ( 'ontpagmc général, marltune . et
qu 'Il était préférable de rechercher Une solution permettant fa mise en place d ' un
régime aussi harmonisé que possible pour l 'ensemble du personne! quelle que
soit son origine . De nouvelle, dnru„ton, _soie la Dtrccnon de la S . N . (' . M . et
les represervtanrs du personnel d'une part, et axec les represcruants des différentes
adnunutrations concernées d 'aune pats, unl Lut app. :r.tilre que d 'autres
formvules initient susceptibles dit re adopter, qui devraient permettre d ' aboutir a

la conclusion d ' un ,ecu rd prochain entre les parties

tl, r et /I/„I il

	

Indium”, ,/ i/lont .l e,

14923. tl Inal 1 1182 M . André Duroméa ,tore l ' attention de
M . le ministre de la mer sui le laid qu 'en ut„urre de pollution tnartunu
peu !es LX dr,C . t hues . plusirui, Im .urrlets nuutrwx sunt app :uu, ers derniers
temps pour lutté plu, eflieacrntert lorsque par malheur se produit une marée
unir, Comme :elle p,u Cxrntplr pn,toqure per 1 .1n.,eu ( :udv den] Ir price,
de, Iespon,ahl55 , ' uuiie' u test 1 urk ( " r,l lnn,I v i lle de, Ingcnirur, ont par
Cxrntplr mn ,lu pulut tIn u,rxlli qui attrait pour e .ti tctertsttyuc d'aspirer l'eau
de ratel polluée et de nier le petiote de l ' eau . eetle denurre etanl rejeü'e au fur
et ,I niesulC (r titi ils' semble .,Ipehlr de la p er ,mt,I des ,aptrlicie, Ires
Impor tantes d eau polluer en un laps de temps assez réduis . Pau ailleurs . le
i culte de dustntenl,ulon de lceherehe Cl d 'experimenl :ltion, stir les pollutions
,dCCi,lentelle, des eaux 1( ' I I) R 1 . t de tiret a nits au puant plusteurs
Pl ututx tes 11 1 ,14ln, de r,dnt,d,,,lss des Itvdroe,tr hunes sur ire pl,ige, . certain,
sont destines ,nt lantassage Cn rad, de polluuun m,issvr, d ',uires
ont lendlunt pour I,, nnllutiuns ehr,n,ques rl puurr :urne rend ., de grand,

,Cr, tees aux xulleetrlirs 1ie,drs du hnutal ,rani chaque etc rit particulier.
1 Il uuue . .es matrn,ls sont solstt uns pan des Indusnirls bretons et seraient
dr nature ,I curtll'huil ,t 1,1 tel :mec de l 'rcuiunus' locale . I`n Conséquence . Il

n drm,uuk quelles nte,urrs duit eux ls,tgecs rit t tic d 'aider le dexeloppement
de Ce, Imlui,ttiuis et leur prm,duetiiti Industrlellc

Réponse .

	

Les pollutions graves, auxquel les la France a été confrontée au
cours des quinze d,nieres autnces, ont confirmé la nécessité de prit Ilegier la lune
en nier pour éviter ou tout ,u nui rus pour réduire l'arnsee du pet ruile sur
les côtes dont le miel tut lige s ' avère long, et eoùleux et ou la pollution entraîne,
pour la faune et la flue], des dommages plus Important, et plus durables qu ' en
haute mer . La prise de conscience de celte nécessité, tant par les instances
nationales et internationales que par les uuiustnels, a suscité un effort de
réflexion et d ' invagination en Liseur du develuppenteat d ' unité, lourdes
d•intersentnm ;pecmisees adaptées au prohlere traiter (rapidité
dintervenla rt . débits de recuperattun éleses, capacité, de stockage importantes,
po .,sthtlitc d' intervenir par nier agitée . 1 . En particulier, un chantier de
constructions navales français a imaginé un n :ustre dépollueur reposant sur des
concepts originaux et permettant l ' aspiration de l ' eau de mer pollue, et la
séparation entre les hydrocarbures recueilli, et l ' eau . cette dertuére mati rejetée
au fur et ai mesure . Dans le cadre de ses attributions, le n .mislele de la mer est
Intéressé par l 'aspect navire ., de ce svsteine dépo!lueur et a participe au
financement des études ai échelle réduite des perli,rma tees et du comportement
sur la houle d ' un tel navire . dont les risette, sont fondamentalement diifcrentes
de celles de tout navire existant l'autres études. visant a valider les pampres
imagines par ce chantier naval . ont également été menée, a hlen grâce au
concours financier d ' autresu ninistenes et urganisines concernés . A la suite des
résultats de ces diverse, recherches . Il s ' avérc que de nombreux essors doivent
encore être réatI sis avant d 'envisager la riallsatiun d ' un pretutspe, ménte de
taille réduite . D' autre part . compte tenu du coût élevé d ' ut tel navire dépollueur.
s, cominid loti éventuelle sera conddu'nnce par la possihdné d ' ntiljsanons
annexes du navire telles que des mussions de remorquage ou de surveillance.
I. ependant . maigre les progres escomptes, dans les années a venir . dans le
domaine de l a recupelauun en nier d ' hydrucarhures accidentellement déversés,
les risques de pollution des cites resteront toujours «ponant, . ("est pourquoi.
le ( ' entre de documentation . de recherche et d ' expérimentauuns sur les
pol l utions accidentelles des eaux t(' .F .D .RF.I tel au point . grâce au
financement des diverses administrations et organismes concernés, une panoplie
d 'engins mécaniques permettant d'améliorer la productivité des opérations de
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ramassage d 'hydrocarbures déposés sur les plages . Dans le cadre de ses
attributions en matière de prévention et de lutte contre les pollutions marines
accidentelles par les hydrocarbures. ie ministère de la mer a financé une grande
partie de ces études et envisage d ' acquérir un certain nombre de ces engins dés le
début de l ' année 1983 . D' autre part, des démarches sont 'lll•ctuécs par le
C . E . D . R . E ., a la demande du'n1n :stère de la mer• pour informer les différentes
collectivités locales, amenées à lutter contre des pollutions chroniques de leurs
plages, de l 'intérêt des diverses machines de nettoyage actuellement mises au
point . Ainsi, le mmistére de la mer contribue largement au développement de
divers matériels de lutte, en mer comme à terre, contre une pollution accidentelle
par hydrocarbures et sera le principal acquéreur de machines de ramassage des
hydrocarbures déposés sur les plages.

,4iiuranri' maladie nfatemi té (pre.stutions en naturel.

15569. -- ' ; p in 1982 . M . Guy Lengagne attire l 'attention de M . le
ministre de la mer sur l ' importance sociale que resètirait l ' extension de la
procédure du tiers payant aux populations relevant du régime social
maritime . Un accord sur ce sujet vient en effet d 'être mis au point entre les
pharmacies d ' officine et la sécurité sociale, accord auquel Mme le ministre de
la solidarité nationale a donné son approbation . L ' adoption d ' une procédure
identique dans le domaine maritime traduirait bien la volonté du
gouvernement d ' appliquer aux populations de ce secteur le même régime que
celui dont bénéficient les autres assurés et permettrait en outre d' envisager la
dispense d ' avance de frais pour les assurés mutualistes. Il lui demande en
conséquence s ' il ne lui parait pas opportun de prendre les dispositions
nécessaires pour que l ' Etablissement national des invalides de la marine
conclue très prochainement avec les représentants des professions médicales
et des officines pharmaceutiques une convention analogue à celle du régime
général.

Réponse. La question posée par l 'honorable parlementaire appelle une
réponse en partie positive . Il est dans les intentions du ministre de la mer de l 'aire
aboutir le plus rapidement possible une convention nationale de tiers-payant
pharmaceutique suivie de conventions ,t ,r '°mentales d 'application . Ainsi
serait réalisée une harmonisation, sur ce point, entre le régime spécial des marins
et le régime général de sécurité sociale . Mais l ' organisation actuelle des chaînes
de liquidation des prestations de tiers-payant exigerait la création de nombreux
emplois nouveaux . Il parait donc opportun d 'attendre que la réforme de gestion
entreprise par l ' E . N .I . M . ait a' outi . cette reforme devant permettre d ' absorber
plus facilement les procédures nouvelles Le fichier informatique des assurés est
déjà constitué Reste à intégrer progressivement les quartiers maritimes dans le
nouveau système de liquidation . Cette seconde phase devrait se terminer avant la
fin dis premie r semestre 1983 . II est correct de penser que la convention nationale
limitée aux assurés exonérés du ticket modérateur pourrait être signée au cours
du premier trimestre 1983, et les conventions départementales au cours des
trois trimestres suivants . En ce qui concerne les professions médicales : il ne
parait pas possible, dans l 'état actuel des choses de prévoir une convention, dont
l ' équivalence n 'existe d' ailleurs pas dans le régime général.

Poissons et produit., d 'eau dulie(' et de /u nier
peehe nturilifnet.

17170 . - juillet 1982 . M. Dominique Dupilet appelle l'attention de
M . le ministre de la mer sur les conséquences que poserai ; à la pèche fruiche
boulonnaise, une augmentation du maillage en Mer du Nord . II semble que les
partenaires de la C . F.. F . accepteront pour 1984, le principe d 'un élargissement à
90 mm des mailles des chaluts utilisés par les marins pécheurs travaillant en Mer
du Nord . L 'application d ' une telle décision pénaliserait très lourdement la péche
artisanale et scmi-industrielle boulonnaise . En effet . les captures de merlan,
90 p .1)8) du tonnage débarqué à Boulogne . ne pourront plus éue aussi
importantes avec l ' utilisation d ' ut' maillage de 90 mm, Les marins pécheurs du
Nord de la France souhaitent d 'ailleurs qu ' un maillage spécifique soit autorisé
pour ce type de pèche . 1l lui demande en conséquence de bien vouloir défendre
cette position auprès des Etats membres de la C .F .F.

Réponse . — Le principe de l 'élargissement à 90mm des mailles des chaluts
utilisés par les marins pécheurs travaillant en mer du Nord, à compter du
1" janvier 1984. est effectivement accepté par la Communauté économique
européenne 11 fait suite à une recommandation scientifique assez ancienne.
Toutefois il y a lieu de noter que cet élargissement aurait dû intervenir le
1" janvier 1983 . C 'est à la suite d ' une demande de la délégation française que le
Conseil s 'est accordé un delai supplémentaire d'une année avant que cette
mesure soit mise en œuvre ou une nouvelle fois rapportée . Cc délai
supplémentaire permettra de mieux apprécier la justification biologique de cette
mesure, son impact socio-économique à court et plus long terme, son intérêt
véritable si elle n'est pas accompagnée de mesures de même ordre visant les
pêches destinées à la transformation en farine de poisson . Il devrait permettre
également d 'examiner la justification et les possibilités de mise en Œuvre d ' une
mesure spécifique pour les pêcheries de merlan au sud de la mer du Nord .

C isnlnf(nauti'', t'urrlpe'e!In'.
,pu, uni </ pruduiii liait dnaet' ii de /u rnirl.

17313 . 12 juillet 1982. M . Michel Debré demande à M . le
ministre de la mer s'il entend céder aux prétentions de ceux de nos
partenaires de la Communauté qui ne seulent pas de fcgolité des droits pour nos
marins pécheurs.

Réponse. - Il n ' est bien évidemment pas question de revenir sur le principe,
inscrit dans l 'acte d 'Adhésion du Royaume Uni, de la République d ' Irlande et
du Royaume du Danemark, de l 'egelité des conditions d 'accès et d 'exploitation
pour tous les navires de pêche battant pavillon d ' un des Etats membres et
immatriculés sur le territoire de la Communauté dans les eaux maritimes relevant
de la souveraineté ou de la juridiction de l ' ensemble des Etats membres. La
solution de ix problème de l 'autos• reprise dans les propositions d : la Commission
des Communautés européennes soumises à l ' approbation du Conseil, fruit de
longues discussions avec notamment nos partenaires britanniques et irlandais en
étroite concertation avec les milieux professionnels français, ne remet nullement
en cause les pratiques passées et récentes de nos pêcheurs.

P .T .T.

C 'unlnteree extérieur ( Inde).

15752 . — 14 juin 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des P .T.T . de faire le point du contrat passé entre la France
et l ' Inde pour le marché indien des télécommunications . Il souhaiterait
connaitre les modalités de cet accord, la part de fa France dans cc contrat, les
firmes françaises concernées, les astres pays qui sont parties prenantes dans
ee contrat, et la date des installations ainsi que leur coût.

Réponse . - - Le gouvernement indien ayant décidé de faire un effort très
important pour le développement de son réseau de télécommunications, a reçu
avec intérêt une proposition du gouvernement français pour le transfert de
technologie du système de commutation temporelle E 10 de C .I .T .-Alcatel.
L ' administration française s 'est portée garante de la bonne exécution des
contrats signés entre l ' Inde et les sociétés françaises C I .T-Alcatel et Sofrecom.
Ces contrats concernent : 1°la fourniture de centraux d ' abonnés pour
200 000 lignes E 10 B dans un délai de neuf à dix-huit mois ; le premier central
devant être installé dans neuf mois, et de centraux de transit pour 22 000 circuits;
2° le transfert complet de technologie E 10 et la mise en place de deux usines.
l ' une de 500 000 lignes d ' abonnés par an et l ' autre de 30 000 circuits par an:
3° l ' ingénierie, l 'assistance technique et la formation nécessaires pour faciliter
l ' introduction de la commutation temporelle dans le contexte indien, ceci ai
travers des missions d ' experts de l ' administration française par sa filiale
Sofrecom pour environ quarante hommesran, l t fourniture d' un centre de
logiciel, d ' un centre de facturation . d' un centre de fiabilité des enmpusants et de
centres de formation . L' ensemble des contrats représente environ 3,2 milliard de
francs . D ' autre part une convention doit être signée entre centres de recherche
(C . N . E .T . et T . R .C . i pour étudier en commun les équipements et techniques de
télécommunications futurs.

Rois et /orées /emploi et activité )

16471 . -- 28 juin 1982 . -- M . Daniel Chevallier attire l 'attention de
M . le ministre des P .T .T. sur le devenir du marché des poteaux-bois dont
le déclin pourrait s ' accélérer par la desserte souterraine . Il lui demande donc
de bien vouloir lui indiquer les prévisions de ses services quant à l ' évolution
possible de ce marché, du moins en ce qui concerne 'es commandes du
ministère des postes et télécommunications.

Réponse . -- La consommation des poteaux téléphoniques en bois au cours des
années à venir sera fonction de l ' évolution simultanée de trois facteurs
principaux : 1° diminution du volume des opérations de création
d 'infrastructures aériennes en raison, d ' une part, de la poursuite de la politique
d 'enterrage des ables et, d'autre part, du développement de la coopération avec
E . D . F . oeur l ' utilisation d ' appuis communs . Ces opérations, qui
représentai _nt 80 p .100 de la consommation des appuis' en 1978 . ne devraient
plus en re ,résenter que 20 p . 100 vers 1990 : 2° à l 'inverse, augmentation des
opérations d' entretien d'infrastructures aériennes vieillissantes . Elles
représentaient 20 p . 1(X) de la consommation des appuis en 1978 et porteront
sur 80 p . 100 environ des poteaux en bois utilisés vers 1990 ; 3° volonté de réduire
le niveau des stocks, en vue d ' améliorer la gestion . Compte tenu tant des effets
conjugués de ces trois facteurs que de l ' état actuel des stocks et des livraisons
attendues au titre des marchés en cours, l ' administration des P .T .T . envisage.
pour les trois ou quatre prochaines années, un volume annuel de commandes de
l ' ordre de 400 000 à 500 000 poteaux .
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»ovh .s minrali r! ! puhluuliurcc t

16726. 5 Juillet 1982 . M. Jean Fontaine signale ai M . le ministre
des P .T .T . ce qui suit : les bureaux de poste mettent à !a disposition des usagers
un imprimé intitulé a Bulletin 3 S .T .-P .T T. „ en vue de transferts de fonds r,
destination de l ' étranger . Parmi les pays étrangers il est fait état de Mayotte . qui.
Jusqu ' à plus ample informé, se trouve étre une Collectivite territoriale de la
République . Il lui demande en conséquence de lui faire cunnaitre s'il entend
donner toutes directives à ses services pour que soit respectée l ' unité de la
République française.

Rcpr.nse . La Collectivité territoriale de Mayotte est du point de vue de ;a
réglementation postale et financière asstmilce au régime des territoires d 'outre-
mer niais en aucun cas aux pays étrangers . L ' émission en France de nauul .ts à
destination de la Collectivité territoriale de Mayotte s ' effectue en francs frar çais
et, ainsi que le précise le guide officiel des postes et télécommunications . qui
indique aux agents la réglementation en vigeur dans les dillerents échanges.
l'établissement d'un bulletin 3 S.T. -P . T . T . n ' est pas nécessaire dans cette

relation . dn conséquence, si lors de l 'émission de mandats à destination de la
Collectivité territoriale de Mayotte . il est demande u l ' usager de remplir un
bulletin statistique 3 S .T -P T .T . . il ne peut s ' agir que de cas isolés extrémement
rares pouvant provenir d ' une contusion avec l ' Etrt comorien . mentionné sur ces
bulletins . t'n rappel des dispositions réglementaires exposées ci-dessus a été
effectué ai toutes fins utiles.

Prrslrr e1 Ir6runrnutnirulinar 'tourner ,.

17276 . 12 juillet 1982 Mme Marie Jacq attire l ' attention ce M . le

ministre des P .T .T . sur le prohlente posé par l ' Association des certains auto-

édités . Cette assoc .tion demande l ' application au régime Intérieur du tarif In re
de l ' Union postale internationale . Le but de cette requête est de permettre la
diffusion d'ouvrages a moindre frais pour les petit, éditeurs disposant d ' un

budget Ires faible . En conséquence . elle lut demande si des mesures sont prévues
en ce sens.

Réponse. Les tarifs internationaux sont déterminés par la Cor 'motion
postale universelle qui fixe les taxes applicables et les réductions admises pour
certaines catégories d ' envois . Aies la Convention de Rio de Janeiro (1979)
dispose en son article 19 que chaque administration a la faculté de concéder pour
les livres et les brochures une 'rduction qui rte peut dépasser 51) p . 1110 du tarif
des imprimés . Pour sa part, afin de promouvoir la langue française dans le
monde, la France a toujours appliqué cette réduction aux envois de livres à
destination de l 'étranger. Dans le rugine intérieur français, les expéditions de
livres sont effectuées sou : forme de paquets-poste. au tarif général . En tant que

telles, cites ne bénéficient d 'aucun avantage tari faire particulier . Les
préoccupations de l ' honorable parlementaire n'ont cependant pas échappé à

mon administration qui offre pour les envois de livres, d ' un poids supérieur ri
cinq kg pour un même destinataire, notamment les libraires, la possibilité
d ' utiliser les « sacs spécial••. de librairie n . Les tarifs aloi- appliqués sont
sensiblement au même niveau que ceux en vigueur pour les échanges du régime
international .

RECHERCHE ET INDUSTRIE

Rr•rherehe scientifique el technique perttumd t .

6639. - 7 décembre 1981 . M. Jacques Flocn appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur
les revendit, acons exprimées par les personnels ingénieurs, techniciens et
admir'stratil's de kt recherche et de l ' enseignement supérieur. 1 'élaboration d ' un
nouveau statua des ingénieurs, techniciens et administratifs, à l ' occasion de la
prochain_ loi d 'orientation et de programmation . devrait permettre, par le
relèvement des bas salaires , la rédaction de l' écart hiérarchique et l 'intégration
des hors statut, d 'amélir ver de favsn significative la situation de ces personnels.
Ces derniers s ' inquiètent toutefois des dispositions transitoires prévues ri leur
égard, lesquelles ne feraient que reprendre lei mesures contenues dans le décret
Aigrin, pourtant abrogé. Il lui demande donc quelles mesures il comte prendre
pour répondre aux interrogations légitimes de ces personnels.

Réponse . -

	

\nrès concertation avec les représentants du personnel, Il n 'a pas
été jugé opporr ..a d 'élaborer un statut réglementaire transitoire pour les
ingénieurs, techniciens et admit ratifs de la recherche, ri la suite de l 'abrogation
des décrets dits «décrets Aigrair, • . Des mesures d'ordre financier ont été poses
sur les deux questions prioritaires qui étaient posées et qui concernaient les
transformations d ' un certain nombre d 'en'-lois et la situation du personnel

administratif. Sur le plan n ,s textes, il a finalement été jugé préférable d 'attendre
la loi d 'orientation et de programmation de la recherche pour élaborer de
nouveaux statuts . Cette loi vient d ' arc adoptée par le parlement . Elle conduit ri

Id titularisation des personnels I . T .A contractuels des organismes de recherche
dans un statut dcnrgatoire ai l'ordonnance de 1959 sur lu fonction publique . Les

nuatahtés détaillées de ces no,neaux statuts s eront lésez, par (Jeter, après
négociation ,nec les represeni mit du personnel.

LinpLn Cl rra nase ' puhnyur dr l ample«

15239 . 31 niai 1982. M. Claude Birraux rappelle a M . le ministre
d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie 'es termes de sa
reponse du II tamier 1982 (question 31)121 . „ Dé, à a r e mal le gourermr nrnt a

demandé aux entreprises nationalisées dlnoir un e,, mp orfraie u exentplat e ris-

ài-vis de leurs sous-traitants L'attitude d ' un certain nombre d'entreprises
nationalisées est en contradiction flagrante arec ses déclara ons . lin effet ces

entreprises réintègrent dans leurs etabhssements de, action, de sous-traitance.
mettant ainsi en péril l'existence de nombreuses calreprees . Ces procédés
inguiétent mentent les industriels de lu Ili rte-S :isole . et Llus particuhèrentent
les 1 lu))decolielcurs de la xallée de l ' Axe déjà touchés par la récession.

Ri7u,nir . La sou,-Irailance industrielle lais l 'objet d'une attention
particulière de la part du ni'nist,e de la recherche et de l ' industrie qui a demandé
: e ux présidents des entreprises du secteur public de se conduire xis-à-vis de leurs

sous-traitants de manière exemplaire . Le ministre a d'autre part obtenu du
ministre du traxtul que soit incluse dans la circulaire d 'application des cumtnus
de solidarité une clause de sauvegarde afin que le maintien de l ' emploi cher le

d ' ordres ne s 'effectue pas par rapatriement d ' ordres du sous-t ra itanl.

Le ministre de la recherche et de l ' lndu :atr!e a aussi fait étudier par la
Commission technique de la sous-traitance des ct•nxcntions de stabilité que
donneurs d' ordres et sous-traitants seront bientôt invités d conclure afin de mieux

partager le risque économique et d 'encourager le développement d ' une sous-

traitance de spécialité . Les nautismes sous-lr-itames de Ilaute-Sax.oie. et plus
particulièrement celle du decollemgc, ne •nt cependant mas globalement I objet
de rapatriements d' ordres par les sociétés du secteur public . et il appartient aux
petites et moyennes entreprises qui en seraient les sictim•s Isolées . de signaler

leur cas :aux pommas publics pour qu ' une action corrective soit entreprise.

RELATIONS EXTERIEURES

(brrtnuatttul(•s eurupr! nncs Il freina tir,n routir're i

1162. - 3 août 1 r t81 . M. 'ferre-Bernard Cousté dentande à M . le

ministre des relations extérieures quels sont les autre, pays de la C .F .F.
où le port du casque est obligatoire pour les mrtoc\chstes . en précisant si les
normes de sécurité qui y sont appliquée, sont co'ttormes aux nonnes françaises.
II souhaiterait savoir quelle action pourrait être ntreprise par la France pour
rendre cette réglementation uniforme d'ins tous les pax, de la Communauté.

Rurpu,ue. Tous les pays eue la Communauté économique européenne. ri

l'exception de l'Italie, c„r rendu la port du casque de sécurité obligatoire pour les

motocyclistes . Les normes de sécurité adoptées cher nos partenaires . sans cire
identiques ai celtes retenues en France, sont cependant très proches des normes
françaises et présentent une garantie de sécurite comparable . A ce stade, il

n 'apparait pas utile au gouvernement de prendre une utitiatixe visant ai établir
une réglementation communautaire uniforme concernant les spécifications
techniques des casques pour les motocyclettes dans la mesure où la Commission
économique pour l ' Europe :i Genève a déjà adopté un règlement technique ni ce

su jet . Ce règlement faut d 'ailleurs actuellement l'objet de trnaux d ' amcliur :u on
qui devraient conduire ni une harmonisation encore plus étroite des nonnes en
vigueur dans les Etats membres.

Polit ique osiérieurr f '((ulula r,

'12281 . avril 1982 . M . Albert Pen exprime à M . le ministre
des relations extérieures son inquiétude devant l 'attitude des autorités

canadiennes ri l 'égard de la péché française dans le secteur de son :archipel . Très
satisfait des réactions positives du gouvernement sis-ri-sis d'htavva lorsque les
chalutiers métrupilitains furent soumis ai des contrôles ouillons au moment de la
récente visite de M . le secrétaire d'Etat chargé des D .O .M. T.O .M., il

s ' étonne par contre de voir aujourd ' hui ces mémo, navires invités a se soumettre
ai de nouvelle mesines sexutoires et injustifiées . Si elles ne visent pas encore les

chalutiers imrraurculés :i Saint-Pierre et Miguelon, toute l ' histoire de nos

relations avec nos ccisins terrencuvicns, de arène que de très recettes
déclarations du premier ministre de Terre-Nette et du ministre des pêcheries et
océans nous font craindre leur rapide extension :i la petite (lutte locale . 1-e

député du dernier territoire français d ' An crique du Nord estime, d' autre part,

que les conséqucuces financières, pour les armateurs et les équipages, des
mesures imposées arbitrairement par Olt :: st, risquent de compromettre :i tout

jamais l ' avenir de la pêche français : dans ras parages . panant ainsi ie port de
Saint-Pierre de ses déjà trop rares clients . II demande en conséquence au

gouvernement de réagir lentement en la matié,e, et réclame instamment la
présence permanente d ' un navire de guerre basé a Saint-Pierre, afin que soient

clairement réaffirmés les droits hisin r iques de la France sur la zone . Un
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M . Jean-Yves Le Drian aime l 'attention de
M. le ministre des relations extérieures sui 1,1 gl,illI emiss .ulil de,
ele11Cl11eltl, yu, ,r pnalurrni •111 I !hall del( tl, yue 1,11111ee I,leellenne
pellet, d,tr le pat, . Ir h Iuin deinlel Il Ili dim ;uid1' tUelle, piopo,111111» le I
g,,u,intemilli en,r .tge toi Iolilllllel .Ion . de I :,! .!]ICI 1,1 ,otlteralih•IL
du I Ihall CI de nretrnet „ .t mule . d,ulgrleu,emenl e„nlprlmu,e l,u I,t
,llll :lllull mtlll,llre' .rouelle

K1'purn,

	

Li nunl,lr d :•, rrLup :n, LVeneure, ,1 ,1ele eu l' .1cc .num d'ry,.1srr
a l ' honorable parlement .ure . d.ln,

	

renon,: .( 1,1 yue,in,n n 13932 du 111111 .11

I 1)µ2 . les Morts enlreprl, 1,1r le gou,rr11rnk•nl Ir .In .11, . .11rr, Ilnte,lon du !
l th ;ut par hleel . 111111 plr,in • Ir,' ,que, d e,lin,lu'l di, coinhait .a Be,ninh rl
uhtenir LI Ili III LIh, .11lolt dC I :I ,111x . lrn]Ieli 1'l,pe .1 tilt Il•II,111 dt', lrotipC,
isrlelle1111C, 1Cl11lolluleniellt eilt iesolul1„n,

	

et III) dol ( W1,C 11 dC sec L'rlli 1 1'1
.1 uni rr,i,u]eu .1n di 1 .1 s.1it1',,1111CIe . (I1' i ' Inde\end .lnee Cl de Ilnlignle
I,'rnil,rl .11r dU I 'hall

	

le piolet de I L,ol 111 ml1 tiel,,,c pal 1,1 I lance le 2 , lune
lotir ,llte'lltll ll' ers ohll'elil, I1 :1

	

.id .1ple pal !C ( oll , ell de ,C'.11rlll• iIt 1 .11,01 ,
titi \Cl . d ' 1111 ntemhl : lrnn .utinl . et in .11glr au,1111rii lote, Li,r,ihle, I C

juillet . le I rance a

	

une nliilelle n'iman,e de eoncett .nec l'I g,ple . elle .1

,o11I'.11, a I reunrn du prc,Idenl CI di, rnemhrr, .lu ( onseil de ,réunie un
docuntrnl de IrO,111 yw . 1 .111 en 11,111 .1111 de LI y11e,a0n , t u 0 :,C11pagenieitl de, ~'.

eonlh;ut:Ini, ,I lies ,1111 : &lino les 111• .clJ p e, d'une .11111 ;11111 11egne u'1' de 1,i en,c
ilt Niellant Cil .0lilpie les dl111l, Ieglllr,e, dei toutes le, pelles elmel•I It,•e, dl tut .1
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16561 . ,x luut Ihh_' M . François d ' Aubert .Ippelle l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur l :1 negoLlaur,n de Genre
tir Ie, Iunlin .Cnl, nucle .lur' a m,,,rnni lorirr 11111 , :1 elre' d .1uhiec, ;i parut

de cet et, d'une négociation SPART . prenant le prolongement de,
ncgoclauor, SA!- ' F . yin ont del .1uche . I,,r, de SAI .1 Il sur tille nnla,,e I a
France ne peut que le relnulr de l'ou,crllie de re, 11egoeiarldan, 1,I
mesure nu elle est Gnnrlhle a Ioin ce qui pourri redoul• le nixe :nt global de,
armement, dans le Monde d ;ut, le respect oe l ' eyulllhie entre l i ,1 et Oue,l
11111, Il nr peul pour rurhuu arrt' 1111 (III n 11 ulu ner nu,re /1111/nr 11', ur1re Or
!es proposition, Mlle', par le paru socialiste lotit dernrrrrnlim ne Lussent
pas d ' Inquleler uu:utd ce part' m, lie le eou,er11,ntienl parllClpe'r plu,
acto entent ;ru, negnclauon, sur le désarmement . notamment celle, portant
sur icl arme, , i rateglglles ,, . Cette position nteconnait en cite( le (lut essentiel
ye•l, romrnC d ' ailleurs le gouternernent semblait lu,yt, ' t ces derniers temps
I ;oit .' bien comnn, et on doit ,'en lehener . lt ItrCC nuelealre Irutç ;ise
de dt„u :isIn, eun,idcrahlement 1101ns nnport,mte yue les loree, lunerleaine,
et su,teuyues, est .i un seuil de suffisance en dessous duquel elle perdrait
toute da credlhIlIte Il le prie en cnn,equence de bien ,oulnlr MI prCCI,er a
nouteau lu pnsiaon plu gouternenenl frinç ;u, ,ur CC point d ' ;ultani plus
tnlporl :uli que s'uu1te le Imt, prochain la seconde session de l'O . N l' sur le
désarmement On doit gauler que la position du parti socialiste re'lomt
d ' :ulleurs le souhait du paru communiste fram, ,n, . lul-nleme Ire• proche de
celui qu ' exprime de I, Içt,n–ires,,irte
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,t1IpUIssalI,Y CI .1 Ietlnnd .lnee ,1e, .I rllll'll li lll,

	

I ,I l ite nu,le .lne de tll„ll .l ,l, ,II
Il,nl~ :u,i . q ui permet ,t plue 11,11 . d ' ,n,urer 'i l

	

d an , 1
1111 .1111 a elle . CIL' Ilnlllel• .111 m,i .It' nlntlnlunl ,Inr!enleni IIeeC,, .nre lotir

deellla.ICCr 111111e toloine d ogre„Inn eonlie la I t,m,i' et ses nllerels trLU1, DM,
l 'it,u aellll'1 de la nlen .ue . IP„ 1110\e11, Ile p01111 .11 .111 elle lidull, sans latte lasse'
noir• folie a11-L ;,,,,u, d11 scull dr COMM .. II n ' est dame 1 .1, t hle,a .11 yue 1 ;1

11,011'1' perurlpi dlr :elenteni ou lndnreIentenl .1 des negoel .luon, 1101 do p ent.
pool le nlonlrttt . lester h :i,ar1,llet Inn, conthu11n, Jetl .nenl lIIC Iruulr, 111ur
1111'11 nul„e en cire autrement I 1,1 Ieduiuo,n de, Iren,nn de, ,uarr-pun,,nleet
a des nl,e .lu, lek yue 1' .111 put„e e„nslderet yue l 'rt .lrl entre les pOIennel, .al
ehl ;l llgi de li,ll111 l' ; _' la 11111iWI1011 11ttamOI :1II,C CI yll.t l natlte des s'iode le,
sir :ni'giy ;Ie, dCIe •,d, pntn :utl ]eu!r laser Un lotir LI dl„u :nu,n ntn :e :ure, de,
pr .1gres ,lgnllie,Ull, d .li, 1 .1 lydueu1m de, de,eyuillhre, io11,elrinuI, .rl, en
1 unq,c et LI dn11 .11li1011 de mute nten•lir rlunuyur

1 , nyu, rVervrmr

	

1111/1IIIIII

16634 .

	

.s imllet I11S'

	

M . Pierre-Bernard Cousté denta0de .1 M . le
ministre des relations extérieures de lire le point de la colperall in
frallc0-I, d' ,nr,lrnne Son .tilenU1,n a 011 CIILI roi alllree soli li remarquable
ri',ultat du „ 'Middle m,in .tçrIllent tcnuner Wr Indone,nln nter..lgir, 111 ptlhhc,
enh•t prise, . . „ Ig,011 .e 1,11 1 1 1 c„ le ',pellet!, de C,n11111ene de I ,111 CI L1 I Iinch
G,utttleuon t1,r m .!i , ncinlinl edutauon il \ I (, I I 11 , nnrl,ut sinon

	

d,ii,
d 'autres parues de Li I rance de tel, ,enlln ne, ont eu heu il ,umir .ui iç,llrntenl

Sin .1lr s (I , .1 de1elnppenr:nl de, te1,111„Ir eonun1'rci .di, .111C LI 1
I•Indl11C,le e LI stlne de fuCti11n de u,„ peraU^t ingeeCl dent], dc, .11111ec,

K1yiNnlr I . Ind11ne,lr est d :,CIl11i le p10111,1 parIen,i11c de LI I inter Cil
A,IC d11 Sud-1 ot O Ills le dont,une des [Clan , ), euhulelle, et de la ioo irrauon
,ixnuliyurCI Icelalhlue Au COU,de,,II, .21'11e,,,111]ee, .IrtolutntrdeserLdn,
o'nsaere, t notre :tenon -a, en ratel, ete Iltelnplli par d1111/e I )uire
frnsrlgnimrnl du Irinç.u,, nos eltol Is ponenl r„e1111elh '11e111 ,ul de, operttiolr
dr lorni :arrin et de triltslerl de teehnoloele dan . Ir, secteur de l 'rn,eignenlent
,upelL'Or ,ete11111itte . de I i rrchrrchr . di LI Illedrü11e, di I :IdutIIII,lia11011
puhhyur, de ha ,!1',11011 de, elarrplre,, dr Loee,11010gle et des rC„oulee,
r11ergC11q1e, S II e,1 I1111mslhhe de 1 . 1 ,111C' ,r-1'e pteelsunl I1', retomber, de telle,
opera11In,. li n'e,l 0 it do,lletn sri •'nd,uu yue :CII,-1'1 . rit mt111lpll,m les
„1SC :1,1011, de 1'o IIr!Ci, dlreel, filtre responsables di I, .ttti 110,C.ttl . l, .11 pli lltl'itl .111
de,eloplenl,11 de, rel .11lon, econ11l11tlue, .•nue 1 .1 I r .ln, i CI I'In .!nnr„r eI lem
donnent une assise pltn , .Ide rt 1.1,,1111 ,ul uni n!ellleulr eonn .],, .111,
leetprnque de, he–ln,. h„nuur, et de, iechnlgtet de, dru,

clic e tlluuon l•i,or ;lhie yul 1',l n .11ytiee fat LI i,'Ig re„Ion llnpIrl,lmv de no,
CChange, a,nunirelau, ,r n,ldull en n,truiuhrr P .r I 'aXrol„rinrnl Initahle du
mont•tni et du nombre di, piolet, confie, .1 dr enllt'pn,e, li .tnçmse, en
Indnnr,le Ila part Ir.u,,ler .lNe d, no, lnnll,il, de hlen, drgi]1er11erlt, cltlh ,:
a10.•Int 4-hnulllrrd de Îr,me, en 1 1 1x11 . 1 1'y p cnrn,r .1 Hua,: te lettre
1'11111 . ahle parlenlent aire menue I ' tnedes Illtl,tL111,n1s de, po„Ihilltes olferle,

par celte p.11lee (he,i litez 1,t 11 cote , ilenetlre de COnlite•rce de hop . dr,
',minant, de celle n,IIUtL ont niants le pelleeuonnLmrnl l'IF I ! :Ince de ! p i,I,ieiilt
dl,:u11e, de dlnue,init d'enurin,i, nuhhyu :', 111dorie,lellili•. li'71uh 1'170 el lie
cadre, nu,)ins de celle,-cl depul, I9'11 . l ' IN S I \ I) :igl,, .ln! p,uallehenlert
CIl i1' tilt e0nCerlle I1', Ie,pl i lhlhle, dol ',Clelll 11111' (CIÜ .I ellJil 11 ' 1',1 pas,
eI :ulleur, ;,olee

	

I nuoiur, ,i 1 «1111M M, Jr LI I ,attlahllt n,nH hale 11101
renseignement de Li gestion des enrreprIses, 0 ' 1'1111 , ,rnlnl;nlr, „111 cl : outerl,
en 1 11S : des cidres d ' .Vityue II,ntenphone ('11,111111 ,i'adnumslr ;tltrn de,
entreprises d ':\r,-en-l'rotrnerl . d'Ih .,l, II cale ,Uperiellle de e„11lmelCC de ROM.
d] Nlgerla Ilnwlul ,up' :Irul dC, ,ele]ee, riononuyur, el i11ntntrricde, de
Pan,l Cl del Bre,ll '( entre d ' runli, ,upeneire, dit ,thaler, de Joo,-en-Jo, .Is)

SANTE

liluh(r•.,rnu•ru, JYu,lpu,rinutrnn . Jr ,nul et 1/1 1Ille p l rvuun'l'

8957 . 1 11 let ner 1'111_' M . Jean Peuziat nWre l'attention de M . le
ministre de la santé sur les inn,cyurnrr, dr I :1 dlnüllltawl du tends de
lrnali dots le, el :lhll„emettl, l',uhhr, ItTpllaher I e, rr,'nit, .lhle, ho,lliallctt
doivent triller a l'nntehur ;uum iun,lanR de la ,lu .11ac de, soin, prodlgutet au,
nr,ILlde

	

e principe ne , ;uua!I elre rein, en cause par une [Moellon de I .1 durer
du temps de trr.all du peronnel Il est donc nirrss ;u de crier des postes
suppleitten6ire, d :a'•, Ir, hliprl :itl, p .Ul unnncnu•r la dlmlliti111 LIU 1,n1, di
lra, :ill dit personnel 1 . 11 1'1,nségtlence . Il lut demande de pieuse' le nombre de
postes qu ' il envsage de crier dans les htipltau, en 19x2 1111111 compense' la
reducoon du tem p s de Ir,n :ul



9 Août 1982

	

ASSEMBLAI' NATIONAI 1'

Repnr :,r Le, ecihhssenlrnts Iisplulhrr, st ut les seille, Inslllalunn,
publiques dans lesquelles des emplois ont etc crues heur' ompenser les tllllirentes
mesures de redniU„n de I q durer du Ir ;noua le e,llnernemenl .n,uY Ii,e le rhlllie
des ere uiiulls necess.11res .1 ie tille u en,lrun 41100 Les ere,uiluiis ,Illturlsees tint
etc destine(, . en pr.orite . au rentereenlent des eliectils dans les chtbllsselllellls
sel\ ces glu des Mesure, de reerC;l q I,.1lliii IIIICI IIe oie ,I q I11eii fteI11C 111 des
Illlldalites existante, de répartition lie, tache, rie pourraient sullire assiiisi a la
fous la prise en compte de Li neuselle legnl :uum et le maintien de la quallte du
sers lie publie Dlscnes engtleu s ont, par • illenrs . montre {ue dan . hun nonlhre
d 'etahln,entents . Li rediteuon de Lt durer du vas iii a p u rire prise en ru iiipte a1
elfeetlfs eunslaius et que dans un nu iuibre nutl neghgra tell J ' eut tell„inRnt, . les

ais alliages .icgllls en Malle, de Temps de Iras . ai tient preeede les as ;Mitages
legau, ( ' ulttpte lems de ,'es eonstatanun . des nlsirnrnuns ulll etc lutinees puni
que lai reparililun des enseloppes dep :lrletnent .Iles d 'emplois se lasse d ' aine
nianlere Inegalllaire au beneliee des etahhssenlents les plus denlunl,

fa,rhlr„rulrru, Jlln,pinlln,ulun . .lr situ ;, r1 I ,lu

11629 . 29 Inari, iv82 . M. Christian Bergelin rappel '' .t M . le
ministre de la santé que . ll I ' oceanlun de plusieurs deel ;rrauuns I ,uhliques, Il .t
esprit ie eLurenlcnt son Intenuun d'a nrhuuei la gnahte des sunt . .111\ nt .11ades
hospitalises par la creauun de 1 Sul) nouseaus postes de ntrdecut Il lui tint
obserser a cet égard que ses sers ees deetdeltl seul, de I 'opporiutille de publier ou
non lin J uti'n,r(ufiL ii / des dcil aratluns de s .liance de postes qui e\ulent detii et
qui sons a poursuur Il lu i rappelle que selon l ' article 9 (dernier alinéas) du
decret u 78 257 du s ni.. :rs 1')78 „ les postes demeures Saianls apre, les
mutations presues au présent article sunt signil , par le directeur regioual des
al'i;ures ,aiicures CI scellé, au ntinl,lre charge de (:I sanie' qui en pllhlle 1,1 liste
au Junrnul/ tilliu ICI au M"ms une lins par .ul „ th ' qu .urc poste, ,oltt a peurs otr
au Centre hospitalier de Vesoul et le Juuniu/ u!/loir/ du 24lesner 1982 n'en a
publie que deus Des situations analogues e\uteraieni dois d'autres
etahlusentems de le reel,n franche-('+lute dont les sae,lnee, tint eie signale,
par la Direct loft rcgtunal le des affaires sanitaires et sociales de Besançon . Il
apparais Ieoaiprehenslhle que l'un puisse a la tins suuiu hier renli,rier par d,'
nouvelles ereallons de postes l'efhe;tel'e titedlc :lle des h,ipllanl et r'eluser
sunulClentent de poun oui écu, qui esnteni del .' Il lui demande de bien s oululr
lui faire connaiur sa position ,i regard du prohlenn• sur lequel il vient d'appelci
suit attention.

Ru '7iurr,r Le ninl,tre iunlirine qu 'Il a donne au titre de l ' ann re 1')52
I:u tonsauon de ereer 1 500 nnussalis postes de pr a tielens hu,pltlllers dont
759 ont etc attribués au, iaiprtaus generaus Au dchut de hannee 1'15' ces
pole, Ont etc repartis entre les regtoll, est sella 111 l'ultime des disparues
constatées dans hi tnedleallsahun des services notamment en muuere de survis ;lu,
personnes :igees et de deseloppelnetit des consultations eslernes . prlorlie desaltl
par ,pleur, der aeeerdee au, piste, :I plein lente, nutanunrnt pour le,
disciplines chirurgteales. ohsierir îles et medleotechniques . Ln raison de Li nase
en œuvre 'le cette procédure qui Impliquait une concertation entre les
departenlents d ' une mente région . liras collectif des vacances des poste,
d'adjoints dont la préparation s'est faite a la lin de l 'atinee 1981 et qui a etc
puhhee au :g uru.! u(!iu a'l du 24 les ver 1952 ne Comportait pas de pluie, Crees
en 1981 et hudgclises en 1982 ( étant le cas des postes ;i plein temps de
médecine ü et de perhatne de l'hôpital de \. 'esoul qui ligurenl . en revanche . a

l' avis collectif de s ueances publie au Jnurnu/ ulli, u'/ du 12 nuit 1952 . Les postes
d ' adjoints créés osant 1951 . dont la publication de la vacance as ait etc différée.
sont iaelu, ans asti collectif, lorsque les autorités locales uni fart paveur des
précisions eolltplenielthllres notan,ntenl sur le lolletti'niuenlellt du sers ce a lu
date a laquelle la publication du poste est sollicitée . les modifications esenluelles
de la structure de l 'effectif du personnel médical depuis la ereanon du poste
considéré et celles prévues pour rependre ans su reetises .dessus rappelees et en
ce qui concerne em particulier l'ainesihesie-retutinta niu a celles de la circulaire du
23 mar, 195' !dative ai la securite des malade, anesthésie,.

f.hCdnirnn uli il /luifillil/1 rrh'n . di' ,tan, rr ale l'Ire

	

fier vanne/;

14840 . 2-1 I .0 1982 M . Jean Oehler attire l 'atteuuon de M . le
ministre de la santé sur l'oppurlutnlr de n ;udllier Ir statut dlnlirnuer
unlll,nrr alun den pennetue l ' :uree, oui personnels ,nanl suivi des eours de

soins dans l ead•"e de la menurre ,nui re d'Aude, a i e,'.,le d ' inlirnuen . Il
evste en etlet dans le personnel hospliaher des personnes qui ont acquis une
eotnpelellee en Ill,Inere de ,olll, en sull\ .tilt les C., de pi enllere :Inn . de
l 'eiole d llltlrllilrn a1 I se Poque oit le programme rai tnp•ii lait des coula de
.0111 . Ces personnes Puurrueull utilement seconder les Inlirnueres diplounees
d liai dont le ,erslse est freyuet uuenl ,tireharge et se \erraient ollnr ainsi
une plissIhlllie de pronlouun prufesslnnnelle II lui demande donc ce ' .lu ' l
écrit Pie Luire - :I ee sillet

Rép .i,r .\c . Le ministre de la santé précise a l ' honorable parlementaire que les
élèves infirntieres qui abandonnent leurs étude, apres avoir réussi ai l ' e, ;unen de
passage de premlere en deuxieme année reçurent le certificat d'aptitude aux
fonctions d ' aide-soignant . Elles peuvent ainsi seconder les i» tirmieres en
dispensant sans leur contrôle les sains d ' hygirne de leur cuntpctence .

(11'I E S'IIONS i_T RI :PONSLS
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14973 . i l III, 1 982 M . Daniel Goulet appelle I'euenuon de
M . le ministre de la santé stil I .t sanlauuin lies .lnlhulautiiers prases agrces
,rune pal 1 . et le . •Imhul•u, lei, pl nr, 11011 agites d .tulle pari . cil cuMtalsseni
le, uns el les lune, un cei .111 nnnlhle,le,illlleulle, lires .I lit leeIslltlull ri a Li

glenRntellun eiluelle,

	

I e ligueur des lestes . et Irur nt .IdePi,llnm ,w,
Relue, . .11sl qui ,ei unli ul lente, . lent tille LI digon tilt de et,
deus ratee,nles de hrole .sl lillels de, lent In,llppol able PMU' relnedlel a cet
(lai de I .ul . Il lui JeMende ,l ne lui pil .Iil pas neiessane et urgent qu a dite

o ne elle non s en g a g e enne les dnelse, IIdIM11t s U .Ilu'n, r'i tutelle . es elus
uo11e:ine, et 6:, uly,inlsnli, „~tJ~i,un Iepre,ent .11d, de la Prs lesstun . alii
tille de, recle, nou,ede, redeliln,, ;lit les rapp0Ils soient flores

	

Dans
I ',IIln inall\e . il lut demande e~slrnu•ul de lui unhquer sous quelle lotte,
dans quel dci .n apPn,snn,iUl . tl entend {gendre taules les Mitiallses attettllue,
en espeee

Ru 'fi l, lr , l '. Le Illlnlstre de LI saine ploie Li eutlu ;Il,s,ittee rie I ' huttur :ihle
parlementaire que les insuffisances de la réglementation actuelle ne lui unt nais
échappe . et qu 'elles enn ;utuent l ' une des preuccujunons Importantes de ses
sens ces et de plusieurs autres departements nu M,leneh . De non hreu ses
concertations ont deja eu heu entre les administrations Intéressées et les
amhulanclers prisés, soit a Fuecast'in de retenons spectulentent orgautuée, ;i cet
effet . sein a l ' uecl,lun de congres ou autres assemblées . Un outre. le Premier
tun sure a décide Li creauen d ' une (utltmlsston Illtermiuisiertelle dont la iuisslon
est de prupmer au gousernerllenl les mesures dont (adoption serait de nature a
supprimer les ohsl ;leles qnl etllpdehettt :1eluellentenu le pas, d'eue dote d ' un
,\,terne de transports sannat ces satisfaisant . ( ' elle commission duel terminer ses
tr,isau' ;tu dehut de [automne

\,uu, f I l'Im,t u

	

p„huyw d, lui „Inn'

15058 . t I lui 1'152 M . André Tourné e,p,lse a t M . le ministre

de la santé qull n 'est pas tacite d ' oust] ; une, llictne de pharmacie C ' est Lt

scille ',Mes i , l I l l e u l l e. l l e cl ruillmerl l . I i dont l e,ereler est rlgnureu,entent
Ievl 1 n con,equcnce . Il Im delll .inde I en \rnu de Miels testes Iigislank et

I eelenlenleues Il est Pu,ssible d ' uu\rlr une''Ilic ntc dr Phennaelr ; _'ytrrllr,

,sud Ies, .indluons Iii pu e s peur puu\ulr ,,toril leg .deluenl une ph .Irr

(nul I--h,Innec ;en .1S .111i .ICyun les dlphinlc, en cunsequenee . 3 quelles ,ont les

aldin lies .Idt111111,I1a11ses locale, . dep :ulement,lles reglullales et nauun ;de, qui

e111,Le11 les lenLulles il en dcllnlnse . tonnent Irur uecnrd Pour Obtenir le

filon de r, et une Ph .utlle,le, 4 e,l-ce que de, tienne, pinte„IOlumelles sont
Ihpete,s ,t u ,nnel leu . .Isis ' si nul . dan, sittelles (ondulons : en Cas de

.,,nle,l .tuon . yuelli rai l .lmturte tint Iraulihe en dernier ressort

R,'pun,r . Ln repimse au, question, puces par l'honorable parlementaire . le

ministre de Li santé fait sa'.uir que les création . d'officine de pharntaeie sunt

réglementées par les articles I . . 570 . L . 571 . L . 572 et I . . 573 du code de la sanie

publique : ces créations hi 'ulliclne u: sont accordées que lorsqu 'elle, répondent

aue besoins de la population . (ln quorum de population a ainsi cté etahh et

sanie selon l'importance de la ccatlnune . ( ` est ainsi que dans les communes
d'une population inférieure a 5000 hahutants, il ne peut cire délivré qu ' une

licence par tranche entiere de , 000 h rhit ;tnl5 . Dans les cilles d ' une pupulauon

comprise entre 5 00) habitants et 311 001 habitants, la [rutche de population est
de 2 500 et dans les villes dune population superleure t 30 000 habitants . la

tranche de population est de 31X10 habitants . Cependant . dans les communes

d ' une population infcneure ai '_ 01$) habitants luuuu ' i1 apparais que cette

conntune constitue pour la population des localité, :nuninantes un eenile

dapprovisiottnemem- une création d ' o0icine peut et,: autonsée sl cette offcutr
ainsi que les officines suutne, Jeta coulantes peusenl étre ;usure(, de desservir

un minimum de 2 0110 habitants . Dans les département, du I luut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Muselle, le quorum est de 5000 habitants A la Guyane I est de

4 0(1(1 . Par ailleurs, st les besoins de la population l 'evgenl . des dérogations :i ces

refiles de quorum peuvent cire accordées. I es licences rie création sunt délivrée,
par le prctct sur proposition du directeur reguinal des affaires sanitaires '_t
sociales après asls du pharmacien-Inspecteur regiunad de la santé et du Conseil

rcgtunal de l ' ordre des pharmaciens . Lorsque la licence est accordée par
dcrogatiun, lets syndicat, professionnels sunt egalemenl consultes . En cas de

contestation qui peul émaner sun du pentionnalre, lorsque s:l demande a cté

rejetée . suit des syndicats professionnels au de pliarntaletens d ' ollictne s,t,ins.

lorsqu'une décision d ' octroi a clé prise. un r•• 'ours hiérarchique lx• . :t cire

formulé auprès du ministre de hi satite qui statue après ais s du Conseil régional.
Ces cundiuons de création, résultant de la lut du I I septembre 1 1)41.

n ' apparaissant plus sansLusactes, M . le sénateur Sérusclat a eue chargé d ' une
mission de rclle,ioti sur les problèmes poses pal la distribution du médicament.
et sur l ' adaptation de la rcglententauun relative aus créations d«ifficine . Cette
analyse de lai situation et les propositions qui seront laites d .suaient amener une
modification vies règles rit sugueur, pour tenir compte notamment de la
régionaluatton et de l 'environnement suclu-econunuque actuel .
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15067 .

	

t l In .n I t rs2

	

M . Louis Besson a noté avec intérét
l ' intention de M . le ministre de la santé de pn,eeder a de° . oprc,uon,
dr dCpuu„filage .. de, Ie\tes eoniern .ml le, el,ii,lh„envi!, ho,pllalrer,
publie, e1 not .utintenl . le per,onntl di ee, e ,ihh„rntrnl, On est trappe . en

Alita pas la j,l,iliter .tuii', lie, legliniinl,t .on, diverse, et de, circulaires
nanl,lirlellt, crm uni rte pn,e, puai la seoir ppllc .iluWa du ,latin ginerai tau
pet„innel . plolnulgue en I`I ; ; iununr en Ienrilgne le develnppcniemt continu
dive qui chut ,utlelol, tille ,ride bi 'ehure edl' .e pan le, Juurneuv oliiciel, et
crin est ni,linlen,inl une' veIit,ihle rollecuon

	

I n tour dr, Ie,le, pli, en

',limon du ( ode du 11at :ul . et tl ,autre, en protenallec dU ( 'ode de li
,etunte ,oil,de . \Lent eg,rirment le prr,un .'el Il e,l eertaln tlue I.1

nndlnauon di Inn, tt, Ie\Ie, ,el,itl indi,pen,,ihle . et que Li nu,e ,a tout de
beaucoup d'entre eux apparais nece„aire Il en est :lest . ,enthle-t-Il . dr,
rc„le, 11\,1111 Illtdenuus,tuon tirs Maladies eunlr,ielee, en sénile . qui ,nui

lolllour, uni,IUUe :•, p,ll le, article, 1 I's et I s<t' du ( ' ode de la , :iule.
lesquelles ,lmpuent etnrltentrnl de, tispo'10uls analogue, du statut gener,tl
lies Iunillnnnalles de I I tai I a ( ununl„Inn de Mrlornte do il fournir utt ,iv,
,un ftlnpul,ihihte sua ,chier de, ,iftccuon, preetee, . ahana elle, louche). un
.Igeul uWl .uni titi un agent st,igi,ine . I It ieu,inihe . li, agent, duv!I,utes et Ie,
iunllaCl sel, ,ont vise, en ie domaine pan le Litre IV du ('ode de 1,1 ,écume

ale Le legllne .ipphe,ible an', agent, perntanenh i,i tonde sur t,1 preuve.
.dol, que tel . Colletan,lnl le, ,luire, ageiit, e,l base sur l,1 pre .nitipt :tilt et le

st,leuie de, Iehlc,nu\ de rip,n,tinn I .i plennrr de ee, Ieglnte, ,a quelque peu
ieilh . i,nnme I'alle,le . par e'\rmtple . I .I Cl riuLure inlernunl,teriefie du 2_11111 ;1,

1901 . 'clame. l est 'i,ii . ,iux conditions tl atrihuuon de l ' allocation

Irmpon .urr d l ,it,ilidttr ,nu\ fon_uonn .ure,, Celle CuiAIM : c,i cg :lientent
,inphiahle ,nit .tuent, ho,pllalirls I IIe i,ippellr eunuilent la preuve de
l ' intputahilue au seivlie duo ci, ,adnun ,erre . el, dan, le parigr phe Ii du
une II

	

ou peut hie cette phrase . a prt,u' de, maladie, prote,sionnelles
I'n,tuquenlenl . li titrer en leu de 1 ,niole 23 lin pian' le, Ca, de nl :iladie de

relie 11 ;1

	

,cri e\Irénn'naent r,lle d,ui, la I oniuun publique

	

La chose
eLUI péril elle vicie elu,ttid le, agt•nt, de l'I l,t demeul,uent. en grande p .irue.
,delle, d .ü :, le, admini,u .luun, Centrale,

	

Il est tntpo„Ihle de l ' allirnter
Ill,lllttrllent

	

eetLllil,

	

tnileUnn,Lllle,

	

,uiiut

	

e\pu,é,

	

a

	

de,

	

risque,
persil„IUnnel, . enmme Ie, prolr„eue, et Chel, de Ir,n,iln de, alcalté, de,

nies . yui . pour Certain, d'rnur ru\ . ,ont e\pu,es nu, ladr,atiun,
luulsaines nol,unntent . et pour Ir per,unnel hii,pu,iher. dont on eunnait le'
tribut qu'il pave ,n tartane, n, . i die, et . eu p,rticmhel aux hepantes unie,
( Cil rappelé . 11 apn,lrtit upi•,i,,,,a crue le, mémo, regle, de réparation ,oient
appliiahle, .1 Ion, les agent, Itu,plIalien . permanent, ou Mun . Ir ,)dame

tonde ,u ; l ,ruile 1 s ; ; puu\,inl eependautt i•tre malmena . quand les
dsputiuns d uIn t,ihliau de repa\ttiult ne ,ont pat, applicable, mal, (lite
l ',Igent peul eependatl apporter de, e'lenx•nts de preuve dlmpurahllllé en ce
glll tultee l ne 1e, nt,Il,idie, qut . .1 la lui, .peu\ent 11\nlrete Contractées en ,rit lie
ri ielevent d'un enm_e de longue durer . le rugine détint per l'article I . 556,

deuUUrntr et yu .unrnlr ,tlnti ;i poursui eg,ilerttenl titre' Cun,crti' . Il lui
déni, 11de de hirn Mlle! lui Lure ennn,lel'c se, tntenutn, CI apprecnititm, sur
I,itlles le, ,•lt,er t,ill,ilr, prceltee,

Réponse. L article L . 1.(55 du code de la santé publique dcternnne les droit,
des agents titulaire, et stagiaires des établis .sentent, sanitaires et sociaux
mentionné, u l ' article L . 792 du code de la santé publique quant ii la prise en
charge par i ' adnnnr tramai des liais entrailles par une maladie contractée rit
service et a leur renttmi•rauun pendaant lai période d interruption de ,enter
enirainéc par cette maladie . ( ' nmmc le précise l 'article 1 . . 555 précité, d
appartient a la commission depan,ntenttle de réforme d ',ipprecler l ' unpuuihthtc
au service de la maladie . ('rue instance n 'est pas tenue de se ri•ldrer aux uthleaux
de, maladie, professionnelle, annexé, au litre IV du code de lai ,écumé sociale.
Tcl n ' est pus le cas des agent, :nxehtnres et cnntraciuels qut . ii la ddfcrenee de,
agent, utulaure, et stagcierr, . sunt asx/lettt' au regnnc genera:l de sécurité sociale.
Ili sunt a cc titre visés par le livre 1V du Code de la sécu rite soci le.
C ' untrurentrm a ce yulndigt. le parlementaire . le ré'gtnte de réparation des
maladies contractées cri service prévu par I :article I . 555 du code de lu santé
publique permet davantage de souplesse que celui exl,l :utt dan, le cadre du
régime général de lI sécurité• sociale . :\insi Men ne s'uppuse :e la post' en charge
au titre de cet article L . 555 de certaines hépatites virale, ne figurant pas dans les
tableaux de, maladie, prulcssumnellcs de, Inn que le commission
departentcntale dr rélirrnte a donné un avis favorahic a l ' Imputabilité au service
l ne harmonisation des régnnc, de réparateurs de, maladies contractée, en sers tee
ne serait pan dénuée dlnterct Trtulelirn, l comlendralt de tenir compte de la
situation ~undhque particullcre de, ululure, et staguure, dune le régime de
reparanun des tutiladies eomracice, en service a un carictcre sttudlre' par
raapport a Celle de, eun',actuels et auxiliaire, . Inn tout état de cause . le'
tu ,pu,luun'. ,tpplicable, el . lai niauiere aux agent, des ctabhsscntems puhhc,
saillantes et ,uct :nr, sunt identiques a celles concernant les liatetumn:ures rt
agent, de l ' Edt . Or, lis agents les collerti3O , locale, auxquels sunt q ,vnuli, Ica
agent, des etahlusemcnt, ,uvnentuunpes ne peuvent benéficter d ' avant iges
supérieur, a ceux consent,' aux personnels de l ' Fdat comme le prévoit l 'article 71(
de la loi de finances du 31 deeemhrc 1937 . ( 'est lt raison pour laquelle unie
mudd' , taon de, règles nJatives :lux régime, de réparation de, ntaladle,
etntrie,ce, en service par Ii, agent, dis etahhs,cntents publics sannmrc, et
stxmaux ne peut être en',sagee tant que tic nouvelles daspusiteun, ne seront pas
Intervenues en ce domaine en faveur dcs personnel• de l ' laat

1ranipnrr'

	

rr,utip,r rt, alnitalrt',

15482 . 7 juin I tri_ M . Jean Briane attire I attentlun de M . le
ministre de la santé sur les prohlente, et dlll,ultc, rencontre, .1 l i lias par
le, ,Usure, soe6tt\ Ci le, aumhulanitcr' dan, leu' diversité d,ln, le donnante des
transports ,:Itttt,itr•,, Il re,ttlic ale cet cuit de 1a111, . en dehors de ,tiui,u!ions
conflictuelles inevt,ihles, dis cunse'quences lnttincieres pour le, usagers de,
trtusporl, sanitaire, et pour le budget de la ,ecurue sociale L'absence de
'entahle ioordmetton entre le, cliver, service, de transport, sanitaires . le
manque de prcetsion dans I ailcctauon de, taches assignées aux divers
Intervenants sunt sut, nul doute la rtt,,e d ' une telle situation pri'ludiciahle
,aux diverses partie, concerner' . Il lui dent :vide les mesure, envislagées par le
gouvernenment pour obtenir une coordination elÏecise de, drven services de
transports sa haires : pomnlen, 5 . .4 . x1 . l' . , anthulancters protesstnnucls

tigrecs et non ,agrée, . une meilleure adaptation de l 'ensemble du sxstcnte
actuel de transports s ;unitaires publics et pnvcs aux besoin, de la population
et enfin une dclinil t u plu, préelse des équipement, exigé, et des tache,
a,lgnée' .t chacun des ptirten :ore, partucipaut ; aux transport, saoul :arcs sur
l ' ensemble du territoire nauunal.

Ru'prnrie. Le ntututrc chargé de la sanie est cumerent dr la rnee„Clé
d anlehurer la ,rtnatinn que cnnnal„eut aCI11ellentem le, li .in,purt, s,tmuure,
I tic comme„Ion Intrrnunistencile vient d ' ivre crcCe par \t le Prennir !Maistre
afin d'nudlrr les Mesure, yui scrlela de natMle :1 l 'artxhurer 1 .11 uulre', le,
trusport, „!dure,, et notamment ceux qui concernant le, urgences »ducale,
et ChIrurgleale, . ont i'gaident I :ut fuhlel de. preoceup:unm, du groupe de
lrav .nl charge d 'élaborer une Ini >ur rallie ledic,lc urgente . celle-in devant
noce„jurement ,'toléra„e r . nut .Intntent . au\ prthlente, de lunrdul,011111

TEMPS LIBRE

	

l,utn vite rl /onlr,

	

uuiurpur~ „trtn inunt

	

\nrJ /'u+-Jr-( 'ulule

13478. 3 rital 1952. M. Dominique Dupilet demande :i M . le
ministre du temps libre ,ll envisage de prendre des mesures yui
p :rallelemenI a I :IcUOn de, deparientenis et de la reg .n, permelli .r ; nt de
re,orher le deuil de la regit! Nunl-Pan-de-( ' .1hil, en ntauére dansi .11,ittun
de terrain, tle c,unping.

Rtaponse. - Les crédit, nais u la disposition de la région Nord-Pas-de-( -,lais

par le' ,ecrctanat d ' i :u au tourisme pour lui permettre l aider .0 Li création de

terrtun, de camping se sunt éle :es J 1 000 01 14 1 Ir :lncs en 19X11 . 900 (IINI (rani, en
198 L et t11N ; IN111 haute, en 191 2_ . Ils tilt pennu'. en 19511 la erratum de 2(1 terrais
supplemcmr ire'. susceptibles d 'accuetlln pris de 5 51111 penurne, les chtllir, de

1951 ne sun' pars encurc disponibles) . Au 31 di'crmhrc 19511 . le département du
Nord comptait 77 terr:un, de camping pouvant héberger 11 550 personne, . celui

du Pas-de-Calais I5_2 terrais en accueillant 1_2 451) . \ 'ntgt terr:uns de etuuping
déclarés et les turcs naturelles de camping sunt également utilises pour recevoir

environ 5(10 personnes . Ln raison de, engagements Internunnténel, auxquels le
secrétaire d'Etuu don participe . il n' a pan etc possible d' accentuer I etrurt,
lrgement poseur, accompli Jusque Li.

TRAVAIL

.Sulutrrt b1l//NUtu Jr ,It/Ulrr, ,.

9059 . b” février 19x2 . M . Pierre de Benouville :appelle l'attention

tde M . le ministre délégué chargé du travail sur l'Intéret qu ' Il x aurait
pour le, travailleurs a ce yui leurs bulletin, de pale leur l asent eunnaitre'
exact, avent le montant de leur couverture socile . et par cun,équenl de le” r
véridmnlc salaire . Il est . en eiiel . éculent que les 43 p 1011 calcules sur un salure
de hase . pour être pavée par Ie, cntploveurs ai ia sécurité,ttciale et aux ( tisses de
re,ramie, au prulit e•xclusmh de, salarié',, fuel partie intégrante de ce que gagnent
ces derniers . ( "est ainsi qu'une feuille de pale sur laquelle ligure actuellement un
salaire de base de 4111111 francs . 1511 franc, de retenue et i 5211 franc, de nit :i

payer devrait étre ainsi libellée : salace 5 725 halles . retenue, _2 _2h1 5 Irai t,, et net

a payer 3 5211 francs II lut demande ,li ne pense pas que cette l .rés•ntation plu,
exacte des surnnte, vente, anis travailleurs uu a leur prulit . c' est-:e-dire de leur
salaire v2 :nahlc, leur pernmettr it de alleux opprimer le fruit de leur trav : il.

Repruru . Le bulletin tde palle ,i essentie'lement pour objet tic reti,elgrter le'
salant sur les divers éldntenis yui enmpusent ,a rénwnt I ;uum cnntraituelle en lui
penncit .lnt de vérifier que le nwntanl de sla créance a été calcule cantirrrnement
aux réglés légales et comcuuunnelle'. applicable, et den réclamer le respect dan,
le Ca, ennlrtlre . Par cunsequent . les mentions ohhgatoires portées sur le bulletin
de pale curre,ponde! au salaire directement verse au Ir,nallliur . Ur,
expenences unt Héla clé engagées, en 1975 et en 19511 . dans le sens suggéré par
l ' hunurahle patrlententaire en vue de permettre aaux assuré, sociaux de !lieu,
apprécier l ' i mporttuue du coin de La redistrihuuun ,uaale. Pour cela, Il a été

décidé . avec le concours dc, organsauun, profc',urnnelle,, que le montant de,
ruu,ation, paatronales de sécurité ,tamile aliercnte, aux salaire, serait
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périodiquement communiqué aux sa fanés de manière ai compléter leur
information sur le cotir réel de la p,otection sociale . Ces mesures pratiques . dont
la mise en œuvre était demeurée facultntve . n 'ont pas eu . sur un plan gener : 1.
l ' impact souhaité . Il ne parait pas souhaitable . eu égard par ailler s a
l ' alourdissement des taches administratives qui en découlerait pour les
employeurs. de généraliser de telles mesures à l ' ensemble des entreprises dans un
cadre obligatoire.

.1u onu)bile.e et e rrle's tentre'pri.ces Loire-Adainiqu'

10145 . - 22 février 1982 . - . M . Guy Ducoloné appelle l ' attention de

M . le ministre délégué chargé du travail sur le refus de la direction de la
société Eaton de Saint-Nazaire de réintégrer . en application de la loi d ' amnistie

du 4 août 1981, deux délégués syndicaux licenciés en mars 1980 à la suite d ' un

conflit social né du refus de la direction de fournir les bulletins de salaire à une
partie du personnel . II lui demande quelles mesures il entend prendre afin

d 'imposer le respect de la loi et d ' assurer la réintégration de ces syndicalistes.

Réponse . La société Eaton a sol licite en octobre 1979, à la suite d ' un conflit

de travail . l ' autorisation de procéder au licenciement de deux salaries protégés.
L ' inspecteur du travail ayant refusé l'autorisation de licencier ces salariés . le

ministre du travail, su . recours hiérarchique formé par la direction de ladite
société, a autorisé leur licenciement par décisions du 21 mars 198(1 . Par jugement
du 9juillet 1980, le tribunal administratif de Nantes a confirmé les décisions
ministérielles et le Conseil d'Etat saisi en appel a . le 12 février 1982, rejeté les

requétes en annulation formées par les intéressés . Parallèlement a cette

procédure . ces deux représentants du personnel ont sollicté auprès de la direction
leur réintégration en application des dispositions de la lui n° 81-376 du
4 août 1981 portant amnistie . Le direction s' est opposée à leur réintégration et a

informé l ' inspecteur du travail de son refus au motif que les itteéressés ne
pouvaient se prévaloir de la loi d 'amnistie. Lcs représentants du personnel ont
alors saisi le Conseil des prud 'hommes qui, en application de la loi portant
amnistie, est désormais seul ccanpctent pour se prononcer sur ces deux demandes

de réintégration .

Travail dinar du Panai!).

11770 . 29 mars 1982 . - M . Clément Théaudin appelle l ' attention de

M . le r3 tnra .re délégué chargé du travail sur la situation des familles
hébe rgeant des parents àgés. En effet, lorsque ces parents aigés sont malades, le

recours à l ' hospitalisation est fréquent, mérite lorsque le maintien à domicile
pourrait être envisagé sous certaines conditions . Pour cette raison, ne set ., :°-il
pas possible d ' octroyer aux famille': lui ont un parent âgé à charge des jours de
congés pour maladie de ces parents . comme cela existe pour les maladies des

enfants, afin d 'éviter des hospitalisations, d ' aider les familles qui ont une lourde
charge, et de permettre à celles-ci d 'assister aussi leur parent au moment de la
mort . II lui demande les mesures qu 'elle envisage pour modifier la situation

présente dans le sens souhaité.

Réponse . – En I état actuel des textes, il convient de rappeler que l'octroi de

journées de congé pour garde d ' enfants malades n 'est prévu par aucune

disposition législative ou réglementaire . Le soin de régler cette question ainsi
que celle que pose l ' honorable parlementaire - est donc laissé à la seule
appréciation des partenaires sociaux, pair la voie de la négociation collective . Il y

a lieu, par ailleurs . de signaler qu ' outre les actions développées par le
gouvernement en faveur du maintien à domicile des personnes agées soins
infirmiers à domicile et aides ménagères notamment -, la loi de finances
pour 1982 prévoit des mesures fiscales de déduction des frais engagés par toute
personne hébergeant un ascendant àgé . à concurrence de 9 8311 francs par an
sans justification, et au-delà de cette somme sur justification.

Salaires i réglementation).

12628 . — 12 avril 1982. M. Jean-Michel Boucheron (111e-et-

Vilaine) demande à M . le ministre délégué chargé du travail si des

mesures ne pourraient pas être envisagées pour assurer l 'application par les

employeurs de certaines dispositions conventionnelles, notamment en matière de
prime d 'ancienneté.

Réponse . Des dispositions du projet de loi relatif à la négociation collective

et au règlement des conflits collectifs du travail, qui vient d ' étre adopté en

première lecture par l' Ass emblée nationale, visent à une meilleure application des
conventions et accords collectifs de travail ; elles devraient permettre de résoudre
le problème évoqué . C 'est ainsi que : 1° l ' inspection du travail contrôlera

l ' application de tous les textes conventionnels et non plus seulement des seuls
textes ayant fait l ' objet d 'arrétés d' extension ; 2° les organisations intéressées
pourront intenter en leur nom propre toute action en vue d ' obtenir l 'exécution

d ' une convention ou d ' un accord ; 3° les avenants salariaux feront l 'objet d ' une

procédure d ' examen accéléré, de façon telle que les arrêtés d 'extension puissent

intervenir rapidement .

h mire o rmplrn

129'10. 19 asrel 1982. M. Emmanuel Marne! attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur l ' incidence que risque
d ' avoir l' ordonnance du 5 février 1982 sur les contrats à durée déterminée . en
matière d' emploi des jeunes pendant les périodes de vacances scolaires . En elle(,
aucun des cas de recours presus par l 'ordonnance ne leur est précisément
applicable . Une telle situation pénalise les jeunes en les prisant de la possibilité
de gagner une rémunération souvent nécessaire à la poursuite de leurs études . II
lui demande en conséquence dans la mesure où l ' entreprise applique
l 'ensemble des dispositions conventionnelles et législatises (classification.
rémunération, horaires notamment), elle pourrait utiliser, pour ces jeunes, le
contrat à durée déterminée, et si oui à quel cas elle doit se référer . Pourrait-elle
par exemple faire appel au se surcroit occasionnel d ' activité » ou :i « l 'absence
temporaire d' un salarie permanent » de manière globale et non précise . en
spécifiant qu ' il s ' agit de l ' emploi d ' un jeune pendant la période des vacances
scolaires.

Réponse . Le ministre du travail informe l' honorable parlemeniaue que les
dispositions de l ' ordonnance n° 82-130, du 5 février 1982 donnent aux
employeurs la possibilité de conclure des contrats de travail ai durée déterminée
avec des élèves, et des étudiants . pendant les mois d 'été . ( 'es contrats doivent être
conclus pour le remplacement des salariés permanents qui sont absents pendant
cette période . Conformément aux dispositions de l ' article D. 121 .1 du code du
travail le nom et la qualification des salariés remplacés doivent obligatoirement
figurer dans les contrats écrits. Dans l ' hypothèse où le jeune salarié est appelé :i
remplacer. successisement, plusieurs personnes un écnt unique comportant les
noms des divers salariés remplacés, ainsi que leur qualification et leur période
d ' absence . est suffisant . Par ailleurs, conformément au principe d 'égalité de
traitement prévu a l'article L 122 .3 .4 du code du travail les étudiants doivent
percevoir la rémunération qu ' ils obtiendraient s' ils étaient définitivement
embauchés pour le même emploi sous contrat à durée indéterminée . A cette
rémunération s ' ajoute l ' indemnité de fin de contrat de 5 p . IIX). prévue à
l ' article L 1_2_2 .3 .5 . qui doit être calculée sur la rémunération brute versée
pendant la durée du contrat . Les précisions sus-mentionnées qui doivent figurer
au contrat sont donc d' autant plus nécessaires qu 'elles doivent permettre au
salarié de vérifier s'il bénéficie bien de la rémunération à laquelle il a droit.

Truruil é In .giéne et sécurité)

13111 . 26 avril 1982. M. Yvon Tondon attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur l'utilité . pour les médecins du
travail . de constituer un fichier, contenant un minimum de renseignent ; ts
indispensables, sur fa composition des produits commerciaux utilisés dans les
établissements, les dangers encourus et les précautions ai prendre dan, : leur
manipulation . II lui demande s ' il ne juge pas nécessaire que ce fichier soit confié
à un organisme spécifique, qui recueillerait les données toxicologiques des
produits utilisés, dans toutes les industries, évitant par lai même une dispersion
des travaux de recherches leu économique.

Réponse . - La question évoquée par l ' honorable parlementaire sur l' utilité
pour les médecins du travail, de constituer un fichier contenant un minimum de
renseignements indispensables sur la composition des produits commerciaux
utilises dans les établissements . les dangers encourus et les précautions à prendre
dans leur manipulation, n 'a pas échappée au ministre du travail, !nais la tenue
d ' un tel fichier est rendue difficile en raison : 1° du grand nombre de produits et
de substances utilisés professionnellement et leur commercialisation au plan
international ; 2° dans certains cas du respect des secrets de fabrication ; 3° de la
difficulté d ' identifier la cause professionnelle d ' une pathologie retardée par
rapport à une exposition professionnelle . Cependant, plusieurs organismes
disposent de fichiers qui sont en quelque sorte complémentaires . L ' Institut
national de recherche et de sécurité et les services de prévention der . Causses
régionales de l ' assurance maladie disposent d ' un fichier central . dont un
exemplaire existe dans chaque région. Ce fichier est régulièrement mis à jour, en
fonction du progrès des connaissances et de l ' apport des producteurs et
fabricants de produits et substances . Ce fichier est accessible, dans certaines
conditions, aux médecins du travail et ingénieurs de sécurité . II ne couvre
cependant que les produits et substances déjà existants . Une réglementation
encore récente . décret n° 79-231) du 21) mars 1979 . a prévu une obligation de
dépôt d' un dossier toxicologique auprès d ' un organisme agréé par le ministre du
travail (article L 231-7 du code du travail) pour les substances et préparations
dangereuses nouvellement mises sur le marché . L 'ensemble de cette
documentation couvre donc des risques déjà connus, à traduction pathologique,
le plus souvent chronique ou tardive . Elle permet de guider une action
préventive, médicale et technologique . Un autre centre de documentation est
celui du réseau des Centres antipoisons qui couvre le secteur des intoxications
aiguës. 30 p. 100 d ' entre elles sont dues à des produits ou substances d ' ongine
industrielle, l 'intoxication ayant pu se produire en dehors des conditions
d ' utilisation professionnelle . L ' Institut national de recherche et de sécurité et les
Centres antipoisons (un Centre national et dix-sept Centres régionaux) ont donc
un rôle complémentaire, qu'Il convient, bien évidemment de renforcer .
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13577 . 1 mai 1982. M. Pierre Bas utlitrme M . le ministre
délégué chargé du travail qu'A serait bon à sunt ass de deselupper les
moyens de dépistage de Li surdité tardne . afin de pou,ou appareiller plus
aisément ceux qui risquent d 'en iule victunes . Il lui demande de bien ,ouloir lui
indiquer, si dans ce but il est prévu à l 'heure actuelle lors de la sisite obligatoire
par la médecine du trasail . la reahsation d ' un audiogramme . notamment en ce
qui concerne les métiers ii hauts risques de surdité . St parfois il n ' en était pas
présentement ainsi, il lui demande s' il ne lut parait pas utile d'inciter a la mue en
ligueur de cet audiogramme.

Réponse . L '!merét qui s'attache à ce que les trasailleurs exposes a des
risques de surdité professionnelle benélicient d' une sursedlance .udiumetnque
n 'a pas échappé au ministre du travail . Ainsi l ' arrète du I I juillet 1')77 lisant la
Itste des travaux nécessitant une surveillance médicale spéciale a inclus les
travaux exposant à un niseau de bruit supéncur à quatre-singt-cinq décibels.
Cette sunedlance médicale comporte Men entendu des examens audtonietriques
lors ce la s! .site d'embauchage et des s!sites périodique, . I .e médecin du !mail
détermine la pénudicné de ces dernières en fonction de critères tels que : rage.
; ' importance de la bruyance du poste ou de l anihiance eunsiderce . du temps
d 'exposition au risque . du degré de sensibilité personnelle de l ' indu idu.

( 'umrnt•rrt• et artisanat ;dures• du tri .555/

13990. Ill niai 1982. M . Jacques Brunhes attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur Li situation de certains
commerces, en particulier dans le secteur de l ' ameublement . qui se trousent
pénalisés par l 'suuserture le dimanche de leurs concurrents (la plupart des
grandes surfaces) alors qu ' eux-mimes respectent le code du trasail . en mnnére
d 'obligation du repos dominical pour leurs salariés . II lut demande les mesures
qu ' il es t susceptible de prendre en ce domaine compte tenu de la nécessité de
garantir et les regles de la concurrence, et les interdis des satanés.

Repense Les sentces de l ' inspection du trasail n ' ont jamais cessé de sellier
:i l 'application de la législ tiun sur le repos hebdomadaire dans toute la mesure
de leurs moyens . Fn effet . Il leur est à toute occasion prescrit d 'effectuer le
contrôle systématique de certaines entreprises ressortissant aux aehxllés
coutumières des contraventions dont !l s'agit . Ce cuntitile marque une solonté
de faire appliquer avec un sumo accru un disposai! ' juridique qui . au demeurat.
reste satisfaisant dans son ensemble . Les cas précis d 'infractions à la règle du
repus domincal que l'honorable parlementaire porterait :i la connaissance du
minstère du trasail . donneraient aussitôt lieu à l 'intervention des services de
l ' inspection du trasad-

Ïrurud vumrnNurn rvllt•riirtst.

14064 . IO ma! 1982 . M . Bernard Lefranc attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le manque quasi général
d ' informations des salariés sur leurs droits et en parue sur ceux essentiels issus de
la convention collective appliquée dans l' entreprise . Cette convention étant dit
facto les termes de son contrat de travail : contrat qui bien souvent n 'est pas écrit
et le laisse donc dans l ' ignorance la plus cumpléte de ses terres . Il existe
actuellement un texte réglementaire l ' article R .135-1 du code du travail qui
permet au salarié d ' avoir en théorie, connaissance de l'existence et du contenu de
la convention collective. Certes dans les faits la consentitin collective est a la
disposition du salarié, mais dans le bureau du chef du personnel ou du chef
d 'entreprise, et la démarche du salarié qui use . (c' est rare). demander à la
consulter, est tris mal perçue . II serait donc nécessaire d ' imposer non plus la
tenue à disposition, mais la mise à disposition des salariés d ' un exemplaire
actualisé, ceux-ci devant pouvoir le compulser sans devoir le demander . II serait
d 'ailleurs souhaitable que soit prévue l ' obligation de remise d ' un exemplaire de
cc document et de ses mises à jour, à chaque salarié au moment de son entrée
dans l 'entreprise, ceci dans toutes les entreprises ou établissements n 'ayant pas de
représentation du personnel . délégués du personnel ou comité d ' entreprise . et
appliquant une convention étendue ou non . li lui demande quelle suite il pense
réserver à cette proposition.

Réponse. - Plusieurs dispositions du projet de loi relatif à la négociation
collective et au règlement des conlltts collectifs du travail, qui est soumis au
parlement, visent à une meilleure applica t ion des convent, tins et accords
collectifs de travail . Celle-ci, comme le souligne l ' honorable parlementaire. passe
d ' abord par une meilleure information . Dans ce domaine . il est notamment
prévu que l 'employeur fournisse les textes à tous les représentants du personnel.
En outre, au titre des mesures réglementaires d ' application . sera mise en oeuvre
une réforme des modalités de publication de ces textes, en vue d ' en assurer la
diffusion la plus large . En tout état de cause, les salariés tint la possibilité de
s' informer auprés des services du ministère du travail . II s 'agit là d 'une tâche (rés
importante pour ce:: derniers, qui reçoivent environ un million de demandes
d 'informations par an dans le domaine conventionnel .

linrpLn t'1 th Ur,

	

tte ternit/.

14510 . 17 mai 1 9 82 . M. Henri Bayard demande a M . le ministre
délégué chargé du travail de bien ,ttnitar lui presser les données
scientifiques . econunuques, sur lesquelles !I s 'appuie pour combattre le choirn :tge
par une réduction du temps de travail alors que de semblables expériences ont
échoué cher certains de nos partena es européens pour lesquels inc
diminution du tentes de trasail a engendré un accroissement du taus de
chôinrage.

Reprwu• . L' action entreprise par le guusernenn•nt en matière de reductit•n
de la durée du 'rasait n 'a pas pour seul objectif de lutter contre le chômage . Ille
sise également à améliorer les conditions d'exercice des emplois pour permettre
notamment aux salariés de m'eus maitnser l ' unhsautm de leur temps . Les cllets
sur l 'emploi de cette politique tiennent :tant tout à la manière dont celte
nuuselle réglementation sera perçue et appliquée . II convent par ailleurs . de
souligner que si l'ordonnance n " 82-41 du 16 janvier 1982 prévoit une rcductiun
d ' une heure de la durée leg :de hebdomadaire du trasail . elle assortit cette
rcductiun d 'amenagements propres à permettre une meilleure utlhsttton des
équipements . Gest ainsi qu'ont été ouvertes un certain nombre de possihilites
muselles en matière d ' organisation du tin :sel telles que le recours au trisa i! par
équipes ou par relais et la création d ' équipes supplémentaires destinées a
suppléer l ' équipe normale pendant les jours de repos hebdomadaire de cette
den :mcre . (" est ainsi . également, qu ' a etc presu l ' etahlassentent d'horaires
modulés selon les périodes de l 'année et qu 'a été institué un contingent annuel
d ' heures supplémentaires utilisable sans automation préalable de l'inspecteur du
arasait . Il doit étre également rappelé, que la nuite ordonnance ménage une
large place ai la négociation collective que cc son au ruse :tu des branches ou us

celui de l ' entreprise ou de l'étahhssernent . Le gouvernement a . en effet . entendu
nstaurer un dispositif ' susceptible d ' avoir un effet global sui l'emploi . tout en
lassant la plus grande latitude aux partenaires suci :tus pour en assurer la mise en
tous re compte tenu taies speeilie!tes propres :aux dillcrents secteurs d ' actixste et
des conditions de fonctionnement des entreprises . Quant ,i la comparaison a,ec
certains autres pays européens ai laquelle se référé l ' ht'norahle parlementaire, il
a heu d'ubserser que les mesure., prévues en France ne peusent guère étre mises
en parallèle avec les réductions de la durée du travail réalisées dans ces pays
o i . semble-t-il . de telles réductions ont été utilisées connu de simples palliatifs
contre la montée du chômage et oit Ibn en escomptait des effets immédiats . Or.
l ' impact de l 'ordonnance du 16 janvier 1982 du fait . d ' une part, du caractère
limité de la réduction qu 'elle a prévue et . d' autre part . des mesures
d'assouplissement dont elle s ' rsumpagne ne pourra étre ressenti osant un
certain temps . ("est pourquoi . bien que se situant toujours dans la perspectse
d ' une durée hebdomadaire de trente-cinq heures en 1985. le guusernement
n 'ens isage pas de recourir, dans un :avenir Immédiat . à de muselles mesures de
réduction autorit . •arc afin de laisser . en la maliens . l' Imuahse aux partenaires
sociaux . Enfin, il convient de souligner que l ' ordonnance du 16 janvier I»82
relative si la durée du travail et aux congés payés ne constitue que l'un des
éléments du dispositif de lutte pour l ' emploi . II faut . en elle,, le sesiluer dans un
ensemble beaucoup plus vaste comprenant . notamment, les ordonnances
relatises au travail à temps partiel . au trasall temporaire, aux contrats a durée
déterminée, aux contrats de solidarité etc . ..

lsnlpluré•s di' ntui.ann rdun't• rhr travail'.

14687 . 24 mai 1982 . - M . Claude Evin attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les pruhlemes posés aux
travailleuses-employées de maison, par leur ex, usiun des droits qui s ' appliquent
à tous les autres travailleurs, notamment en matière de durée du trissai
L ' absence de références aux employées de ntanssn dans le code du trasail
pénalise ainsi plus de 600 (xx) Lemmes en France . en les maintenant dans des
horaires abusifs . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
mettre lin à cette situation.

Rcponsc . - Les dispositions législatives concernant lit durée du trasail ne sont
applicables que pour autant qu ' est intervenu, pour la prolessum considerée, un
décret faxant les modalités d' application de la (um du 21 juin 1916 sur la semaine
de quarante heures . Or, en l ' espèce, aucun texte de cette nature n ' est intervenu
dans le secteur d ' activité évoqué par l ' honorable parlementaire . L'extension de I:a
réglementation de la durée du travail aux employés de maison parait . du reste.
délicate, en raison d ' une part des conditions de tra s.ail particulières des intéressés
et . d 'autre part . de l ' impossibilité pour les seruccs de l'inspection du travail
d' assurer le contrôle de l ' application des dispositions applicables car le
caractére privé des locaux dans lesquels s ' ellectue cc travail leur en interdit
l ' accés . Toutefois rien ne s' oppose u ce que des améliorations soient recherchées
dans le cadre contractuel . II convient . en effet, de souligner que de nombreuses
conventions collectives concernant les entployes de maison existent déjà :i
l ' échelon départemental . Compte tenu des particularités locales, souvent encore
très vivaces dans ce secteur, il semble bien que ce soit le cadre la plus approprié
pour traiter des conditions de travail de cette catégorie d 'employés . Aussi
apparais-il préférable de s 'en remettre aux partenaires axiaux pour négocier,
entre autres questions, celle de l ' horaire de trasail .
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14888 . 24 niai 1982. M. Pierre Zarka appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur I apphcauon de la redue on du
temps de tra,ail dans certains secteurs de l 'ccononue lr . :n` ;use En eflet, de
nombreux travailleurs occupant un emploi dan, les commerces alimentaire, se
plaignent légitimement de ne Iknelicter seulement que d ' un jour hebdomadaire

et de cinq dimanches par an de repos . En conséquence . Il lui demande si des
mesures concietes et spécifiques sunt envisager, pour ces secteurs ecnnonuques
particuliers, en sur de pousiiir taire benélicier à ces t ras ail leurs de, n1énies
asantages sociaux qu 'ont désormais acquis les salariés d'autres hruehes
econnmtqucs

Répons• . II est tout d 'abord rappelé que les eo,'lmerccs alimentaires de
détail restent soumis aux dupostuons de, décret, pris en application de la loi du

21 jmn 193 1., sur la semaine de quarante heures . prouxureuient maintenus en
s ;gueur . Suivant ces textes . la durer helidommda ire du travail peut étrc reparue
sur cinq jour,, cinq jour, et demi ou ,r tour, L'utilisation de cette' acuité est
laissée au chop, de l 'employeur ou résulte de la négociation collective . Par
ailleurs . I article L . 221-9 1° du code du travail preson que les établissement, oit
sont fabriqués et nos en sente des produit, alimentaires destinés à la
consommas on immédiate (tels que les boulangeries . paitissenes . charcuteries.
etc . . .) sont admis ai donner le repos hebdomallare par roulement . de sorte qu ' il
n 'est pas obligatoire . dan, les établissement, concerne, . que cc repos coincide
asec le dimanche . En outre . les organisations syndicales d 'employeurs et de

salariés d ' une région déterminée et d ' une profession donnée, notamment
commerciale, ont lu faculté de conclure de, accords sur les modi f iés
d ' attnhuuon du repos hebdomadaire . Ces modalités pausent s ' écarter du

principe du repos dominical et stipuler . par exemple . I attribution du repos soit

P. roulement . soit collectif un autre jour que le dimanche . II est signalé que le
préfet a la possibilité de rendre obligatoire, par ;mite, la fermeture au public des
établissements relesant de cette profession pendant toute la durée du repos
hebdomadaire fixe par l'accord article L 221-17 du code du travail Ces
dispositions ont etc largement unli .ees en ce qui concerne les commerce, de
détail alimentaires ou autres . La mue en place du replie applicable aux
professions esoquées par l ' honorable parlement :ure relève donc essentiellement
de la sole contractuelle Le gouvernement ne peut qu 'encourager un tel recours
qui s ' Inscrit parfaitement dan, la ligne de sa politique consistant a prmmousnir le
deseloppenent de la concertation et à pris dentier la sole contractuelle par
rapport .i la soie réglementaire.

Ire/rrltl r,unlrul+ rlr m'enrult.

15029 . 31 mal 1982. M . André Soury attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les difficulté, rencontrées par les
agent, de l 'inspection du travail qui reçoivent les copies des contrats ai durée
déterminée . Depuis l ' ordonnance du 5 février 1982 n ' 82-130, les employeurs ne
peuvent recourir à ce type de contrat que dans des cas précis . Les difficultés
apparaissent lors de la mise en application de celte ordonnance- En effet . de
nombreux contrats ai durée de,terniinec s 'avèrent en infraction as cc la nouselle
législation sans que l ' inspection du iras ail puisse intervenir . Les salariés ont la
faculté de saisir le Consol des Prud'hommes pour requalifier leur contrat à durée
déterminée mais l ' ordonnance i . 'a pas prévu de sanctions pénales pour les
employeurs en i,irrction . En conséquence, les inspection, du travail ne peuvent
que dénoncer l 'illégalité des contrats et éventuellement faire connaitre leurs avis
aux employeurs ei salariés . D ' autre part, dans les petites entreprises, les salariés
peu nombreux et souvent ignorants de leurs droit, n 'useront pas saisir les
Prud'hommes . il lut demande en conséquence les dispositions qu ' il compte
prendre en ce domaine.

Riyarnni' . Le ministre du travail rappelle à l ' honorable parlementaire que
l 'ordonnance, n° 82-130 du 5 février 1982, relative au contrat à durée déterminée,
a prévu qu 'en cas d 'infraction les employeurs sentit' exposés à deux types de
saction . Tout d ' abord . l ' article I . . 122 . 14 du code du travail dispose que tout
contrat conclu en méconnaissance de la réglementation est réputé ai durée
indéterminée II en est ainsi, notamment, lorsque le contra ne fait pais l ' objet
d ' un écrit, est conclu pour un motif autre que ceux énumérés ai
l ' article 1.. . 122 .3 I I . ou lorsque la relation contractuelle se poursuit au délai des
durées fixixs par l ' ordonnance, cu apres l ' échéance du ternie prévue au contrat.
Par ail leurs, l ' article L . 122 .3 .9 a prévu que la rupture du contrat ai durée
déterminée avant l'échéance du ternie (en dehors des cas de faute graves, ou de
force majeure) ouvre droit, pour le salarié, ai des dommages-iniéréts d ' un
montant au moins égal aux rémunérations qu 'il aurait perçues jusqu ' au ternie du
contrat . Ln conséquence, le saalarie qui estime que son contrat de travail a été
conclu, ou a etc rompu, en méconnaissance des dispositions de l ' ordonna nce du
(1 février 1982 peut saisir le juge prud ' homal afin de demander la déqualification
de son contrat ou d 'obten i r des dommages-intéréts . II m 'apparait, dans ces
conditions, que les sanctions rappelées ci-dessus constituent un dispositif
juridique de nature à assur e r le respect de la nousellc réglementation sur le
contrat à durée déterminée .

1ooleeurt rrpn•sentant, . p(urten rrmm~rrulunr,'

15112 . 31 mai 1982 M . René Souchon attire l'attention de M . le

ministre délégué chargé du travail sur le prohlen . de I :i rém néra tion

minimale des \' R . P . Il lui demande s'il entend agir pour que la garantie du
S .M .I .C ., de, le premier mois d'acuité. s'applique .i l ' ensemble des
professionnels de la sente II n'est pas admissible . en ellet . que la renuneraton

de, sendeurs ,i domicile n'atteigne le nu eau du S .M .I .C . qu'au bout de

trou mois d 'actis'te, une telle clause rie desrut pas figurer dans la conscntion

collective s 'appliquant .a ce secteur d ' astis ne.

Réponse . II convient tout d ' abord de rappeler .. l ' honorable parlementaire

que, conformément à l ' article D 141 .3 du code du travail le salaire minimum de

croissance (S .M .I .C .I correspond ai une heure de travail effectif, ce qui
suppose que celle-ci soit préalablement définie, c ' est-a-dire, c q règle générale,

que soit interv enu, pour la profession considérée, un décret pris pour

l ' application de l' article L . 212 . I du métre code, relatif mi la durée légale du

travail . Or, pour ce qui concerne les voyageurs . représentants et placiers, aucun
décret de cette nature ne pouvait intervenir, du fait que la reglementation sur la

durée du travail ne leur est pas applicable . En effet les conditions de travail de
cette catégorie profession', "_ sont régies par des dispositions particulières du
code du travail mieux adaptées à la spécificité de l 'activité, difficilement

quantifiable . des intéressés . Par conséquent . c 'est aux partenaires sociaux qu ' il
appartient de fixer, par voie conventionnelle, le montant de la rémunération
minimale applicable au personnel dont il s' agit et rien ne leur interdit . s ' ils en

sont d ' accord, d ' en subordonner le bénéfice à des conditions d ' ancienneté.

/aie c lii7r ' Ine' Ill	ri ,Qla•rne•lrliiinin l

15157 . 31 mai 1982 . M . Paul Moreau appelle l'attention de M . le

ministre délégué chargé du travail sur la nécessité d 'étendre aux accidents

de trajet . la protection d ' emploi garantie au, salarié, en cas d'accident du

trasmol . II lut rappelle en effet que la lui du 7janster 1981 a exclu expressément
de son champ d ' application l'accident de trajet . au contraire de l 'article L . 415-I

du code de la sécurité sociale qui assimile l 'accident de trajet à l 'accident de
trasail en ce qui concerne sa réparation . Relesant le caractère choquant et
injuste d ' une telle exclusion . Il lui (demande de lui confirmer son intention d 'y

mettre fin et de lui lare part des mesures qu ' Il enusage pour qu ' une telle réforme

puisse intervenir ripid .vent.

Re'prnese . Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire les salaries
accidentés sur le trajet allant de leur domicile à leur lieu de trasatl ne bénéficient
pas des dispositions de la Inn du 7 jansier 1981 relause si la protection de l ' emploi
de, salariés victimes d ' un accident de 'rasai', ou d ' une maladie prufessionttelle.
Selon les exphcatir u qui ont été données à l ' occasion de> débats parlementaires,

cette exclusion ré culte de l'ohleetif poursuivi par ce texte Il s'agit, en effet . mu la

fois d ' améliorer es garanties dont bénéficient les salariés victimes d ' un accident
du travail ou d ' u, ne maladie professionnelle, et d 'Inciter les employeurs . à qui des

obligations muselles sont faites . de prendre nattes les mesures susceptibles de
diminuer les risques prenl'essiunnels sur les lieu, de travail . Il est évident que, le

plus souvent, l 'employeur n ' a que des possihihti 'rés limitées d' agir sur les
risques du trajet et il n 'avait donc pas paru Justtln, Je lui imposer les mates

obligations ai l ' égard des slanés accidentés pendant le trajet . Avant d 'airréter

une position sur l'opportunité .are extension do texte aux victimes d'accidents
du trajet, le gousmrnemen n souhaite pouvar apprécier sur une période
suffisamment signdicatise, i, portée ellcctive de la loi et les difficultés qu 'elle a

pu soulever .

irurd :l r CNrtrhlron., de truruil t.

15158 . 3~1 mai 1982 et 15160 . 31 niai 19Il2 . M . Jean Proveux
attire l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur la
pénibilité des postes de tra c ail sur écran cathodique en informatique . De
nombreux secteurs l 'économie se sont équipé, en matériel informatique.
Certains matériels uttn . .ent des écrans cathodiques dont le balayage provoquent
des troubles visuels aux personnels qui les utilisent . Suant donné le peu de recul
en la matière, les effets à long terme du travail prolongé sur de tels écrans sunt
mal connus et la législation du travail n 'a pas encore pris en compte dans sa
réglementation Ics moyens de remédier aux conséquences d ' une utilisation
prolongée sur la vision et le système nerveux des personnes concernées II lui
demande s 'il n 'envisage pas la création d ' un groupe d 'étude et de réflexion,
composé d ' utilisateurs, de représentants syndicaux et de médecins spécialisés,
chargé de proposer une réglementation de l 'installation et de l ' utilisation de ce
type d 'écran.

Réponse . Les conséquences sur la santé de, travailleurs de l ' introduction
massive d 'écrans de visualisation a fait l'objet de nombreuses études
physiologiques et ergonomiques auxquelles ont spécialement participé les services
de mon département ministériel et les organismes qui s' y rattachent . Ces études
ont abouti à l 'élaboration de recommandations concernant lao spécification du
matériel . son Implantation et la répartition du temps de travail des salariés qui
l ' utilisent . L'agence nationale pour l ' amélioration des conditions du levait a
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publié ces recommandations auxquelles peuvent se rélérer les différents
partenaires sociaux concernés par les problèmes relatifs aux postes de travail sur
écran _e' odique en informatique . Par ailleurs, l 'arrêté du I I juillet 1977 soumet
à une 'veillance médicale spéciale les travaux sur terminal à écran . II
appartient . dans chaque cas, au médecin du travail de définir le contenu de cette
surveillance médicale spéciale . Toutefois, des orientations générales peuvent être
constatées en la matière, et il apparait que les pratiques médicales les plus
fréquemment observées associent des examens ophtalmologiques préalables à

l 'affectation de l'Intéressé, à des études ergonomiques approfondies des postes de
travail concernés.

Salaires (réglementation 1.

15189 . — 31 mai 1982 . — M . Jacques Guyard attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le salaire horaire réel des
travailleurs effectuant un travail rémunéré à la tache ou à la commission dans le
cadre d ' activités à domicile ou de démarchage, par exemple copies d ' adresses,
-ente de produits de beauté . . . Ces travailleurs sont généralement sollicités par
l ' intermédiaire de petites annonces alléchantes et imprécises sur lesquelles figure
un numéro de téléphone . Il lui demande s ' il estime que la réglementation en
vigueur est suffisante pour éviter les abus ou s 'il envisage une modification de
celle-ci.

Réponse . - - Les conditions de travail et de rémunération sont, dans le secteur
privé, déterminées par voie contractuelle, sous réserve en ce qui concerne les
salaires, de l 'observation des dispositions relatives au salaire minimum de
croissance IS .M .1 €' .) . Or, le S .M .I .C . qui est un salaire correspondant à une
heure de travail effectif, ne peut étre applicable aux personnes effectuant du
travail à la tanche ou à la commission dans le cadre d ' activités à domicile ou de
démarchage, en raison de l' impossibilité de déterminer la durée de travail effectif
correspondant aux travaux qu ' ils sont appelés à exécuter . Les difficultés ci-
dessus évoquées constituent, dans une certaine mesure, un obstacle à
l 'élaboration dure réglementation particulière à cette catégorie de salariés . II
convient par ailleurs de rappeler que chaque fois que des abus tels que ceux
auxquels fait référence l ' honorable parlementaire, sont portés à la connaissance
des services de l ' inspection du travail, ceux-ci ne manquent pas d' intervenir avec
toute l ' efficacité possible.

Police privée /personnel'.

15305 . - 7 juin 1982 . -- M . Edmond Garcin appelle l' ateention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur les conditions de rémunération des
salariés des entreprises de gardiennage et de surveillance . En application d ' un
accord national professionnel du 23 juillet 1981 rendu obligatoire par arrêté du
16 octobre 1981, l 'équivalence pour quarante heures de travail effectif sera
réduite à compter du 1 " juillet 1982 de cinquante-deux heures à
cinquante heures . Le mode de calcul de la rémunération du personnel non
mensualisé s' opère actuellement selon la formule :

40 x nombre d ' heures x taux horaire

52

Ce qui équivaut à ne rémurérer que neuf heures sur treize heures travaillées.
En outre, le taux horaire n ' est que de 14,89 francs ce qui se traduit par des
rémunérations faibles, parfois inférieures au S . M . 1 . C . En conséquence . il lut
demande les mesures qu ' il entend prendre afin de revaloriser les conditions
d'exercice de cette profession .-

Réponse. -- II convient tout d ' abord de rappeler que le décret du 12 décembre
1958 modifié . relatif à l ' application de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de
quarante heures dans les entreprises de surveillance et de gardiennage, a prévu
que, cour tenir compte du caractère intermittent de leur travail, les gardiens
sédentaires peuvent être astreints à une équivalence, selon laquelle cinquante-
quatre heures d 'résence sont réputées correspondre à quarante heures de
travail effectif. .pendant, un accord na tional a été signé le 23 juillet 1981 par les
représentants de la profession considéré •, et complété var deux avenants, conclus
le 9juin 1982 et dont l 'extension est actuellement en cours . Ces textes ont
ramené le temps de présence des gardiens sédentaires de 54 ;40 à 52/40 à compter
du 1" juillet 1981 et de 52/40 à 50/40 dès le 1 " janvier 1982 . et ont notamment
établi la programmation des réductions des équivalences, par paliers, jusqu ' à la
suppression définitive de celles-ci au 1" juillet 1984 . En outre, des négociations
sont actuellement engagées en vue de la signature d 'une convention collective
nationale, qui réglerait l'ensemble des conditions de travail des salariés dont il
s' agit et donc la question qu'a soulevée l ' honorable parlementaire.

Professions et activités mérlirule• .r (médecines).

15447 . -- 7 juin 1982 -- M . Lucien Pignion appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le problème de l ' application de la
convention collective du personnel des cabinets médicaux . Il lui demande quelles
sont les mesures qui ont été prises et notamment si un arrété ministériel a été
envisagé pour rendre applicable cette convention à l ' ensemble des personnels des
cabinets médicaux .

Réponse_ La convention collective nationale du personnel des Cabinets
médicaux du 14 octobre 1981 a été rendue obligatoire pour tous les employeurs
et tous les salariés compris dans son champs d ' application, par arrété ministériel
du 15 janvier 1982, publié, ainsi que le texte de iadite convention . au Jsurnul
i . /kit ,/ du 12 février 1982.

HJtelle'ru' et restauration i perarnnnd Alpes- .tlaonnim

15694 . -- 14 juin 1982 . - M . Max Gallo attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur le problème de la non-application
de la réglementation concernant le repos hebdomadaire des personnels de délits
de boissons, hôtels, cafés et restaurants . En effet, le décret du 16 juin 1937
déterminant les modalités d ' application de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine
de quarante heures, dans les déLits de boissons, hôtels, cafés et restaurants, fixe
pour leurs personnels le repos hebdomadaire à deux jours qui doivent en outre
être consécutifs si rétablissement emploie plus de deux salariés ci se situe dans
une localité comptant au moins 80000 habitants . Ce décret n 'est pas appliqué
strictement dans les Alpes-Maritimes comme le montre l 'examen de la
convention collective du 2 fevrier 1981 étendue par l 'arrêté du 10 juin 1981 . II Inc
semble qu ' aucune disposition, notamment conventionnelle ne devrait avoir pour
effet de faire prévaloir une lause moins favorable aux salariés et porter ainsi
gravement atteinte à l ' intérêt collectif des t,availlcers . En conséquence . il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre afin de remédier ai cette situation
pr :ludr-iablc aux travailleurs et à l ' emploi.

Repense . II est nécessaire de préciser prealablement que le décret du 16 juin
1937, evoque par l ' honorable parlementaire, n ' a pas été pris dans le cadre de la
lé r isiation sur le repos hebdomadaire, mais dans celui de la législation sur la
durée du travail qui est voisine de la précédente, niais totalement distincte de
celle-ci au plan juridique . Aussi ledit décret n'a-t-il pas prévu, pour certains
établissements ressortissant aux professions de l ' hôtellerie et de la restauration.
un repos hebdomadaire de deux jours consécutifs . mais une répartition sur
cinq jours de la durée hebdomadaire de travail . C'est pourquoi l ' article 27 de la
convention collective des cafés et restaurants des Alpes-Maritimes en date du
2 février 1981 peut, à bon droit, comporter des stipulations dérogatoires à ces
prescriptions . En effet, à l ' époque de sa signature, un a'rt ;cle L . 133-5 du code du
travail donnait la possibilité aux conventions collectives susceptibles d 'extension
de déroger aux dispositions des décrets pris pour l ' application de la loi de
quarante heures qui sont relatives à la répartition et à l 'aménagement du temps
de travail . II est signalé que, depuis lors, l 'article L . 133-5 a été abrogé par
l ' ordonnance n ' 82-41 du 16 janvier !982, concernant la durée du travail et les
congés annuels, et remplacé par un troisième alinéa ajouté à l 'article L . 212-2.
La possibilité susvisée est désormais réservée aux seules conventions ou accords
étendus, mais elle est donnée, en outre, aux accords d 'entreprise ou
d ' établissement . L ' un et l ' autre régime ont eu pour objet de permettre aux
partenaires soctau .v une négociation libre de toute conl .ainte dans le domaine
considéré et pouvant comporter des compensations diverses en l ' échange de
certaines concessions . Les textes ci-dessus rappelés auraient été sans objet s ' ils
avaient prévu que la dérogation ne peut se faire que dans un sens estimé plus
favorable pour les salariés sur les points Indiqués, puisque ea faculté de déroger
ainsi va toujours de soi, de façon générale. en matière de législation sociale.

Travail (contrats de novait)

15704 . 14 juin 1982 . M . Robert Meigras attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du travail sur la mauvaise application de
l 'article L . 112-18 du code du travail . Les salariés appelés sous les drapeaux
doivent, selon les termes de cet article, pouvoir . mie tins leur service accompli,
demander à leur employeur leur réintégration . or, dans les faits. lien souvent
cette demande de réintégration se solde par une fin de non recevoir motivée par
des raisons diverses comme la compression d'effectifs . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage de compléter les dispositions de l'article L. 122-18 du code
du travail en vue de réduire le nombre des refus aux demandes de réintégration
des appelés du contingent ayant répondu à leurs obligations militaires.

Réponse . - Le ministre du travail rappelle à l ' honorable parlementaire que les
salariés, dont le contrat de travail est rompu à la suite de leur départ au service
militaire, bénéficient, aux termes des articles L . 122 .18 et L . 122 .19 du code du
travail . d ' un droit à réintégration dans les emplois qu ' ils occupaient avant leur
appel sous les drapeaux et, à défaut de réintégration, d ' une priorité de
réembauchage à condition qu ' ils en aient manifesté l ' intention dans les formes et
délais pré- us . Lorsque le jeune libéré est réintégré, il bénéficie de tous
les avantages qu ' il avait acquis au moment de son départ . Il convient également
d 'ajouter que tout refus injustifié de réintégration, ou toute infraction aux
dispositions du code du travail en cette matière expose l 'empls•veur aux sanctions
pénales prévues à l ' article R . 152 .2 du ntème code . Un tel refus peut également
entraîner l' application des sanctions civiles spécifiées à l ' article L . 122 .23 . Le
ministre du travail considère qu 'il appartient éventuellement aux accorda
collectifs d ' améliorer ce dispositif juridique afin que les jeunes salarié, bénéfcient
d ' une garantie de réemploi renforcée .
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\~mr~r, les et u :</ad.' ,	thrtnnurr'nt'ni

14025 . n tuas l s_ M. % chef Berson autre l'attentat', de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur les prtthlemes posé, par le
,Lluonnent ;t tir c.tas .utes sur ries terrain, prises Fis etlel . Il .Ipp.irtil tille des
nomades se en ujielil pour .tcheler des prupnctes sur lesquelles Ils slennent
s'installe' en r urnhre rLtn, dr, e .tr.n,nc, ( es propriétés se composent
genrl .dCtenl d'un ter titi sur lequel est «plume un h :iiuuent ires léger qui
constitue Li lesldeirce dr l ' un des membre, du groupe Ue et' t,ut . le proprielaure
peut accucilhr un nombre Illnmue de (dors«, tout en respectant les dispositions
du décret n 7 2-3 7 du 12 bons ler 19~' Co ct,u de Lut pose Liners prohlcntes tus
'armtic'p .1111c, inculte ,t l'eniunnnentenl . usaluhrnr . plainte, du sulslnage
rira . 1 ( ;t ''s inosrn, Ili tshyue, reglemen6ml (e •tatunnemenl des cru as ;ues
sont ses moites I n consequenic . Il lui demande quelles mesures Il compte
gindre pou' donner aux eonllnaiues les rumens luridiquc, pour remédier a Cette
vluauon pal exemple dans le cadre du I t ) S

Repumr La reelentcnrttuun du stationnement des cuirrsancs . instituée par
le décret n ' 72-37 du 12 jan, ter 1972 et cxxltliec aux articles R 443-1 et ' .tns :n ts

du code de l 'urbanisme, offre des inoxen, qui dosent suffire a faire obstacle :i
tour stat nuement prolongé ou groupe rie nomades qui ne serait pas compatible
:nec les regles d ' urhanisr:e (tu la protection de l 'enstronnentent Cette
réglementation, npphc,ihle aux seuls terrains prises . Ires tilt en effet d ' une part.
que tout stationnement de caraxanes de nomades bilans la hittite de
cinq Installations) se prolongeant plus de trois mois eitnsécuuls pur an sur un
terrain . dots dire soumet a Vauton,auon du maire (article R . 443-41 : d'autre part.

que tout st :uamnenienl croupe de plus de cnty carat unes doit donner lieu a la

creauon d ' un terrain ttmen :lge a cet etlet . dont i ouscrture duit dire :u tonsee par
le préfet (article R 443-61 II n 'est dune pas possible pour un propriétaire de
terrain d ' x accueillir un nombre Illnnlh• de caranamcs de nomade, mut en
respectant les dispositions reglement :ures existate, . ( 'elle Interprétation des
textes ne saurait résulter que d ' une contusion entre le sutnonnement de la
car:o. :rte uullsee en tant qu ' hahll :ulun et celui de la car.isaile simplement garce

sur un terrain en dehors des périodes d ' utilisation L ' article R . 443-13 dispose en

eiTet que ,t les carasanes peuvent étre garées . . . librement dans les huitiments et
remises et sur le terrain où est Implantée la construction constituant la résidence
de l ' utilisateur t . (t est évadent qu'il ne peut s 'agir en l ' occurrence que de caravanes

Inuccupies yu' ne rallient d ' apporter aucune gent, ai t usinage . La preuyue
signalée net en ristdence !a neces,ne de presotr pour les ptpul ituxts d 'origine
nomade . dans les secteurs connus pour etrc ceux tu Ils ont l'habitude de

séjourner . des aires de stationnement aménager, dans les condtuuns prestics par
la réglementation existante II faut rappeler a ce sujet !a eu-cula«
internunistérielie du 10 juillet 1981) adressée aux pretels pour que soit rieseloppce
l'in!itrnmuun des élus locaux sur les rumens dont ris disposent en sue t'c la

création de terrains aménages pour les gens du sin tee . Cette circulaire p, .esc
notamment que l'elahurauon des plans d 'occupation des sols don dire l 'uccasutn
de rechercher les emplacements les mieux adaptés pour l'aménagement de ces
aires de stationnement dans le respect de l ' ensirunnement naturel ou urbain.

( rhurutun'

	

droit ch ' pt' t 'ellIptItItIl

15104 . 11 nia' 1982 M . Pierre Prouvost attire l ' attention de

M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la loi n° 7 , -1328 du
3! décembre 1075 portant réforme de la politique fonetcre . rl le riéerel
d ' appliealnon n 7 6- .!77 du 29 stars 1976 qui ont ouvert de plein droit a la
commune un droit de p reentpuon sur tout «meuble :duit dans une none
d'uttersennon lo .tci re . a l 'occasion de toute alienalutn volontaire :1 titre
onereux ou dr toute adjudication lorcee. Ce droit est transféré au profit de
l'etahll,sentent put he intercommunal axant compétence en matiere
d'urbanisme . sil en cos, un Il ne peut cire délégué qu ' a I ' uecaston de
l',tllinanon d ' un Inuneuhlr ou pour une partie de la Z . I F . Les organismes
delég:u :ores (Mixent obtenir du titulaire du droit de preetnpuon qu'il leur
tr .i tstere cr dont au coup par coup . des lors qu'Il s'agit d ' Immeubles yut ne
sont pas del' compris dan, mi pénntetre d'intervention axant donne lieu a
delegautin grnrrulc !1 en est autel cil particulier des acquisitions en secteur

diffus . peu Ir, offices publics d ' II . I . NI . d ' immeubles qu'ils destinent a la
reh,Ihtlt .tnut 1 a longueur de la prucédurr adnninstratise de ils eganon, qui
Ilrccssitc uitr de llheratlun du ( 'unira de I'utssenthlee boule d u droit de
precntpuun . rnipeche les hénélicuures d ' exercer ce droit duits de bonne,
conditions . et conduit sous cou au dépassement du délai imparti par le code de

ulhantsnte Il est demandé st . pour remédier ai ces difficultés d ' application.
de, ntodllic,itnits de la legslttlntn arluel!e son( enosagees pour que
I l'octroi de la delegauon pusse sr liure a partir d ' une délibération genéralc
pose pro le oui ul.ure du droit . et min excl slsentent ponctuellement . Immeuble
par Intnlruhle, 2 " lit délégation puisse étre oetro}éc sur tout le territoire de la
/ I L ou dans !e cadre d ' un contrat passe :tsec le titulaire du drift, fixant
l'ohm' . les Ilmllcs et conditions de la dei gatllon (ainsi par esettnple un office
d ' If I . M pourrul avnr délegaoun generale pour préempter un nombre
adermine d ' Immeubles. ai des lins de rrliahllitaton . sur un territoire donne)

Repende II est exact que les delals lise, par les lestes relatifs d Ie\eretee du
droit de preentpt run dans les zones d'intersrnnun litnclere peutrnt etrc
eo nsideres comme reiatts entent hrels lorsque le lit u Lure du art nt de preenl paon
tout deleguer son droit a I 'nrcason d ' une acyutstii tn ponctuelle . La possihllilc

d ' octroyer cette delegtion a partir de délrbceuiums cenrrales prises pou le
tttul .ure du droit de pucentpuun et non seulement de dehbertions particuliers,.
immeuble par Immeuble . est de uu pies ue par Y :truck I . _'1 2_-7 alinéa 2 du code
de l'urbanisme : cette delegauun pets Cuneerner une uu plusieurs parue, de la
none d ' muersentiun litneté re (plusieurs secteurs de la / .I 1 pous :nn cite
considérés comme constituant t, une partie de la none ») . mais sans jamais prtuvutr
concerner l'ensemble du territoire cou,. ert par cette /une . La seconde hvpothes•
enxsagee dans la question ose la pussihilite pour le utuLure du drue de
préennpnnn de deleguer son droit sur l'ensemble de la zone d ' interscru n

fonctére . mals uniquement pour certains immeubles . Cette lit pulhese semble
poux ou- étre sttuflute par la législation en ugueur dans la mesure ou le titulaire
du droit de preemptiun peut justement déléguer stat droit pour une ou plusieurs
parues de la Z .I .F . : Il faut alun, dans la délegtutt . oser les immeubles

concernés, le 11ml:11re du droit de préemption eunsersartt ses prerogauses pour
tous les autres «meubles soumis au droit de préemption . Sous réserve d 'une
Interprétation différente des juges du fond . ce montage semble satisfaire :i la
question posée . En tout état de cause . ces dutterenles questions liront l ' objet

d ' une réflexion plus globale ;i l ' occasion de l 'elahurautin du projet de loi sur
l'aménagement qui serai présenté en 1983 et qui ritcencrt notamment le droit
de preenipuon .

I rhrurnnie' 'demi dr prtt'rnpllrrrr

15105 . 31 niai Iv82 M . Pierre Prouvost attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les conditions
rfatppltcauon de lit lot n 7 5 -13 2. 8 du 31 décembre 1975 portant réforme de la
politique Innclére . et du décret d ' application n" 76 27 7 du 20 titan 1976 . pour
les communes membres d ' uu eta h ll,srinent public Intercommunal axant
cunlpctenee eut nrttere d'urbanisme . Cet ewhh„entnt est le titulaire du droit
de prientpunn Institue peu ces textes sur tout immeuble stuc dans une Jolie
d ' lnletsindult lonrrere . .I foccaslon de son ;Menuutu tn 1 .'etahll„cmenl public
Intercommunal peut deleguer ce droit aux offices publics d ' H . L .M . : arts
outres publies ri ' .nnen .tgrntent et aie construction . aux établissements publics

e t u s se strictes d'ect'nolttle titiste dollt 5(1 (t 6i p . litl) du nui pif.:l ,orlal est
delCnu part de, edlevl'sltes Irrntrtnitles rl gruupelllents de ces coliectis tirs.
lorsqu'il, sont r trgcs de l',nuénagernenl d'agglomérations nouxelles, du
/ . A (' . . de (rit .,emrnls . de /unes de rénatatun urhalnr, de /lunes de
',mutation unnohlllcie ou de 'one, de résorption de l ' habitat Insalubre.
aux rllstnets . st ndim .tt, de communes, sy ndicas nu mes, régir, cnntmuaales ou
departcntenl :drs . a} :uu d ;ut, leurs attrihuuuns l ' un des objets permettant
l'exercice du droit de preempuon erratum d'espaces sert publics.
Ie t ihsannn dr logentents sociaux ou d'éyulpenlrni, collectifs . restauruunt de
h .itlmrnls ou rrrkts,tuon de quartiers, ou runstitunun de reserses fttncueres.
M ;us LI ~'unuuu ue elle-menu est dessaisie du droit de préemption, sacs pour
aul .tilt I •mot beneliciel de sa delegau on, mérite dans le cadre de ses propres
euntpcleiires (ecoles du premier degré, espaces cri s . équipements publics) . II
en resuhe une prenurre ;tcqusluun par le titulaire du drue de préemption.
puis une resente a la commune sot un ;tllongetncnt et une c(nrtplieatittn de la
plucedur, , préjudiciables a la consersauon et a la gestion de l ' immeuble
préempté . II est demandé si, pour remédier ai ces difficultés d ' application, des
modifications de la legislattun actuelle sunt envisagées pour que : 1°les
communes membre, d ' un eiuhlisscnirnl Intercommunal axant competence en
ntaurre d ' urbanisme puissent hénéiicler de la déleg'luun du droit de
preentption dans le cadre Lies contpetenees non tr :utslerees : 2 ' par ailleurs les
scie tes d'cconontie tinstr dont 5)) :' 65 p . 101) du capintl social est détenu par
tirs lies Ici nlul'Iules ou leurs gruupetlettt,, pur„etnt héttéfietcr du
translerl dr dclrguuon lursqu elle, agissent en scrtu d ' une convention de
mandat peut la ré :tlrs .uuou d ' un équipement

R. tpnnte . Usus les zones d 'intervention tonricvc. le drill de pre nipuon est
ouvert de plein droit ai la commune ou . s'iI en existe un, ai l'établissement public
groupant plusieurs communes et :gant compétence en nmnerc d ' urbanisme . lin
sertu de l 'article 1 . 214-1 du code de l ' urbanisme . sunt cunsuteres comme avant
compétence ers nruucre d ' urbanisme les ctahlssrmcnts puhhcs qui . et, vertu de la
loi ou de leurs statuts sunt compétents pour l 'élahuratiun ries documents
d ' urbanisme et pour la réalisation de utnes d ' aménagement concerté . II est des
cas ail Il parait rait plus commode qu ' une commune membre d ' un tel groupement
puisse bénéficier d ' une délégation afin d 'aalucnr d ;recen ent un bien a} .tnt f:ut
l 'objet d' une drdarauon d ' Intention d ' aliéner pour realser un equipenunt yw tir
relevé pas nie la compétence dudit groupement Il est précisé cependant yuc sl . de
par les textes . seules sont dispensées de toute perception ;ni profit du Trésor les
acquisitions réalisées par exercice du droit de préemption . La retrteessutn d ' un
hlen acquis par un tel groupement :ut profit d'une commune inetnb e peut
également en rire dspemsce pat le recours ai la procédure dite de la déclaration
d ' utilité publique tz fiscale » régie par l ' article 1042 du code général des impôts . Par
ailleurs, la rétrocession par le griupet tlenl .1 une cuimnnte nieriibre peut se taire

as,/ rapidement . Pour ce qui concerne le transfert de délégation dont
pourraient hinrlicier les sociétés d'cconanuc mixte sIse, a l'article R . 211-13-
1' et 2^ du code de l'urbanisme, tl y aman heu suitplemcnt pour le groupement
compétent en matière d'urbanisme de déléguer directement son droit ai la société
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d 'économie mixte, sur demande de la commune membre nncressee . I . ;t Io . n ' 7 5-
1328 du 31 décembre 197,5 a solontaIrentciiI donne compétence en matière
d ' acquisitions foncières par exercice du droit de preenipuon dam les /one,
J ' Intersention fonciere aux groupements de communes coinpeten s en nutiere
d ' urbanisme afin de garantir une complète unie de responsabili t é dans
l 'élaboration des documents d ' urbaisme, la politique finciere et la condete de

l ' urbanisme opérationnel Ce point pourra faire l'objet d ' une nouvelle rel'exion
dans le cadre du projet de loi sur l'aménagement qui sera présenté en 1983 ci qui
concernera not,imment les conditions d ' exercice du droit de préemption.

.4rehi lecture l politique rte l 'urehiterturei

15326 . --- 7 juin 1982 . — M . Charles Miossec appelle l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur son projet de loi sur
l ' architecture lequel, ce mettant en cause la pratique architecturale actuelle
dans un louable souci de reconnaître l'architecture comme un projet d ' intérêt
national, risque néanmoins de banaliser l ' acte constructif tout en
fonctionnarisant à outrance la profession . Il lui demande comment Il entend
d ' ores et déjà éviter de tels écueils et comment Il envisage concrètement
l 'extension du rôle des conseils d'architecture, d'urbanisme et de
l 'environnement en les transformant en ateliers publics d ' architecture et
d ' urbanisme . Il souhaite également obtenir des éclaircissements sur le rôle
qu ' il entend voir jouer dorénavant aux architectes issus des différentes filières
(D . P . L .G . . D . E .S . A . et agréés) . II lui demande enfin pourquoi, sous
couvert de consulter la profession, des décisions telles que la suppression de
l ' Ordre des architectes, la création des ateliers publics d'architecture sous
tutelle des élus et de l ' administration, !'Incorporation avec le titre d 'architecte
de tous les maîtres d ' oeuvre, ont été prises unilatéralement avant ménle qu ' un
semblant de dialogue ait été amorcé.

Réponse . Il convient en premier lieu de répondre à la question posée qu ' il
n' est pas dans les intentions du gouvernement Je remettre en cause la pratique
architecturale telle qu 'elle existe a l' heure actuelle . Les textes en préparation ont
pour unique objectif d ' assurer une large diversification des modes d'exercice de
la profession d ' architecte . Il n ' est cependant nullement question de remettre en
cause la possibilité pour ces professionnels d ' exercer leur activité dans un cadre
libéral . En second lieu, il n 'a jamais etc annoncé que les Conseils d ' architecture,
d' urbanisme et de l ' environnement 'raient transformés en ateliers publics
d' architecture et d ' urbanisme . Il s' agit la en effet de deux structures parfuitenient
distinctes. Les Conseils d'architecture, d ' urbanisme et de l'ensironnement.
associations de droit privé . sont un des rares acquis positifs de la loi du
3janvier 1977 et ils seront maintenus . Ils ont avant tout un rôle de conseil, de
formation et d 'information . Parallé!ement . il est cmisagé de donner aux
collectivités: locales la possibilité de crier des ateliers publics d 'architc,, ire et
d 'urbanisme . Ceux-ci auront pour principal objectif de . :l'iras. le projet urbain,
d' effectuer des triches de programmation, et de convril aux élus et aux
administrés . Mais on ne saurait leur interdire d' effectuer des travaux de maîtrise
d 'ceuvre publique . ( " est d ' ailleurs ce que font .i l ' heure actuelie les services
techniques de nombreuses collectis ôtés locales . En troisième lieu, il est exact que
l 'ordre des architectes, tel qu ' il est di fini par la lui du 3 janvier 1977, sera
suppnmé . ('e point figure dans le programme du Président de la République . La
profession a cependant été largement consultée et le sera encore sur
l 'organisation professionnelle qui devra succéder à l ' actuel Ordre tics architectes.
Un véritable dialogue a donc été ouvert sur cette question . Enfin, il n 'est
nullement envisagé de modifier ia situation des personnes portant à l ' heure
actuelle le titre d 'architecte . Quant a la situation des personnes avant obtenu leur
agrément en architecture, celle-ci ne sera pas remise en cause . En revanche, il ne
saurait être question d ' accorder cet agrément à toutes les personnes qui en ont
fait la demande . II a simplement été déridé de ne rejeter définitivement aucune
candidature jusqu 'à la mise en place des nouveaux textes qui devront permettre
aux concepteurs non-architectes d 'exercer à nouveau, selon des modalités qui
restent à définir, leur activité professionnelle.

Communes (personnel).

16294 . — 21 juin 1982 . -- M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les modalités d'une
enquête •:,luellement en cours, touchant les architectes salariés des
communes. S ' il comprend que la nécessité d ' élaborer certains projets tendant
à modifier peu ou prou telle ou telle profession nécessite la mise en place
d ' une telle structure, Il lui apparaît par contre difficilement compréhensible
qu ' une enquête visant théoriquement une profession comprenne des
questions d 'ordre strictement personnel, touchant aussi bien la recherche de
l 'origine sociale des personnes interrogées, les éventuelles responsabilités
électives des parents, l 'attitude des interessés , ar rapport à des organisations
synd t eales ou politiques, etc . . . Il lai demande alors la motivation qui
recouvre ledit questionnaire et l ' utilisation qu ' il compte en faire . Par ailleurs,
apparaissent sur ce questionnaire apparamment anonyme des numéros
informatiques manuscrits : il lui demande alors la signification de ces
numéros et éventuellement s ' ils permettent une identification quelconque des
personnes répondant ou non à cette enquête .

Hélant ,_ II cons lent de repondre a la question posée que la Direction de
l ' architecture a confié ;i une équipe de chercheurs appartenant .i l'unité
pédagogique d architecture n " I une étude sur les .rchnex'tes exerçant dans les
collectivités locales . Cette étude a deux buts essentiels 1° permettre une meilleure
connaissance ;l la lots quantitatise et qualitutise d ' une parue de la profession
d ' architecte peu nombreuse au regard des 191881 architectes actuellement en
exercice, mais qui tend a croître 2 " tenter de dv'ternnter st la pratique de
l ' architecture au sein et rsice technique communal engendre une attitude
différente de celle du praticie ; libéral vis-a-sr . du projet architectural et . conduit,
de ce lait a produire une architecture elle-mime différente . Des !ors truc cette
étude coulait être autre chose qu ' un simple recensement numérique, Il était
nécessaire qu'une insestig.ition fine lût menée aupres des personnes concernées
de manière à t'ousnir établir les motivations profondes du choix fait par elles
d 'exercer leur profssion au sein d ' une structure particulière jouant :i la lins le
rôle de maître dbuvrage et de maître d 'irusre et insérée dans l ' organisation
administratise locale. Il va de sot que les renseignements recueillis . a partir de
questionnaires, au demeurant anonymes. ne seront pas utilisés par d 'autres
personnes que l 'équipe chargée de l 'étude, équipe dont la qualité et le sérieux
sont unanimement appréciés . Les indications mftrniatiques figurant sur les
questionnaires ne servent qu ' à l ' exploitation interne des résultats recueillis et ne
permettent en aucun cas l 'identification des personnes consultées ce qui n 'aurait
d ' ailleurs aucun intérêt dans le cadre de l 'enquête.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N"' 15283 Michel Debré ; 15284 Jacques (io' t frain ; 15353 Albert Denvers:
15362 Jacques (iu)ard, 15417 Alain Faugaret, 15466 Jean-Louis Masson;
1551(1 Bruno Bourg-Broc : 15526 Joseph-Henri Maujuuan du Gasset ; 15599
Maurice Ligot ; 156115 Charles M,Ilun : 15614 j ean-Michel Baylet, 15624 Pierre-
Bernard Cousté . 15627 François d ' Aubcit.

AFFAIRES EUROPEENNES

N' 1545(1 Jacques Roger-Massart.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 15 .293 Daniel Goulet : 15298 Lofe Bouvard : 15319 André Audinot;
15320 André Audinot ; 15323 Michel Barnier ; 15340 Louis ()dru ; 15350 Pierre
Bourguignon : 15358 Jean Giovannelli 15363 Jacques Guyard ; 15365 Marie
lace] (More) ; 15368 Marie Jacq (Mine) : 15372 Louis Lareng : 15377 Jean-Yves
Le Drian ; 15384 Lucien Pignion : 15196 Joseph-Henri Mauio .ian du Gasset:
15402 Roland Bernard ; 15404 Augustin Bonrepaux : 154118 Didier Chouat:
15421 Jean-Pierre Fourré, 15428 Jean Giovannellr, 15433 Gérard Istace : 15434
Pierre Lagorce : 15436 Louis Lareng ; 15467 Pierre Raynal ; 15468 Philippe
Séguin ; 15473 Jacques Brunhes ; 15483 Jean-Marie Millet : 15487 Vincent
Ansquer ; 15506 Pierre Weisenhorn ; 15509 Bruno Bourg-Broc ; 15543 Elle
Castor : 1553 Marie Jacq (Male) : 15554 Marie Jacq (Mme), 15573 Robert
Malgras, 15620 Alain Bocquet ; 15622 Joseph Legrand ; I5625 François
d ' Aubert .

AGRICULTURE

N t " 15297 Lofe Bouvard ; 15316 Joseph-Henri Maujouan J:' Gasset ; 15415
Lydie Dupuy tMie) : 15427 Jean Cnovanelli ; 15435 André : .atgnel ; 15442
Martin Malvy ; 15491 Gérard Chasseguet ; 1551) ; Pierre Mauger ; 15632 Pierre
Micaux .

ANCIENS COMBATTANTS

N°` 15430 Roland Huguet ; 15431 Roland Huguet ; 15465 René La Combe.
15504 Pierre Mauger ; 15527 Pierre Micaux ; 15565 Bernard I .efranc .
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BUDGET

N"' 15302 Pierre Micaux . 153(14 Jean Rigal ; 15312 Roger Corrére : 15347

Philippe

	

Bassinet :

	

15373

	

Georges

	

Le Bad] .

	

15351

	

Martin

	

Malvy : I5391;

Francisque Perrut :

	

15413 Raymond

	

Rouyére ;

	

15472 Robert-André ' ion ;

15485 Vincent .Ansquer . 15492 Gérard (ha•,seguet : 15507 Pierre Micaux:

'5508 Pierre Weisenhorn ; 15525 Edouard Frédéric-Dupont . 15528 Jean

Proriol : 15547 Max Gallo : 15561 Bernard Lriranc . 15574 I'ran`on, Massot:
15579 Jean Oehler : 15593 René Lacomhe : 15611 Maurice Sergheraert : 15612

Maurice Sergheraert : 15613 Maurice Sergheraert : 15633 Pierre Micaux.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°" 15 .64 Pernard Lriranc : 15628 François d'Aubert .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 15557 Jean- i ses Le Dnan.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 15311 Michel Barnier ; 15456 Jean Fontaine : 15493 Gérard Chasseguet;
15544 Elle Castor, 15563 Bernard Lriranc, 15550 Jean-Pierre Santa-Crue;
1559(1 Pierre-Bernard Cousté ; 15598 Emile Koehl : 1561(4 Georges Mesnun.

JEUNESSE ET SPORTS

N"' 15425 Jean (iiosannelh ; 15548 Gérard Ilouteer : 15603 Maurice Ligot

COMMERCE EXTERIEUR

N" 15463 Charles Hahv .

	

JUSTICE

N°' 15497 Antoine (hssinger : 15567 Bernard Lefranc

COMMUNICATION

N" 15331 Michel Noir .

		

MER

N" 15519 Marc Lauriol.

CONSOMMATION

P .T .T.
N" 15552 Marie Jacq (Mme)

N"' 153(15 André Tourné . 1531(9 André Tourné ; 1531(1 André Tourné.

CULTURE

N"' 15311 Pierre Bas : 15454 Gust : se Ansart, 15549 Mine Jacq (Mme).

DEFENSE

N°' 15328 Charles Miosscc : 15336 Paul ( ' homat .

RECHERCHE ET INDUSTRIE

N I7 2_88 Michel Noir . 15335 Guy Hermier : 15349 Alain Billon : 15412

Jean-Paul De:granges : 15464 Didier Julia : 15475 André Lajoinie : 15530 André

Lajoinie ; 1551(1 Pierre-Bernard (* ouste ; 156)16 Charles Millon.

RELATIONS EXTERIEURES

DROITS DE LA FEMME

N" 15474 Lucien Dutard

N"' 15330 Michel Noir ; 15332 Michel Noir.

SANTE

ECONOMIE ET FINANCES N

	

15313 Jacq, :',

	

Barrot :

	

1'318 Jean

	

Rigaud :

	

15342

	

François

	

Loncle;

N"' 15281

	

Michel

	

Debré :

	

15348

	

Pierre

	

Bernard : billette :

15354 Manuel Escuti,a, 15369 Marte Jacq (Mine) : 15370 Marie Jacq (Mme);

15371 Marie Jacq (Mme) : 15 "76 Marie-France Lecuir (Mme) : 15399 Maurice15389

	

Bernard
15414 René Drouin :

	

15476 Roland

	

Renard :

	

15533 André Tourné : 15534 Adevah-Pmuf :

	

15424 Max Gallo ;

	

15445 Jean-Pierre

	

Michel :

	

15520 Marc

André Tourné :

	

15535 André Tourné ;

	

15536 André Tourné : 15537 André Lauriol ; 15600 Maurice Ligot ; 15602 Maurice Ligot ; 15625 François d ' Aubert.

Tourne 15538 André Tourné .

	

15583 Pierre-Bernard Cousté, 15586 Pierre-

Bernaid Cousté ;

	

15591

	

Pierre-Bernard Cousté ;

	

1561)1 Maurice Ligot : 15629
François d ' Aubert :

	

15635 Adrien

	

Zeller.
TEMPS LIBRE

EDUCATIOM NATIONALE

15321 André Audinot ; 15324 Michel Barnier : 15325 Michel Barnier;

15346 Philippe Bassinet : 15355 Manuel Escutia . 15360 Pierre Guidoni . 15366
Marie Jacq (Mme) : 15374 Georges Le Baill ; 15385 Lucien Pignion : 15385
Jean-Pierre Sueur : 15394 Alain Richard ; 154(5) Roland Bei .r, 15405 Pierre
Bourguignon ; 15406 Robert Cahr : 15409 Lucien ('ouqueherg ; 1541(1 Lucien

Couqueberg ; 15411 Lucien Couqueberg . 15437 Gilbert Le Bris ; 15418 Gilbe rt
Le Bris : 15441 Robert Malgras ; 15448 Joseph Pinard ; 15452 Alain Vivien:

15458 Bruno Bourg-Broc : 15460 Jean Falala ; 15455 Vincent Ansquer ; 1549(1

Bruno Bourg-Bite : 15496 Pierre-Bernard Cousté : 15511 Bruno Bourg-Broc:

15512 Bruno Bourg-Broc : 15513 Bruno Bourg-Broc ; 15516 Bruno Bourg-

Broc ; 15523 Pascal Clément ; 15547 Roland Bernard ; 15555 Jean- : ves

Le Drian ; 15630 François d 'Aubert .

15391 Hervé -3omllot : 15392 Heré Veuillot ; 15393 Verve l iuillot;

15397 Francisque Perrut .

TRANSPORTS

N"' 15285 Jacques (iodirtin : 15291 Michel Pericard : 153(11) Charles Ferre:

15378 Guy Malandain ; 15469 Philippe Séguin ; 15500 Jacques Godfrain : 15521

Marc Lauriol ; 15545 Gérard Collomb : 15546 Gérard Collomb : :5582 Pierre-

Bernard Cousté ; 15585 Pierre-Bernard Cuusté ; 15595 Edmond .Alphandery:
15617 Alain Becquet : 15634 Jean Zucarelli.

TRAVAIL

ENERGIE

N°" 15314 Jacques Fouchier ; 15401 Roland Bernard ; 15550 Marie

Jacq (Mme) : 15568 Guy Lengagne ; 15616 Alain Bocquet .

N " , 15337 Guy Hermier ; 15339 André Lajoinie : 15344 Philippe Bassinet;

15345 Philippe Bassinet ; 15375 Georges Le Baill : 153811 Guy Malandain;

15382 François Massot : 15395 Frédéric Jalton ; 154')3 Roland Bernard ; 15418

Jean-Pierre Fourré ; 15517 Marc Lauriol ; 15540 Roland Bernard ; 15556 Jean-

Yves Le Drian ; 15571 Guy Lengagne ; 15517 Charles Metzinger.
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Page 2686 . l " colonne, la question n° 13287 de M . Henri Bayard est adressée
à M . le ministre de l'éducation nationale.

11 . - Au Journal officiel ' Assenihlée nationale . questions cursus
A . .V . 42 .) du 12 juillet 1982.

RF I't7NS1 .S Di- .S MINISI Ri.S At \ V1 I Sl l0NS I ( ' R11 f S

URBANISME ET LOGEMENT

N°f 15335 Régis Perbet ; 15351 Guy-Michel Chauveau ; 1)361 Jacques
Guyard ; 15446 Jean Peuziat ; 15478 Jean Briane . 15479 Jean Briane ; 1548(1
Jean Briane ; 15481 Jean Briane : 15570 Guy Lengagne : 15588 Pierre-Bernard
Cousté ; 15589 Pierre-Bernard Cousté ; 15594 Héléne Missoffe (Mmel : 15597
Jean Desanlis ; 15618 Alain Bocquet : 15631 François d ' Aubert.

Rectificatifs.

1 . -- Au Journal officiel (Assenihlee nationale, questions eerit_•s),
n ' 26 A .N . (Q .) du 28 juin 1982 .

Page 2913 . 1 " colonne . 14` lige, de la réponse à la question n° 130115 de
M . Antoine Gissinger à M . le ministre de l'éducation nationale, rajoutez aptes
développement : « de la participation et du dialogue de tous les membres de la
communauté „ scolaire .
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